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Q Gouvernement 
du Québec 

Le ministre de l'Environnement 

Sainte-Foy. le 12 juin 1984 

Monsieur André Beauchamp 
Président 
Bureau d'audiences wliques sur l'environwment 
2360, chemin Ste-Foy 
Sainte-Foy, Qc 
GlV 4H2 

Monsieur le president, 

Rn ma qualité de ministre de l'Environne- 
ment, conformément aux dispositions du premier alinéa de l'ar- 
ticle 31.3 de la Loi sur la qalité de l'environnement, je 
rends publique l'étude d'impact relative au prcqrane de pulvé- 
risations aériennes contre la tordeuse des burgeons de l'épi- 
nette. En conséquence, je demande au Bureau d'audiences publi- 
ques sur l'environnement de la rendre diqonible et d'en favo- 
riser l'accès. 

En outre, considérant l'importance de ce 
projet et les tireuses préoccupations déjà exprimées par la 
population, je donne mandat au Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement, t?n vertu des pouvoirs que me confère l'article 
6.3 de la loi, de tenir une audience publique sur ce projet. 
Four donner au Conseil des ministres le temps de prendre con- 
naissance du dossier,dans les délais prévus, il est impérieux 
de recevoir le rapport du Bureau d'audiences publiques I.e ler 
décembre. En conskquence, je fixe la date du début du mandat 
d'audience au ler août 1984. 

Veuillez agréer, Monsieur le président, 
l'expression de mes meilleurs sentiments. 

Le ministre de l'Environnement, 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Sainte-Foy, le ler décembre 1984 

Monsieur Adrien Ouellette 
Ministre de l'Environnement 
2360, chemin Sainte-Foy 
Sainte-Foy, Qc 
GlV 4H2 

Monsieur le Ministre, 

J'ai bien l'honneur de vous présenter le 
rapport de la commission du Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement, sur le programme de pulvérisations aériennes 
contre la tordeuse des bourgeons de l'épinette du ministère de 
1'Énergie et des Ressources. 

Le 21 mai dernier, vous aviez confié au Bu- 
reau le mandat de tenir audience à compter du ler août, afin de 
disposer du rapport le ler décembre. C'est chose faite. 

La commission qui a siégé sur cette question 
était formée de quatre commissaires: monsieur Guy Lemieux, con- 
seiller-cadre au Secrétariat général du Conseil exécutif et di- 
recteur adjoint du projet Saint-Laurent, monsieur Luc Ouimet, 
membre permanent du Bureau et monsieur Mario Polèse, directeur de 
l'INRS-Urbanisation (Institut national de la recherche scientifi- 
que). J'ai assumé moi-même la présidence de cette commission. 

J'espère que le rapport de la présente com- 
mission jettera des lumières nouvelles sur un dossier particuliè- 
rement complexe et qu'il aidera le Conseil des ministres dans sa 
prise de décision. 

Je vous prie d'agreer, Monsieur le Ministre, 
l'expression de mes sentiments respectueux. 

Le président, 

2360. chemin Sainte-Foy 
Sainte-Foy 
Québec. GlV 4H2 
(418) 643-7447 

5199, rue Sherbrooke est 
bureau 3860. 
MontrW HlT 3X9 
(514) 873-7790 
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Boj 
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EN 
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: Association de l'industrie forestière du Québec 
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ge 
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CHAPITRE 1 - L'INTRODUCTION 

Le 21 mai 1984, le ministre de l'Environnement, monsieur Adrien 
Ouellette, rendait publique l'étude d'impact relative au pro- 
gramme de pulvérisations aériennes contre la tordeuse des bour- 
geons de l'épinette (TBE). A cette fin, il donnait au Bureau 
d'audiences publiques SUT l'environnement (BAPE), conformément 
à l'article 31.3 de la Loi de la qualité de l'environnement, 
mandat de tenir la période d'information réglementaire. Con- 
formément à l'article 6.3, il donnait également au Bureau le 
mandat de tenir enquête et audience publique sur le projet à 
partir du ler ao0t 1984: 

En outre, considérant l'importance de ce projet 
et les nombreuses préoccupations déjà exprimées 
par la population, je donne mandat au Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement, en ver- 
tu des pouvoirs que me confère l'article 6.3 de la 
Loi, de tenir une audience publique sur ce projet. 
Pour donner au Conseil des ministres le temps de 
prendre connaissance du dossier dans les délais 
prévus, il est impérieux de recevoir le rapport du 
Bureau d'audiences publiques le premier décembre. 
En cons&quence, je fixe la date du début du mandat 
d'audience au ler aofit 1984. 

1.1 La période d'information 

Dès le début de la pgriode d'information, le président du Bu- 
'reau a tenu a saisir les médias de l'importance du dossier; 
Des briefings de presse ont eu lieu à Montréal le 7 juin et à 
Québec le 8 juin. Le lancement de la période d'information pu- 
blique a été fait au cours d'une conférence de presse à Ri- 
mouski le 12 juin. Un relai téléphonique bi-directionnel a 
permis à des représentants des médias et des groupes de 
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participer à la conférence de presse depuis Québec et Montréal. 
Des rencontres de presse ont également été organisées dans les 
régions visées par le programme: Baie-Comeau (région 09) le 19 
juin, Saint-Georges et Saint-Raymond (région 03) le 20 juin, 
Jonquière (région 02) le 21 juin. Enfin une autre rencontre de 
presse eut lieu à Rimouski le 28 juin 1984. 

Compte tenu de l'ampleur de l'étude d'impact et de la complexité du 
sujet, le Bureau a ouvert 23 centres de documentation. Dans cer- 
tains de ces centres, dits allégés, seuls le résumé et le rapport 
synthèse de l'étude d'impact étaient disponibles. Dans les centres 
complets par ailleurs, il était possible d'avoir accès à tous les 
documents déposés par la commission: 

L'évaluation socio-environnementale et économique, programme de 
pulvérisations contre la tordeuse des bourgeons de l'épinette. 
Ministère de 1'Énergie et des Ressources du Québec, André Mar- 
sari et associés (Lavalin). 

Cette évaluation comprend les documents suivants: 

A.1 : Rapport synthèse, volumes 1 et 2 

A.2 : Résumé 

A.3 : Annexe 1 - Toxicologie du fénitrothion et de l'aminocarbe 

A.4 : " 2 - Modélisation de la dispersion des insecticides 
chimiques pulvérisés 

A.5 : " 3 - Concentrations mesurées et persistance des in- 
secticides chimiques dans le milieu 

A.6 : " 4 - La forêt 

A.7 : *' 5 - Simulation des stratégies de contrôle de l'in- 
secte; méthodologie détaillée 

A.8 : - 6 - Analyse financière et économique 

A.9 : u 7 - Efficacité des pulvérisations - Résultats des 
analyses statistiques 

A.lO: Atlas cartographique. 

Directive du ministre indiquant la nature, la portée et l'éten- 
due de l'étude d'impact suc l'environnement; programme de pul- 
vérisations aériennes d'insecticides contre la tordeuse des 
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bourgeons de l'épinette (1984-1986) dossier #302-8301-X1, 21 
octobre 1983. 

C) Réponses du MER et de la firme André Marsan et associés aux 
questions du ministère de l'Environnement du Québec, documents 
complémentaires et liste des consultants rémunérés par l'AMA 
et par le FRDF. 

D) Décret autorisant les arrosages de 1982. 

E) " 1983. 

F) " 1984. 

G) Politique du ministère de l'Environnement concernant les pesti- 
cides. 

H) Le rapport d'enquête et d'audience publiques sur le programme 
d'arrosages: Rapport no 11 découlant de l'audience de 1982, 
comprenant neuf annexes. Bureau d'audiences publiques sur 
l'environnement. 

1) Analyse du risque pour la santé et la sécurité publiques, expo- 
sé sommaire des principes et des méthodes; André Marsan et as- 
sociés > mars 1984. 

J) Rapport d'étude épidémiologique descriptive portant sur le syn- 
drôme hémolytique et urémique au Québec (1979-1982), DSC-Ri- 
mouski, mars 1984. 

K) Appréciation du risque en santé publique, revue de quelques 
principes et méthodes, DSC-Rimouski, avril 1984. 

L) Fréquence, étendue et gravité des invasions de la tordeuse des 
bourgeons de l'épinette - Évolution de la situation dans l'Est 
du Canada, J.R. Riais, novembre 1983. 

M) Les communiqués de presse relatifs au programme de pulvérisa- 
tions (1985-1989) publiés par le Bureau d'audiences publi- 
ques.1 

1 Deux autres documents sont venus s'ajouter à la liste des docu- 
ments transmis par le promoteur et distribués dans les centres 
de consultation. Il s'agit de: Réponses aux questions soule- 
vées par le MENVIQ dans l'avis de conformité de l'étude, aoQt 
1984; Errata et réponses à des questions additionnelles pos&s 
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Vraisemblablement à cause de la période de l'année, de la complexi- 
té de l'étude d'impact et de la masse de documents mis à la dispo- 
sition du public, la consultation dans les centres de documentation 
a été faible. Seuls les groupes spécialisés qui avaient reçu la 
documentation ont pris effectivement connaissance du dossier. TO”- 

tefois, les deux analystes du Bureau affectés au dossier ont reçu 
de nombreuses demandes d'information et d'explication. une rencon- 
tre d'information plus substantielle a été tenue à Montréal Le 2 
aocit. Une vingtaine de représentants d'organismes y étaient pré- 
sents. 

Toute la documentation mise à la disposition du public lors de la 
période d'information est demeurée disponible à la consultation 
jusqu'à la fin de l'audience conformément à l'article 8 des règles 
de procédure du Bureau (décret 3735-80). 

1.2 La commission 

La commission était formée du président du Bureau, monsieur André 
Beauchamp, qui également assurait la présidence de la commission, 
de monsieur Luc Ouimet, membre permanent du Bureau, de monsieur Guy 
Lemieux, conseiller-cadre au Secrétariat général du Conseil exécu- 
tif et directeur adjoint du projet Saint-Laurent, et de monsieur 
Mario Polèse, directeur de l'INKS-Urbanisation (Institut national 
de la recherche scientifique). Messieurs Guy Lemieux et Hario Po- 
lèse furent nommés, par décret, commissaires ad hoc sur la commis- 
sion. Le premier a une formation en écologie forestière et le se- 
cond en économie et développement régional. 

par les commissaires du Bureau des (sic) audiences publiques, 
septembre 1984. Les deux documents sont réalisés par André 
Marsan et associés (Lavalin) pour le compte du ministère de 
1'Énergie et des Ressources. A la suite de la première partie 
de l'audience, la commission a également fait parvenir (14 sep- 
tembre) au promoteur une série de 28 questions complémentaires. 
La réponse du promoteur est datée du 11 octobre 1984. Ce docu- 
ment est accessible aux bureaux du BAPE. 
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1.3 Le travail de la commission 

Dans la réalisation de ses trava"~, principalement lors de la pré- 
paration préliminaire, la commission a fait appel à différents ex- 
perts: monsieur Pierre Bellefleur, écologiste forestier, profes- 
seur à l'Université Laval; monsieur Robert D. Cairns, économètre, 
professeur à l'Université McGill; monsieur Jacques Juillet, ingé- 
nieur forestier et entomologiste, professeur à l'Université de 
Sherbrooke et monsieur Rertin Trottier, bio-chimiste, professeur à 
l'université du Québec à Montréal. Une étude a également été réa- 
lisée par la firme Darveau, Grenier, Lussier et associés sur l'a- 
daptation de l'industrie forestière dans l'outaouais à la suite de 
l'épidémie de la tordeuse. Enfin, la commission a rencontré le 
professeur C.S. Holling, biologiste spécialisé dans les prédateurs 
et spécialiste de l'analyse des systèmes. Le professeur Holling 
est un des concepteurs d'un modèle de simulation de la relation 
forêt- tordeuse, modèle transformé et adapté par le ministère de 
1'Énergie et des Ressources (MER) sous le nom Holling-Oscar et qui 
est un des instruments de base utilisés dans l'étude d'impact du 
promoteur. La commission a rencontré le professeur Holling le 25 
octobre. 

Comme il sied dans ce genre de rapport, la commission a utilisé 
principalement dans ses travaux l'étude d'impact du promoteur et 
les documents annexés auxquels ce dernier a référé ou qu'il a 
transmi~s à 13 commission, les interventions des participants RUX 
deux étapes de l'audience et dont la transcription est accessible à 
nos bureaux, les mémoires des intervenants remis lors de la seconde 
partie de l'audience et les ouvrages pertinents a"~ différents as- 
pects du problème soulevé. Lorsque la commission réfère à des com- 
munications personnelles, elle indique toujours le mode de trans- 
mission utilisé ainsi que 1~ contenu de la consultation réalisée. 

1.4 L'audience 

Conformément aux règles de procédure du Bureau, l'audience publique 
comprend deux parties. La première partie est consacrée à l'infor- 
mation. Elle permet a" promoteur d'expliquer son projet et aux 
participants de poser des questions. La seconde partie de l'au- 
dience, qui ne peut avoir lieu qu'a" moins 21 jours après la fin de 
la première partie, est consacrée à l'audition des mémoires. 
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Lors de la première partie de l'audience, la commission a siégé à 
Rimouski les 15, 16, 17 et 18 août, à Qu&bec les 21 et 22 aoat, à 
Chicoutimi les 24 et 25 août et à Montréal les 27 et 28 aoGt. Pour 

permettre à la population de suivre le déroulement de l'audience, 
la télédiffusion était assurée en direct dans les villes où la com- 
mission siègeait au moment où elle siégeait et en différé dans les 
trois autres villes. Cette partie de l'audience a duré une quaran- 
taine d'heures. Cinquante-cinq intervenants ont posé des questions 
au promoteur et la commission a interrogé quatre experts qui ont 
accepté de témoigner devant elle. Ce sont monsieur Gilles Frisque, 
directeur intérimaire du programme de protection des forêts, Envi- 
ronnement Canada, monsieur Luc Jobin, entomologiste et chercheur à 
Environnement Canada, monsieur Robert Biais, entomologiste, retrai- 
té du Centre de recherches forestières des Laurentides et monsieur 
José Valéro, biologiste, collaborateur du Docteur Smirnoff, Envi- 
ronnement Canada. 

Lors de cette partie de l'audience, le promoteur était représenté 
par sept personnes: Messieurs Jean-Claude Mercier, sous-ministre 
associé > Claude Godbout, Jean-Guy Davidson, Gilles Gaboury, Louis 
Dorais du ministère de 1'Energie et des Ressources, André Marsan, 
consultant (André Marsan et associés, Lavalin), et André Lafond, 
expert. Le ministère de l'Environnement (MENVIQ), celui des Loi- 
sirs, de la Chasse et de la Péche (MLCY), celui des Affaires socia- 
les (MAS), celui des Sciences et des Technologies ainsi quIEnviron- 
nement Canada participaient également à l'audience. 

La seconde partie de l'audience s'est déroulée à Rimouski les 24 et 
25 septembre, à Québec les 26 et 27 septembre, à Chicoutimi le 28 
et à Montréal les ler et 2 octobre. La commission a entendu 37 
communications de différents groupes. 

1.5 Le mandat de la commission 

Ainsi qu'on le verra dans la suite du rapport, Le projet du promo- 
teur porte sur un programme de pulvérisations de cinq ans auquel se 
greffe un programme d'aménagement forestier de la même durée. L'é- 
tude d'impact réfère à des données de plusieurs types: forestiè- 
res, entomologiques, toxicologiques, économiques, sociales, envi- 
ronnementales. Dans ce contexte, la notion d'environnement n'est 
pas comprise au sens restrictif du terme. La justification du pro- 
jet et l'analyse de sens impacts sur le milieu social et sur le mi- 
lieu bio-physique ont obligé la commission à tenir constamment 
compte de l'ensemble des aspects de la question. Cette décision e- 
tait d'ailleurs conforme à la directive du ministre de l'Environne- 

1.6 



ment sur le projet, aux décisions antérieures du Conseil des minis- 
tres sur le même objet et à la définition de l'environnement donnée 
par la Loi de la qualité de l'environnement. 

Au moment où la commission a siégé, il importe toutefois de rappe- 
ler que le milieu forestier était au centre de plusieurs événe- 
ments: 
chel, 

publication du rapport de conjoncture sur la recher- 
consultation sur l'avenir de la forêt Pri+ez, con- 

sultation du ministère de 1'Energie et des Ressources sur la poli- 
tique forestière3. Ce dernier événement influençait le contex- 
te général de l'audience puisque selon nombre de participants, il 
existe un rapport certain entre la gestion forestière et l'infesta- 
tion par la tordeuse. La commission a scruté la politique fores- 
tière dans la mesure où il s'agissait d'une question incidente di- 
rectement reliée à la question principale. Mais elle n'a pas per- 
mis que la question de la politique forestière, incidente par rap- 
port à l'objet principal de son mandat, c'est-à-dire les pulvérisa- 
tions, devienne pour elle-même une question principale. Il appar- 
tiendra aux citoyens de juger si la commission a relevé son défi. 

1.6 Le plan du rapport 

1. L'introduction 

2. La problématique 

3. Les impacts sur l'environnement et la santé des produits 
chimiques et biologiques 

4. La stratégk globale d'intervention et d'analyse économi- 
que 

5. Le programme 1985-1989 

1. Le secteur forestier Bilan et perspectives, gouvernement du Qué- 
bec, adit 1983. XXXVI, 235 pages. 

2. Rapport du comité de consultation sur l'avenir de la forêt pri- 
vée, Marcel Lortie, juin 1984, V, 54 pages. - 

3. La politique forestière du Québec. Problématique d'ensemble, 
ministère de 1'Energie et des Ressources, Québec, juin 1984, IX, 
143 pages. 
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6. La recherche de 

7. Les conclusions 
lutions. 

nouvelles solutions 

générales, les opinions et les voies de so- 

Dans la suite du rapport, lorsque nous référons à l'étude d'impact, 
nous signifions l'étude d'impact du promoteur Évaluation socio-en- 
vironnementale et économique, Programme de pulvérisations contre la 
tordeuse des bourgeons de l'épinette - Rapport synthèse, Ministère 
de 1'Énergie et des Ressources, André Marsan et associés, Lavalin. 
La pagination suit l'ordre des chapitres. Lorsqu'il s'agit d'un 
autre document que le rapport synthèse (résumé, annexes, addenda) 
la chose est signalée. Dans la suite du rapport, lorsqu'il est 
fait mention de pulvérisations, il faut toujours comprendre pulvé- 
risations aériennes. La pagination du présent document suit égale- 
ment l'ordre des chapitres. 

Liste des annexes: 

Annexe 1. Ordre des interventions durant l'audience 

Annexe 2. Liste alphabétique des intervenants durant l'audience 

Annexe 3. Liste des documents déposés 

A - Par le promoteur 

B - Par les organismes gouvernementaux 

C - Par le public 

Annexe 4. Bibliographie 

Annexe 5. Texte de C.S. Holling 

Annexe 6. Texte de Robert D. Cairns 

Annexe 7. Avis du ministère des Affaires sociales 
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CHAPITRE 2 - L'HISTORIQW ET LA PROBLEMATIQUE DU DOSSIER 

2.1 L'historique des épidémies 

L'historique des épidémies de la tordeuse des bourgeons de l'épi- 
nette au cours des derniers siècles dans l'est du Canada nous ap- 
prend que le phénomène est en constante évolution. Les épidémies 
antérieures (18e et 19e siècles) survenaient de façon irrégulière, 
sporadique, lorsque des conditions les favorisaient. Les interval- 
les moyens etaient beaucoup plus grands que maintenant. En Gaspé- 
sic, par exemple, il n'y eut aucune épidémie au sikle dernier 
(Biais 1983). 

On remarque une tendance nette dans la configuration des épidémies. 
Elles reprennent plus rapidement, durent plus longtemps, couvrent 
de plus grandes superficies et entraînent des effets plus impor- 
tants. Comment expliquer ce ph&vznène ? Le docteur Robert Blais, 
qui a poursuivi durant quarante ans des études sur la tordeuse des 
bourgeons de l'épinette (Choristoneura fumiferana Clem) affirme 
dans un article paru dans la Revue d'entomologie du Québec (Vol. 
29, no 1, janvier 1984, p. 27). 

Les raisons pour lesquelles la fréquence, l'étendue 
et la sévérité des invasions ont augmenté semblent 
attribuables principalement aux changements de l'éco- 
système forestier occasionnés par l'action de l'hom- 
me. La coupe à blanc, la protection contre les feux 
et l'usage d'insecticides contre la tordeuse ont 
grandement favorisé la préservation et l'implantation 
de peuplements de sapin-épinette, ce qui a eu pour 
résultat de rendre la forêt plus susceptible aux at- 
taques par la tordeuse. 
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2.1.1 L'historique des pulvérisations au Québec 

L'épidémie qui débutait en Gaspésie en 1949 s'est terminée en 1958. 
"Les facteurs naturels de lutte contre la tordeuse ont mis un terme 
à l'épidémie (Blais et Nartineau, 1960)" (Biais 1982). Les métho- 
des de lutte utilisent, avec succès, semble-t-il, le DDT. Ce pro- 
duit peu coEiteux, avait une efficacité qui n'était pas sans lien 
avec sa persistance dans le milieu. 

La menace n'existant plus, on ne sentit pas la nécessité de pro- 
grammes importants de recherche sur la tordeuse. Seuls quelques 
chercheurs isol&s tels que Morris et Biais cherchent à comprendre 
la dynamique de la relation forêt-tordeuse. Durant cette période, 
le DDT, produit chimique largement utilisé dans l'environnement 
comme insecticide, fut banni par suite de la découverte de ses ca- 
ractk-istiques de résistance, de sa lente dégradation et de ses 
possibilitgs de bio-accumulation. 

Pour la présente épidémie on s'appuya encore sur la technologie des 
pulvérisations aériennes de la précédente épid&nie, mais en utili- 
sant cette fois des produits chimiques qui possèdent des caracté- 
ristiques de dégradation et de non-persistance jugées acceptables. 

L'étendue et la sévérité de l'épidémie ajoutées à la nécessité de 
mise au point de l'utilisation de nouveaux insecticides peuvent ex- 
pliquer l'inefficacité relative des programmes de pulvérisations 
dans l'ouest de la province. 

Les programmes de pulvérisations se sont poursuivis sans interrup- 
tion jusqu'en 1980, année où fut adopté le règlement sur les études 
d'impact qui s'applique aux pulvérisations aériennes d'insectici- 
des. 

2.1.2 L'historique de l'application de la procédure des études 
d'impact 

Le règlement prévoyait une exemption pour la première année d'ap- 
plication. Le ministère de 1'Énergie et des Ressources se prévalut 
de cette possibilité et le programme de 1981 fut exclu de la procé- 
dure. 

Le programme 1982 aurait da etre soumis à l'examen et à l'évalua- 
tion prévus par le règlement. Devant l'impossibilité de réaliser 
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à temps une première étude d'impact, le MEK obtint une deuxième 
exemption en invoquant l'argument de la catastrophe appréhendée, 
décrit à l'article 31.6 de la Loi de la qualité de l'environnement, 
catastrophe qui pouvait decouler de l'arrêt durant une année du 
programme de pulvérisations. 

Il fut convenu que la première etude d'impact porterait sur la de- 
mande de l'autorisation d'un programme de quatre ans (19X3-1986). 
Une fois cette étude d'impact réalisée, elle fut soumise à une pé- 
riode d'information. Puis une audience publique fut tenue par une 
commission du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
chargée d'examiner ce projet. Le rapport de la commission con- 
cluait à la nécessité d'étudier une nouvelle solution. suite à la 
proposition du ministre de l'Environnement, le gouvernement du Qué- 
bec devait permettre au MER de pulvériser pour la campagne 1983 et 
l'enjoignait d'étudier les possibilités d'une nouvelle solution in- 
t égrée . Comme le MER avait déposé un nouvel avis de projet de PU~.- 
vérisations, le ministre de l<Environnement a émis de nouvelles di- 
rectives pour la réalisation d'une nouvelle étude d'impact. cette 
étude d'impact, comme nous le verrons plus loin, devait procéder à 
la comparaison de diverses solutions intggrées pour choisir celle 
qui correspondait le mieux à l'attente du Conseil des ninfstres. 

Cette étude devait s'avérer plus volumineuse et plus ardue que pré- 
vu, de sorte qu'il était impossible de la livrer à temps pour la 
campagne de 1984. Aussi le MER a-t-il une fois de plus invoqué 
l'argument de la catastrophe appréhendée (article 31.6) pour être 
exempté de la procédure et obtenir la permission de pulvériser en 
1984. Cette permission accordée pour 800 000 hectares (ha), selon 
la demande du MER, fut assortie de la nécessité d'un effort accru 
d'utilisation de l'insecticide biologique B.t. (300 000 ha). 

La nouvelle étude d'impact déposée par le MER vise à obtenir un 
permis de pulvérisations d'insecticides sur un maximum de 1 700 000 
hectares au cours des cinq prochaines années (1985-1989) a l'inté- 
rieur d'une stratégie de pulvérisations simulée sur une dur& de 
quarante ans et d'une stratégie d'aménagement simulée sur une durée 
de cinquante ans. 

Comme l'analyse de ce projet se situe dans la suite de la précéden- 
te audience, il est nécessaire de revoir les éléments de la problé- 
matique, de rappeler les différentes étapes du dossier et de sou- 
ligner la séquence des événements qui sont survenus entre les deux 
audiences. 
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2.2 Les objectifs et les moyens d'action du programme 1983-1986 

Nous reférons le lecteur désireux de connaître l'analyse que la 
précédente commission a présentée sur le programme 1983-1986, au 
rapport d'enquête et d'audience publique no 11, composé d'un rap- 
port principal et de neuf annexes. Nous n'indiquerons ici que les 
éléments essentiels à la compréhension de l'analyse du programme 
1985-1989. 

La solution intégrée présentée par le MER à l'automne 1982 compre- 
nait trois volets. Des pulvérisations aériennes sur un maximum de 
1 600 000 ha B l'aide de fénitrothion et d'aminocarbe, et de B.t. 
sur moins de 2% de la superficie, la récupération dans les forêts 
publiques de 12 300 000 m3 de bois morts ou mourants et de 
1 500 ooom3 en forêt privée, un programme de reboisement en fo- 
rêt publique et en forêt privée. LES principales espèces utili- 
sees en forêt publique sont l'épinette noire (44%), le pin gris 
(20%) et l'épinette blanche (17%) alors qu'en forêt privée ce sont 
l'épinette blanche (32%), l'épinette de Norvège (17%) et le pin 
gris (13%). De plus, des travaux d'ensemencement sur 15 511 ha et 
des coupes de dégagement sur 12 195 ha staient également prévus. 

riaï:s ce projet., le MER ne vise pas à enrayer I'épidémie, Mel,gré 
l'utilisation d'expression comme le cunirôle de L'épidémie, l'ob- 
jectif réel visé pzr les pulvérisations est de tenter de rëduire 
l'intensité des dommages sur les arbres dans certains peuplements 
choisis jusqu'h la fin de l'épidémie ou jusqu'à la récolte des ar- 
bres, Le programme de pulvérisations ne s'étend seloi le MER qu'à 
10% des superficies infestees en forêt publique et nsintervient 
nullement en for$t privée. 

Une deuxième ambîguït~ doit être dissipée: l'effet direct ou indi- 
rect sur I'emp'lni n'est pas immédiat, ne modifie pas la situation 
actuelle du chômage. Les effets sxr l'emploi actuel sont associés 
au personnel nécessaire aux pulvérisations. Les objectifs quant à 
l'emploi doivent être compris dans les termes suivants. S'il n'y a 
pas de pulvérisations, les peuplements que l'on veut protéger ris- 
quent de mourir et de créer un manque de volumes de bois dans vingt 
à trente ans ou plus selon les régions et les unités de gestion. 

2.4 



En maintenant le rythme actuel d'extraction de la matière, les mo- 
difications d'exploitation et de transformation de la matière li- 
gneuse, on prévoit qu'8 un moment donné ce rythme devrait Gtre ré- 
duit. Cela pourrait vouloir dire que l'activité industrielle (pâ- 
tes et papiers et sciage) serait réduite et éventuellement le nom- 
bre d'emplois. A ccurt terme cependant, le chsmage dans l'indus- 
trie forestière ne dépend pas du manque de bois (au contraire il 
est impossible de tout recueillir les bois disponibles), mais de 
d'autres facteurs structurels ou conjoncturels. 

Il s'agit alors d'évaluer les moyens d'intervention susceptibles de 
diminuer les impacts de l'épidémie, de repousser l'arrivée des rup- 
tures de stocks ou d'en diminuer l'intensité, de s'adapter à la si- 
tuation et d'influer sur les divers facteurs. cette évaluation 
doit tenir compte des critères de temps, de faisabilité, de coOts, 
de rentabilité, d'impacts sur le milieu et sur les communautés ain- 
si que des effets indirects et induits. 

Le MER en 1082 a procédé à l'identification de certains de ces 
moyens parmi lesquels il 3 fait le choix que POIX avons ir:diq& 
plus haut: ils sont parfois regroupés par l'action su+ lu caese, 
sur les dommages, sur l'épidémie, ou encore par l'action sur la fo- 
rêt, sur l'industrie et SUI l>insecte, 11s ont été également étu- 
dies par le MER par rapport à l'effet Fi court, moyen et long ter- 
mes I Les divers moyens analysés en 1982 par le MER sont les sci- 
vaats : l'utilisaeion des bois de trirurarion feui~I.l.us, la Gcolte 
de résinei~x avaflt maturité par l'utilisation de courtes rotations, 
le dép!acement des industries de transformation vers le ~cctci~r non 
afEec:é (Côte-Nord à l'est de Sept-Iles), l'aménagement par la ccn- 
ver:sica des forSrs pour diminuer la susceptibilité et la vulnérabi- 
~Lits des peuplements, la mise au point d'un programme de récupéra- 
tiori des bois affectés, la conlpensat~ion des pertes par l'aménage- 
ment des peuplements non susceptibles en essences résineuses ncn- 
hôtes (pin gris) e't en essences fruiilues de valeur, l'emploi d'in- 
secticides chimiques et biologiques, l'utilisation de parasites, de 
prédateurs ou de virus. Chacun de ces éléments de Solution~ â été 
passé en revue et la grande majorité ont été écartés pour différen- 
tes raisons. 

La solution intégrée retenue par le MER en 1982 comprenait à court 
terme principalement les pulvérisations et un programme de récupé- 
ration et à long terme, lun programme de reboisement dont le but é- 
tait de diminuer la vulnérabilit6 de certains peuplements. 
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2.3 Les conclusions du rapport de 1983 

Le rapport de la précédente commission, suite à l'analyse des dif- 
fgrents mémoires, avis et pièces du dossier, concluait que le pro- 
gramme de pulvérisations aériennes d'insecticides chimiques sui 
1 600 000 ha ne constituait pas une réponse adéquate ALIX problèmes 
posés par l'épidémie et les ruptures de stocks prévues en sapins et 
en épinettes. 

Cette conclusion principale s'appuyait sur divers arguments, en 
particulier sur le fait que tout en comportant un risque d'atteinte 
à l'environnement hio-physique et à la santé, à moyen et à long 
termes, la solution retenue apparaissait d'une efficacité douteuse 
et s'appuyait su'f une rentabilité incertaine. Elle risquait d'al- 
longer ou de rendre chronique la présence de l'épidémie sans pour 
autant intervenir immédiatement sur le chômage et sur la situation 
de la forêt privée. C'est pourquoi la commission zjoutait: 

En conséquence, après avoir étudié d'autres éléments 
de solutions qui lui ont été proposés et les argu- 
ments qui militent en faveur d'une autre approche 
que celle présentée, la commission estime qu'une 

nouvelle solution intégrée doit être élaborée afin:-" 

' D'Qviter les ruptures de stocks appréhendées; 

' D'amoindrir les difficultés de la crise économique 
et de soutenir l'activité de l'industrie forestière 
par la création immédiate d'emplois; 

' De s'attaquer aux principales causes des épidémies 
de TBE; 

' D'influer sur la durée de l'épidémie actuelle; 

o De mettre au point les moyens de prévention et de 
contrôle des futures épidémies; 

o De limiter dans la plus grande mesure du possible les 
effets négatifs et les perturbations du milieu bio- 
physique ainsi que les risques pour la santé des tra- 
vailleurs et des populations concernées; 

' D'accorder une priorité à la situation vécue par les 
propriétaires de la forêt privée et par les organis- 
mes de gestion en commun. 



Par la suite, elle suggérait une liste des principaux moyens qui 
pouvaient être intégrés à une solution d'ensemble: un progralnme 
intensif de pré-récupération des peuplements attaqués mais encore 
sains > l'utilisation de méthodes de stockage, l'insecticide biolo- 
gique B.t., la mise en réserve pour exploitation des peuplements 
mélangés d'épinette noire et de sapin, l'importation de résineux 
d'autres régions, l'exploitation plus importante des essences 
feuillues, la révision des méthodes de coupe, des traitements syl- 
vicoles destinés à diminuer la susceptibilité et la vulnérabilité 
de la forêt tout en augmentant sa valeur, sa santé et sa capacité 
de production, l'utilisation plus grande de la biomasse résineuse 
excédentaire, l'emploi des phéromones pour la détection et l'éradi- 
cation des foyers d'infestation de TBE, l'utilisation des parasites 
indigènes en vue d'augmenter la résistance du milieu, un effort in- 
tensif de recherche pour mieux comprendre les mécanismes de l'épi- 
démie et l'adaptation de la structure industrielle à la composition 
arborescente de la forêt québécoise. 

D'autres éléments de solution furent mentionnés par les partici- 
pants: les prédateurs, les pièges lumineux, le recyclage du pa- 
pier, la baisse des niveaux de coupe, etc. 

La commission ajoutait: 

La commission reconnaît que les conclusions précgden- 
tes conduisent à un changement important dans les 
priorit& accordées aux divers moyens utilisés par le 
MER pour faire face aa défis posés par la présente 
infestation de TBE. Elle souligne également que le 
succès de la nouvelle solution intégrée repose essen- 
tiellement sur son acceptation et sa mise en oeuvre 
par le MER. 

Il appartient au MER, s'il accepte d'élaborer une 
nouvelle solution intégrée, de doser ces éléments 
quant à leur proportion et leur distribution dans le 
temps, selon les besoins des diverses parties du ter- 
ritoire visé. 

Il serait nécessaire en définitive de procéder à l'é- 
valuation de ces éléments de solution, à partir de 
critères économiques, sociaux et de protection du mi- 
lieu et de la santé, en plus d'en arrêter les modali- 
tés d'application et d'en fixer le cadre de réalisa- 
tion. 
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Elle suppose également la collaboration de tous les 
milieux intéressés et au premier titre, les compa- 
gnies forestières, les ministères et sociétés d'État, 
les syndicats de producteurs de bois, les organismes 
de gestion en commun, les municipalités régionales de 
comtés, les propriétaires de boisés privés, ainsi que 
divers centres de recherches et de technologie (Rap- 
port du Bureau d'audiences publiques sur l'environne- 
ment, no. 11 p. 102). 

Quant a l'emploi d'insecticides, la commission suggérait qu'il vise 
plut8t comme objectif d'allonger la pgriode de pré-récup6ration et 
que l'on emploie exclusivement l'insecticide biologique B-t. 
Reprenant les suggestions contenues dans l'avis que lui avait 
transmis le ministère des Affaires sociales, la commission 
recommandait egalement l'addition de mesures de mitigation plus 
élaborées, un programme de surveillance m~dico-environnementale et 
des comités de surveillance. 

2.4 L'analyse du ministere de l'Environnement 

Le sous-ministre, monsieur Pierre-B. Meunier, du ministère de l'En- 
vironnement du Québec, dans son rapport au ministre en avril 1983, 
à la page 42, reconnaissait: 

Le stratégie retenue par le MER indique que plusieurs 
moyens peuvent être envisagés pour lutter contre la 
TBE mais que les pulvérisations aériennes au moyen 
d'insecticides est la seule effectivement utilisée à 
cette fin pour des superficies significatives. Il 
est troublant de constater qu'aucune véritable stra- 
tégie de lutte à long terme n'a été présentée par le 
MER. 

En portant un jugement global sur le programme de pulvérisations, 
le rapport du sous-ministre conclut à la page 48: 

Le programme de pulvérisations aériennes d'insectici- 
des prévu pour lutter contre l'infestation de tordeu- 
se des bourgeons de l'épinette n'est pas acceptable 
comme tel au ministère de l'Environnement. 
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Il serait souhaitable que le MER élabore des solu- 
tions différentes, intégrant des approches suscepti- 
bles de régler l'ensemble des problèmes de la gestion 
forestière et de ce fait, prévoir éliminer, sinon li- 
miter les besoins d'utiliser des produits chimiques 
dans le milieu. 

Le ministère de l'Environnement considère que de tel- 
les solutions devraient être développées en tenant 
compte des aspects mis en évidence dans la politique 
de récupération-recyclage et la politique de contrôle 
des pesticides. 

En conséquence, et avant d'être autorisé, le program- 
me devrait être modifié pour tenir compte des préoc- 
cupations énoncées dans ce rapport. 

2.5 Le décision du Conseil des ministres 

A sa réunion du 27 avril 1983, le gouvernement adoptait, sur propo- 
sition du ministre de l'Environnement, le décret 845-83. Parmi les 
attendus évoqués à l'appui de la décision, nous citons les sui- 
vants : 

ATTENDU QUE le Bureau d'audiences publiques sur l'en- 
vironnement a remis son rapport suite au mandat d'au- 
dience publique qui lui avait été confié par le mi- 
nistre de l'Environnement relativement à ce projet; 

ATTENDU QUE le ministère de l'Environnement a égale- 
ment soumis un rapport d'analyse environnementale du 
projet; 

ATTENDU QUE le ministère des Affaires sociales a pro- 
duit un avis en vue de réduire les risques sur la 
santé publique; 

ATTENDU QUE l'enquête et l'audience amènent le Bureau 
d'audiences publiques sur l'environnement à conclure 
que le programme de pulvérisations aé%snnes d'insec- 
ticides pr&u pour lutter contre la tordeuse des 
bourgeons de l'épinette ne peut être autorisé tel 
qu'il est actuellement présenté par le ministère de 
1'Énergie et des Ressources; 
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ATTENDU QUE l'analyse environnementale amène le mi- 
nistère de l'Environnement à conclure dans le même 
Se"s; 

ATTENDU Qu'il est souhaitable que s'accélère l'élabo- 
ration d'une nouvelle solution intégrée qui aille 
dans le sens des perspectives déjà identifiées par le 
ministère de 1'Energie et des Ressources dans le ca- 
dre du document intitulé "Bâtir le Québec - le Virage 
technologique" et en tenant compte des constatations 
et des conclusions du Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement et de celles du ministère de 
l'Environnement; 

ATTENDU QUE cette solution devrait s'attaquer aux 
causes de l'épidémie, tenter d'éviter les ruptures de 
stocks appréhendées, limiter au maximum les effets 
négatifs sur l'environnement et particulièrement sur 
la santé; 

ATTENDU Qu'entre-temps, il y a toutefois lieu de dé- 
livrer un certificat d'autorisation en faveur du mi- 
nistère de l'finergie et des Ressources avec les con- 
ditions et modifications appropriées; 

En conséquence, le gouvernement autorisait le programme de pulvéri- 
sations du MER pour l'année 1983 seulement et lui enjoignait de ré- 
aliser une expérience au B.t. sur des zones où la concentration de 
larves serait supérieure à 30 par 45 centimètres (cm) de branche. 

2.6 La recherche d'une nouvelle solution intégrée 

Le lecteur aura remarqué les balises indiquées dans le décret du 
gouvernement pour la recherche d'une nouvelle solution intégrée: 
s'attaquer aux causes de l'épidémie, tenter d'éviter les ruptures 
de stocks et limiter au maximum les effets négatifs sur l'environ- 
nement et sur la santé. De plus cette nouvelle solution intégrée 
devrait s'inspirer des perspectives du document "Bâtir le Québec, 
le virage technologique" et des constatations et conclusions du 
BAPE et de celles du ministère de l'Environnement. Nous avons déjà 
rappelé les principales conclusions de la précédente commission et 
référé le lecteur au rapport intégral no 11 et ses annexes. Il ap- 
para'?trait important dans le cadre de ce chapitre de prendre con- 
naissance de deux autres documents. 
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2.6.1 Bâtir le Québec - le virage technologique 

Le document a" chapitre de la forêt fait état de la situation ac- 
tuelle et des tendances dans l'exploitation et la transformation de 
la matière ligneuse pour des fins énergétiques, pour des produits 
traditionnels, comme pour la mise en marché de nouveaux produits. 
Ainsi, dans la recherche de la promotion des voies d'avenir, le do- 
cument affirme à la page 139: 

Des recherches portent présentement sur l'utilisation 
de la biomasse forestière excédentaire (aussi bien 
résineuse que feuillue) dans la fabrication de pro- 
duits traditionnels tels que les pâtes et papiers et 
les panneaux agglomérés. Le recours à une plus gran- 
de proportion d'essences feuillues pourrait aussi a- 
voir un impact relativement considérable à court ter- 
me sur le potentiel de matière ligneuse au Québec, 
dans un contexte de rareté grandissante de bois rési- 
neux. 

Par ailleurs, il est possible de raccourcir la rota- 
tion des peuplements forestiers, aussi bien naturels 
qu'artificiels, non seulement en intensifiant leur 
aménagement mais aussi par la mise a" point d'une 
technologie d'exploitation et de transformation per- 
mettant de récolter la forêt sur une base de volume 
de fibre plutat que sous forme de tiges de fortes di- 
mensions. 

La plantation S"T rotations courtes est aussi une au- 
tre méthode de culture qui offre des perspectives in- 
téressantes. 

Entre autres voies d'amélioration, le document rappelle à la page 
140: 
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Enfin des gains très appréciables de matière première 
découleront des modifications apportks aux procédés 
de fabrication de pâte. Dans l'industrie des pâtes 
et papiers, l'adoption de procédés à très haut rende- 
ment > par exemple, permet de réduire la consommation 
de bois d'au moins 30%. L'implantation d'un tel pro- 
cédé est favorisée par le programme de modernisation 
des pâtes et papiers. 

Quant a la recherche, après avoir indiqué l'existence d'un groupe 
de travail chargé de produire un rapport de conjoncture sur la re- 
cherche-développement en foresterie, le document conclut: 

Par ailleurs, le secteur forrstier a été retenu comme 
un des domaines prioritaires au niveau du développe- 
ment de la bio-technologie au Québec. Les recherches 
en ce domaine cerneront plus spécifiquement trois 
champs d'activité qui présentent des potentiels de 
développement industriel importants: la production 
de matière première, l'industrie des pâtes et papiers 
et la bio-industrie forestière. 

2.7.2 Le rapport du ministère de l'Environnement 

Dans son rapport cité en 2.4, le sous-ministre de l'Environnement, 
monsieur Pierre-B. Meunier précisait, à la page 42: 

Plusieurs solutions sont possibles afin de réduire Le 
problème de la TBE au Québec. Sur les dix solutions 
examinées, huit semblent envisageables. Parmi cel- 
les-ci, l'exploitation des r6sineux avant maturité, 
l'aménagement des peuplements susceptibles et le con- 
trôle au moyen d'insecticides présentent le plus 
grand potentiel. 

Parmi les autres solutions possibles, on retrouve l'utilisation de 
feuillus, la mobilité des nouvelles scieries en fonction des peu- 
plements disponibles, la récupération la plus efficace possible, et 
l'aménagement intensif des peuplements non susceptibles. 
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Suite à l'analyse du dossier, le rapport recommandait à la page 49: 

Une stratégie de lutte à long terme devra être adop- 
tée. Celle-ci comprendra "ne approche int6grée fai- 
sant donc appel à plusieurs solutions, afin de répon- 
dre à la demande en matières ligneuses. 

La pulvérisation d'insecticide devra être envisagée 
seulement dans un contexte de récupération à court 
terme (10 ans maximum). 

2.7 La directive du ministre de l'Environnement 

Suite à la décision du Conseil des ministres, le MER devait donc 
élaborer "ne nouvelle solution intégrée. Dans la mesure où il a- 
vait l'intention d'utiliser comme moyen d'intervention les pulvéri- 
sations aériennes d'insecticides, il devait présenter au ministre 
de l'Environnement un nouvel avis de projet afin que celui-ci lui 
indique la nature, le sens et la portée d'une nouvelle étude d'im- 
pact. Cet instrument devait servir de base à une nouvelle consul- 
tation publique et à "ne nouvelle décision du gouvernement. Sa ré- 
alisation en conformité des attendus du décret ministériel repré- 
sentait une condition fondamentale de la validité et de l'efficaci- 
té du ~rocess"s. 

Dans l'introduction de sa directive, le ministre souligne: 

Il est à noter qu'une étude d'impact est une méthode 
pour choisir la meilleure solution, ou l'option de 
moindre impact ou l'option s'insérant le mieux dans 
le milieu en vue de régler un problème ou de réaliser 
un projet. Il ne s'agit pas d'un rassemblement d'une 
série de données pour démontrer a posteriori le choix 
d'une décision. 

Après avoir rappelé l'orientation de la décision du 27 avril 1983 
du Conseil des ministres pour que s'élabore une nouvelle solution 
intégrée, le ministre de l'Environnement demande au MER d'indi- 
quer: 

Quelles démarches et quelles initiatives a-t-il 
entreprises dans ce sens 1 
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Quel est le calendrier qui permettra que cette solu- 
tion soit mise en place de façon accélérée et en quoi 
le projet actuel constitue-t-il une démarche en ce 
sens 1 

Comment dans ces démarches, a-t-il tenu compte des 
constataçions et des conclusions du BAPE et de celles 
du MENVIQ contenues dans l'analyse du projet de pul- 
vérisations 1983-1986 ? 

Cette directive du ministre comprend quinze pages de termes de 
référence pour la réalisation de l'étude d'impact. Nous ne 
présenterons ici que quelques 6léments essentiels pour que le 
lecteur comprenne les termes de la problématique et de l'étude 
soumises à la consultation. 

Au chapitre de la justification du projet, la directive indique: 

- 

la situation doit être présentée par unité de gestion et aussi 
par région vu la diversité de la province; 

la situation de l'industrie forestière doit être discutée (scia- 
ge, pâtes et papiers); 

l'offre et la demande de la fibre résineuse est à préciser à 
court, moyen et long termes; 

les marchés actuels et prévisibles ainsi que leurs sensibilités 
sont à mentionner; 

la production des usines depuis quelques années, leur capacité 
de production, leur degré de modernisation, leur capacité d'a- 
daptation à des changements technologiques et de marché... sont 
à ne pas oublier; 

la part spécifique de l'effet de la TBE sur la question des rup- 
tures de stocks doit être précisée par rapport aux autres pro- 
blèmes de l'industrie forestière (structurel, conjoncturel). 
(Sur-exploitation, méthodes de coupes, sous-exploitation des 
feuillus, etc). 

Après avoir précisé les objectifs économiques, techniques, environ- 
nementaux, le promoteur doit identifier et analyser les divers élé- 
ments pouvant composer une solution intégrée, comparer diverses so- 
lutions intégrées entre elles et justifier le choix de la solu- 
tion. 
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En rés"m6, il était demandé a" MER d'étudier les possibilités d'une 
nouvelle solution intégrée qui s'attaquerait aux causes de l'épidé- 
mie, qui tenterait d'éviter les ruptures de stocks et diminuerait 
les risques pour les écosystèmes et la santé humaine. Il s'agit de 
choisir, en les dosant et en les intégrant, les éléments d'action 
sur l'industrie, la forêt et l'insecte parmi ceux identifies dans 
le virage technologique, le rapport de la commission et celui du 
ministère de l'Environnement. La directive demande de comparer en- 
tre eux divers éléments et combinaisons selon les critères techni- 
ques, économiques et environnementaux (écosystème, santé, impacts 
socio-économiques, sur les emplois, sur la forêt privée, etc), pour 
choisir la meilleure solution. 

2.8 La nouvelle étude d'impact du ministère de l'&nergie et des 
RSSSOWCfZS 

Suite à l'envoi de la directive du ministre de l'Environnement. et 
en constatant que la réalisation de l'étude d'impact prendrait plus 
de temps que prévu et pourrait entra'iner des délais, le ministre de 
1'Énergie et des Ressources s'adressait à son collègue en ces ter- 
mes : 

En effet, en raison de la complexité des questions 
so"le"ées, des implications importantes de ce pro- 
gramme sur le secteur forestier ainsi que de la vo- 
lonté de nos deux ministères d'aller a" fond de la 
question, l'étude d'impact ne saurait être satisfai- 
sante s'il ne s'agissait que d'une analyse superfi- 
cielle et partielle de la situation. 

AUSSi, nous avons convenu de réaliser "ne étude com- 
plète et détaillée couvrant l'ensemble des préoccupa- 
tions exprimées par votre ministère dans ses directi- 
ves préliminaires et finales de juin et octobre 1983 
(Etude d'impact, p, 1.10). 

2.8.1 Le sens et la portée de l'étude d'impact selon le MER 

Quant au ministère de l'&nergie et des Ressources, son étude d'im- 
pact nous apprend comment il a perg" la portée de la décision du 27 
avril 1983 du Conseil des ministres ainsi quo le sens et la portée 
de la directive du ministre de l'Environnement: 
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Les audiences publiques tenues en novembre de la même 
année, soulevèrent en raison de la complexité du pro- 
blème et des inquiétudes légitimes des populations en 
regard des substances toxiques, de nombreuses ques- 
tions auxquelles on a pu, dans les délais fixés, ré- 
pondre à l'entière satisfaction du Bureau d'audiences 
publiques et du ministère de l'Environnement (BAPE, 
1982). C'est alors que le Conseil des ministres, 
dans sa décision du 27 avril 1983, autorisait le pro- 
gramme de pulvérisations aériennes prévu pour le 
printemps 1983, laissant le soin au MEK d'élucider 
les questions en suspens avant d'autoriser le pro- 
gramme pour les années ultérieures (Étude d'impact, 
page 1.9). (Soulignés par la commission). 

Quant à la directive du ministre de l'Environnement, le MER précise 
que son étude d'impact est rédigée de façon 2 répondre "à l'esprit 
sinon à la lettre de la directive du ministère de l'Environnement". 
Il semble d'accord pour étudier les actions sur la forêt et sur 
l'insecte. Il estime qu'il est: 

( . ..) de bon aloi de s'interroger sur les options 
disponibles pour contrer le fléau, soient-elles d'or- 
dre préventiE (pratiques sylvicoles, aménagement de 
peuplements non susceptibles) ou de maftrise des dom- 
mages (pulvérisation d'insecticides, récupération du 
bois attaqué). 

Il croit par contre que l'étude d'impact n'est pas le lieu pour é- 
tudier les actions sur l'industrie et des questions comme: 

( . ..) le maintien et l'accroissement de la producti- 
vité industrielle face à une concurrence farouche, 
l'allocation judicieuse de la ressource vers l'une ou 
l'autre des principales filières de transformation de 
la matière ligneuse, etc., en d'autres termes d'une 
nouvelle politique pour le secteur forestier au Qué- 
bec. Les commissions parlementaires sont le lieu 
privilégié par le Gouvernement pour traiter des ques- 
tions de cette importance (Étude d'impact, p. 1.15) 
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C'est pourquoi: 

Ce rapport s'adresse d'abord au sujet en litige, soit 
le programme de pulvérisations d'insecticides chimi- 
ques et biologiques contre la tordeuse des bourgeons 
de l'épinette (Etude d'impact, p. 1.15). 

Nous devons finalement souligner que l'étude d'impact s'est élabo- 
rée principalement à partir de la région 01: 

Cependant, toutes les régions administratives et 
leurs unités de gestion n'ont pas été étudiées avec 
la même intensité. En effet, à cause de la complexi- 
té du phénomène tordeuse-forêt, de la vaste étendue 
du territoire d'étude, et de la multitude des données 
nécessaires è une évaluation rigoureuse, il fut con- 
venu d'élucider les questions principales en concen- 
trant les efforts sur une région administrative, re- 
présentative des autres, tant sur les plans fores- 
tier, humain et écologique que sur celui de l'indus- 
trie de transformation de bois qui en dépend. 

La région administrative 01 (Bas-Saint-Lawent - Gas- 
pésie pour laquelle on possède une excellente banque 
de données entomologiques et forestières fait donc 
l'objet d'une analyse poussée dont les constatations 
et les conclusions sont par la suite transposées aux 
autres régions, compte tenu de leur contexte écologi- 
que, humain et industriel, respectif (Etude d'impact, 
p. 1.16). 

Quant aux conclusions de l'étude d'impact, le MER précise qu'elles 
sont appuyées sur le fait "qu'aucun indice ne laisse entrevoir un 
prolongement de l'épidémie au-delà des années 1988-90". 
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2.9 Les objectifs et les moyens d'action du programme 1985-1989 

Suite à son étude des moyens pour diminuer les effets de l'épidémie 
de TBE, le MER propose un programme de pulvérisations d'insectici- 
des chimiques et biologiques, suc 1 700 000 ha, et un programme de 
récupération et d'aménagement forestier. Par rapport à 1982, ce 
deuxième semble intensifié. Le programme d'aménagement impliquera 
des coupes d'éclaircie vers les ann&s 1988-1989 et, si l'expérien- 
ce s'avère concluante, des interventions de brûlage contrôlé. 

Il précise l'objectif de son programme de pulvérisations: 

Les interventions de contrôle de dommages causés par 
la TBE ont pour but de conserver la forêt vivante et 
minimiser la mortalité causée par l'infestation dans 
les secteurs a haute vocation forestière où "ne perte 
anormale de matière ligneuse pourrait causer des fer- 
metures d'usines et des pertes d'emploi (Étude d'im- 
pact, p. 1.5). 

Les deux remarques que nous formulions a" sujet du projet de 1983- 
1986 s'appliquent a" présent projet de 1985 à 1989. L'objectif vi- 
se à protéger certains peuplements (moins de 7% de la superficie 
infestée en forêt publique seulement) afin de diminuer d'éventuel- 
les ruptures de stocks qui pourraient se traduire dans quinze ou 
vingt ans par des pertes d'emploi. 

Quant aux objectifs du programme d'aménagement, l'étude d'impact 
precise: 

Les traitements sylvicoles envisageables sont essen- 
tiellement orientés pour tenter, à la fois, de rédui- 
re l'impact de l'actuelle épidémie de TBE et les per- 
tes qui en résultent, et de diminuer la vulnérabilité 
des peuplements susceptibles d'être affectés par les 
infestations futures de la TBE. Au point de vue pra- 
tique, ces traitements consisteront d'une part, à mo- 
difier la structure et la composition des peuplements 
de sapin et d'autre part, à réduire les superficies 
qui sont couvertes par cette essence (Etude d'impact, 
p. 4.304). 
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De plus, le MEK a lié les activites de son programme d'aménagement 
a l'acceptation préalable du programme de pulvérisations de 1985 à 
1989. La démonstration du lien entre les objectifs des deux pro- 
grammes n'est pas, par contre, évidente. Nous aborderons cette 
question nu chapitre quatre. 

2.10 La participation des groupes à l'évolution du dossier 

Un certain nombre d'événements sont survenus depuis la décision 
d'avril 1983 du Gouvernement, qui ne sont pas sans avoir une in- 
fluence sur l'étude du présent dossier. Les quelques faits que 
nous rappelons ici servent à illustrer la dynamique de la partici- 
pation des groupes. Ces événements ne sont pas décrits par ordre 
chronologique mais plutôt par la nature des interventions. 

Après l'audience publique sur le programme de pulvérisations aé- 
riennes contre la tordeuse, le MER soumit également à la consulta- 
tion publique un projet de pulvérisations aériennes de phytocides 
pour dégager certaines plantations. Ces pulvérisations sur plus de 
22 000 ha SC répartissaient dans différentes régions. Plusieurs 
groupes de la précédente audience s'engagèrent dans l'étude de ce 
nouveau programme estimant entre autres qu'il y avait plusieurs 
liens entre ces deux projets. D'autres groupes décidèrent égale- 
ment de participer. L'opposition des groupes qui craignaient les 
effets toxiques des phytocides fut intense. 

Après la tenue de l'audience, le MER décida de retirer le projet. 
Le ministre de l'Environnement demanda cependant à la commission de 
rédiger son rapport. Ce rapport (no 12) fut remis au ministre de 
l'Environnement le 30 septembre 1983. 

Peu après, le Premier ministre indiqua l'intention du Gouvernement 
d'intensifier le programme de reboisement en le faisant passer à 
300 millions de plants annuellement. A cette occasion, il annonca 
que le Gouvernement avait décidé de bannir l'utilisation aérienne 
de phytocides dans le cadre du programme de reboisement. La grande 
majorité des participants aux deux audiences (autant ceux qui sont 
favorables à l'utilisation de produits chimiques que ceux qui s'y 
opposent) sont portés à soutenir que les deux programmes font par- 
tie de la même problématique: risques pour la santé, efficacité, 
conception de la gestion de la forêt. 
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Les questions soulevées lors de la première audience sur la tordeu- 
se et les suites données au rapport amenèrent plusieurs partici- 
pants des milieux professionnels et universitaires à poursuivre la 
recherche de solutions soit dans le cadre d'assemblées générales 
annuelles (l'Association des biologistes du Québec (ABQ), l'ordre 
des ingénieurs forestiers, le Conseil régional de développement 
(CRD) de l'Est du Québec, soit lors de colloques organisés (Société 
d'entomologie, l'ordre des ingénieurs forestiers, le Comité d'ac- 
tion pour la protection de l'environnement (CAPPE), le Comité d'é- 
tudes sur les produits toxiques (CEPT), etc.). 

Le Département de santé communautaire (DSC) de Rimouski tint une 
tournée d'information et de consultation auprès de divers milieux 
WC, CLSC, Soci6tés d'aménagement, etc), parallèlement à une 
tournée semblable organisée par le MEK. 

A la demande du BAPE, deux études sur l'évaluation des risques pour 
la santé ont été produites, l'une par la firme André Marsan: Alla- 
lyse de risque pour la santé et la sécurité publique - Exposé G- 
maire des principes et des méthodes; l'autre par le Département de 
santé communautaire de Rimouski: Appréciation du risque en santé 
publique - Revue de quelques principes et méthodes. Ces deux étu- 
des ont été distribu6es aux personnes et groupes intéressés. D'au- 
tres documents importants pour l'avenir de la foresterie ont été 
déposés dans la même période, comme nous l'avons mentionné au cha- 
pitre un: Rapport de conjoncture sur la recherche, Rapport sur la 
forêt privée et Document de propositions pour une politique fores- 
tière. 

La question de l'épidémie de TBE, l'utilisation d'insecticides, la 
question forestière ont fait l'objet de reportages, d'émissions de 
radio et de télévision, d'articles de revues spécialisées et d'in- 
formations dans des quotidiens et hebdomadaires, nombreux et va- 
riés, sans oublier les publi-reportages, les annonces publicitaires 
et les documents d'information. 

De nouveaux groupes se sont impliqués dans l'étude de la question, 
tels que la Fédération des travailleurs du papier et de la forêt, 
l'Union québécoise pour la conservation de la nature (UQCN), les 
DSC de Rivière-du-Loup, de Valleyfield, du Haut-Richelieu et fina- 
lement, un regroupement d'organismes connu sous le nom de Regroupe- 
ment pour un Québec Vert. Pour plusieurs participants au débat, la 
discussion sur les pulvérisations aériennes d'insecticides contre 
la tordeuse est indissociable de l'ensemble de la gestion forestiè- 
re. 
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2.11 La problématique selon les participants 

Nous avons précédemment précisé la problématique du promoteur. 
Mais compte tenu de La complexit6 d'un semblable dossier, de la di- 
versite des enjeux et des intérêts des intervenants à l'audience, 
on comprend que ces derniers posent parfois autrement la probléma- 
tique. 

Ainsi certains participants auraient souhaité que le MER suive de 
plus près les balises du décret gouvernemental précisées par la di- 
rective du ministre de l'Environnement, Quelques-uns mettent de 
l'avant comme base de la problématique, les risques à la santé, 
d'autres la nécessité du virage technologique et d'autres encore la 
solution au chômage actuel. 

Quelques participants posent le problème de la TBE dans un contexte 
plus élargi des divers facteurs pouvant causer des ruptures de 
stocks. On met en cause soit une sur-allocation, une sur-exploita- 
tion, soit une mauvaise regénération consécutive aux méthodes de 
coupe et un gaspillage de la matière. D'autres enfin insistent sur 
le manque de connaissances sur les insectes et la dynamique de la 
forêt. Dans ce contexte, on remet en question parfois les objec- 
tifs de l'utilisation de la forêt, les priorités de développement 
et les modalités de gestion de la forêt. 

Les représentants à l'audience de la grande industrie forestière se 
situent dans l'ensemble assez proches de la problématique du MEK 
sur les pulvérisations puisque d'une part, l'industrie forestière 
est co-partenaire dans les arrosages et en assume même une partie 
des coûts et que d'autre part, elle retrouve dans l'expression des 
difficultés techniques et économiques évoquées par le promoteur 
l'image de sa propre situation. Elle insiste par ailleurs sur les 
contraintes sociales et politiques auxquelles elle est soumise, 
contraintes qui, à son avis, compromettent sa propre finalité. 

D'autres, à titre d'exemple les producteurs privés et les Conseils 
régionaux de développement, suivent d'assez près la problématique 
du MER en ce qui concerne les arrosages à court terme, mais leur 
diagnostic sur les ruptures de stocks semble très différent. Par 
conséquent, ils posent autrement la question globale de la gestion 
de la forêt et des stratégies d'aménagement. 

Quant aux travailleurs de la forêt venus à l'audience, ils estiment 
que le problème de la tordeuse et des éventuelles ruptures de 
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stocks n'a pas sa source dans la pr&ence de l'épidémie mais dans 
la structure même de l'organisation forestière et de son développe- 
ment. 

Il apparalt à la commission que l'angle de vue de chacun condition- 
ne l'appr&iation du nouveau projet déposé par le MER pour les an- 
nées 1985-1989. Les critères d'analyse varieront en conséquence. 
Tout au long de ce rapport, nous rendrons compte de ces différentes 
approches et de ces divers points de vue. 

D'aucuns parmi les participants à l'audience estiment que dans la 
recherche de la meilleure solution intégrée, il y a nécessité d'é- 
tudier plusieurs possibilités différentes dans l'exploitation et la 
transformation de la matière ligneuse. On doit selon eux présenter 
au gouvernement d'autres alternatives de solutions que celles d'ar- 
roser ou de ne rien faire. Il ne leur semble pas qu'il n'existe 
qu'une seule solution pour reporter les ruptures de stocks et in- 
fluer sur l'emploi, surtout sur le chômage actuel. Ainsi le Dépar- 
tement de santé communautaire de Rimouski a procédé avec l'aide 
d'une firme de consultants, 3 la comparaison de différentes solu- 
tions intégrées à partir de critères de rentabilité économique, 
d'effets sur l'emploi et sur les ruptures de stocks et a acquis la 
conviction de la nécessité et de la validité de cette démarche. 

Dans son avis suc le projet sous examen, le ministère des Affaires 
sociales pose le problème sous l'angle de la protection de la san- 
té, de la promotion de la santé et de la rentabilité des solutions. 
En ne conservant que les solutions qui sont rentables et dans la 
mesure où la protection de la santé n’est pas mise en cause de fa- 
çon inacceptable, on se doit de rechercher les solutions qui ser- 
vent la promotion de la santé, particulièrement par la réduction du 
chômage actuel. Cet objectif s'appuie sur les recherches qui dé- 
montrent clairement les effets extrêmement négatifs du chômage sur 
la santé de ceux qui en sont victimes. 

Compte tenu de la complexité de la situation (exploitation de la 
forêt-épidémie de tordeuse-industrie), des résultats de la précé- 
dente audience, les décisions du gouvernement, des attentes des 
différentes parties, il sera nécessaire d'examiner la problématique 
de la question soumise par le MER en relation avec les problémati- 
ques proposées par les différents participants. 
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CHAPITRE 3 - LES IMPACTS DES INSECTICIDES SUR L'ENVIRONNEMENT 
ET LA SANTÉ 

Ce chapitre traite de la question fort complexe des r&percussions 
possibles de l'utilisation en forêt d'insecticides chimiques et 
biologiques dont le but premier est le "contrôle" d'une seule et 
unique espèce d'insecte à l'&tat épidémique, soit la tordeuse des 
bourgeons de l'épinette. Il est important de rappeler que, même 
si les pulvérisations aériennes d'insecticides ne visent que la 
TBE, la forêt, en tant qu'écosystème complexe, doit subir dans 
son entité les effets possibles d'une telle pratique. Toutes les 
composantes de l'environnement forestier peuvent être affectées à 
des degrés divers ainsi que les populations qui y vivent ou qui 
s'adonnent a des activités récréatives. La commission a tenté 
dans ce chapitre d'évaluer les risques pour l'environnement et la 
santé de ces pulvérisations aériennes d'insecticides et de juger 
de leur acceptabilité sociale. 

3.1 Les impacts des insecticides sur l'environnement 

Au Québec, deux insecticides chimiques sont utilisés pour combat- 
tre la TBE: le fénitrothion utilisé depuis 1968 et l'aminocarbe 
utilisé depuis dix ans environ, d'abord à titre expérimental puis 
dans le cadre des programmes rgguliers après son homologation par 
Agriculture Canada, pour usage en forêt en 1977. Le Bacillus 
thuringiensis (B.t.), un insecticide biologique, est également 
utilisé selon plusieurs formulations contre la TBE mais nous en 
traiterons de façon spécifique à la section 3.1.4. Les deux in- 
secticides chimiques, soit le fénitrothion et l'aminocarbe, ont 
fait l'objet, depuis une dizaine d'années surtout, de très nom- 
breux travaux de recherches. Ces travaux visaient, pour la plu- 
part, à évaluer la toxicité de ces deux produits sur différents 
organismes vivants. Le MER dans son étude d'impact a procgd8 à 
une revue de la littérature plus complète encore qu'il ne l'avait 
fait en 1982. Il y a environ deux fois plus de références; Peu 
de nouvelles études ont étg r&lisées depuis deux ans. La com- 
mission est consciente de la difficultg pour le promoteur de 
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faire la synthèse de toutes les études et d'en tirer des conclu- 
sions valables. En effet, il est souvent impossible de comparer 
certains résultats, soit parce que les protocoles expérimentaux 
sont différents, soit que les produits test&, les organismes ft 
les milieux sont diffgrents. De plus, certaines études ne font 
pas mention clairement des conditions expérimentales, ce qui rend 
d'autant plus diEficile toute interprétation. Enfin, et surtout > 
un très grand nombre d'études ont été réalisées en laboratoires 
alors que les pulvérisations se font en milieu naturel sur des 
écosystèmes forestiers complexes où interviennent une multitude 
de facteurs qui peuvent faire varier la toxicité des insecticides 
chimiques. La commission a pris connaissance de l'ensemble des 
données présentées par le promoteur dans son étude d'impact et ne 
pr&tend pas pouvoir trancher cette délicate question. La commis- 
sion n'entend pas reprendre toute l'argumentation présentée par 
le MEK d'autant plus que la commission du BAPE chargée de tenir 
audience et d'enquêter en 1982 sur le programme 1983-1986 du MER 
a produit une annexe au rapport 11 qui traite spécifiquement de 
cette question (Annexe 5, Impacts des insecticides chimiques et 
bactériologiques). La commission tentera plutôt de faire ressoc- 
tir les faits nouveaux, d'insister sur certains points qu'elle 
croit importants et finalement de faire ressortir les lacunes des 
études toxicologiques et les incertitudes qu'elles engendrent. 

3.1.1 La persistance dans l'environnement 

Toute la question de la persistance des insecticides dans l'envi- 
ronnement est extrêmement importante. Le lecteur comprendra ai- 
sément qu'un produit insecticide qui se dégraderait très lente- 
ment garde donc une bonne partie de son potentiel de toxicité et 
les risques d'affecter d'autres milieux et d'autres organismes 
non visés, sont accrus. Le cas du DDT est un exemple bien connu 
d'un insecticide qui se dégrade très lentement et qui demeure 
donc potentiellement dangereux pour une longue période de temps. 
C'est pourquoi la commission considère que cette question est 
très importante. 

L'étude d'impact du MER traite des mécanismes d'élimination et de 
dégradation des insecticides dans l'environnement et qualifie la 
dilution, la volatilisation et le lessivage par la pluie de méca- 
nismes d'élimination. Cela apparaît abusif. 11 s'agit plutôt de 
mécanismes de dispersion. En effet, la dilution dans l'eau d'un 
insecticide ne provoque pas son élimination mais plut&t un chan- 
gement dans sa concentration. Par la suite, divers mécanismes 
d'élimination ou de dégradation tels l'hydrolyse, la photolyse et 
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la dégradation microbienne peuvent survenir pour provoquer "ne 
véritable destruction ou élimination des insecticides chimiques. 

Dans son étude, le MER conclut que l'aminocarbe et le fénitro- 
thion sont peu persistants dans l'environnement. Mais si les 
concentrations minimes mesurées sont le résultat de la dispersion 
plutôt que de la dégradation, on pourrait s'attendre, après des 
pulvérisations répétées sur les mêmes territoires, a "ne concen- 
tration mesurable. 

L'eau 

Les études de persistance dans l'eau sont effectuées sur des pé- 
riodes de temps relativement courtes, de l'ordre de quelques 
jours seulement, ce qui nous renseigne très peu sur le degré: de 
persistance réel. L'eau étant un milieu mobile, il aurait été 
particulièrement important que soient effectuées de véritables 
études à long terme (a" moins 1 an). Les concentrations relevées 
pour les deux insecticides sont extrêmement variables mais le fé- 
nitrothion semble plus persistant. Dans son avis le MLCP fait 
remarquer que le réseau de lacs de toutes grandeurs est beaucoup 
plus important dans les autres régions que dans la region 01 et 
que le danger de contamination de ces lacs lors des pulvérisa- 
tions était beaucoup plus élevé. 

Le sol 

Grâce a"~ données du réseau de surveillance du MER, nous appre- 
nons que des échantillons de sol prélevés un an après une pulvé- 
risation peuvent contenir encore de l'aminocarbe et du fénitro- 
thion. Cependant, le nombre d'échantillons (2 en général) est si 
faible qu'il est difficile de conclure de façon définitive. Le.5 
résultats présentés par le MER semblent démontrer que les deux 
insecticides sont présents en quantité très semblable après un 
an, bien qu'on n'ait détecté aucune trace d'aminocarbe dans plu- 
sieurs échantillons. 

L'air 

Il y a peu de données sur la persistance dans l'air des insecti- 
cides pulvérisés. Le MER procède à des relevés dans une double 
fin: vérifier la dérive et mesurer les concentrations dans les 
zones habitées (aspect santé). Le mode de contamination par in- 
halation est en effet celui qui implique le plus de risque (inha- 
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lation, ingestion, exposition cutanée). En général le MEK cffec- 
tue ses relevés deux à trois heures après les pulvérisations. 
Certains intervenants ont signalé que les concentrations dans 
l'air étaient souvent plus importantes quelques douze heures plus 
tard, à cause du phénomène de volatilisation. 

La végétation 

Les résidus d'aminocarbe et de fénitrothion dans les végétaux ont 
également été mesurés par le MER jusqu'à deux ans après les arro- 
sages. Encore une fois, le nombre d'échantillons relevés est ex- 
trêmement faible. Cependant, il ressort assez nettement que l'a- 
minocarbe serait beaucoup moins persistant que le fénitrothion 
dans la végétation (sapin baumier surtout). Il n'en demeure pas 
moins que c'est dans la végétation que l'on retrouve les plus 
fortes concentrations de résidus d'insecticides et ce seul aspect 
a de quoi inquiéter. D'ailleurs, le MEK explique en partie le 
succès de ses arrosages à cause de cette persistance dans le 
feuillage des conifères infestés (Annexe 7 p. B-Z, p. B-15). 

En résumé, le MER conclut des études sur la persistance du féni- 
trothion et de l'aminocarbe que ces derniers s'éliminent assez 
rapidement dans l'eau et dans le sol mais qu'ils persisteraient 
beaucoup plus dans la végétation, le fénitrothion tout particu- 
lièrement. Par ailleurs, l'aminocarbe étant pulvérisé à des do- 
ses trois Fi quatre fois moindres que le fénitrothion, on retrouve 
normalement beaucoup moins de cet insecticide dans l'environne- 
ment. Des pulvérisations répétées pourraient cependant provoquer 
l'apparition de doses mesurables plus importantes. 

3.1.2 Les études de toxicité-organismes non visés 

Puisque les arrosages surviennent en milieu forestier, et que 
toute une gamme d'organismes vivants seront donc mis en contact 
avec les insecticides, il n'est pas vain de penser que d'autres 
organismes seront perturbés par ces arrosages même s'ils n'en 
meurent pas. Des modifications de comportement et de légères in- 
toxications peuvent survenir chez certains organismes et provo- 
quer des désordres qui peuvent n'être que temporaires, mais qui 
pourraient durer beaucoup plus longtemps chez d'autres organis- 
mes. Toute une série d'études a porté sur les impacts des deux 
insecticides chimiques employés par le MER. Certaines études se 
sont attachées à déterminer la dose sans effet pour plusieurs or- 
ganismes, d'autres se sont penchées sur la toxicité subaiguë, ai- 
guë et la toxicité chronique. Enfin, certaines ont étudié le 
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pouvoir mutagène de ces insecticides, le potentiel cancérigène et 
également les effets tératogènes possibles. D'autres études ont 
été faites in vitro ou in vive, en laboratoire ou sur le terrain, 
avec des produits purs, ou en mélanges avec des additifs, etc. 
Le lecteur comprendra aisément toute la difficulté pour la com- 
mission d'évaluer le danger réel d'utilisation des deux insecti- 
cides chimiques retenus par le MER. Il faut noter que l'action 
de ces insecticides n'est pas spécifique; ce sont tous deux des 
inhibiteurs de cholinestérase et de ce fait, tous les organismes 
qui possèdent un système nerveux sont susceptibles d'être affec- 
tés à des degrés divers. 

De tous les organismes présents en forêt, ce sont certainement 
les insectes qui sont les plus susceptibles d'être affect& par 
les arrosages dont les insectes prédateurs. Cela est d'autant 
plus évident que les arrosages visent précisément une espèce 
d'insecte, la TBE. D'ailleurs, le MER le reconnait dans son étu- 
de d'impact à la page 4.148: 

La mortalit6 d'une grande quantité d'insectes non 
visés est une cons6quence inévitable des pulvéri- 
sations avec des procédés peu s6lectifs. 

On peut également regrouper dans la catggorie des organismes les 
plus touchés le groupe des invertébrés aquatiques dont les popu- 
lations sont largement affect&s par les arrosages d'insecticides 
chimiques. Parmi les insectes, les pollinisateurs (abeilles, 
bourdons, etc.) sont particulièrement touchés et les effets se 
feraient sentir jusqu'à trois ans dans certains cas. Il est rai- 
sonnable de croire que des effets importants puissent affecter la 
production de miel de ruchers situés à proximité de zones d'arro- 
sage. Cela pourrait être particulièrement vrai dans la r6gion du 
Saguenay - Lac-Saint-Jean où l'on retrouve de grandes bleuetières 
dont la pollinisation des fleurs dépend énormément des abeilles 
et des bourdons. Bien qu'une zone tampon de 2 kilomètres (km) 
soit prévue, elle nous semble insuffisante compte tenu des dépla- 
cements importants que peuvent effectuer les abeilles. 

Il est par ailleurs intéressant de noter ,qu'il existe un debat 
sur l'effet de vitalisation possible des insecticides chimiques 
sur la TBE qui survit aux arrosages. Sans vouloir entrer dans ce 
débat, il semble actuellement difficile pour la commission de 
trancher. Dans la discussion sur cet aspect, le promoteur (Etude 
d'impact, pages 4.19 - 4.20) explique le ph&omène de vitalisa- 
tion par l'absence de compctition (nourriture plus abondante pour 
les survivants), une réaction de l'arbre défolié ou des change- 
ments physiologiques chez la tordeuse. Cependant, des auteurs 
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affirment que le B.t. réduit la vitalité des tordeuses résiduel- 
les et le MER semble accepter ce fait (Etude d'impact p. 4.211). 
Si cela est vrai, l'hypothèse de l'absence de compétition peut- 
elle avoir encore un sens ? Voilà une question importante qu'il 
faudrait élucider. 

Les oiseaux forestiers, souvent exposés directement aux pulvéri- 
sations et se nourrissant d'insectes, eux-mêmes contaminés, pré- 
sentent un potentiel de risques d'intoxication non negligeable. 
Les études semblent démontrer qu'il y a intoxication importante 
chez plusieurs espèces d'oiseaux et particulièrement chez le pin- 
son à gorge blanche, très commun dans nos forêts. Les juvéniles 
a" nid de cette dernière espèce seraient particulièrement sensi- 
bles aux pulvérisations aériennes. Il ressort également que le 
fénitrothion serait beaucoup plus toxique que l'aminocarbe pour 
les oiseaux forestiers. 

Pour les poissons, les études citées par le MER laissent supposer 
que peu d'effets ont éte: identifiés. Encore ici, le fénitrothion 
serait plus toxique mais l'aminocarbe a été peu étudié. Par ail- 
leurs, il faut souligner, dans le cas des poissons, la possibili- 
té d'une bio-accumulation qui en contamine la chair. Il y a ac- 
tuellement peu d'indications qu'un tel phénomène soit important. 

En ce qui concerne les mammifères, les études réalisées jusqu'à 
ce jour sont très incomplètes et n'ont porté que sur quelques es- 
pèces. La commission juge qu'il serait hasardeux de porter un 
jugement sur le danger réel que représentent les arrosages pour 
les mammifères en forêt. Manifestement, d'autres études devront 
être entreprises pour évaluer les risques des arrosages d'insec- 
ticides chimiques. En particulier, tel que suggéré par le MLCP, 
il faudrait vérifier si la musaraigne cendrée en Gaspésie ne se- 
rait pas sensible aux pulvérisations puisque cette espèce est ra- 
re. 

Finalement, des études ont porté sur la phytotoxicité de l'amino- 
catbe et du fénitrothion. Certains effets ont été notés tels "ne 
stimulation de croissance des graines de conifères ou un effet 
inhibiteur sur certaines espèces de bouleau. 

Pour conclure cette section, la commFssFon doit souligner avec 
insistance la très grande variabilité des études et des résultats 
d'analyses, les nombreuses contradictions, le peu d'études sur le 
terrain et Les lacunes importantes sur plusieurs aspects toxico- 
logiques. Nous y reviendrons plus loin. 
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Par ailleurs, la commission a également noté le peu d'intérêt 
qu'a soulevé cette question à l'audience, probablement parce que 
cette question avait été débattue en 1982. La commission estime 
que le milieu forestier subit certainement un impact de ces arro- 
sages, nais elle n'est pas en mesure de le qualifier de façon 
précise. L'idée d'arroser un écosystème forestier de façon glo- 
bale avec des insecticides non specifiques a quelque chose de re- 
butant d'un point de vue environnemental. 

3.1.3 La toxicité des additifs 

Un des problèmes fréquemment mentionné dans l'évaluation de la 
toxicité des insecticides chimiques provient du fait qu'ils ne 
sont jamais utilisés seuls mais en combinaison avec des additifs. 
Ces additifs ont leur toxicité propre qui est souvent mal connue. 
A partir de 1985, l'aminocarbe Matacil 180F utilisé, ne contien- 
drait pas de nonylphénol, un solvant. Cet additif avait semble- 
t-il une toxicité plus grande que l'aminocarbe. J>e fénitrothion 
serait utilisé avec un solvant, le cyclosor 63. Les deux insec- 
ticides ont comme diluant l'huile 585 et on ajoute finalement un 
colorant rouge, automate Red B. 

Il est à noter que les études toxicologiques présentées dans l'é- 
tude d'impact n'ont pas été effectuées avec les additifs énoncés 
plus haut, mais bien souvent avec des produits similaires, par 
exemple le shellsol au lieu du cyclosol 63 et l'huile diesel 112 
au lieu de l'huile 585. Ceci rend d'autant plus difficile toute 
évaluation des effets réels des additifs. 

Les additifs comptent pour 80% du volume total pulvérisé. 11 se- 
rait donc très important de connaftre leurs effets sur l'environ- 
nement. Le DSC de Valleyfield a bien signalé ce point à la com- 
mission. 

3.1.4 La toxicité du B.t. 

Le B.t. (Bacillus thuringiensis) est une bactérie utilisée comme 
insecticide biologique principalement en agriculture en Amérique 
du Nord et, à un degré moindre, en foresterie. Au Québec, il est 
utilisé depuis 1971. Sa caractéristique principale est qu'il est 
spécifique aux lépidoptères et qu'il doit &re ingéré. Dans l'é- 

tude d'impact du MER, il n'a éte relevé aucun effet toxique chez 
les mammifères, les oiseaux et les poissons. Chez les invert& 
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brés, a"c"n effet n'a été observé chez les arthropodes, les pa- 
rasites et prédateurs de la THE, les abeilles, les vers de terre 
et les mollusques. Cependant, et c'est l'effet recherché, toutes 
les espèces sensibles a" B.t. appartiennent à l'ordre des lépi- 
doptères. La spécificité du R.t. le distingue très nettement des 
deux insecticides chimiques. Par ailleurs, le B.t. même s'il 
perd rapidement de sa vitalité pourrait conserver son pouvoir in- 
secticide jusqu'à quarante-deux jours sur la végétation. Dans le 
501, il persisterait jusqu'à neuf mois; de même que dans l'air où 
l'on a retrouvé des spores viables. 

Par ailleurs, le promoteur utilise de plus en plus des prépara- 
tions très concentrées qui ne nécessitent pas d'eau ou d'addi- 
tifs. 

En rés"m&, le B.t. offre a" point de v"e toxicologique des carac- 
téristiques qui le rendent particulièrement attrayant: il est 
beaucoup plus spécifique et ne nécessite pas l'utilisation d'ad- 
ditifs. 

3.1.5 Les conclusions sur les impacts environnementaux 

Un des constats importants sur l'ensemble de la litt6rature toxi- 
cologique est que les études concernant l'aminocarbe sont beau- 
coup moins nombreuses que celles qui traitent des propriétés to- 
xicologiques du fénitrothion. Cette constatation introduit un 
biais quand il s'agit de comparer les deux produits et de décider 
lequel des deux est le moins toxique. La conclusion du MER qui 
est de favoriser l'aminocarbe est peut-être prématurée en ce qui 
concerne les impacts sur l'environnement. 

D'une part, il n'est pas démontré que les deux insecticides chi- 
miques s'éliminent rapidement; d'autre part, ils auraient des im- 
pacts non négligeables sur plusieurs composantes des écosystèmee 
forestiers, particulièrement sur les insectes. Le B.t. en tant 
qu'insecticide spécifique possède un avantage énorme sur les in- 
secticides chimiques et il est certain que sur cette unique base, 
il faudrait en favoriser l'utilisation. 

Par ailleurs, la commission estime qu'il est légitime de penser 
que les arrosages de produits chimiques et biologiques ont pour 
effet de prolonger l'épidémie dans le temps. Plus encore, selon 
le promoteur: "Les calculs montrent que sous l'effet d'un pro- 
gramme amplifié et préventif de pulvérisation, la prochaine épi- 
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dénie serait moins intense, mais s'étalerait dans le temps de 
faFon presque continue" (Éval~uation socio-environnementale, résu- 
mé p. 22). 

Il est possible toutefois que cet allongement de l'épidémie pré- 
vue par le modèle de simulation employé par le promoteur (décrit 
au chapitre 4) soit le fruit d'une limite du modèle dans sa capa- 
cité de reproduire la réalité. Dans une réponse écrite à des 
questions complémentaires de la commission, le promoteur répond: 

Il demeure alors possible de croire que les arro- 
sages puissent prolonger la présence d'insectes 
dans les aires traitées, quoique dans les endroits 
où l'infestation a disparu, celle-ci a disparu tant 
à l'intérieur qu'à l'extérieur des blocs d'arrosa- 

ge. L'effet de cette prolongation possible sur le 
taux de mortalité des arbres à l'extérieur des ai- 
res traitées n'a jamais été quantifié parce que 
considéré comme non significatif et n'a pas été 
pris en considération dans l'étude. (Lettre du 11 
octobre 1984, réponse à la question 11). 

A cet égard, l'avis du Dr. Riais sur cette question est beaucoup 
plus catégorique. 

Au départ on ne soupçonnait pas qu'en empêchant les 
arbres de mourir, on pouvait prolonger la durée 
d'une épidémie. La persistance de l'épidémie au 
Nouveau-Brunswick alors qu'on lutte contre elle 
sans interruption depuis trente ans en est la preu- 
ve (Biais 84, p. 31). 

Finalement, il apparaît à la commission que des études portant 
sur les produits de dégradation des insecticides chimiques, sur 
la persistance, sur la toxicité chronique et subaiguë, sur les 
additifs et sur certaines composantes de l'environnement de- 
vraient être entreprises si l'on voulait connaître adéquatement 
la toxicologie de l'aminocarbe et du fénitrothion. 
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3.2 Les effets sur la sante 

Si le programme de pulvérisations aériennes du promoteur est soumis 
à la procédure d'examen et d'évaluation des impacts, c'est à cause 
des effets potentiels des arrosages SUT l'environnement et la san- 
té. 

La section précédente étudiait les impacts sur l'environnement. 
Dans cette section, nous décrirons donc la position du promoteur 
sur la question de la santé, la position des participants et les 
observations de la commission. 

3.2.1 La position du promoteur 

Au chapitre 4 de son étude d'impact, le promoteur aborde la recher- 
che des solutions et étudie en détail les effets suc la santé des 
insecticides chimiques et biologiques, Une annexe d'environ trois 
cents pages (Annexe 1 de l'étude d'impact) aborde d'une manière 
formelle la toxicologie du fénitrothion et de l'aminocarhe. 11 
s'agit essentiellement d'une revue de littérature qui étudie la to- 
xicité des produits techniques, de leurs formulations et de cer- 
tains adjuvants, et qui aborde les paramètres habituels de ce genre 
d'étude (doses létales et sub-létales, mutagénicité, cancérogénici- 
té, tératogénicité). On trouve également des informations dans 
l'ilddenda: Réponses aux questions du MENVIQ (mai 1984) et dans 
1'Addenda 3 l'étude d'impact: Réponses aux questions soulevées par 
le MENVIQ dans l'avis de conformité de l'étude (automne 84). 

Dans le raDDort svnthèse de l'étude d'im-oact. comme dans 1'Annexe 
in- 1, l'exposé'& t;ès décousu B cause du ;ar&tère morcelé des 

formations en référence à des études spécifiques. 

Dans son exposé sur la toxicité du fénitrothion (4.2.1.4.21, 1 
teur établit la toxicité des doses létales pour le rat selon 
voies respiratoires, orales et cutanées et discute de certains 
tres aspects: métabolites, neurotoxicité, mutagénécité. Pour 
minocarbe (4.2.1.4.3), la démarche est sensiblement la même. 

.‘a- 
lf2S 
au- 

l'a- 

L'étude d'impact passe ensuite en revue les résultats de surveil- 
lance médicale des travailleurs et de populations limitrophes aux 
zones pulvérisées (4.2.1.4.4). Elle réfère à quatre expériences: 
employés impliqués dans les pulvérisations au Québec, surveillance 
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médicale au Nouveau-Brunswick, employés de Sumitomo Chemical CO., 
surveillance de populations limitrophes au Québec et au Nouveau- 
Brunswick. La section suivante (4.2.1.4.5) étudie le syndrome de 
Reye et conclut (p. 4.93) que: 

( . . . ) même s'il n'y a pas d'évidence que les produits 
utilises lors des pulvérisations d'insecticides con- 
tre la tordeuse des bourgeons de l'épinette soient 
parmi les facteurs étiologiques du syndrome de Reye, 
il reste qu'une surveillance et une déclaration obli- 
gatoire des nouveaux cas de cette maladie seraient 
souhaitables ainsi qu'une étude rétrospective afin de 
connaltre le taux d'incidence et les caractéristiques 
épidémiologiques de cette maladie au Québec. 

La section 4.2.1.4.6 aborde l'évaluation des risques pour la santé 
humaine d'après les maxima d'exposition calculés. Pour calculer 
ces maxima, l'étude utilise un modèle mathématique de dispersion 
dont la description est donnée à la section 4.2.1.3 (pages 4.21 - 
4.41). Il s'agit de comparer la totalité maximale d'interception 
d'insecticide par un adulte dans la pire situation d'arrosage par 
rapport aux doses maximales sans effet. 

A propos de fénitrothion le rapport conclut à la page 4.98: 

La valeur maximale de la dose par inhalation et "in- 
gestion" estimée pour l'homme dans les pires condi- 
tions d'exposition est inférieure à la dose journa- 
lière maximale de fénitrothion acceptable dans les 
produits alimentaires p*Ll?T l'homme établie Par 
OMS/FAO à 0,001 mg/kg de poids corporel (1982). 

Après une assez longue discussion, l'étude conclut à la page 4.101, 
que: 

D'après les résultats obtenus, selon le scénario pes- 
simiste, et à l'endroit où les concentrations sont 
maximales, il se pourrait que certaines personnes ab- 
sorbent suffisamment d'insecticides pour que des ef- 
fets de contamination soient détectables (inhibition 
des cholinestérases). 
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Il faudrait pour cela des conditions métgorologiques particulières 
et une susceptibilité plus grande des personnes exposées.1 

Les effets possibles, étant donné les connaissances 
actuelles, seraient une inhibition des cholinestéra- 
ses accompagn& ou non de légers symptômes (maux de 
tête 0" nausées, par exemple) de courte durée (p. 
4.102). 

Le rapport signale, à quelques occasions, que nous ne disposons 
Pas, pour l'aminocarbe, de dose maximale sans effet pour l'homme 
(pp. 4.99, 4.105); si on réfère aux études suc le rat, l'aminocar- 
be pourrait être moins risqué que le fénitrothion (cf. p. 5.558). 

En ce qui regarde le bacillus thutingiensis (4.2.2), l'étude d'im- 
pact est beaucoup plus sommaire, alors que 1'Annexe 1 n'aborde pas 
la question. 

Le rapport estime d'abord qu'il est improbable que la bactérie 
puisse muter dans une forme dangereuse. (4.2.2.3.2, pp. 4.227, 
4.228). L'analyse de l'effet du B.t. sur la santé humaine tient en 
quatre paragraphes (pp. 4.229, 4.230). Même après expérience di- 
recte chez l'être humain, le B.t. n'aurait aucun effet suc lui. 
Son utilisation en agriculture depuis dix ans n'a pas permis de 
deceler d'effets adverses. 

Le B.t. TIF peut entraîner d'effets nocifs sur la san- 
té humaine, car il est rapidement éliminé sans être 
activé dans l'intérim (Faust et Bulla 1982) (p. 
4.230). 

Le jugement global posé par le promoteur sur la toxicité des 
produits utilisés se trouve aux pages 5.156 et 5.158 du rapport. 

1 Au cours de l'audience, le promoteur a reconnu n'avoir pas fait 
de recherches spécifiques sur la susceptibilité particulière de 
certaines couches de population à cause de l'absence de données 
de base (cf. Gilles Gaboury, 18 août 1984, transcription, volume 
4, p. 128.) 
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Voici le texte en question: 

A l'instar des performances relatives observées sur 
le plan environnemental. le B.t. ne soulève pas d'in- 
quiétude pour la santé humaine. En cela, il se dis- 
tingue clairement des équivalents chimiques. 

Cependant, les rapports entre les doses sans effet 
des produits chimiques et l'exposition, calculés sur 
la base d'hypothèse représentant une situation ex- 
trême, donc improbable, ne laissent pas entrevoir de 
risques indus pour la santé publique. 

Il a été établi que les doses requises pour détermi- 
ner des effets toxiques sont beaucoup plus élevées 
par voie cutanée que par voie orale ou par inges- 
tion. 

Dans le cas où l'exposition totale cumulée du féni- 
trothion (cutanée, ingestion et inhalation) en assi- 
milée à l'exposition par ingestion, les rapports en- 
tre la dose sans effet pour l'homme et l'exposition 
maximale à l'insecticide sont, à une exception près, 
supérieurs à 1, variant de 0,5 à 20,s (Tableau 4.17). 
On se rappellera que les calculs et l'interprétation 
sont toujours fondés sur des hypothèses pessimistes. 

Dans le cas de l'aminocarbe, on ne dispose pas d'une 
dose sans effet pour l'homme. Cependant, cette dose 
étant disponible pour le rat (comme celle relative au 
fénitrothion), les rapports entre la dose sans effet 
et l'exposition maximale pour cet animal ont été uti- 
lisés comme indicateur de la toxicité de l'aminocar- 
be, relative à celle du fénitrothion. Au vu de ces 
valeurs (Tableau 5.26) il semble que l'aminocarbe 
soit plus sécuritaire que le fénitrothion. 

Comme chacun de ces produits a fait l'objet de nom- 
breuses études, dont des synthèses réalisées sous 
l'égide d'organismes scientifiques réputés et qu'au- 
cune contre-indication n'apparart de l'examen des 
données de suivi, ces deux insecticides chimiques ne 
soulèvent pas d'inquiétudes pour la santé humaine, 
sur la base des connaissances acruelles et attendu 
que des zones tampons offriront une protection ac- 
crue. 
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Malgré ce corpus de connaissance, de nombreuses 
incertitudes demeurent ayant trait aux effets sub- 
létaux à long terme. D'autre part, les données 
disponibles concernant les suivis environnemental 
et médical n'apportent pas d'éléments pouvant sug- 
gérer la manifestation de tels effets. 

3.2.2 La position des participants à l'audience 

Les participants à l'audience sont intervenus souvent sur la 
question de la santé, soit dans la période de questions, soit 
dans leurs mémoires. Toutefois, certains participants esti- 
maient avoir discuté complètement de cette question à l'audience 
de 1982 et jugeaient que l'étude d'impact n'apportait aucu-ne 
donnée nouvelle. Par conséquent, ils référaient la commission à 
leurs positions antérieures, sans prendre le temps de faire une 
nouvelle démonstration. D'autre part, le recours 2 la modélisa- 
tion sur un horizon de quarante-cinquante ans et l'importance de 
l'analyse économique de l'étude d'impact amenaient le.5 
participants sur un nouveau terrain. 

On peut toutefois résumer les positions de la manière suivante 
selon les secteurs d'intérêts des groupes. 

3.2.2.1 Les milieux à vocation Economique 

Nous désignons sous ce vocable, les compagnies forestières, les 
Conseils régionaux, les propriétaires privés et les syndicats de 
la forêt. Ce milieu n'a pas une pensée monolithique et il im- 
porte de saisir la diversité des arguments mis de l'avant. 

C'est l'Association de l'industrie forestière (AIFQ) qui a dé- 
fendu la position la plus affirmative. Selon elle, il n'y a pas 
de risque pour la santé. Le processus d'homologation est suffi- 
sant et le promoteur est digne de confiance puisqu'il a réalisé 
une étude sérieuse. 

Tant pour la santé humaine que pour l'environne- 
ment, les arrosages n'ont pas d'effets négatifs 
connus. Seul le risque d'accident, comme dans 
toute activité humaine, est réel (Association de 
l'industrie forestière, mémoire p. 9). 
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Elle (l'industrie) estime que les procédures d'ho- 
mologation des produits actuellement utilisés sont 
garantes de la sécurité de ces produits. 

Les pressions qui visent à enlever aux responsa- 
bles de la lutte à l'insecte, les outils qui leur 
sont essentiels, sont inquiétantes pour l'indus- 
trie et pour le bien-être collectif des Québécois 
(Mémoire p. 7). 

Dans le cas qui nous préoccupe, le dossier présen- 
té par le MEK est un document exhaustif qui a de- 
mandé pour sa préparation la participation de nom- 
breux spécialistes qualifiés. Toutes les options 
proposées ont été examinées et les hypothèses va- 
lables ont été retenues (Mémoire p. 8). 

Cette position de base sera reprise par la Consolidated Bathurst 
Inc. (CNL): 

( ) . . . Nous croyons fermement que le processus 
d'homologation des produits est garant, dans les 
conditions d'utilisation spécifiées, de la sécuri- 
té des produits tant pour la santé humaine que 
pour l'environnement (Mémoire de CBI, p. 21 et la 
CIP Inc.). 

L'Association nationale de l'industrie de bois de sciage (ANIBS) 
pose la même affirmation en argumentant autrement. Les utilisa- 
tions d'insecticides en milieu agricole et en milieu urbain sont 
beaucoup plus importantes et ne semblent pas faire problème. TX 
même argument est utilisé par la représentante du Conseil du dé- 
veloppement économique de la MITIS (CODEM). 

Quand on scrute les fondements de cette argumentation, on re- 
trouve deux arguments: le développement industriel qui suppose 
le recours aux produits chimiques est source de bien-être; dans 
la vie, il faut prendre des risques. 

Le haut niveau de vie dont jouissent les Québécois 
dEpend en grande part du développement industriel 
et ne saurait être dissocié des innombrables pro- 
duits chimiques utilisés chaque jour au Québec. 
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Remettre en cause l'utilisation de ces produits 
implique des modifications profondes du mode de 
vie collectif qui sont loin de faire l'unanimit& 
et qui demandent analyse et réflexion (Mémoire de 
l'AIFQ, p. 8). 

Il faut vivre avec une marge d'incertitude dans la 
vie, comme industriel, on prend des décisions 
journalières dans l'incertitude. Il faut vivre 
avec p comme citoyen aussi (Monsieur Claude Tur- 
melle, représentant de I'AIFQ, transcription de la 
séance du 26 septembre, p. 29). 

Le ministère de l'energie et des Ressources n'a 
donc pas à être timide quand il s'agit de protéger 
la ressource existante (Mémoire de Rexfor, p. 2). 

Parfois, l'argumentation devient plus stratégique et relie la 
défense de l'utilisation des arrosages à l'ensemble de l'utili- 
sation de produits chimiques dans l'industrie: 

A partir du moment où un outil chimique est enlevé 
de La gamme des outils disponibles, à ce moment-là 
il est très facile d'en enlever d'autres. Et là, 
on en aura des répercussions économiques extrême- 
ment importantes (Monsieur Jean Paquette, repré- 
sentant de la CBI, transcription de la séance du 
28 septembre, p. 188). 

Certaines compagnies ont utilisé un autre argument: le danger 
du chômage dont l'effet négatif sur la santé est connu. Le re- 
fus de pulvériser pourrait placer l'industrie dans une situation 
difficile et causer du chômage. 

On a sw.went parlé du stress de la population qui 
doit vivre dans les zones arrosées mais on a ja- 
mais beaucoup insisté sur le stress de cette même 
population et des industriels forestiers qui 
voient disparaftre tout autour d'eux leur gagne- 
pain, La plupart du temps, cette population doit 
sa raison d'être économique à la présence de la 
forêt (Mémoire de l'ANIBS, p. 13) 
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L'AIFQ prend sur cette question un ton nettement polémique. 
Faisant allusion à la requête de la Fédération des producteurs 
de hois du Québec, qui demande des arrosages en terrain privé, 
1'AIFQ affirme: 

Leur décision doit être respectée malgré les cris 
alarmistes de groupes opposés aux arrosages, qui 
se croient à l'abri des conséquences négatives des 
difficultés d'approvisionnement des usines qui ré- 
sulteraient d'une épidémie non combattue. 

Ces effets négatifs représentent la seule lacune 
importante de l'étude d'impact, laquelle résulte 
de l'approche trop étroite préconisée par le 
MENVIQ dans la définition des paramètres de l'étu- 
de d'impact. Alors que l'on fait grand état des 
risques des arrosages pour la santé, on évite de 
parler des risques pour la santé des fermetures 
d'usines. Alors qu'on demande une analyse écono- 
mique qui compare les coûts des ruptures de stock 
prévues avec ceux des arrosages actuels, on négli- 
ge de faire comptabiliser les coûts sociaux des 
fermetures éventuelles et des opportunités de dé- 
veloppement perdues (Piémoire de I'AIFQ, p. 11). 

Signalons, enfin, que la CBI a invoqué les accidents du travail 
en forêt imputables à la tordeuse: 

Les risques de blessures graves et même de morta- 
lité dans les peuplements attaqués par la tordeuse 
sont donc grandement accrus (M&oire, p. 18). 

Par rapport à ce premier corpus de positions relativement fermes 
en faveur du recours aux pulvérisations de produits chimiques, 
on trouve des positions moins catégoriques, dont le révélateur 
est souvent une préférence pour le B.t. ou l'affirmation d'une 
réticence formelle à l'égard des arrosages. 

Le Syndicat des producteurs de bois de la Gaspésie a fait réali- 
ser un sondage auprès de ses membres. 59% d'entre eux étaient 
favorables aux arrosages sur leurs lots, qu'il s'agisse de pro- 
duits chimiques ou biologiques. Un autre sondage, fait par le 
Syndicat lui-même, concluait que 94% des répondants étaient en 
faveur d'un arrosage au produit hiologique. 

3.17 



La Fédération des producteurs de bois du Québec adopte "ne posi- 
tion très nuancée: 

( . ..) Cependant, comme tous les autres groupes de 
la société, les propriétaires forestiers souhai- 
tent que cette intervention n'ait lieu a" détri- 
ment de la santé publique. Pour les propriétaires 
forestiers, il demeure essentiel de s'assurer de 
connaître et contrôler tous les impacts environne- 
mentaux des épandages pratiques. L'utilisation 
accrue de l'insecticide biologique traduit pour 
les propriétaires forestiers "ne volonté de mini- 
miser davantage les impacts de ces arrosages. 

Les propriétaires forestiers demeurent conscients 
que seule l'urgence de la situation actuelle jus- 
tifie le recours aux pulvérisations. Ils souhai- 
tent d'abord pour la forêt privée et l'ensemble de 
la forêt du Québec que des scénarios d'interven- 
tion en forêt soient mis de l'avant le plus tôt 
possible afin d'éviter de revivre la situation ac- 
tuelle (Mémoire, p. 15 et 16). 

Le Conseil régional de développement de la Côte-Nord en collabo- 
ration avec la MRC de la Haute Côte-Nord affirme: 

Devant l'importance de la forêt en termes d'em- 
plois pour la population et la nécessité de main- 
tenir le plus longtemps possible la scierie de Sa- 
cré-coeur en opération, nous ne pouvons nous per- 
mettre d'abandonner les arrosages contre la tor- 
deuse et ce, bien qu'étant conscients qu'il faut 
éviter des inconvénients pour les autres composan- 
tes de l'environnement. A la lumière des informa- 
tions disponibles dans le public, nous favorisons 
l'utilisation des insecticides biologiques (Mê- 
moire pages 64 et 65). 

Il en est de même du CRU de l'Est du Québec qui consent à l'ar- 
rosage avec beaucoup de réticence: 

Ce n'est pas de gaitê de coeur que 110"s nous rési- 
gnons à prendre cette position. Nous sommes cons- 
cients de l'agression que nous imposons ainsi à 
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notre environnement. Nous ne saurions même plus 
recommander un produit plus qu'un autre puisqu'on 
commence maintenant à trouver des persistances et 
des risques au biologique tout comme au chimique. 
Nous maintenons par contre un préjugé plus favora- 
ble en faveur des produits biologiques (Mémcire, 
p. 14). 

La Fédération des travailleurs du papier et de la forêt (CSN) 
adopte un point de vue beaucoup plus catégorique. Le chômage 
n'est pas imputable à la tordeuse mais au mode d'exploitation, 
aux modifications technologiques et a la tendance 3 la concen- 
tration. 

Ce sont les immenses coupes ?J blanc, la surexploi- 
tation et non pas la tordeuse qui nous amèneront 
des ruptures de stocks et qui priveront de leur 
emploi, les travailleurs de la forêt et de l'in- 
dustrie (Mémoire, p. 17). 

A propos des risques pour la santé des produits chimiques et 
biologiques, la Fedération affirme ceci: 

Faut-il alors faire le procès des insecticides u- 
tilisés ? La compétence de notre organisme n'est 
forcément pas reconnue dans ce domaine. Cepen- 
dant, la première partie des audiences a donné la 
parole à des spécialistes en toxicologie et à des 
intervenants en santé communautaire. Les ques- 
tions soulevées ont suffi à mettre en doute la 
force du rapport du point de vue toxicologique. 
Même si le MER s'est employé à démontrer, par son 
scénario pessimiste du promeneur exposé de multi- 
ples façons au insecticides, que les pulvérisa- 
tions normales étaient "inoffensives", certains 
risques n'ont pas été évalués. A titre d'exem- 
des, le promoteur n'a pas cru bon d'étudier les 
différents métabolites des produits chimiques em- 
ployés pour les pulvérisations. 

De plus, le rapport semble faire du B.t. la solu- 
tion rêvée : c'est l'alternative "biologique". 
Ceci suggère d'ailleurs que le produit est a prio- 
ri, sans danger parce qu'il est biologique. A cet 
égard, nous croyons que le B.t. devra faire la 
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preuve de con innocuité i.e. de son caract?!re in- 
offensif (Mémoire, p. 12 et 13). 

Cette prise de position étonne beaucoup puisqu'au plan des inté- 
rêts strictement économiques on se serait attendu que la FEdéra- 
tion appuie l'arrosage pour contrer le chômage. Son analyse 
l'amène à voir la politique d'ensemble au-delà de la solution à 
court terme et à prendre, au plan de la toxicologie, une attitu- 
de de réserve à long terme qui est également le résultat de 
l'expérience des travailleurs dans les autres secteurs de l'in- 
dustrie: 

Tout ce qui s'appelle produit chimique, et comme 
Fédération et comme centrale et comme travailleur 
syndiqué, on ne peut pas être d'accord avec $a. 

On vit avec les produits chimiques dans les usi- 
*es, on vit au travail avec les produits chimiques 
et il y a toutes sortes de conséquences sur la 
sante (Madame Th&èse Montpas, transcription de la 
seance du 27 septembre, p. 60). 

3.2.2.2 Les groupes environnementaux 

Nous désignons sous ce vocable les groupes dont la préoccupation 
première nous a semblé être celle de l'environnement. 

Les groupes environnementaux en général refusent les arrosages 
aux produits chimiques et tendent à affirmer l'existence d'un 
lien direct entre les arrosages et des atteintes a la qualité de 
l'environnement et à la santé du public. Certains groupes 
acceptent cependant le recours au B.t. Tous dénoncent les 
insuffisances de l'étude d'impact du promoteur et s'inquiètent 
des effets à long terme, des effets synergiques ainsi que de la 
toxicité des adjuvants. 

Par exemple, le CEPT a pris une position d'ensemble contre tout 
arrosage et suggère entre autres choses un moratoire et une con- 
sultation populaire pour une solution permanente. Voici une af- 
firmation sur la dimension toxicologique du dossier: 
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La nouvelle étude d'impact ne convaint guère plus 
de l'immunité des produits chimiques utilisés. 
D'autant plus que de fortes réserves avaient été 
manifestées quant à l'effet synergique des pro- 
duits, i.e. des pesticides et solvants et di- 
luants. On nous présente encore des études in- 
vitro alors que nous vivons les arrosages in-situ 
depuis 15 ans. où en sont ces études toxicologi- 
ques ? A-t-on eu le réflexe et le souci d'en 
faire ? 

Qu'advient-il des produits secondaires des pro- 
duits dévers& ? Les produits secondaires, f&io- 
tro-oxon, S-Méthyl-fénitro-oxon étant connu comme 
plus toxiques que le produit-mère, comment peut-on 
évaluer leur impact ? 

Autre élément d'expertise manquant, c'est l'ab- 
sence d'étude épidémiologique pour comprendre 
l'incidence de la maladie dans les zones arrosées 
en tenant compte du facteur de stress, plus la 
susceptibilité de certains éléments de la popula- 
tion. Tout le monde n'a pas nécessairement les 
mêmes coordonnées que l'ordinateur veut bien (Mé- 
moire, p. 4 et 5). 

La substance de cette critique est reprise globalement ou par- 
tiellement par l'Union québécoise pour la conservation de la na- 
ture (UQCN), le groupe Solutions alternatives globales écologis- 
tes (SAGE) et le Comité d'action pour la protection de l'envi- 
ronnement (CAPPE). 

La Comité sur l'environnement de Chicoutimi inc., dans un mémoi- 
re axé exclusivement sur la santé évoque longuement les risques 
des arrosages sur les prises d'eau privées et publiques dans les 
rivières Chicoutimi et Aux !korces. 

L'Association des biologistes (ABQ) émet l'opinion que le re- 
cours aux arrosages risque de retarder la mise en place de solu- 
tions écologiq"es. Dans les cas particuliers, où l'arrosage se- 
rait nécessaire, elle recommande l'utilisation du B.t. 

Le mouvement écologiste et alternatif de l'Université du Québec 
a Montréal (MBAUQLIAM) s'attarde SUT les dangers potentiels du 
B.t. 
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Dans son mémoire, le groupe Action Verte se dit par principe 
contre les arrosages chimiques. Son argumentation tend à mettre 
en évidence l'ensemble de la pollution engendrée par l'industrie 
foresti0re. 

La Société d'analyse et d'interprétation pour le développement 
des sciences biologiques (SAIDSB) a remis Zï la commission ses é- 
tudes sur la santé déposées à la préc6dente commission. 

A" fond, la perspective d'ensemble des groupes à vocation envi- 
ronnementale pourrait se résumer dans cette prise de position du 
Conseil régional de l'environnement de l'Est du Q"&bec (CREEQ): 

Nous sommes rendus au point où l'alternative choi- 
sie peut modifier irréversiblement l'&osystème 
forestier québécois et nous entrarner dans un do- 
maine inexploré: l'introduction de poisons dans 
l'environnement sur "ne très grande échelle et sur 
"ne très longue période aura des conséquences que 
nous ne sommes pas capables d'imaginer et encore 
moins capables d'analyser ni de prévenir (MBmoire, 
p. 7). 

3.2.2.3 Les intervenants de la santE 

Nous classons dans cette cat6gorie les groupes et personnes qui 
sont des intervenants dans le domaine de la santé et qui, de ce 
point de vue, ont sûrement pu développer "ne expertise particu- 
lière. 

Ces groupes agissent souvent comme ressources à l'égard des 
groupes environnementaux. On retrouvera donc les mêmes argu- 
ments que précédemment, mais à un niveau d'argumentation plus 
poussé. 

Le Département de santé communautaire (DSC) de Rimouski affirme 
que les points d'interrogation soulevés lors de l'audience de 
1982 sont toujours les mêmes: effets aigus et à long terme. 

A propos des études de toxicologie animale, le DSC de Rimouski 
affirme: 
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Nous n'avons toujours pas accès aux tests effec- 
tués par les compagnies pour évaluer si les ani- 
maux, les méthodes et les analyses respectent les 
normes scientifiques adoptées par les organismes 
go""ernementa"x. On a vu dans le pas& que des é- 
valuations toxicologiq"es indépendantes s 'avé- 
raient fort différentes de celles des compagnies 
ou d'Agriculture Canada. C'est d'ailleurs "ne 
critique importante du rapport Hatcher (1984): 
les données des compagnies ne sont pas accessibles 
et les critères décisionnels d'Agriculture Canada 
non plus. Et pourtant il s'agit d'un groupe d'ex- 
perts nommés par le gouvernement du Nouveau-Bruns- 
wick et sur lequel siège un représentant de Santé 
et Bien-être Canada. 

Nous rappellerons nos connaissances pour le moins 
réduites quant aux effets sur la reproduction et 
la tératogénicité. Il s'agit en effet encore là 
d'études portant sur des paramètres grossiers. 
Enfin, les métabolites demeurent toujours peu o" 
pas étudiés malgré leur plus grande toxicité ai- 
guë (Mémoire, p. 2 et 3). 

Le DSC de Rinouski s'étonne également de l'ignorance des effets 
à long terme du fénitrothion et de l'aminocarbe chez les hu- 
mains : 

Nous rappellerons à la commission qu'il y a assez 
d'indices disponibles avec les cas rapportés d'in- 
toxication aux organophosphorés pour que des étu- 
des approfondies portant sur le système nerveux 
supérieur de l'adulte et du nouveau-né soient en- 
treprises, en particulier auprès des travailleurs 
ayant manipulé ces produits (Mémoire, p. 3). 

Le DSC a également attaqué la validité du modèle de dispersion 
utilisé par le promoteur dans la détermination du risque encouru 
par les citoyens lors des arrosages. 

L'Qtude d'impact du MER, 1984, vol. 1, p. 4.101- 
102 nous indique que dans certaines conditions, il 
est possible que certaines personnes absorbent 
suffisamment d'insecticide pour que des effets 
d'une contamination soient détectables. C'est ce 
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que nous avons soutenu lors des audiences en 1982 
(DSC, Rimouski, 1983, pe 18 à 25). Cette hypothè- 
se nous semble d'autant plus probable que le modè- 
le de dispersion ne tient pas compte des phénomè- 
"es de volatilisation et comporte plusieurs autres 
limites importantes (MEK, 1984, Annexe 2). NOUS 
rappellerons à la commission l'étude de Crabbe et 
al., (1980) qui mesurait des doses jusqu'a cinq 
fois plu~s élevées 10 heures après les arrosages. 
Sur certains appareils, il y,avait m&me saturation 

compl&e. Ceci expliquerait que les cas rapportés 
d'intoxication se produisent de 2,5 a 6 heures 
après les expositions. (MER, 1984, Annexe 1, p. 
7.151, tout comme les 13 cas rapportés en 1979 
(Auger P.L. et al., 1979) (Mémoire, p* 4). 

Enfin, le DSC de Rimouski évoque le syndrome hémolytique urémi- 
que. L'étude réalisée par le DSC de Rimouski a été longuement 
discutée par le promoteur (Addenda-Réponses aux questions du 
MENVIQ) qui citait deux commentaires défavorables sur l'étude du 
DSC de Rimouski, l'un par B.S. Kaplan (4 pages) et l'autre par 
J. Siemiatyck (3 pages). En retour, le DSC a rapporté deux cri- 
tiques favorables, l'une de Robert Pampalon ef l'autre de Walter 
Spitzer. 

Avant la présentation du DSC de Rivière-du-Loup, messieurs Ro- 
bert Nadeau et Louis Patry ont tenu à déposer un mémoire de rec- 
tification sur des affirmations contenues dans 1'Annexe 1 du 
rapport du promoteur, affirmations concernant leurs propres étu- 
des de surveillance des ouvriers affectés aux opérations d'arro- 
sage. 

Le but de notre intervention ici sera donc simple- 
ment, par deux exemples bien précis, de démontrer 
qu'il y a effectivement eu des cas d'intoxication 
chez les ouvriers affectés aux opérations d'arro- 
sage contre la tordeuse des bourgeons de l'épinet- 
te, et ceci dans des conditions normales d'opéra- 
tion (Mise au point... p. 2) 

Quant au mémoire déposé Dar le DSC de Rivière-du-LouD. il s'agit _ - . 
du rapport synthèse du Programme de surveillance médico-e";i- 
ronnementale des pulvérisations aériennes d'insecticides biolo- 
giques Bacillus Thuringiensis var Kurstaki contre la tordeuse 
des bourgeons de l'épinette: 
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L'objectif principal du XC était initialement de 
savoir si les populations environnant les zones 
d'arrosage et les gens impliqués dans ces program- 
mes de pulvérisations viennent en contact avec les 
produits d'arrosage. Le passé nous ayant appris 
qu'il est difficile voire impossible de détecter 
une exposition minime ou même modérée aux produits 
chimiques, l'utilisation massive du B.t. en 1984 
promettait de nous fournir un indicateur très spé- 
cifique, facile 3 détecter et qui présente un coflt 
social et monétaire très abordable. 

Effectivement nos résultats démontrent clairement 
que notre orientation face au B.t. etait juste. 
Avant de chercher à détecter des effets possibles 
des produits d'arrosage sur les populations, il 
nous apparaft primordial de savoir d'abord s'il y 
a contact avec ces produits (M&oire, p. 55 et 
56). 

L'étude menée par le DSC de Rivière-du-Loup n'est pas directe- 
ment une étude sur la santé, mais sur la dispersion en utilisant 
le B.t. comme marqueur. Il n'a pas été possible à la commission 
de vérifier l'adéquation entre les r&ultats constatés par l'é- 
tude et le modèle de dispersion utilisé par le promoteur. Les 
principales conclusions des auteurs sont toutefois les 
suivantes: 

Nous avons pu démontrer que divers groupes de po- 
pulation viennent en contact à des degrés divers 
avec les produits d'arrosage. 

Nous avons pu démontrer que la présence des pro- 
duits d'arrosage dans l'environnement, hors des 
zones arrosées, est une réalité. 

Nous avons pu démontrer qu'il existe un doute rai- 
sonnable quant à la persistance du B.t. dans l'en- 
vironnement. 

Comme il est permis de prévoir un comportement 
semblable de tous les produits arrosés, qu'ils 
soient chimiques ou biologiques, IIOS résultats 
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font naître des perspectives inquiétantes. L'uti- 
lisation massive de produits chimiques semble a- 
voir soumis la population du Québec à un contact 
annuel avec ces produits depuis plusieurs années. 
En effet le marqueur biologique utilisé cette an- 
née pour déterminer le degré d'exposition de la 
population peut certainement être considéré comme 
un outil valable pour d6tecter le comportement des 
produits chimiques pulvérisés (Mémoire, p. 63 et 
64). 

Signalons que le promoteur a contesté sur place l'affirmation 
relative a la persistance du B-t. 
rées des auteurs de 1'étude.l 

a cause d'informations igno- 
(Transcription de la s&nce du 

27 adt, p. 146 et 147). 

Plus encore, l'étude du DSC de Rivière-du-Loup a dté vivement 
prise à partie par H.-W. Ackermann, professeur au département de 
microbiologie à la faculté de medecine de l'Université Laval. A 
la demande de W.A. Smirnoff, Monsieur Ackermann a analysé le 
protocole scientifique de l'étude et son estimation est extrême- 
ment sévère: 

Le travail présenté a été fait avec des techni- 
ques fautives et douteuses et les résultats obte- 
nus ne permettent pas de conclusions (Ackermann, 5 
novembre 1985 (sic). 

Au fond, il ne serait pas prouvé de manière satisfaisante que 
les traces de B.t. préle;ées dans la population soient en rela- 
tion avec les arrosages. 

1 Le MER a également fait parvenir une critique de six pages du 
m&noire du DSC de Rivière-du-Loup, une lettre de H.W. Acker- 
marin (15 octobre 1984) à Jean Cabana (ME@ sur la prêsence de 
bactEriophages dans les insecticides biologiques et une let- 
tre de Robert Guay (Département de microbiologie, Médecine, 
Laval) à Jean Cabana (MER) qui critique sévèrement l'étude du 
DSC "compte tenu du peu de rigidité des critères de sélection 
des sujets et du grand nombre d'impondérables reliés à l'éva- 
luation des paramètres et variables". 

2 Voir note complémentaire à la fin du présent chapitre. 
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Le docteur Smirnoff contestait également "ne hypothèse soulevée 
par Aubert Nadeau et reprise ultérieurement dans la presse écri- 
te: 

Les rapports préliminaires semblent confirmer que 
l'organisme réagit à la présence du Bacillus Thu- 
ringiensis en fabriquant des anticorps (Monsieur 
Aubert Nadeau, transcription de la séance du 25 
septembre, p. 122). 

Dans ce contexte, monsieur Robert Letarte, directeur du départe- 
ment de microbiologie, faculté de médecine, Université Laval (5 
novembre 1984) a déposé "ne lettre à la commission disant: 

Même si en biologie et médecine, la certitude ab- 
solue n'existe pas, je souscris catégoriquement à 
l'idée que B. thuringiensis ne présente aucun dan- 
ger pour la santé de l'humain.l 

La critique la plus sévère à l'égard de l'étude d'impact est 
oeuvre de monsieur Jacques Normandeau, toxicologue rattaché a" 
DSC de Valleyfield. 

Sur les ingrédients actifs chimiques (I.A.), monsieur Jacques 
Normandeau estime la définition de demi-vie comme inadéquate. 
Il s'agit là, à ses yeux, d'une "licence toxicologique" (p. 2). 
De plus, "l'étude d'impact est fort discrète quant aux métaboli- 
tes et 3 leur toxicité (...). Les métabolites eux-mêmes ne sont 
pas identifiés en entier" (p. 2). "A l'exception de l'inhibi- 
tion des cholinestérases, le texte est très vague quant aux ef- 
fets des I.A. et aux causes de mortalité dans les expériences 
animales" (p. 4). "Le document présenté est aussi très faible 
au niveau de la neuro-toxicité des I.A." (p. 4). "Il est aussi 
remarquable que l'inhibition des cholinestérases est le seul ef- 
fet bénéficiant d'une attention particulière tout au long de 
l'étude d'impact (...) ceci est contraire à la complexe réalité 
biologique" (p. 6). 

L'auteur dénonce également les insuffisances de l'étude d'impact 
à l'égard des formulations utilisées et de la toxicité des addi- 
tifs. 

1 Voir note complémentaire à la fin du présent chapitre. 
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C'est surtout à l'égard des produits de dégradation que l'opi- 
nion est sévère: 

Ainsi au tableau 7 de l'annexe 3, il est indiqué 
que la photolyse du fénitrothion peut produire 
jusqu'à 36,4% de substances non identifiées, donc 
sur lesquelles nous n'avons aucune donnée quant à 
leur rémanente et leur toxicité. Nous ne connais- 
sons donc ni la mobilité de ces substances, ni le 
risque qu'elles peuvent représenter pour la santé 
publique. Il est pourtant admis, en toxicologie, 
que l'utilisation d'un pesticide ne peut se faire 
qu'après la connaissance complète de l'écocinéti- 
que et de l'écodynamique des substances en cause. 
Cette lacune, à elle seule, justifie l'imposition 
d'un moratoire sur le projet (Mémoire, p. 10). 

Monsieur Jacques Normandeau formule enfin d'autres réserves: 
l'étude repose sur la non-accumulation qui correspond à "l'épo- 
que héroïque de la toxicologie" et semble ignorer le mécanisme 
d'addition (hit and run model).l Elle ne tient pas compte 
des personnes sensibles; elle ignore le concept de charge envi- 
ronnementale; elle "ne fait aucune mention de recherche de ma- 
nifestations discrètes de perturbations du développement du 
nourrisson" (p. 13). Enfin, l'auteur attaque la crédibilité des 
sources de l'étude d'impact. 

Le document déposé par le promoteur est nanti d'u- 
ne bibliographie volumineuse. Cependant, une ana- 
lyse superficielle révèle que la bibliographie des 
chapitre 1 à 8 de 1'Annexe 1, contient environ 53% 
de sources n'ayant pas fait L'objet d'une critique 
par un comité de révision des publicaions tel que 
généralement retrouvé dans un journal scientifi- 
que. Il s'agit de rapports internes, de rapports 
non publiés ou de communications personnelles (Mé- 
moire, p. 14). 

Ces critiques repr&entent au fond l'ensemble des critiques for- 
mulées par les intervenants de la santé. Elles sont reprises en 
grande partie par le CLSC Les Aboiteaux qui s’est, entre autres, 
attardé à contester le concept de dose sans effet calculé pour 

1 Voir note complémentaire à la fin du présent chapitre 
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un adulte en santé et d'un poids normal. En énumérant les 
personnes à risques: femmes enceintes, nourrissons, personnes 
allergiques, personnes victimes d'une déficience héréditaire en 
pseudo-cholinestérasel, cardiaques, asthmatiques, dCOOli- 

ques, etc., il évalue d'une façon empirique cette population à 
risque entre 13,7% et 33,7% dans la région 03. Le CLSC évoque 
aussi le danger de potentialisation virale et la théorie du "hit 
and run". 

3.2.3 Les observations de la commission 

Les observations de la commission porteront d'abord sur l'étude 
d'impact, ensuite sur la polarisation de l'opinion et enfin sur 
l'estimation de la commission sur la toxicité des produits im- 
pliqués. 

3.2.3.1 Les observations sur l'étude d'impact 

La plupart des reproches faits sur l'étude d'impact sont fondés. 
Il s'agit d'une revue de littérature, assez exhaustive mais peu 
critique à l'égard des sources surtout lorsque les informations 
viennent des fabricants et ne sont pas soumises à la critique 
scientifique ouverte. Toutefois, les critiques semblent ignorer 
les conditions concrètes et les contraintes des chercheurs. 

On réfère également assez souvent & des communications person- 
nelles sans que le contexte de la consultation ne soit suffisam- 
ment précisé. Les additifs et les produits de dégradation sont 
peu étudiés. La méthode privilégiée par l'étude est celle de la 
non-&cumulation. C'est la méthode usuelle dans ce secteur. 

1 Depuis 1978, le DSC de Baie-Comeau a effectué un travail de 
dépistage des gens qui auraient une allergie à l'anectine et 
qui de ce fait présenteraient des cas problèmes à l'égard de 
l'anesthésie. Selon toute vraisemblance, il y a "ne relation 
entre l'allergie à l'anectine et une déficience de la pseudo- 
cholinestérase. Il pourrait donc y avoir une population à 
risques. Toutefois aucune étude statistique n'a été réalis& 
pour évaluer si le taux d'allergie à l'anectine était plus 
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Par rapport aux inquiétudes issues de la première audience sur 
la validité du processus d'homologation, sur les effets synergi- 
ques et sur les effets à long terme, il n'y a pas d'informations 
no"velles. 

3.2.3.2 Les observations sur la polarisation de l'opinion 

Comme dans tout débat important, la discussion sur les pulvéri- 
sations amène des prises de position de plus en plus marquées. 

Un premier courant de pensée a tendance à comparer l'usage des 
insecticides en foresterie par rapport à l'arrosage en agricul- 
ture ou à l'usage domestique. Plus largement, il ne voit dans 
les arrosages chimiques qu'un cas de plus d'utilisation des pro- 
duits chimiques dans notre société. Refuser les arrosages re- 
viendrait a refuser la modernité. Même s'il y a eu des acci- 
dents de parcours, ces accidents restent rares. Il convient de 
mettre en place des mécanismes de contrôle compétents et effica- 
ces > "ais non tatillons. Dans cette optique, on ne devrait in- 
terdire un produit que si l'on peut démontrer son caractère dan- 
gereux aux doses et aux conditions d'utilisation projetées. La 
chance doit être au coureur. 

A l'opposé, un autre courant de pensée semble essentiellement 
inquiet devant tout développement de l'utilisation de pesticides 
chimiques, voire même biologiques. Ce courant de pensée associe 
constamment la fréquence de certaines maladies à des facteurs 
environnementaux et cherche donc à y voir des maladies de notre 
civilisation. La découverte troublante des polluants de toute 
espèce et de leurs impacts, en certains cas documentés, sur la 
santé, jette le discrédit sur les produits chimiques. La mesure 
de prudence, à cet égard, semble d'interdire ou de réduire au 
minimum l'usage des produits chimiques tant qu'on n'a pas fait 

élevé dans cette région que dans le reste du Québec. L'hypo- 
thèse devrait être étudiée. Le programme de détection est de 
caractère local. (Sources: Marcelle Lajoie et Yves Lan- 
glois, DSC de Baie-Comeau, 84 11 20). Compte tenu de l'in- 
fluence du fénitrothion et de l'aminocarbe sur la pseudo-cho- 
linest6rase, on pourrait être en présence d'une population à 
risque plus élevé. Mais le programme de dépistage du DSC n'a 
pas comme objectif de scruter cet aspect du problème. 
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la preuve de leur innocuité. Cette attitude est majoritairement 
celle des groupements environnementaux. 

Enfin, entre ces deux attitudes antinomiques, il semble y avoir 
un courant qui cherche la paix entre les deux groupes et qui 
voudrait les avantages de l'un sans les inconvénients de l'au- 
tre, à la fois prendre le risque et agir avec prudence. Dans ce 
cas > le recours au biologique est comme une porte de salut. 
C'est dans cette voie que semblent se situer les CRD, les pro- 
ducteurs de bois privés ou même LES syndicats de producteurs 

qui, au contraire des représentants de la grande industrie, pa- 
raissent plus sensibles aux effets potentiellement nocifs d'ar- 
rosages effectués sur leur propre milieu de vie. 

Dans ce débat, il est à signaler que les milieux de la santé 
sont de plus en plus sensibilisés aux arrosages et qu'ils dispo- 
sent d'une certaine expertise. Ils assument un rôle important 
d'information et de sensibilisation. L'information exacte, ri- 
goureuse, honnête est la condition primordiale en ce domaine et 
seule elle peut permettre de dépasser les attitudes grggaires de 
sécurisation ou de panique à tout prix. Mais il faut savoir 
aussi qu'à mesure que l'information circule, le débat s'appro- 
fondit et laisse entrevoir des enjeux de plus en plus impor- 
tants. 

Ainsi, le débat autour des pulvérisations contre la tordeuse des 
bourgeons de l'&pinette déborde Les seules données techniques. 
Il s'élargit. De l'arrosage oil passe à la gestion forestière, 
de la gestion forestière à la politique forestière, de la poli- 
tique forestière à la politique générale du milieu forestier 
(industrie forestière, parcs, réserves, loisirs, plein-air, éco- 
logie, etc.), de la politique du milieu forestier au processus 
d'intégration des questions environnementales dans la société et 
des modèles de développement. A ce niveau, il ne s'agit plus de 
vérités scientifiques, mais d'un ensemble d'attitudes qui 
réfèrent à des valeurs et à des représentations globales de la 
société. 

3.2.3.3 L'opinion de la commission sur la toxicité des produits 
impliqués 

L'opinion exprimée par le promoteur aux pages 5.156 et 5.158 ci- 
tées plus haut, est une opinion nuancée. Malgré les limites de 
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l'étude d'impact, elle donne un point de vue assez proche de ce- 
lui de la commission, du moins en ce qui concerne les effets à 
court terme. 

La commission n'a pas cru nécessaire de refaire une étude appro- 
fondie de la question, ni même de reprendre l'examen de la com- 
mission précédente dont 1'Annexe 5 du rapport (Impacts des in- 
secticides chimiques et bactériologiques) demeure valable. 

En tenant compte des informations nouvelles contenues dans l'é- 
tude d'impact et des données de l'audience, les conclusions de 
la commission sont les suivantes: 

Le Bacillus thuringiensis (B.1.) est un cas â part. Il a l'im- 
mense avantage d'être un insecticide spécifique aux lépidoptères 
et, de ce fait, il ne porte pas atteinte aux parasites et aux 
prédateurs de la tordeuse. Il a été utilise directement sur 
l'être humain, sans effets nocifs connus. Son caractère biolo- 
gique le rend à priori moins suspect, même si nos connaissances 
semblent encore assez frangmentaires face à une utilisation in- 
tensive sur de grandes superficies. Pace au doute esquissé par 
le DSC de Rivière-du-Loup, le département de microbiologie de la 
faculté de médecine de l'Université Laval a réagi de façon très 
ferme en affirmant le caractère inoffensif du B.t. pour l'être 
humain, dans l'état actuel de nos connaissances. Dans ce con- 
texte, le B.t. apparalt encore le moins dangereux des trois in- 
secticides proposés et devait être retenu dans l'hypothèse d'une 
autorisation d'un programme d'arrosage. 

Pour les produits chimiques, en allant du plus connu au moins 
connu, voici les opinions de la commission: 

Aux doses prévues, le fsnitrothion ne semble pas un produit très 
toxique pour l'être humain. C'est un produit qui a été l'objet 
de beaucoup d'études depuis de nombreuses années et, dans les 
limites de nos connaissances actuelles acquises au moyen des mé- 
thodologies usuelles, son utilisation ne semble pas prkxznter de 
risque indu pour la santé humaine à court terme. 

Dans le cas de l'aminocarbe, les connaissances sont moins pous- 
sées et nous ne disposons pas d'une dose dite sans effet pour 
l'être humain. L'élément de risque est donc plus é1evé.l 

1 A signaler que lors des arrosages de 1984, le B.t. a été uti- 
lisé à 40%, le fenitrothion à 9% et l'aminocarbe à 51%. 
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Les données toxicologiques sur les adjuvants ne sont pas nom- 
breuses. Comme les adjuvants représentent, au plan massique, 
une quantité. de produits plus considérable que les produits 
techniques, cette carence de connaissance est sérieuse. Les ad- 
juvants et les formulations opérationnelles des produits de- 
vraient être étudiés au même titre que les produits techniques. 
Exiger cette connaissance n'a rien de déraisonnable. Il peut 
donc y avoir ici un risque lié à l'inconnu. 

L'étude d'impact dit peu de choses des métabolites et des pro- 
duits de dégradation. Or, cette connaissance serait précieuse 
puisque nous ne savons pas d'une manière rigoureuse comment les 
insecticides chimiques et leurs dériv&s se comportent. Les pro- 
duits de dégradation devraient être étudiés eux aussi d'une ma- 
nière spécifique. Cette connaissance s'impose au même titre que 
celle des produits techniques et des adjuvants. Son absence a- 
joute au risque. 

Parmi les autres carences du dossier, signalons que l'étude 
d'impact n'a pas étudié les processus d'addition (bit and run 
model) et semble avoir sous-évalué le pr?cessus de volatilisa- 
tion des insecticides. Elle est muette sur les populations à 
risque élevé. 

L'étude du DSC de Rivière-du-Loup utilisant le B.t. comme tra- 
ceur devait permettre de vérifier la validité du modèle de dis- 
persion. En autant qu'on se fie aux critiques parvenues jusqu'à 
maintenant, la démonstration de cette étude est insuffisante. 
Les phénomènes de dérive paraissent encore mal définis. 

Enfin, l'audience a montré que les résultats du contrôle de la 
qualité des produits n'ont été accessibles qu'après l'utilisa- 
tion de ces mêmes produits. Le promoteur (Gilles Gaboury, 84 09 
06) promet des améliorations importantes dans ce domaine. 

L'étude d'impact ne dit rien de l'effet synergique des produits 
utilisés avec les autres produits chimiques en usage dans notre 
société. Ces informations ne sont pas accessibles et semblent 
représenter un champ d'étude encore peu exploré. Cette ignoran- 
ce contribue à l'inquiétude globale sur la question bien qu'on 
ne puisse reprocher au promoteur de ne pas précéder la recher- 
che. 
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L'étude d'impact affirme que "de nombreuses incertitudes demeu- 
rent , ayant trait aux effets sublétaux à long terme. D'autre 

part, les données disponibles concernant les suivis environne- 
mental et médical n'apportent pas d'éléments pouvant suggérer la 
manifestation de tels effets" (p. 5.158). De l'absence d'étu- 
des, on ne peut conclure ni qu'il y a un effet à long terme, ni 
qu'il n'y en a pas. Dans les milieux de santé, il y a un soup- 
çon général sur les risques à long terme. Mais les études épi- 
démiologiques sont d'une telle complexité qu'une démonstration 
rigoureuse est presque toujours impossible de sorte que les 
scientifiques peuvent interpréter les mêmes résultats de façon 
divergente. Dans le domaine des effets potentiels à long terme, 
le risque est donc difficile à évaluer. 

Mais la détermination d'un niveau de risque n’étant que la pre- 
mière étape de l'évaluation, il reste maintenant à scruter si le 
risque est acceptable ou non. C'est la question qu'abordera la 
section suivante. 

3.3 Qu'est-ce qu'un risque acceptable en santé publique ? 

Le promoteur affirme que dans l'état actuel de nos connaissan- 
ces, l'utilisation de produits chimiques ne présente "aucun ris- 
que inacceptable pour la santé humaine et les écosystèmes (kude 
d'impact, p. 5.180). L'utilisation de la double négation illus- 
tre la subtilité du point de vue. Les produits chimiques repré- 
sentent un risque. Mais ce risque peut être acceptable. 11 y a 
donc deux éléments: quelle est la gravité du risque et qu'elle 
est l'acceptabilité de ce risque ? L'établissement de la gravi- 
té du risque est du ressort des techniques d'évaluation. La dé- 
termination de l'acceptabilité ressortit devantage au domaine de 
l'éthique sociale. 

3.3.1 La détermination de la gravité du risque 

Nous avons déjà discuté du danger pour la santé et l'environne- 
ment des produits chimiques et biologiques. Il s'agissait alors 
d'établir leur toxicité relative et d'identifier les effets 
qu'une exposition peut engendrer selon un certain nombre de pa- 
ramètres. Quant à l'évaluation du risque encouru, le Bureau a 
commandé et diffusé deux études sur la notion de risque. La 
première intitulée: "Analyse de risque pour la santé et la sé- 
curité publique: exposé sommaire des principes et des méthodes" 
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a été réalisée par la firme André Marsan et associés qui a, de 
plus, réalisé l'étude d'impact du MEK sur la tordeuse des bour- 
geons de l'épinette (Marsan 1984). 

La seconde étude s'intitule: "Appréciation du risque en santé 
publique: revue de quelques principes et méthodes". Elle a été 
réalis& par le DSC de Rimouski (DSC Rimouski 1984). Les deux 
études se rattachent à des univers conceptuels différents et 
montrent la complexité de la question. Ces deux études ne sont 
pas nécessairement le dernier mot de la littérature scientifique 
dans ce domaine. Il s'agit plutôt d'études sommaires qui ont 
toutefois l'avantage d'être issues de notre milieu. Mais elles 
traduisent bien deux univers de pensée, deux sensibilités, deux 
styles d'approche de la question qui se sont affrontés lors de 
l'audience. 

3.3.2 L'étude: Analyse de risque (Marsan 1984) 

L'étude comprend deux parties. Dans la première on distingue 
d'abord trois types de risques. Les risques liés à des acci- 
dents mécaniques CI" physiques (transport, sports, hasards natu- 
rels, etc.); les risques liés à "ne exposition à un agent actif 
(substances qui affectent les fonctions et les propriétés des 
organes et des tissus vivants); les risques liés à des substan- 
ces susceptibles de causer des effets mutagènes, tératogènes ou 
cancérigènes. 

Pour illustrer comment fonctionne l'évaluation du risque, l'au- 
teur présente trois études de cas, un pour chacune des trois ca- 
tégories énumérées. Il étudie le cas du transbordement du gaz 
naturel liquéfié. Qu'arriverait-il pour les personnes vivant 
dans le voisinage dans le cas du pire accident possible ? L'au- 
teur évalue ce risque à un par dix millions de personnes expo- 
sées par année, "risque dix fois moins élevé que celui d'être é- 
lectrocuté au foyer; 1 200 fois plus faible que celui du suici- 
de; 2 600 fois plus faible que celui de périr dans un accident 
d'automobile (p. 8). 

Le deuxième cas étudié est celui des pulvérisations aériennes. 
A partir d'une revue de littérature, il convient d'établir une 
"dose sans effet" pour l'humain (avec "ne marge de 100). La 
deuxième étape consiste à mesurer les concentrations de pestici- 
des dans l'air, l'eau et le sol. Comme un réseau d'&zhantillon- 
nage est forcément limité, il convient de recourir à un modèle 
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mathématique qui est le "seul outil capable de cerner le prohlè- 
Ille- (p. 12). Une fois L'exercice accompli, "l'évaluation du 
risque consiste a comparer les doses maximales théoriques avec 
les valeurs relevées dans La littérature concernant la dose sans 
effet" (p. 16). S'il y a "ne marge entre la dose calculée dans 
le pire cas et la dose estimée sans effet, on pourra conclure 
que la pulvérisation n'entraine que des risques mineurs. 

Le troisième cas étudié concerne l'émission atm&phériq"e d'une 
substance cancérigène. Dans le cas de ces produits, "la dose 
sécuritaire est égale a zéro" (p. 19). Pour évaluer le risque, 
il faut donc évaluer le degré d'exposition. Pour établir un 
risque acceptable, il convient donc de fixer "ne norme de réfé- 
rente. Selon l'auteur: "Aux États-Unis, on considère qu'un 
risque de cancer additionnel chez "ne population exposée à un 
polluant canc&rigène, est acceptable s'il ne dépasse pas, pour 
la vie entière, 1 par 100 000" (p. 21). L'auteur ne dit pas 
comment cette norme est fixée, ni n'indique la source précise de 
son information. 

Cette norme serait équivalente a" risque d'être électrocute dans 
son foyer. 

Dans la seconde partie de son étude, l'auteur précise certains 
éléments d'une méthodologie d'évaluation du risque pour les sub- 
stances dangereuses et pour les substances cancérigènes, mutagè- 
Iles OU tératogènes. Dans le cas des substances dangereuses, 
l'auteur réfère principalement aux modèles utilisés par l'Envi- 
ronmental Protection Agency (EPA). Dans le cas des substances 
cancérigènes, l'auteur affirme qu'il "n'existe pas de consensus 
scientifique relatif à "ne dose sécuritaire" (p. 44). En ce 
cas, l'auteur propose à nouveau la norme d'acceptabilité de 1 
par million. "Il existe donc "ne certaine logique supportant 
l'hypothèse qu'un risque annuel de L'ordre de 1 par million de 
personnes exposées constitue une base d'acceptabilité sociale 
d'une activité: humaine, même si elle n'est pas l'objet d'un 
choix volontaire de la part de la population affectée" (p. 
47). 

3.3.3 L'appréciation du risque en santé publique 
(DSC Rimouski 1984) 

L'auteur définit le risque "comme la probabilité qu'une Si~tua- 
tion potentiellement dangereuse se réalise, causant alors un 
préjudice" (p. 4). Il définit ensuite les trois moments de 
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l'appréciation des risques (estimation, évaluation, Qlaboration 
des possibilités de réduction des risques). Dans l'estimation 
du risque, l'auteur distingue les risques liés à l'ingénierie 
(bris ou défaillance de matériel et risque d'erreurs humaines) 
et ceux liés à la santé humaine. Dans le second cas, les étapes 
à suivre sont: l'identification des agents en cause, la revue 
de littérature scientifique, la toxicologie des agents en cause 
et l'épidémiologie humaine. 

L'auteur insiste constamment sur la limite des outils et des né- 
thodes utilises. Par exemple: "les processus d'homologation ne 
sont pas ouverts a" public et souvent l'information utilisée sur 
les produits ne répond plus aux critères scientifiques actuels" 
(P. 22). "La façon de nourrir les animaux, les pratiques d'&z- 
vage ainsi que la composition de la diète influencent la toxici- 
té des produits a tester" (p. 24). Il signale les limites des 
études toxicologiques quand on extrapole de l'animal à l'être 
humain (p. 25 et 26). "La DL50 ne peut jouer aucun r8le 
dans l'estimation des risques pour l'homme sauf comme "ne mesure 
de danger d'intoxication aiguë" (p. 28). A propos de la térato- 
génécitg il affirme: "Parce que l'on connait très peu les fac- 
teurs qui induisent "ne tératogénèse chez l'homme, il est très 
empirique de décider des méthodes de laboratoire ainsi que des 
animaux d'essai pour conduire ces expérimentations" (p. 33). 

Quant à la quantification des potentiels toxiques (p. 42), l'au- 
teur rappelle que "le problème de la transposition des résultats 
obtenus chez l'animal (ou dans les tests in vitro), à l'homme, 
se pose de façon aiguë" (p. 41). L'auteur définit le seuil 
sans effet observé et l'absence de seuil (ED). Il signale que 
dans ce dernier cas, il existe plusieurs modèles mathématiques e 
et q" leur écart peut varier selon un facteur de 257 (p. 46). 

Au chapitre 5, l'auteur aborde l'évaluation des risques. Il 
distingue d'abord les experts dont l'opinion peut diverger gran- 
dement et les utilisateurs des études d'appréciation du risque 
(population, groupes d'intérêt, industrie, commission d'enquête, 
gouvernement) (p. 54). Il énumère les facteurs influençant la 
perception et porte le jugement suivant: 

ces facteurs, qui peuvent influencer dans un sens 
ou dans l'autre l'acceptabilité, font que tous 
n'acceptent pas "ne prémisse fondamentale des ap- 
préciations de risque. Cette prémisse considère 
les niveaux de probabilité numérique comme l'outil 
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suprême, ce qui implique que tous les risques peu- 
vent être ramenés à une dimension unique et clas- 
sés de façon rationnelle (DSC de Rimouski 1984, p. 
56). 

Une méthode souvent rencontrée dans les études 
d'appréciation de risques est: d'inclure une liste 
de dangers courants reliés à certaines activités 
(e.g. cigarette, parachutisme, automobile) et de 
comparer le risque étudié aux risques reliés à ces 
activités. 

Un des écueils de cette façon de procéder est 
qu'elle ne fait pas de différence entre un risque 
accepté et un risque acceptable. Les mortalités 
et la morbidité reliées aux accidents de la route 
peuvent sembler acceptées. Cependant il est 
clair, si on additionne toutes les ressources que 
nous consacrons comme société (réglementation des 
véknicules, code de la route, policiers, système 
judiciaire, urgences, assurances, entretien des 
routes, etc.) que ces risques ne sont pas accepta- 
bles, du moins pas pour tous (DSC Rimouski 1984, 
p. 58). 

L'auteur débat ensuite de l'introduction d'un risque nouveau qui 
s'additionnera aux autres, de l'indicateur de l'espérance de vie 
et des facteurs influençant la perception de l'expert. 

Comme dans notre société la rationalité économique joue un rôle 
important, il décrit les différents types d'évaluation économi- 
que : coûts-efficacité, analyse sectorielle, analyse avantages- 
coôts. Il n'est pas opportun de reprendre ici la description de 
l'instrument de base de l'actuelle étude d'impact. 

3.3.4 Le risque des arrosages est-il acceptable ? 

Nous espérons que les deux documents que nous avons résumés il- 
lustrent bien la complexité du problème de l'évaluation du ris- 
que et la profondeur des divergences sur son acceptabilité. 
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L'étude Marsan a ceci de bon qu'elle permet de quantifier mathé- 
matiquement les risques et d'indiquer des points de repère. 
C'est une méthode utile au plan pédagogique puisqu'elle permet 
certaines comparaisons et laisse voir la relativité des risques. 
Elle peut dédramatiser certains dangers et en révéler d'autres. 
Toutefois, les méthodes de jugement sont parfois aléatoires. 
La logique qui soustend un tel raisonnement est unidimensionnel- 
le. 

L'étude du DSC de Rimouski a ceci de bon qu'elle permet de cri- 
tiquer les méthodes utilisées et de situer les jugements de va- 
leur, explicites ou implicites, sous-jacentes aux diverses th&o- 
ries. 

En rigueur de terme, personne ne peut statuer sur l'acceptabili- 
té puisque l'acceptabilité est le résultat du consensus social 
établi à la suite de l'interaction des intervenants. C'est une 
notion dynamique où entrent en jeu des considérants variés d'or- 
dre social, culturel, économique et technique. Quand 1'Etat 
statue sur une réglementation relative à la pollution par exem- 
ple, il détermine l'acceptabilité sociale et fixe une norme. 
Mais.nous savons que cette norme est provisoire et constamment 
débattue, à partir de considérants techniques, pour des raisons 
d'intérêt, des questions idéologiques, etc. 

En autorisant un programme quinquennal de pulvérisations aérien- 
nes de produits chimiques et biologiques dans une stratégie de 
quarante ans, à la suite d'une pratique antérieure de seize ans, 
le gouvernement poserait-il un geste imprudent ? 

Il peut sembler facile de démontrer que dans l'ordre des risques 
encourus dans notre société, celui des pulvérisations chimiques 
contre la tordeuse n'est pas très élevé. Dans l'état de nos 
connaissances, il ne s'agit pas de produits très toxiques aux 
doses utilisées et il y a indubitablement des risques plus gra- 
ves ailleurs, par exemple, dans certains milieux de travail, ou 
même dans des pratiques quotidiennes courantes. La commission 
doit dire toutefois qu'elle n'a pas reçu le mandat de faire des 
recommandations sur l'ensemble des risques relatifs à l'environ- 
nement et à la santé. Elle se doit de dire que nonobstant le 
caractère relatif du risque, il y a risque (Voir section précé- 
dente 3.2). 
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Il y a risque pour la santé humaine. Il y a risque également 
pour l'environnement même si là encore, il est difficile de 
quantiEier le risque. Le seuil de tolérance du milieu écologi- 
que n'est pas sans limites. 

Pour qu'on puisse décider de prendre un risque, il convient de 
vérifier quatre aspects: 

1. Y a-t-il d'autres solutions 'i 

2. Qui profite du risque ? 

3. Ceux qui subiront des risques consentent-ils .S ce risque ? 

4. Y a-t-il bénéfice dans la balance des avantages et des in- 
convénients ? 

3.3.4.1 Est-ce la seule solution ? 

Sur le premier point, la commission a acquis la conviction que 
tous les efforts raisonnables pour réduire le recours aux pulvé- 
risations n'a pas été déployé et que le promoteur a montré peu 
de créativité en n'abordant pas différents scénarios qui envisa- 
geraient à court ou moyen terme, la fin de la dépendance à l'é- 
gard des pulvérisations (voir chapitre 6). 

3.3.4.2 Qui profite des arrosages ? 

On ne peut pas non plus négliger la question cruciale: à qui 
profite l'arrosage et qui en subit les inconvénients ? 

Quand le bénéficiaire et la victime sont la même personne, cette 
personne peut décider en tout état de cause. Plusieurs partici- 
pants ont soutenu lors de l'audience que la population de la ré- 
gion 01 était le principal bénéficiaire à cause de l'importance 
économique de l'industrie forestière. Le débat deviendrait ce- 
lui de l'évaluation du double risque sur la santé: celui engen- 
dré par le chômage (stress, dépression, baisse de la qualité de 
la vie, etc.) et celui engendré par les pulvérisations. 1, 'argu- 
ment mériterait d'être scruté minutieusement. La commission 
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pour sa part estime que les décideurs et les principaux bénéfi- 
ciaires des arrosages ne sont pas forcément les mêmes que ceux 
qui subissent les risques et elle observe que plus ces décideurs 
sont proches du milieu impliqué, plus ils semblent circonspects 
à l'égard des pulvérisations aériennes. Quant à la question du 
chômage, elle est fort complexe. Le chômage évoqué par le pro- 
moteur se situe dans un horizon de 20-25 ans, mais le malaise 
ressenti et vécu est celui du chômage actuel. Le ministère des 
Affaires sociales dans son avis indique que la lutte au chômage 
ressortit au secteur de la promotion de la santé plutôt qu'à ce- 
lui de la protection. 

3.3.4.3 Y a-t-il consentement de ceux qui subissent le risque? 

Il est très difficile d'apprécier le niveau de consentement des 
populations. T>a commission a recu beaucoup de résolutions de 
municipalités et de groupes hostiles ou favorables aux pulvéri- 
sations. Ces résolutions sont souvent le reflet de l'informa- 
tion reçue et des réseaux d'influente des milieux impliqués. 

La commission a la prétention de traduire assez fidèlement l'o- 
pinion de ceux qui participent à l'audience et qui sont en géné- 
ral beaucoup plus informés et avertis que le reste des citoyens. 
Dans ce genre de décision, il pourrait être intéressant toute- 
fois que le gouvernement consulte spécifiquement les gouverne- 
ments locaux. La prise de décision pourrait même se faire par 
région. 

3.3.4.4 Y a-t-il avantage économique ? 

Il est possible que les populations des régions soumises aux 
pulvérisations soient les bénéficiaires des arrosages. Dans le 
cas de la région 01 surtout, la structure économique de la ré- 
gion est intimement dépendante de l'industrie forestière. La 
commission doit dire que la démonstration du promoteur est loin 
d'être convaincante et que selon les calculs du promoteur, seule 
une stratégie d'arrosage intensif de pulvérisations sur quatre 
ans au chinique exclusivement pourrait être "rentable". 

Le programme combiné de pulvérisations aériennes de produits 
chimiques et biologiques est "non rentable" et tant qu'une autre 
proposition ne sera pas faite, on ne saura jamais si un autre 
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projet ne pourrait pas atteindre les mêmes objectifs avec une 
rentabilité supérieure. La dimension économique est au chapitre 
suivant. 

3.3.5 Sur qui faire porter Le fardeau de la preuve ? 

Dans la question de l'appréciation du risque, la commission 
tient enfin a porter l'attention du décideur sur des discussions 
théoriques relatives a" droit de l'environnement. Dans un pro- 
cessus judiciaire, l'accusé est innocent tant qu'on n'a pas dé- 
montré sa culpabilité. IL est donc à la charge de celui qui ac- 
cuse de faire la preuve de la culpabilité de l'accusé. En envi- 
ronnement, la question se pose autrement. ue par Le constat de 
la crise écologique ou plus simplement d'effets nociEs impor- 
tants engendrés par un certain nombre de projets ou par 
l'utilisation croissante de produits chimiques, notre société, 
comme bien d'autres, s'est doté d'un outil de prévention qui 
permet d'apprécier à l'avance Les impacts que pourrait avoir un 
projet s'il était réalisé. Dans le cas des impacts sur la santé 
et sur l'environnement, l'existence du règLement relatif aux 
études d'impact signifie que Le promoteur doit faire la 
démonstration que son projet n'est pas dommageable. 

Cette inversion de la preuve soulève des résistances. certes, 
en santé, on ne peut jamais prouver l'inexistence d'un risque. 
"Une étude négative bien menée permet d'affirmer que le risque 
n’est pas supérieur à La limite de détection de L'étude" (DSC 
Rimouski, p. 38). 

Mais comme le dit monsieur T. F. Schrecker, politicologue, dans 
une étude pour la Commission de réforme du droit du Canada, en 
environnement il est plus important d'éviter Les erreurs de pre- 
mière instance que Les erreurs de seconde instance. (L'élabora- 
tion des politiques en environnement, p. 28 à 30). Autrement 
dit, il vaut mieux se tromper en interdisant un produit sans ef- 
fet en pensant qu'il a un effet négatif, que de se tromper en 
autorisant un produit qu'on pense sans effet nuisible sur la 
santé alors que, dans la réalité, il est nocif. C'est la règle 
de prudence que la présente commission a adoptée, comme la pré- 
cédente commission, en sachant que cette règle ne correspond pas 
à la mentalité de ceux qui préfèrent la méthode usuelle de pren- 
dre "ne chance et de se corriger ensuite, si on constate des 
dommages. 
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NOTES COMPLEMENTAIRES SUR LA CONTROVEKSE CONCERNANT LES QUESTIONS 
OE SANTÉ 

La critique de certains aspects de l'étude d'impact et les doutes 
soulevés sur le B.t. ont amené une assez vive controverse entre 
le promoteur, le milieu universitaire et le milieu de la santé. 

Nous avons signalé certaines de ces interventions dans le corps 
du chapitre. Les urgences de la rédaction n'ayant pas permis de 
rendre compte de tout ce qui nous est parvenu, la commission ai- 
merait faire le point sur des interventions qu'on peut appeler de 
dernière heure. 

1. Réaction du OSC de Rimouski 6ur la critique du professeur 
Ackermann. 

Dans une lettre datée du 21 novembre et accompagnée d'une annexe, 
le OSC de Rivière-du-Loup fait le point sur la critique du pro- 
fesseur H.-W. Ackermann. L'annexe aborde trois aspects de la 
critique d'Ackermann: le milieu sélectif, la coloration de Gram 
et la sérologie. 

Sur le premier point, le DSC dit que Ackermann a fait une erreur 
d'interprétation. "Le milieu n'est pas spécifique au Bacillus 
thuringiensis car il laisse croître d'autres Bacillus, mais il 
est sélectif". 

A propos de la coloration de Gram, le DSC dit avoir effectué une 
coloration de Gram après deux ou trois jours d'incubation et non 
dans les vingt-quatre premières heures de croissance. "Vu les 
bons résultats obtenus de cette coloration, nous n'avons pas cru 
nécessaire de faire la coloration de Smirnoff". 

A propos de la sérologie, le DSC cite ses sources méthodologiques 
et indique qu'il s'agit de r&ultats préliminaires. 

A propos de la nocivité potentielle du B.t. sur l'être humain la 
lettre du DSC signée de A. Bastille, G. Boulianne et L. Patry af- 
firme ceci: 
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Dans le cas qui nous intéresse ici, nous n'avons 
jamais dit que le Bacillus thuringiensis était pa- 
thogène pour l'homme, mais seulement qu'il réagis- 
sait en sa présence. Nous croyons que des études 
sont encore nécessaires afin de mieux juger de la 
situation sanitaire en fonction de vastes program- 
mes d'arrosages au Bacillus thuringiensis. cette 
année, il a couvert 300 000 hectares et le MER 
prévoit dépasser cette superficie dans les années 
à venir. 

2. Le modèle hit and run 

L'intervention de Jacques Normandeau sur l'existence du modèle 
hit and run pose un problème méthodologique considérable. D'une 
part, l'étude d'impact semble ignorer ce modèle. D'autre part, 
Jacques Normandin semble dire que le modèle hit and run pourrait 
constituer une méthode d'analyse plus valable que celle de la 
bio-accumulation. 

Un expert engagé par la commission, le professeur Bertin Trot- 
tier (UQAM) nous a signalé l'existence d'une référence importan- 
te: Principles and Methods of Toxicology (Rave~ Press, New- 
York, 1984) (A. Wallace Hayes). 

Dans le cadre des études sur la carcinogénèse, au chapitre de 
l'extrapolation à faible dose et évaluation du risque, l'auteur 
identifie six modèles différents: distribution de tolérance, 
extrapolation linéaire simple, "Time-to-tumor model", "One bit", 
"Multistage hit", "Gamma multi hit". Selon Hayes, les modèles 
"bit" ne seraient pas appropriés pour les agents non-alkylants. 
Il est intéressant de noter que le Food Security Council aux US 
a recommandé en 1977 l'adoption du modèle "Gamma multi hit" pour 
l'évaluation du risque dans son secteur. Selon Hayes, toutes 
ces mgthodes sont débattues dans le milieu scientifique. 

Hayes estime pour sa part que la meilleure méthode d'évaluation 
du risque serait l'utilisation du modèle de l'extrapolation li- 
n6aire simple complétée d'une caractérisation pharmococinétique 
des données sous analyse. Il affirme qu'en fait une description 
adéquate de la pharmacoclnétique du toxique étudié, avec un ac- 
cent spdcial sw son métabolisme, serait une des étapes les plus 
significatives que l'on pourrait prendre pour développer un mo- 
dèle réaliste pour les extrapolations des expositions à faible 
dose. 
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Dans ce contexte, on peut déplorer que l'étude d'impact n'ait 
pas présenté une justification critique de sa propre démarche. 

3. Informations de dernière heure en provenance du MER 

Le 29 novembre, le sous-ministre associ6 du MER nous a fait par- 
venir une lettre (datée du 30!) comprenant trois documents: un 
commentaire de D.J. Ecobichon sur le texte de Jacques Norman- 
deau, un article de Pierre Coulombe et Michel G. CGté (Interfa- 
ce, avril ‘84: Le rat et le fenitrothion) et un article de G. 
Chevalier, J.P. Hénin, H. Vanier, G. Canevet, M.G. CGté et L. Le 
Bouffant soumis pour publication: Pulmonary toxicity of aeroso- 
lized oil-formulated fenitrothion in rat. 

A cette date, on comprendra que la commission ne peut reprendre 
son analyse. A titre d'information et d'illustration, elle ré- 
fère à cette lettre pour montrer l'existence du débat. Le doc- 
teur Ecobichon (Université McGill) a agi à titre d'expert-con- 
seil pour la firme Marsan dans la partie toxicologique de l'étu- 
de d'impact. Il a fait parvenir un commentaire de neuf pages 
sur la critique de Jacques Normandeau sur les données toxicolo- 
giques de l'étude d'impact. comme on peut le soupfonner, sa 
critique est vive et tend à réfuter, point par point, les ailS- 
gations de Jacques Normandeau. 

D'une manière générale, Ecobichon justifie prin~cipalement les 
références nombreuses de l'étude d'impact à des informations 
personnelles et a des recherches non publiées. Il affirme que 
beaucoup de recherches est un atout considérable. 

Comme il est souvent mis en cause, il affirme que les informa- 
tions personnelles qu'il a transmises sont celles de quelqu'un 
qui connait toute la littérature sur la question. 11 justifie 
également le recours 2. la bande magnétoscopique comme technique 
usuelle de travail. 

L'auteur indique chaque fois qu'il le peut le complément d'in- 
formation contenu dans les références de l'annexe 1 de l'étude 
d'impact, références que Jacques Normandeau n'avait pu consul- 
ter. 
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A propos du modèle "hit and run", Ecobichon dit que ce modèle a 
été utilisé pour le fénitrothion (Ecobichon) et pour l'aminocar- 
be (Kruckhenberg) et qu'aucun effet n'a été constaté. 

En bref, Ecobichon accuse Normandeau d'idéalisme et de vouloir 
imposer la thgorie des textbooks au monde réel. 

A la date où ce document est parvenu B la commission, il est im- 
possible à cette dernière de donner une appréciation. Manifes- 
tement, le débat est ouvert et ne semble pas prêt de se termi- 
ner. La commission s'étonne toutefois du ton de la controverse 
et tient a signaler que même les experts divergent d'opinion et 
que leur jugement est influencé par la diversité de leur enraci- 
nement. 
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CHAPITKE 4 - LA STRATEGIE GLOBALE D’INTERVENTION 
ET L’ANALYSE ECONOMIQUE 

Convaincu d’avoir démontré que les risques pour l’environnement 
et la santé des pulvérisations d’insecticides sont minimes et ac- 
ceptables, le MER continue à soutenir comme en 1982 que la seule 
méthode efficace pour combattre la TBE est l’utilisation d’insec- 
ticides, assortie d’un programme de récupération des bois affec- 
tés et d’une double stratégie à long terme de pulvérisations aé- 
riennes d’insecticides et d’aménagement forestier. 

Pour lui, il ne fait aucun doute que les insecticides doivent 
faire partie de l’arsenal des instruments de gestion de la forêt 
et si on le prive de cet outil, il voit mal comment il pourrait 
engager à long terme des efforts humains et monétaires considéra- 
bles pour l’aménagement intensif des forêts. Les représentants 
de l’industrie forestière adoptent également cette position. 

Ainsi dans la situation actuelle, alors que la TBE est à l’état 
épidémique et cause des ravages, le MEK se refuse à concevoir 
toute stratégie globale dont l’élément premier ne serait pas le 
reccwrs a des pulvérisations aériennes d’insecticides. Pour lui, 

c’est la seule méthode efficace à COUP~ terme. La récupération 
des bois morts ou mouraots constitue un effort pour sauver le 
plus de bois possible de la perdition totale. Quant aux inter- 
ventions à long terme, le promoteur définit une stratégie de pul- 
v&isations simulée et évaluée sur quarante ans et une stratégie 
d’aménagement simulée et évaluée sur cinquante ans. Pour ce qui 
est des autres interventions possibles (modifications technologi- 
ques au niveau de la trausformation de la matière ligneuse, uti- 
lisation d’agents biologiques, etc.), le MER considère qu’elles 
ne pourrons &tre développées qu’à long terme. 
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Le présent chapitre comprend quatre parties: 

1. L'efficacité des pulvérisations dans la sauvegarde des peu- 
plements; 

2. La stratégie de pulvérisations à long terme et sa rentabilité 
économique ; 

3. La récupération et la pré-r&"pération; 

4. La stratégie d'am6nagement plus intensif à long terme. 

4.1 L'efficacité technique des pulvérisations d'insecticides 
dans la sauvegarde des peuplements 

Le MER soutient que les pulvérisations sont un moyen efficace de 
combattre la TBE. Disons tout de suite qu'il est très clair dans 
le discours du MEK que l'objectif des pulvérisations n'est pas de 
cesser l'épidémie ou d'éliminer la TBE mais bien de limiter l'im- 
pact de l'épidémie en tuant chaque année "ne partie des larves et 
ainsi réduire la consommation de feuillage. Ceci permet aux ar- 
bres de survivre un peu plus longtemps et accorde un délai aux 
exploitants pour les récolter, Si les pulvérisations sont effi- 
caces, comme le soutient le MER, il faut pouvoir vérifier cette 
efficacité à deux niveaux. 

D'une part, il y a l'efficacité inmédiate sur le terrain qui 
s'exprime en termes de contrôle de populations d'insectes et de 
contrôle de la défoliation. Ce premier uiveau d'efficacité fait 
référence à l'effet immédiat des pulvérisations, c'est-à-dire ré- 
duire les populations de tordeuses a" moment où celles-ci sont 
les plus susceptibles de causer des dommages aux arbres. 

D'autre part, il y a "II deuxième niveau d'efficacité: c'est 
l'efficacité totale. Ce deuxième type d'efficacité correspond au 
succès obtenu sur plusieurs années dans la sauvegarde de peuple- 
ments affectés par la TBE et s'évalue selon la quantité d'arbres 
morts. 

Nous allons d'abord discuter du premier type d'efficacité et des 
facteurs qui entrent en jeu et qui en modifient les résultats. 
Une des constatations importantes dont fait état l'étude d'impact 
a trait à l'efficacité comparée des arrosages chimiques et des 
arrosages au B.t. Les auteurs de l'étude affirment qu'il n'y a 
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pas de différence d'efficacit8 entre les deux types d'insectici- 
des, particulièrement en ce qui concerne la diminution de la dé- 
foliation et la réduction des masses d'oeufs. Seul l'effet sur 
la densité des chrysalides est à l'avantage des insecticides 'chi- 
miques, mais il semblerait que ce dernier facteur ne soit pas 
vraiment important pour m;surer l'efficacit& des insecticides 
chimiques et biologiques, Par ailleurs, les résultats du 
programme de pulvérisations de cette année (1984) tels que pré- 
sentés dans le "Rapport du programme de pulvgrisations d'insecti- 
cides réalisé en 1984 contre la TBE, MER, 10 octobre 1984" mon- 
trent au tableau 10 que la mortalité totale des larves, obtenue 
avec l'aminocarbe et le fénitrothion a été de 81,3% alors que les 
résultats avec le B.t. étaient de 76,6%. Ces deux résultats, 
très semblables, démontrent bien que le MER semble réussir aussi 
bien dans un cas comme dans l'autre. 

Le taux de mortalité larvaire tel que mesuré en 1984 est cepen- 
dant inférieur au taux de mortalité défini par le MER comme le 
taux de succès habituel (90%). L'examen du tableau 10 montre que 
le taux de 90% n'a été atteint que cinq fois sur dix-neuf: on a 
même relevé un taux anssi bas que 51%. Ces résultats sont int6- 
ressants dans la mesure 02 ils viennent souligner la difficulté 
de prévoir l'efficacité des pulvérisations en raison du grand 
nombre de facteurs qui influencent la rÉussite. Il faut égale- 
ment se rappeler que ce taux de 90% inclut la mortalité naturelle 
qui est d'ewiron 70% ce qui veut donc dire que les pulvérisa- 
tions n'ajoutent que 20% (augmentation de 28%) au taux de morta- 
lité larvaire totale. 

D'autre part, il faut s'interroger sur la protection contre la 
défoliation qui peut être assurée par les arrosages. En effet, 
le lecteur comprendra qu'il est parfaitement plausible qu'une 
pulvérisation donnée réussisse parfaitement à tuer un grand nom- 
bre d- larves de tordeusc tout en ne parvenant pas à protéger a- 
déquatement le feuillage si cet arrosage intervient après que les 
dommages aient été faits, ou si lsinfestation est telle que les 
populationserésiduelles parviennent à détruire le feuillage. On 
comprendra que pour évaluer l'efficacité des pulvérisations, il 
est plus important de vérifier la survie des arbres que d'élimi- 
nation de la TBE. Par ailleurs, il est évident que l'efficacité 
des pulvérisations doit être évaluée comparativement à des sec- 
teurs témoins qui ne sont pas traités. L'étude d'impact fait 
bien le point sur ces aspects: 

1 Efficacité des pulvérisations, Késultats des analyses stati- 
ques, MER, Etude d'impact, annexe 7, partie B, p. 15. 
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Er effet, le but ultime d-s programmes de pulvéri- 
sations d'insecticides est d'assurer la survie des 
arbres. Si on observe une protection effective du 
feuillage suite à des arrosages operationnels, la 
question de la survie des larves devient secondaire 
sinon académique. La mesure de la défoliation des 
pousses annuelles, considérée seule, n'est pas suf- 
fisante, puisqu'en l'absence d'observations sur des 
parcelles témoins (non traitées), on ne saurait at- 
tribuer avec certitude la protection du feuillage 
au traitement d'insecticide, car d'autres condi- 
tions environnementales peuvent en être la cause. 
Ainsi, le critère le plus important reste celui de 
la protection du feuillage évaluée par comparaison 
avec des aires terrains, non traitées (Etude d'im- 
pact, p. 4.246). 

Or, dans le rapport du programme de pulvérisations de 1984 déjà 
cit6, on retrouve au tableau 10 des données quant au pourcentage 
de protection accordée par les arrosages qui ont été calculées u- 
niquement pour les zones traitées à l'aide de la défoliation se- 
lon la méthode Fettes. Le MER fait état des prévisions de défo- 
liation de même que de la défoliation qui a été observée sans 
qu'il ne soit fait mention si des relevés ont été effectués dans 
des zones non traitées. La protection moyenne pour cette année 
aurait été de 28% pour les pulvérisations chimiques et de 32% 
pour les pulvérisations biologiques. Ces niveaux ne sont pas 
très élevés et on remarque que dans trois unités de gestion (13, 
14 et 15) les niveaux de protection accordée par les insecticides 
chimiques ont été particulièrement faibles. Mais en l'absence de 
comparaison avec des zones non trait&s, il est impossible de ju- 
ger de l'efficacité réelle du programme d'arrosage de cette an- 
née. De plus, on sait mal quel taux de défoliation un arbre peut 
tolérer. Pour les années 1970-1982, voir le tableau annexé. 

Un autre facteur important dans l'évaluation de l'efficacité a 
trait aux types de peuplements arrosés. En effet, la commission 
a été à même de constater que le succès d'une pulvérisation peut 
varier énormément en fonction du type écologique. Les résultats 
qui apparaissent à l'annexe 4, La forêt, partie B, semblent dé- 
montrer une nette différence entre, par exemple, la protection 
accordée à la sapinière à Hylocomium-Oxalis et celle accordée à 
la sapinière avec Bop et Boj. En effet, on observe que des pul- 
vérisations aériennes fréquentes (séquence 1) protègent mieux la 
sapinière à HY-0X que la sapinière à Bop et Boj. Cependant, sans 
pulvérisation aérienne (séquence 5), la sapinière à Bop et Boj 
subit beaucoup moins de défoliation, c'est-à-dire, qu'elle résis- 
terait mieux à la TBE. En ce qui concerne le deuxième niveau 
d'efficacité, cette étude semble faire ressortir que des pulvéri- 
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HISTORIQUE DE L'EFFICACITE DES TRAITEMENTS (1970-1982) 

Année Mortalité Défoliation Arlnée Mortalité Défoliation 

1970 
Gatineau 

St-Maurice 

1971 
Ouest 

témoin 
Est 

témoin 

1972 
Gatineau 

témoin 

Nilgaut 
témoin 

1973 
ouest 

témoin 
Est 

témoin 

1974 
ouest 

témoin 
Est 

témoin 

1975 
sur super- 
ficies 
arrosées 

témoin 

1976 
sur super- 
ficies 
arrosées 

témoin 

% 

58 
89 

85 totale 
51 
80 sévère 
22 

88 45% 
50 71% 
82 96% 
40 98% 

86 41% 
77 47% 
70 31% 
64 19% 

78 59% 
69 68% 

77% 

87 73% 
86 87% 

89 44% 
a5 75% 

1977 
sur super- 
ficies 
arrosées 

t&noin 

1978 
sur super- 
ficies 
arrosées 

témoin 

1979 
sur super- 
ficies 
arrosées 

témoin 

1980 
sur super- 
ficies 
arrosées 

témoin 

1981 
sur super- 
ficies 
arrosées 

témoin 

1982 
sur super- 
ficies 
arrosées 

témoin 

% 

93 53% 
81 76% 

89 28% 
64 46% 

88 45% 
69 76% 

79 32% 
35 57% 

92 63% 
73 82% 

a9 54% 
58 77% 

Tableau reconstitué à partir des informations contenues dans Addenda au Ré- 
sumé de l'étude d'impact du projet de pulvérisations aériennes d'insectici- 
des contre la tordeuse des bourgeons de l'épinette au Québec 1983 a 1986 (4 
octobre 1982), pages 27-40. 

Nous n'avons retenu que les résultats aux produits chimiques, le B.t. n'é- 
tant encore qu'à l'état expérimental. Les tableaux donnaient aussi des in- 
formations sur le nombre de larves et une appréciation du rendement. Depuis 
1975, le taux de moralité larvaire se situe autour de 90%. Le taux de défo- 
liation est beaucoup plus variable. 





sations aériennes effectuées de Eaçon soutenue représenteraient 
un moyen efficace de protéger la forêt, surtout le sapin dans les 
peuplements 3 HY-0X. Pour les autres types écologiques, les r6- 
sultats sont moins probants, Il faut intervenir plusieurs années 
cons6cutives au même endroit. 11 semble que, sur une base an- 
nuelle, certains facteurs d'ordre climatique ou logistique empê- 
cheraient l'obtention d'une efficacité optimale. Le MER estime 
sans doute qu'une intervention année après année permettrait fi- 
nalement une certaine protection des peuplements attaqués. On 
peut se demander toutefois si une pulvérisation sur plusieurs an- 
nées ne risque pas précisément d'être moins efficace. Cependant 
la commission s'interroge sur les effets réels des arrosages qui 
sont de maintenir des peuplements en vie, donc verts, ce qui au- 
rait pour effet de protéger le garde-manger de la TBE. Le MER 
s'oblige donc de la sorte à pulvériser continuellement les peu- 
plements qu'il a décidé de protéger jusqu'à ce que l'épidémie 
disparaisse ou que les arbres soient récoltés. L'efficacité 
technique des pulvérisations ne nous apparalt donc pas démontrée 
de façon convaincante. La possibilité d'un effet circulaire des 
pulvérisations a également été soulevée dans le chapitre trois. 

4.2 Les stratégies de pulvérisations à long terme (40 ans) et la 
rentabilité économique 

Dans son étude d'impact, le promoteur a choisi d'étudier toute la 
question des pulvérisations dans une perspective à plus long ter- 
me qu'il ne l'a fait il y a deux ans. Il ne s'est donc pas uni- 
quement contenté d'étudier un programme quinquennal de pulvérisa- 
tions aériennes; il s'est plutôt employé à définir ce que pour- 
rait Etre une stratégie globale d'intervention sur une longue pé- 
riode de temps. Le programme retenu devrait alors s'inscrire 
dans le cadre de cette stratégie. Pour les fins de l'étude de 
cette stratégie, le MER a choisi d'utiliser un modèle de simula- 
tion de la relation TBE-forêt. L'utilisation de ce modèle a per- 
mis au MER de comparer différentes stratégies de pulvgrisations. 
Les résultats de ce modèle ont ensuite servi à déterminer la ren- 
tabilité économique et financière des différentes stratégies de 
pulvérisations, 

4.2.1 Le modèle Holling-Oscar 

Le modele Holling-Oscar, développé au Nouveau-Brunswick puis a- 
dapté à la forêt québécoise par le MER est essentiellement un mo- 
dèle de simulation qui intègre la dynamique de la relation entre 
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la tordeuse des bourgeons de l'épinette et le milieu forestier. 
L'objectif poursuivi par le MER en se servant de ce modèle n'a 
pas été tellement de comprendre cette dynamique mais plutôt de 
comparer diverses stratégies de pulvérisations. Il est important 
de noter ce fait et de se rappeler que le modèle ne prélend pas 
donner de réponses dans l'absolu; son importance est plutôt dans 
ses possibilités de comparer différentes hypothèses. 

Dans sa simulation, le promoteur a utilisé deux variables de con- 
trôle (Etude d'impact, p. 5.67). La première de ces variables 
est la politique de coupe que le MER a choisi de ne pas faire va- 
rier, ou du moins, s'il l'a fait l'étude d'impact n'en fait pas 
mention. La deuxième variable est représentée par la politique 
de pulvérisation. C'est cette variable que le MER a choisi de 
faire varier afin d'en évaluer les conséquences. La décision de 
ne pas faire varier la politique de coupe est pour le moins dis- 
cutable. La commission aurait souhaité pouvoir prendre connais- 
sance de ce type de simulation; d'autant plus que le MER lui- 
même semble conscient de l'importance de ce facteur puisqu'il é- 
crit dans son étude d'impact aux pages 5.174 et 5.175: 

Vu en effet les points de rupture des approvision- 
nements envisagés à moyen terme dans les unités de 
gestion, il apparaft probable que le MER ait à mo- 
difier sa politique de coupe au fur et à mesure que 
les contrats actuels d'allocation prendront fin 
(soit dans une période de 10 à 15 ans). Cela de- 
viendrait impératif si les programmes de pulvérisa- 
tion devaient être définitivement abandonnés. L'a- 
doption d'une politique de coupe plus austère, dic- 
tée par les difficultés d'approvisionnement prévues 
lorsque aucune pulvérisation ne se fait, a pour 
conséquence de rapprocher dans le temps les avanta- 
ges envisagés en terme de volume de bois sauvé... 
Le MER pourra donc identifier des changements plau- 
sibles à sa politique de coupe au cours des pro- 
chaines années, dont les effets économiques pour- 
raient être évalués. 

Selon la commission, une telle simulation de différentes politi- 
ques de coupe aurait pu modifier très substantiellement certaines 
conclusions de l'étude d'impact. 

Par ailleurs, la commission a appris durant la première partie 
de l'audience (monsieur Bernard Coupal, transcription de la séan- 
ce du 28 ao(it 1984, vol. 10, p. 32) que la forêt représentée par 
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lue modèle est constituée uniquement de sapins et qu'elle se regé- 
nère à l'identique, c'est-à-dire en sapins. Il est difficile de 
mesurer l'importance d'une telle décision sur les simulations du 
modèle Holling-Oscar même si le sapin constitue l'espèce la plus 
abondante dans la région 01. C'est également l'espèce la plus 
susceptible a"~ attaques de la TBE. Conséquemment, la règle de 
pulvérisation est également celle du sapin. ueux règles, 28 et 
57, furent utilisées lors des simulations de différentes politi- 
ques de pulvérisation. La règle 28 correspond à un risque de dé- 
foliation très faible tandis que la règle 57 correspond a un ris- 
que de défoliation qualifié de moyen (voir tableau 5.13 à la page 
5.70 de l'étude d'impact). Comme la stratégie d'aménagement pré- 
voit une certaine modification de la forêt, on peut se demander 
si elle ne serait pas appelée à changer la règle d'intervention. 

Une autre caractfristique importante du modèle est son absence de 
valeur spatiale (monsieur Bernard Coupal, transcription de la 
séance du 28 aoGt 1984, vol. 10, p. 49), c'est-à-dire qu'il faut 
évaluer les résultats de façon globale pour toute la région 01. 
Ceci veut dire, par exemple, que le modèle est incapable d'indi- 
quer où il faudrait arroser "ne année donnée. En ce sens, le mo- 
dèle ne peut servir pour identifier des interventions sur le ter- 
ritoire. 

Par ailleurs, en ce qui concerne l'épidémie proprement dite de la 
tordeuse, le modèle a des limitations importantes. En effet, les 
causes du déclenchement et de l'arrêt des épidémies de TBE n'é- 
tant pas connues, le modèle ne peut donc les intégrer, ce qui ex- 
plique qu'entre deux épidémies, le modèle est incapable de re- 
tourner à un niveau endémique. De plus, la quantité de nourritu- 
re (feuillage) disponible est un facteur extrêmement important 
pour le déroulement de la simulation. Tant qu'il y a du feuilla- 
ge (protégé par des pulvérisations), le modèle continue à générer 
des populations de TBE. 

Le modèle ne tient pas compte du moment oïi les larves sont tuées; 
les pulvérisations ne réussissent pas toujours à éliminer les 
larves avant qu'elles n'aient causé des dommages importants au 
feuillage. 

Un des dangers inhérents à l'utilisation de tout modèle de ce 
genre est la tentation d'interpréter les résultats de façon abso- 
lue, d'oublier qu'il s'agit de simulations qui n'ont finalement 
qu'une valeur relative. Lors de la première partie des audien- 
ces, certains porte-parole du MER ont semblé oublier cette donnée 
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fondamentale, ce qui a pu créer une certaine confusion parmi ceux 
qui ont assisté à l'audience. 

Par ailleurs, le modèle ayant été étudié pour la région du Bas- 
Sant-Laurent - Gaspésie, il devient, dans l'ensemble, imprudent 
de vouloir extrapoler les résultats à d'autres régions du Québec, 
même si ceux-ci peuvent fournir des points de repère utiles. 
C'est une lacune importante de l'étude que de laisser croire que 
la stratégie élaborée pour la région 01 pourrait valoir pour les 
autres régions (au niveau du programme, 45% de la superficie pré- 
vue pour les pulvérisations est à l'extérieur de la région OI). 
Plusieurs organismes, y compris le MLCP ont signalé ce fait. 

Pour les fins de l'analyse économique, il est important en der- 
nier lieu de noter que le rôle précis du modèle Holling-Oscar a 
été d'une part d'estimer l'étendue des zones à arroser pour cha- 
cune des années et, d'autre part, d'évaluer les stocks de bois 
ainsi "sauvés". 

4.2.2 Les stratégies et le programme 

Il importe, de rappeler la distinction entre le programme quin- 
quennal de pulvérisations proposée par le MEK, qui porte sur les 
années 1985-1989, et la stratégie à long terme de pulvérisations 
qui porte sur l'horizon 1984-2023. Dans l'étude d'impact initia- 
lement déposée par le promoteur, les analyses de rentabilité éco- 
nomique portaient exclusivement sur les stratégies impliquant des 
pulvérisations sans interruption jusqu'en 2023. Or, dans le ca- 
dre de son mandat actuel, il appartient principalement à la com- 
mission de se prononcer sur le programme 1985-1989. C'est en 
partie pour cette raison que la commission a demandé au promo- 
teur, au cours de la première partie de l'audience publique, 
d'effectuer également des analyses d'impact économique pour des 
pratiques d'arrosage portant sur des périodes plus limitées, coc- 
respondant mieux au programme en cause, tout en conservant l'ho- 
rizon d'analyse de quarante ans. C'est à l'occasion de cette de- 
mande de la commission que le promoteur a d&ouvert des erreurs 
dans les calculs originaux de rentabilité économique, présentés 
dans l'étude d'impact déposée en avril 1984. La version complète 
des analyses corrigées est finalement parvenue au BAPE et aux 
participants de l'audience au mois ,de septembre juste avant que 
les participants ne déposent leur mémoire (Errata et réponses à 
des questions additionnelles posées par les commissaires du 
BAPE). 
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Dans l'analyse qui suit, nous nous appuierons uniquement sur les 
dornées corrigées fournies par le MER. 

Si nous tenons à faire cette précision, ce n'est pas pour insis- 
ter sur les erreurs de calcul (nous y reviendrons plus loin), 
mais pour bien faire comprendre au lecteur que les analyses d'im- 
pact économique portent en premier lieu sur des stratégies de 
pulvérisations et reposent toujours sur des horizons d'analyse de 
quarante ans, sans avoir trait, à strictement parler, au program- 
- quinquennal proposé par le MER. Nous verrons plus loin, au 
chapitre suivant, qu'il n'existe pas toujours une correspondance 
parfaite entre les stratégies analysées et le programme effecti- 
vement proposé. Il reste que le programme à adopter doit être 
conforme, du moins dans ses grandes lignes, à la stratégie rete- 
nue. C'est en bonne partie dans cet esprit que le promoteur fait 
la défense du programme qoinquennal, du moins en ce qui concerne 
sa rentabilité économique pour la société québécoise. 

4.2.2.1 L'identification des stratégies 

Dans son premier document, le promoteur examine deux grandes 
stratégies de pulvérisations contre la TBE, comprenant dans cha- 
que cas trois variantes selon le type de produit utilisé. Ce qui 
distingue les deux stratégies, c'est l'intensité des pulvérisa- 
tions, c'est-à-dire le moment à partir duquel on commence à arro- 
ser un territoire donné. L'explication technique des deux règles 
d'arrosage SC trouve dans l'étude d'impact (p. 5.69). En bref, 
on peut choisir d'intervenir à des niveaux différents d'infesta- 
tion de l'arbre selon par exemple le degré de défoliation observé 
ou la population d'oeufs (de l'insecte) détectée. En se basant 
surtout sur le deuxième critère, l'étude d'impact distingue deux 
règles possibles de pulvérisations: la stratégie 1 correspond à 
la poursuite des pratiques actuelles (c'est la règle historique, 
aussi appelée la règle > 57); la stratégie III correspond à une 
intensification des pulvérisations (c'est la règle> 28). Dans 
les deux cas, le promoteur prévoit des pulvérisations sans inter- 
ruption de 1984 à 2023, l'étendue précise à arroser pouvant va- 
rier d'une année à l'autre selon les besoins. 

A l'intérieur des deux stratégies, on distingue trois variantes: 
arrosage uniquement à base de produits chimiques; arrosage uni- 
quement à base de produits biologiques (B.t.); une combinaison 
des deux types, soit 62,5% de produits chimiques et 37,5% de B-t. 
Puisque le MEX a utilisé cette année du B.t. à 40% dans sa poli- 
tique de lutte contre la TBE, il est probable que la troisième 
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variante (la combinaison des deux produits) correspond davantage 
aux pratiques courantes. Rappelons également que le MER se pro- 
pose d'augmenter la part du B.t. dans son programme quinquennal 
1985-1989 (voir le chapitre 5). 

A la demande de la commission, le MER a egalement fait examiner 
l'impact économique probable des deux autres stratégies de pulvé- 
risations à partir de 1984". Les deux "nouvelles" stratégies 
sont en tous points identiques aux stratégies 1 et III, sauf que 
la période d'arrosage prévue est limitée à cinq ans (1984-1989). 
En résumé, nous nous trouvons donc devant quatre stratégies à a- 
nalyser, comprenant chacune trois variantes (la numérotation des 
stratégies est celle du promoteur): 

La stratégie 1 suppose le maintien de la règle historique jus- 
qu'en 2023 et compte des pulvérisations 

de produits chimiques exclusivement, 
de produits biologiques exclusivement, 
d'une combinaison des deux types de produits. 

La stratégie III implique le ~démarrage en 1984 d'un régime 
plus intensif de pulvérisations (R _ 28) devant se poursuivre 
pendant quarante ans jusqu'en 2023, elle a les 

mêmes variantes. 

La stratégie V comporte le maintien de la règle historique 
jusqu'en 1989 et exclut tout arrosage après cette date; elle 
a les 

mêmes variantes. 

La stratégie VI propose le démarrage en 1984 d'un régime plus 
intensif de pulvérisations (R 1: 28) qui durerait cinq ans, 
jusqu'en 1989, et l'arrêt par la suite; elle a les 

mêmes variantes. 

* A la demande de la commission aussi, le MER a procédé à l'exa- 
men de l'impact économique des arrosages antérieurs 1970- 
1983). 
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4.2.3 Le calcul de rentabilit6 économique des stratégies 

La "rentabilité" économique des stratégies est calculée à l'aide 
d'un modèle mathématique (ou modèle de simulation). Une bonne 
partie de l'étude d'impact déposée par le promoteur est consacrée 
a la description technique de ce modèle et à la présentation de 
ses résultats. Cependant, l'étude d'impact ne permet pas tou- 
jours au lecteur de porter un jugement éclair6 sur le modèle em- 
ployé. Tout en félicitant le promoteur d'avoir voulu se doter 
d'un outil d'analyse rigoureux, la commission aurait souhaité "ne 
présentation plus transparente et plus équilibrée, qui aurait fi- 
nalement mieux servi les intérêts du promoteur et du public. Le 
modèle mathématique constitue un élément majeur dans l'argumenta- 
tion du promoteur qui confie à ce modèle toute la responsabilité 
d'établir la rentabilité économique de la stratégie retenue. 

11 n'est pas possible de proposer ici "ne description complète du 
modèle mathématique employé par le promoteur, ni de reprendre le 
débat sur ses qualités techniques, débat qui a animé "ne partie 
de l'audience publique. Le modèle a effectivement suscité plu- 
sieurs interrogations, aussi bien de la part des intervenants que 
de la part de la commission. Nous nous en tenons ici aux grandes 
lignes du modèle, te1 que nous le comprenons. 

Le modèle mathématique employé par :" promoteur (qui sera désor- 
mais appelé "modèle de simulation" a pour but de mesurer les 
bénéfices et les co0ts économiques, pour la société québécoise, 
d'une stratégie de pulvérisations aériennes sur un horizon de 
quarante ans, la période 1984-2023 en l'occurrence. Les résul- 
tats sont, en un sens, faciles a interpréter: un rapport avanta- 
ges-colts supérieur a 1,00 signifie q"e, pour la période évaluée, 
les avantages de l'intervention l'emportent sur ses cofIts, de 
sorte qu'il est alors possible de parler d'une intervention 

1 Le modèle complet de simulation est formé de deux modèles: un 
modèle à caractère bio-écologique, qui a pour but de simuler 
(d'estimer) le comportement de la forêt et de la TBE; un mo- 
dèle à ckractère économique, dont la fonction est de comptabi- 
liser les avantages et les coûts attribuables aux pulvérisa- 
tions. Le premier modèle, appelé modèle Holling-Oscar, four- 
nit les intrants nécessaires au deuxième. 11 a été décrit 
plus haut. 
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"rentable". Cette rentabilité des pulvérisations dans le présent 
cas, dépend donc de l'évaluation que l'on fait de ses bénéfices 
et de ses co0ts. 

4.2.3.1 L'analyse avantages-corits 

En se servant des résultats du modèle Holling-Oscar, on calcule 
la rentabilité économique des stratégies à l'aide d'un modèle a- 
vantages-coûts (la formulation du modèle se trouve à la page 
5.122 de l'étude d'impact). Dans les "coûts" on trouve les dé- 
penses liées au programme de pulvérisations (achat de produits, 
arrosages, etc.). Ce coût variera selon les produits utilisés et 
l'étendue du territoire à arroser. En ce qui concerne les "avan- 
tages" possibles des pulvérisations, on trouve trois postes: la 
création d'emplois, ou gain social de la main-d'oeuvre; les bé- 
n6fices attribuables a l'exportation, ou gain en changes étran- 
gers; les droits de coupe, ou la rente de la ressource. CoUlIlle 
dans le cas du modèle Holling-Oscar, l'estimation des variables 
peut occasionner des discussions; mais il n'est pas utile ici 
d'entrer dans les détails techniques des méthodes de calcul, sauf 
pour rappeler que les résultats obtenus sont des estimations et 
non pas des certitudes. En outre, pour bien les comprendre, il 
faut tenir compte d'un point essentiel: les bénéfices estimés 
représentent toujours (en emplois ou en revenus) du bois qui a 
échappé à la destruction selon le modèle Holling-Oscar et qui 
peut être cueilli. Or, le bois ainsi épargné grâce (en principe) 
aux pulvérisations ne procure des bénéfices à la société, selon 
le modèle, que s'il est vendable, que s'il existe un marché. Le 
calcul avantages-colts nécessite donc des prévisions de la deman- 
de en bois et en pâtes et papiers, sur un horizon de quarante 
ans. Il n'est pas nécessaire d'insister sur la nature très ha- 
sardeuse de toute prévision économique à long terme, plus parti- 
culièrement en ce qui concerne la demande. Dans la mesure ofi le 
modèle ne peut pas tenir compte des changements technologiques 
futurs, il faut de nouveau accepter la possibilité d'une certaine 
marge d'erreurs. Il suffirait que la demande fléchisse (au bout 
de vingt ans, disons) pour que la valeur estimée des bénéfices 
soit plus faible. Cette fois encore, si nous faisons ressortir 
cet élément d'incertitude, ce n'est pas pour jeter le discrédit 
sur le calcul avantages-cows, mais bien pour rappeler la nature 
approximative de ce genre d'exercice. 

Il reste que le calcul avantages-coûts permet de préciser cer- 
tains éléments essentiels à la compréhension de la problématique 
de la TBE, plus particulièrement ce que nous appellerons l'enjeu 
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temporel. En termes très simples, les bénéfices et les coilts at- 
tribuables aux pulvérisations n'apparaissent pas nécessairement 
au même moment. Si, par exemple, on arrose des arbres au cours 
de la période 1984-1988, en attendant que l'épidémie passe, mais 
que ces arbres ne sont récoltés que beaucoup plus tard, pendant 
la période 2000-2005 (au moment de leur maturité), les co0ts se- 
ront imputés à la période 1984-1988, mais les avantagesà pé- 
riode 2000-2005. Or, un dollar dépensé en 1984 n'a pas nécessai- 
rement la même valeur sociale qu'un dollar gagné en l'an 2000. 
C'est pourquoi il faut en général appliquer ce que l'on appelle 
un taux d'escompte social aux résultats de ce genre. Le modèle 
avantages-coûts nous en propose un de 10% par an, ce qui est tout 
à fait conforme aux règles de l'art. En d'autres termes, à mesu- 
re qu'on avance dans le temps, la valeur du dollar que l'on pré- 
voit gagner baisse a" rythme de 10% par année, de sorte que les 
bénéfices qui se concrétiseront dans un avenir lointain (dans 30 
ans, disons) n'ont pas une très grande valeur en dollars d'au- 
j ourd ‘hi, aux yeux de la société actuelle. Il y a aussi dans 
cette approche un choix moral, car tout en imputant un taux d'es- 
compte social de 10% aux interventions en forêt, le promoteur 
prend le parti de considérer les bénéfices à long terme sous un 
angle purement commercial ou industriel dans une perspective de 
gains prévisibles. Cependant, la justification des pulvérisa- 
tions se fait dans une optique largement industrielle: elles 
doivent assurer les approvisionnements futurs de l'industrie. Il 
faut par ailleurs reconnaître l'étendue de notre ignorance face à 
l'avenir, de sorte que le taux d'escompte social peut être inter- 
prété comme l'indice de notre incertitude quant aux changements 
futurs (changements technologiques, modifications de la demande, 
etc.). Ce qu'il faut finalement retenir, c'est qu'en matière de 
politiques forestières, les bénéfices d'une intervention immédia- 
te peuvent souvent se situer très loin dans l'avenir; cela rend 
d'autant plus difficile le calcul rigoureux de sa rentabilité 
économique pour la société. 

4.2.4 La rentabilité financière 

Le promoteur nous propose également ce qu'il appelle des calculs 
de "rentabilité financière", qui ont pour objet d'établir le bi- 
lan des recettes et des dépenses qu'occasionnent les stratégies 
d'arrosage aux gouvernements québécois et canadien, (toujours sur 
des horizons de 40 ans). De l'avis de la commission, ce calcul 
ne mérite pas "ne très grande attention, pour des raisons éviden- 
tes. Lors de l'audience publique, les interventions se sont dans 
l'ensemble limitées aux considérations de rentabilité économique. 
Il nous semble clair que c'est là le premier objectif que doivent 
viser, pour l'ensemble de la société québécoise, les interven- 
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tiens de 1'Etat québécois. De plus, sur le strict plan techni- 
q"e > des calculs de rentabilité "financière" effectués sur des 
horizons de quarante ans nous apparaissent comme des exercices 
discutables, dans la mesure où les résultats sont fortement tri- 
butaires des pratiques fiscales (taxes, impôts, etc.) et des en- 
tentes fédérales-provinciales en vigueur. L'insistance du promo- 
teur à parler de rentabilité financière (surtout dans l'annexe: 
Errata et réponses a des questions additionnelles posées par les 
commissaires) est inquiétante et jette de la confusion. L'Etat 
doit s'occuper de la rentabilité économique. Le recours à la 
rentabilité? financière laisse entendre qu'on passe la facture des 
externalités à la collectivité. Nous limiterons donc notre ana- 
lyse des résultats aux calculs de rentabilité économique. 

4.2.5 Les limites du modèle 

Il convient finalement de rappeler certaines limites du modèle 
plus précisément de l'utilisation qu'en fait le promoteur. Tout 
d'abord, la notion de "rentabilité" a un caractère strictement 
économique. Le modèle tel qu'employé ne tient nullement compte 
des effets secondaires possibles (effets externes) des pulvérisa- 
tions sur l'homme ou sur la nature. Lorsque le promoteur affirme 
que les effets externes seront probablement positifs, ou du moins 
négligeables, il sort du cadre rigoureux du modèle pour porter un 
jugement à caractère "on mesurable. Ensuite, le promoteur a 
choisi de situer le modèle dans une perspective relativement sta- 
tique, c'est-à-dire dans un monde où les autres "variables" de- 
meurent inchangées. Dans le cas qui nous intéresse, le modèle ne 
prévoit pas, par exemple, de changements dans les pratiques de 
coupe, les modes de récupération du bois, ou la technologie em- 
ployée par l'industrie. Cela ne veut pas dire que le modèle ne 
pourrait pas, éventuellement, intégrer de tels changements, mais 
le promoteur a choisi de limiter son analyse à l'impact possible 
des pulvérisations (et des stratégies sylvicoles) en laissant in- 
changés les autres éléments de la politique forestière. Enfin, 
pour des raisons techniques propres au modèle Holling-Oscar, les 
résultats ne permettent pas l'identification des parcelles à pul- 
vériser; les prévisions relatives aux superficies à traiter doi- 
vent être interprétées comme des estimations globales (en hecta- 
res), sans signification géographique précise. 

Rappelons finalement que les prévisions touchant les surfaces à 
arroser ou les pertes évitées doivent être traitées avec prudence 
(le promoteur insiste sur la nature "relative" des estimations). 
Ce qu'il faut finalement retenir, c'est le portrait global sur 
toute la période retenue ou, en d'autres termes, le résultat du 
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calcul avantages-coûts sur un horizon de quarante ans. Dès lors, 
le lecteur aura deviné qu'il sera très difficile d'établir un 
lien rigo"re"x entre les résultats du modèle et la mise en appli- 
cation du programme quinquennal proposé. 

4.2.6 Le rôle du modèle mathématique dans le processus de 
consultation et les verreur~'l de parcours 

D'abord, il est essentiel de bien situer la place du modèle ma- 
thématique. Comme no"s l'avons déjà fait remarquer, le promoteur 
a choisi de faire porter sur ce modèle l'entière responsabilité 
de "démontrer" la rentabilité économique de la stratégie retenue. 
En adoptant cette démarche, il centre le débat sur les qualités 
techniques du modèle (tous les interveoants qui s'opposaient aux 
pulvérisations se sont sentis obligés d'attaquer le modèle) beau- 
coup plus que suc les problèmes économiques de fond, tout en 
s'enfermant dans une logique trop rigide imposée par l'utilisa- 
tion étriquée qu'il fait du modèle. Or, de l'avis de la commis- 
sion, le modèle mathématique n'a pas pour fonction de démontrer 
ou d'infirmer la rentabilité économique des interventions analy- 
sées, mais surtout de comparer les implications probables des in- 
terventions en cause. C.S. Holling va jusqu'à dire que le modèle 
Holling ne devrait pas servir de base à des calculs avantages- 
coûts (cf. annexe 5). IL ne s'agit pas d'un outil de prédiction 
mais bien d'un modèle de simulation, an même titre que tout modè- 
le économétrique. Si, a" départ, le promoteur avait mieux cerné 
le rôle du modèle mathématique, il se serait épargné bien des en- 
nuis, to"t en rendant le processus de consultation beaucoup plus 
sain. 

Cela ~O"S amène à parler des erreurs1 de calcul révélées par 
le promoteur au cours de l'audience et qui ont eu pour conséquen- 
ce de modifier les résultats a" niveau des rapports avantages- 
coûts. La commission tient à féliciter le promoteur d'avoir por- 
té les erreurs à l'attention du public, en sachant que les nou- 
veaux résultats seraient peut-être moins favorables à son argu- 
mentation. Cependant, le promoteur ne s'est pas contenté de cor- 
riger les erreurs de calcul. Tl a également choisi d'apporter 
des modifications a" modèle présenté dans l'étude d'impact, en y 
introduisant un nouveau concept, le "legs", qui a pour conséquen- 
ce d'augmenter systématiquement le rapport avantages-coûts. 
L'apparition de cette nouvelle variable à la dernière minute est 
d’autant plus gênante que lors de la présentation publique des 

1 Trois erreurs: une erreur de poinçon, "ne erreur de conver- 
sion de mesure, une erreur de conception sur la cible d'arro- 
sage (cf. B. Coupal, ibid. p. 110-115). 
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résultats corrigés (cf. transcription de la séance du 28 août 
1984, vol. 10, p. 96 à 121), le promoteur n'a pas fait état de 
ce changement fondamental, donnant ainsi l'impression que les 
nouveaux résultats étaient conformes à la formulation originale 
du modèle. Il n'est pas utile, de l'avis de la commission, d'ou- 
vrir un long débat sur le concept de "legs", qui n'a pas été dis- 
cuté lors de l'audience. Le concept en soi semble 1égitime.l 

La commission aurait souhaité que le promoteur s'en tienne à la 
correction des erreurs découvertes. En modifiant en cours de 
route la formulation de son modèle (avec les conséquences que 
nous connaissons maintenant en ce qui concerne les résultats), il 
déroge a"~ règles habituelles de l'art, tout en brouillant le 
processus de consultation. 

Le promoteur tire parfois des conclusions abusives de son propre 
modèle; cela s'explique peut-être par le rôle exagéré qu'il a 
voulu lui faire jouer. En affirmant en public que les résultats 
du modèle "démontrent" la rentabilité de l'option proposée, le 
promoteur se rend finalement un très mauvais service, tout en in- 
duisant les citoyens en erreur. La volonté de faire dire à tout 
prix au modèle ce qu'il ne dit pas le pousse parfois à des acro- 
baties intellectuelles qui aboutissent à miner sa crédibilité. 

Ainsi, lors des audiences (Monsieur André Marsan, transcription 
de la séance du 28 août 1984, vol. 10, p. 96 à 1091, il introduit 
des nouveaux calculs comme "les taux de rendement interne", qui 
ne s'appliquent pas vraiment au cas présent, et nous propose des 
données "d'emploi" qui représentent la somme sur quarante ans des 
résultats en années-hommes (procédé inhabituel, pour le moins, 
qui risque d'égarer le lecteur), toujours dans le but, il faut 
bien le croire, de démontrer que le modèle prouve hors de tout 
doute la rentabilité du programme. Pourtant, le modèle n'est pas 
dépourvu de qualités et ses résultats apportent des éclairages 
très utiles. comme nous le "errorls. 

4.2.7 La rentabilité économique des stratégies (analyse des 
résultats) 

Aux tableaux ci-joints, tirés de l'étude d'impact "corrigée" dn 
promoteur, le lecteur trouvera les résultats des calculs avanta- 
ges-colts pour les quatre stratégies de pulvérisations pouvant 
débuter en 1984 (la stratégie IV mes"re plutôt la "rentabilité" 
des interventions passées). Rappelons qu'une valeur supérieure à 

1 On pourra voir à l'annexe 6, une appréciation de Robert D. 
Cairns sur la notion de legs ainsi qu'une évaluation des cal- 
culs avantages-co0ts. 
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1,OO signifie en principe "ne intervention "rentable" en termes 
du modèle, tandis qu'une valeur inférieure à 1,00 serait en prin- 
cipe l'indice d'une stratégie non rentable. Cependant, à cause 
de la marge d'erreur qu'il faut bien accepter pour tout calcul de 
ce genre, le lecteur doit se garder de voir dans les résultats 
autre chose que des ordres de grandeur. 

Les résultats sont toutefois relativement faciles à interpréter. 
Pour toutes les stratégies de pulvérisations futures, à "ne ex- 
ception près, les co0ts ont plutôt tendance à l'emporter sur les 
bénéfices; il est donc difficile de parler de solutions wrenta- 
bles" aux termes du modèle. L'unique calcul donnant un résultat 
supérieur à 1,00 (soit 1,21), et encore là à condition de recou- 
rir au nouveau concept du "legs", s'applique à la stratégie de 
pulvérisations intensives (F 28) des produits exclusivement chi- 
miques sur quarante ans; c'est celle qu'a retenue le promoteur 
pour son évaluation, mais qu'il ne retient pas dans son program- 
me. Suivant la formulation originale du modèle, conforme à l'é- 
tude d'impact, le rapport avantages-co0ts pour cette même straté- 
gie tombe à 0,96. Tout en reconnaissant qu'il s'agit bien de la 
stratégie la plus "rentable" parmi les stratégies analysées, nous 
nous trouvons cependant très loin d'une preuve certaine en matiè- 
re de rentabilité ou de non-rentabilité pour la société québécoi- 
se. Pour les autres stratégies la preuve de la rentabilité est 
encore plus difficile à établir; si l'on s'en tient à "ne inter- 
prétation stricte des résultats, aucune ne serait rentable aux 
termes du modèle. 

Les résultats jettent cependant des éclairages très intéressants 
SUT les choix à faire. Toujours selon le modèle, la stratégie la 
plus rentable (ou la moins non-rentable si l'on préfère) est cel- 
le qui implique des pulvérisations intensives à base de produits 
chimiques S"T "ne période de quarante ans; c'est aussi la stra- 
tégie qui comporte le plus de risques possible pour la santé hu- 
maine et pour l'écosystème. A l'inverse, la stratégie en princi- 
pe la plus sécuritaire, à savoir "ne intervention limitée à cinq 
ans (1984-1989), comportant des pulvérisations de produits biolo- 
giques selon la règle historique, s'avère la moins rentable aux 
termes du modèle (elle a un rapport avantages-coûts de 0,36 ou de 
0,40 avec le "legs" donc très inférieur a" seuil de rentabilité). 
Un arbitrage difficile s'impose, en somme, entre les objectifs de 
sécurité et les objectifs d'économie. 

Certains constats se dégagent des résultats du modèle. Les pul- 
vérisations de produits biologiques sont toujours moins rentables 
que les pulvérisations de produits chimiques. De façon stricte, 
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que ce soit à moyen ou à long terme, les premiers ne sont jamais 
rentables aux termes du modèle, ce qui est le reflet, sans doute, 
du prix plus élevé des produits biologiques. Les pulvérisations 
de produits chimiques et biologiques combinés (dans des propor- 
tions respectives d'environ deux tiers, un tiers) ne sont pas 
rentables non plus, dans aucun cas. Puisque le MER emploie ac- 
tuellement des produits biologiques (le B.t.) en plus des pro- 
duits chimiques, tout en prévoyant un passage progressif au B.t. 
dans son programme, il faut croire qu'en principe le programme 
proposé ne serait pas rentable aux termes du modèle. Cependant, 
lors de l'audience publique, le promoteur a indiqué que ses in- 
terventions ne sont pas uniquement motivées par des considéra- 
tions économiques, sans toutefois spécifier les règles d'arbitra- 
ge entre les objectifs de rentabilité économique et les autres 
objectifs du MER. 

Les résultats indiquent qu'il est toujours plus rentable de pour- 
suivre les arrosages sur toute la période de quarante ans (soit 
jusqu'en 2023) que de les arrêter en 1989. On peut se demander 
pourquoi les arrosages sur de très longues périodes sont plus 
rentables, sans franchir dans l'ensemble le seuil strict de la 
rentabilité. L'explication se trouve, d'une part, dans le cycle 
prévu des épidémies de la TBE et, d'autre part, dans le moment où 
le MER prévoit finalement avoir besoin du bois sauvé de la des- 
truction par les pulvérisations. Selon les estimations du MEK, 
que l'on retrouve dans l'étude d'impact, il n'existe pas actuel- 
lement au Québec, dans la r%gion 01, de problèmes d'approvision- 
nement en matières ligneuses. Les premiers "problèmes", qu'on 
appelle "ruptures de stocks", commencent à surgir sérieusement 
au bout d'environ vingt ans, vers l'an 2005. C'est surtout à 
partir de ce moment que les pénuries de matières ligneuses com- 
menceront a se faire sentir, et que nous aurons en principe be- 
soin de bois supplémentaire grâce aux arrosages. Or, c'est exac- 
tement à ce moment que le modèle prévoit le déclenchement d'une 
nouvelle épidémie de TBE. La figure 5.32 (Etude d'impact, p. 
5.109) montre l'évolution dans le temps des surfaces à pulvériser 
selon la stratégie retenue par le promoteur. On y voit claire- 
ment une recrudescence des arrosages, et donc de l'épidémie, à 
partir de l'an 2005. Selon cette hypothèse, nous assisterons à 
des arrosages massifs continuels à partir de cette date, pour 
protéger le bois à récolter pendant l'épidémie en cours. on com- 
prend pourquoi le modèle, dans ses résultats, pr&oit des arrosa- 
ges à long terme. 
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Cependant, puisque le bois à s.+wer ne sera récolté que dans en- 
viron vingt ans ou plus, nous nous trouverons devant la nécessité 
d'arroser continuellement d'ici là (même si c'est parfois sur des 
surfaces réduites). Rappelons que les pulvérisations "'ont pas 
pour objectif d'arrêter l'épidémie, mais seulement de protéger 
certains peuplements en attendant que l'épidémie passe, ce qui 
suppose des arrosages récurrents durant toute la période de l'in- 
festation. C'est finalement cet éternel besoin de pulvérisa- 
tions, année après an"& jusqu'au moment de la récolte, qui ex- 
plique en partie pourquoi les stratégies paraissent si peu renta- 
bles aux termes du modèle. En d'autres mots, puisque la société 
ne profitera des "bénéfices" des pulvérisations que dans vingt 
ans environ, mais doit commencer dès aujourd'hui à en assumer les 
frais, il "'est pas étonnant que le modèle donne en général des 
rapports avantages-coiîts inférieurs à l,OO. 

4.2.8 Les ruptures de stocks 

Nous pouvons ajouter une autre interprétation à ces résultats, 
qui concerne la politique d'allocations de bois du HER. CelUi-Ci 
se serait manifestement sur-engagé, sans s'assurer une marge de 
sécurité, et il y aurait rupture de stocks d'ici vingt ans par 
rapport aux engagements qu'il a pris. Or, les pulvérisations 
constituent, selon les résultats du modèle, un moyen relativement 
dispendieux (du moins pour la société) pour respecter ces engage- 
ments. 

Cependant, dans la mesure où les pulvérisations sont, pour le MER 
un des seuls moyens à sa disposition pour assurer, du moins en 
partie, ses engagements futurs (c'est bien ce que prétend le pro- 
moteur), il faudrait alors voir les pulvérisations comme le prix 
de la sur-exploitation, voire de la gestion déficiente de la fo- 
rêt. Il faut également préciser que les pulvérisations à long 
terme ne régleraient pas le problème des ruptures de stocks; el- 
les ne feraient que diminuer leur ampleur, sans pour autant s'at- 
taquer aux racines du problème. De l'avis de tous les interve- 
riants qui ont abordé cette question, y compris les représentants 
de l'industrie forestière, la réponse fondamentale se trouve dans 
une nouvelle politique d'aménagement de la forêt. Mais il n'ap- 
partient pas à la commission de se prononcer sur la politique fo- 
restière du MER, qui fait actuellement l'objet d'une certaine 
consultation, tout en reconnaissant qu'il est difficile de disso- 
cier la question des pulvérisations de la problématique d'ensem- 
ble de la forêt québécoise. Les intervenants ont cependant bien 
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fait sentir à la commission l'urgence du problème en matière d'a- 
ménagement de la forêt. Il reste à déterminer dans quelle mesure 
les pulvérisations doivent constituer un complément essentiel des 
politiques d'aménagement de la forêt. Le calcul de rentabilité 
économique ne permet pas de répondre à cette question. L'appli- 
cation du modèle mathématique aux stratégies sylvicoles ne tient 

pas compte de scénarios différents de pulvérisation ou de non- 
pulvérisation (les arrosages sont implicites, semble-t-il). Le 
promoteur affirme que les pulvérisations sont un pré-requis aux 
interventions sylvicoles, sans toutefois préciser la relation. 
La question de la rentabilité économique des arrosages comme 
moyen d'intervention à long terme sur la forêt (aménagée ou non) 
reste posée. 

4.2.9 Atteindre les mêmes objectifs autrement ? 

Il faut se rappeler que le concept de "rentabilité" se définit 
toujours par rapport aux bénéfices identifiés par le modèle, à 
savoir la création d'emplois et la génération de revenus pour la 
région 01. Lorsque les résultats donnent un rapport avantages- 
colts en deçà de l'unité (ou encore autour de l'unité), c'est là 
UTE indication pour le décideur que les mêmes objectifs auraient 
en principe pu être atteints si l'on avait dépensé les fonds en 
cause dans d'autres activités; c'est la notion du cool- d'option 
du capital. Cependant, le modèle ne nous dit pas quelles sont 
les autres activités dans lesquelles on pourrait investir pour 
atteindre les mêmes objectifs & meilleur compte. C'est au déci- 
deur d'explorer les autres possibilités, de les faire entrer dans 
le modèle si possible, ne serait-ce qu'à des fins de comparai- 
son. 

Les résultats plutôt décevants quant à la rentabilité économique 
probable des stratégies d'arrosage à long terme auraient dQ nor- 
malement porter le MER à examiner des solutions possibles de re- 
change. Or, l'étude d'impact ne propose aucun examen sérieux de 
stratégies autres que celles impliquant l'arrosage (toujours sur 
quarante ans). Il n'est pas question non plus d'une stratégie 
possible de transition qui aurait permis le passage d'une situa- 
tion d'arrosage à un avenir, de non-arrosage. Cet exercice était 

possible avec le modèle Holling-Oscar (cf. infra, chapitre 6). 

A défaut d'un examen d'autres possibilités, le décideur se trouve 
finalement devant les options suivantes: 1) ne rien faire du 
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tout; 2) accepter l'hypothèse d'une stratégie d'arrosage inten- 
sif (avec produits chimiques) sur quarante ans (c'est la Seule 

formule d'arrosage jugée "rentable"); 3) endosser une stratégie 
qui "'est pas rentable aux termes du modèle. Dans le cas qui 
nous concerne, rappelons-le, il s'agit de porter un jugement sur 
un programme de cinq ans impliquant une combinaison de produits 
chimiques et de produits biologiques. Dans la mesure où le déci- 
deur retiendrait une formule jugée non-rentable aux termes du mo- 
dèle, il faudrait voir là un geste motivé autant par des préoccu- 
pations sociales que par des considérations strictement économi- 
ques. En d'autres termes, vouloir assurer dans vingt ans des em- 
plois dans le Bas-Saint-Laurent et en Gaspésie au moyen d'arrosa- 
ges continuels sur plusieurs décennies constitue finalement une 
forme d'aide sociale, dans la mesure où ce même objectif pourrait 
en principe se réaliser par l'intermédiaire d'autres interven- 
tions moins co0teuses. Cependant, "os choix demeurent limités 
dans la mesure où les autres possibilités d'investissement ne 
sont pas clairement identifiées. 

4.2.10 A propos du chômage 

Il faut bien comprendre que le modèle ne peut pas capter tout 
l'enjeu complexe qui entoure la question de l'emploi. Sur ce 
Plan, le promoteur s'est franchement enfermé dans une logique 
trop rigide, en se fiant uniquement aux calculs du modèle pour 
représenter la réalité. A titre d'exemple, le modèle ne calcule 
des "créations" d'emplois qu'au moment précis où le bois est ré- 
colté. Ainsi, selon les r&ultats détaillés pour la stratégie 
III, les premières créations importantes d'emplois ne surviennent 
qu'en l'an 2013. Cependant, des effets négatifs ou positifs sur 
l'emploi pourraient, dans certains cas, se faire sentir avant 
cette date pour des raisons d'amortissement du capital. De plus, 
le modèle ne tient pas compte de l'effet de la TBE ou des pulvé- 
risations sur la productivité des entreprises, de sorte qu'il est 
possible de prétendre que le modèle sous-estime les impacts sur 
l'emploi. Toutefois, d'autres calculs, comme les prévisions de 
la demande, peuvent agir dans le sens inverse. Ce qu'il faut 
surtout retenir, c'est que la question de l'emploi se pose sur- 
tout pour l'avenir, l'échéance précise pouvant varier beaucoup 
d'une unité de gestion à l'autre et d'une industrie à l'autre. 
Le MER ne fait pas la distinction entre le sciage et les pâtes et 
papiers. Mais cela finalement, n'enlève rien à l'importance so- 
ciale du problème, tout en expliquant les résultats plutôt déce- 
vants du modèle quant à la rentabilité économique probable des 
stratégies examinées. 
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4.2.11 Remarques supplémentaires sur la rentabilité économique 
des pulvérisations 

Comme on a pu le voir, il y a tellement d'inconnus dans cette 
question, qu'il est périlleux de parler de rentabilité économique 
au sens strict. Par exemple, le scénario de non-arrosage laisse 
entendre que to"t le bois attaqué ou mort serait perdu. cette 
hypothèse est théorique, car une mortalité majeure inciterait 

forcément le promoteur et l'industrie à accentuer encore la récu- 
pération et 3 recourir à de nouvelles techniques de stockage. 
Une éventuelle rupture de stocks ne signifie pas une absence to- 
tale de bois. Elle désigne "ne diminution qui amène une réorga- 
nisation de l'industrie (cf. Monsieur Jean Paquette, transcrip- 
tion de la séance du 28 septembre, volume 6, p. 204). 

La rentabilité économique étudiée par le promoteur a d'autres li- 
mites importantes. Par exemple, il y a la fonction de l'effica- 
cité des pulvérisations car sur ce point la sensibilité du modèle 
est considérable. D'autres facteurs pourraient également influer 
sur la rentabilité économique. Selon Robert D. Cairns, 
moteur a surestimé les avantages et sous-estimé les coCits. :' pro- 

Enfin, il est important de bien préciser la distinction entre le 
concept de rentabilité défini par le modèle et la rentabilité 
pour l'entreprise. Ce n'est pas parce qu'une solution est jugée 
non rentable aux termes du modèle qu'elle le sera également pour 
l'entreprise. Les industries sont dans l'ensemble très favora- 
bles aux pulvérisations. Il s'agit là d'un jugement tout à fait 
rationnel de leur part car, d'une part, au plan des bénéfices, 
les arrosages servent à mieux assurer leurs approvisionnements 
futurs et, d'autre part, au plan des coots, elles n'assument 
qu'une partie des coûts directs (environ le tiers semble-t-il). 

De plus, le programme quinquennal proposé ne prévoit imposer au- 
cune obligation en matière d'aménagement ou de récupération aux 
entreprises qui en profiteront, à la différence de ce qui se 
fait, semble-t-il, au Nouveau-Brunswick et en Ontario. 

1 Pour un survol des questions toujours en suspens, voir l'an- 
nexe 6 du présent rapport par Robert D. Cairns. 

4.22 



; ---. --. ,_---- _ 3 ----._ Q ‘. #’ *--- 
l . . 

i 
q-- 

-a 
*z, 

,a--- 
-.. 
I- 1 

\Y 

Q 01 

% -2 Qj 

,a. @ 



i 

? =? 
0 N 

I 

-. 4 
P, N 



4.3 La récupération et la pré-récupération 

Comme complément à son programme d'arrosage, le MER retient dans 
"ne perspective à court terme, la récupération des arbres morts 
o" mourants pour sa"ver le plus possible de bois en perdition. 
11 s'est d'ailleurs dgjà engagé dans cette voie depuis quelques 
années. Ainsi, selon le tableau A de la page 4.297, dans la ré- 
gion 01, le pourcentage de bois récupéré en forêt publique était 
de 25% (584 000 m3) en 1980-1981, de 30% (759 000 m3) en 
1981-1982, de 50% (932 000 m3) en 1982-1983 et de 65% (1 450 
000 m3) en 1983-1984. Mais pour l'ensemble des forêts publi- 
ques, la récupération S@ réduit à 20% en 1983-1984. Pour cette 
dernière période, les bois de récupération représentaient égale- 
ment 55% de la coupe totale dans les forêts publiques de la ré- 
gion 03 et 85% des bois coupés dans les forêts privées. Si l'on 
se réfère cependant à la page 4.298, en 1983-1984 seulement 30% 
du volume marchand récolté dans les sectears publics de récupéra- 
tion provenaient de tiges mortes ou mourantes. Les autres 70% 
provenaient d'arbres encore vivants. Ces résultats sont dus à la 
dispersion des arbres morts dans les peuplements et à la mortali- 
té trop avancf?c du quart des arbres encore debout, 

L'opération dite de récllpération en est donc "ne de pré-récupéra- 
tion également. Les industries ont dénoncé lors de l'audience 
les pertes "considérables" de bois lors de l'écorçage et la piè- 
tre qualité des fibres du bois qu'on les force à récupérer. Mais 
seulement 30% du bois est ainsi endommagé. L'étude d'impact sem- 
ble aussi oublier cela à la même page (4.298): "De plus, en rai- 
son du taux moyen de carie plus élevé sur les tiges récoltées 
dans ces peuplements (toutes les tiges ?), les bois livrés à l'u- 
sine entraînent un rendement à la transformation inférieur à ce- 
lui obtenu avec du bois provenant des secteurs d'opération non 
affectés". Pourtant dans le tableau B de la page 4.302 on ne 
parle que des arbres morts depuis deux à trois ans, soit 30% du 
volume récolté. Il y a là pour le moins "ne ambiguïté à tirer a" 
clair. 

Selon l'étude, le programme de récupération est limité par la ca- 
pacité de transformation des usines et la demande de produits. 
Après avoir analysé sommairement la possibilité de stockage des 
bois pour accélérer le programme de récupération, l'étude conclut 
que le stockage à sec des bois écorcés représente un mode d'en- 
treposage réalisable sur les parterres de coupe en bordure des 
chemins d'accès. On souligne cependant que les bois, si stockés 
à sec au-delà d'un an, ne sont plus bons pour le sciage en raison 
de la gerce du bois. Ils restent cependant utilisables pour la 
pâte. 

4.23 



Selon le promoteur, le stockage à sec sur les parterres de coupes 
apporterait un décalage dans l'utilisation d'une partie des bois 
coupés annuellement. Est-ce si grave ? En ce qui touche le dé- 
placement de la main-d'oeuvre et des chantiers dans l'espace et 
dans le temps, le MER pourrait investir davantage dans les che- 
mins forestiers secondaires pour y diriger les exploitants. 
Quant a"x travaux de reboisement et de sylviculture, ils pour- 
raient suppléer a"~ travaux de coupe lorsque ceux-ci ralentiront. 
Du simple point de vue du stockage à sec, le MER se donnerait dé- 
jà un délai en présence d'une épidémie qu'il dit en régression. 

11 est étonnant que, compte tenu de l'importance des discussions 
autour du stockage du bois lors de la première audience, le pro- 
moteur n'ait pas étudié cette question sérieusement, qu'il n'ait 
abordé pratiquement que le stockage à sec sur les parterres de 
coupe en bordure des chemins et qu'il n'ait pas procédé à "ne a- 
nalyse technique et économique plus fouillée. 

4.4 La stratégie d'aménagement plus intensif à long terme 

Comme complément à sa stratégie d'arrosage à long terme, le pro- 
moteur propose "ne stratégie d'aménagement intensif. L'horizon 
étudié est de cinquante ans. Les objectifs poursuivis sont d'in- 
tervenir S"T la composition de la forêt afin d'en modifier la 
susceptibilité-vulnérabilité et d'améliorer la production de la 
forêt pour atténuer les ruptures de stocks. 

Nous analyserons rapidement la position du promoteur et celle des 
participants. La commission commentera ensuite cet aspect de 
l'étude d'impact si important à long terme et analysera briève- 
ment sa rentabilité économique. 

4.4.1 La position du promoteur 

Le promoteur identifie quatre stratégies selon les types de peu- 
plements forestiers: 

- La sapinière à Hylocomium-Oxalis qui constitue selon l'étude 
d'impact des peuplements de transition et qui couvre 
1 022 000 ha dans la région 01; 
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- la sapinière avec bouleau à papier (Bop) et bouleau jaune 
(Boj), les autres sapinières de qualité de station 1 et la bé- 
tulaie à Bop avec Sab, épinette blanche (Epb) et épinette 
noire (Epn) (voir annexe 1); 

- la sapinière avec Epn et la pessière à Epn avec Sab (sapin 
benumier); 

- les peuplements feuillus et les peuplements mélangés produi- 
sant moins de 49 m3 hectares (ha) à maturité de sapins et 
épinettes (Etude d'impact, p. 5.9). 

Dans le cas de l'tiycolomium-Oxalis, la stratégie exige d'abord 
une définition des zones où il faut procéder à la coupe totale 
(étude d'impact, p. 5.14). La stratégie entrevoit trois options: 
laisser évoluer la regénération pré+tablie en envisageant une 
rotation plus courte; préparer le terrain (scarifiage) et reboi- 
ser avec de "l'épinette (picea SP.) autre que l'épinette noire 
(Picea mariana Mile. PAF), le pin blanc (Pinus strobus L.) une 
des essences a croissance rapide" (Étude d'impact, p. 5.15); pra- 
tiquer le brûlage contrôlé avec reboisement ultérieur. 

L'objectif visé est de modifier la susceptibilité-vulnérabilité 
des peuplements et de permettre la pratique de coupes d'éclaircie 
qui procurerait un gain à court ou à moyen terme (cf. Etude d'im- 
pact, p. 5.19). Une méthode de calcul permet d'évaluer les gains 
nets en volume marchand. 

Dans le cas des sapinières avec Bop et Boj, "la stratégie appli- 
cable à ce regroupement vise à rendre moins vulnérables les types 
forestiers qui en font partie mais surtout à accroître la produc- 
tion des stations qu'ils occupent" (Etude d'impact, p. 5.25). 
L'analyse de cette stratégie donne lieu à deux options. 

Pour la sapinière avec Epn et la pessière à Epn avec Sab, la 
"stratégie vise à modifier la composition de la forêt en vue de 
rendre ces peuplements moins vulnérables" (Etude d'impact, p. 
5.33). 

Enfin, la stratégie d'aménagement pour les peuplements feuillus 
ne vise pas une action directe en relation avec la TBE mais B 
permettre -une récolte accrue de tiges d'essences recherchées" 
(Etude d'impact, p. 5.47). Cette stratégie n'est pas étudiée 
dans la rentabilité économique. 
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Enfin, d'une manière très succincte (Etude d'impact, pages 5.49 
et 5.50), l'étude évoque la possibilité de stratégies forestières 
pour la région des Appalaches et la rive nord du Saint-Laurent. 

Au moment de l'analyse économique, l'étude établit le ratio avan- 
tages-co0ts des stratégies de la manière suivante: 

- Stratégie 1 (sapinière à H-O): 0,80 

- Stratégie 2, option 1 : 3,82 

- Strategie 2, option 2 : 3,88 

- stratégie 3 : 1,28 

(cf. tableau 5,29, p. 5.162). 

La rentabilité globale des stratégies d'aménagement (strategie 1, 
stratégie 2, option 2, stratégie 3) s'établirait 2 1,45 (lettre 
du 11 octobre, r?Zponse à la question 15). 

4.4.2 Les opinions des intervenants 

La stratégie d'aménagement forestier n'a pas soulevé de grands 
débats au cours de l'audience. Dans la mesure où la stratégie 
permet de modifier la susceptibilité-vulnSrabilité des forêts, 
elle s'attaque aux causes de l'épidémie et rencontre un assenti- 
ment général. Dans la mesure également où elle permet d'atténuer 
la rupture de stocks appréhendée, elle plaît à tout le monde. 

Il importe toutefois de signaler des réserves, des doutes, des 
critiques de fond portant soit sur les objectifs poursuivis, soit 
sur les moyens mis en oewre pour y parvenir. 

L'Association de l'industrie forestière endosse les objectifs 
poursuivis, mais se préoccupe des conditions nécessaires à la mi- 
se en place d'une stratégie d'aménagement. Elle énumère des 
questions de relation entre les compagnies et le gouvernement. 
Elle ne voit d'effets des travaux sylvicoles qu'à long terme et 
dit qu'entre temps il convient d'éviter de considérer le sapin 
comme une mauvaise herbe (Mémoire pages 17 et 18). 
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Interrogé en audience, un des représentants de 1'AIFQ a dit que 
par rapport aux coupes d'éclaircies qui exigeraient une modifica- 
tion des techniques de la cueillette, l'adhésion des compagnies 
est conditionnelle à une analyse que les industries feraient ul- 
térieurement (Monsieur Gilbert Tardif, transcription de la séance 
du 26 septembre 1984, vol. 4, pages 62 et 63). 

La CIP inc. émet des réserves au brûlage contrôle et pose comme 
pré-requis un programme d'arrosage et un développement des mesu- 
res de détection de l'épidémie. Une fois cela acquis, elle re- 
commande un effort intensif d'aménagement pour le sapin. La 
perspective est de maximiser les rendements (Mémoire, pages 
36-41). 

L'Union québécoise de la conservation de la nature dénonce prin- 
cipalement le maintien de la coupe à blanc sur de grandes super- 
ficies et le reboisement artificiel à grands frais: 

( ..* ) en plantant 300 millions de plants de trois 
ou quatre espèces par année, le MER trace déja le 
profil de la forêt de demain: des forêts de compo- 
sition homogène, équienne, donc plus vulnérables 
que jamais" Mémoire, p. 9). 

Le groupe SAGE attaque directement la classification de la forêt 
par types écologiques telle qu'établie dans l'étude d'impact. 
Cette classification serait basée sur les communautés d'arbres et 
négligerait les paramètres stables du milieu. Le mémoire souhai- 
te qu'on réfère aux inventaires écologiques du ministère de l'En- 
vironnement (Mémoire, pages 9 et 10). 

La Fédération des travailleurs du papier et de la forêt (CSN) 
conteste quelques affirmations forestières de l'étude d'impact et 
de la modélisation (M&oire, pages 4 à 6). Lors de la présenta- 
tion du mémoire, la représentante de la Fédération a dit que le 
succès du reboisement risquait de dépendre du type de contrat de 
travail avec les travailleurs (Madame Thérèse Montpas, transcrip- 
tion de la séance du 27 septembre 1984, vol. 5, pages 86 et 87). 
Elle a dénoncé également les coupes à blanc et l'absence de régé- 
nération naturelle (ibidem, pages 74 et 75). 

Le Regroupement pour un Québec vert dénonce vivement la coupe à 
blanc sur de grandes superficies qui empêche la régénération et 
oblige à reboiser. Il accuse le MER d'aménager la forêt de plus 
en plus en fonction de l'industrie. Il propose l'utilisation po- 
lyvalente du milieu (cf. Mémoire, pages 5 à 9). 
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Les Ami-e-s de la terre affirment, pour leur part, qu'au-delà du 
problème de la coupe à blanc, la faiblesse de la production de la 
forêt québfkoise est attribuable à "l'absence d'interventions hu- 
maines positives". Le groupe dénonce aussi l'absence d'un inven- 
taire écologique du territoire forestier accessible (Mémoire, pa- 
ges 3 à 5). 

Ainsi donc, pour des motifs divers, plusieurs participants dou- 
tent que les objectifs poursuivis puissent être atteints. 

4.4.3 Les commentaires de la commission 

Il appartiendra a" milieu forestier, à la communauté scientifique 
et à la population de juger de la qualité des stratégies d'aména- 
gement forestier du MER. 

Etre contre l'aménagement forestier serait d'être contre la ver- 
tu. Dans la mesure où l'on peut intensifier la production de la 
forêt, dans le respect de son écologie et diminuer la vulnérabi- 
lité-susceptibilité, un tel programme est un pas en avant vive- 
ment souhaité et impérieux. La commission y souscrit volon- 
tiers. 

D'un point de vue forestier, l'approche du MER pour rendre les 
forêts moins susceptibles et moins vulnérables vise principale- 
ment à réduire le pourcentage de sapins dans les peuplements. 

Cette approche se base sur une croyance assez répandue dans les 
milieux forestiers de l'est de l'Amérique du Nord qu'une réduc- 
tion du contenu en sapins des peuplements constitue une mesure 
possible à long terme pour diminuer l'impact des épidémies futu- 
res. Biais (1984) soulève des réserves à ce sujet, s'appuyant 
sur des études effectuées dans l'ouest de l'Ontario où on a connu 

des épidémies sévères alors que la teneur en sapin y est de 10% 
en moyenne par rapport à l'est où elle est de 30%. Il reste que 
c'est le sapin qui est l'espèce la plus susceptible et la plus 
vulnérable et qu'il faudrait éviter de le maintenir en grands 
peuplements purs de même âge. 

Rappelons aussi, comme même des représentants de l'industrie 
l'ont soulevé en audience, qu'entreprendre l'éradication du sapin 
de la forêt boréale serait "ne voie sans issue. Le sapin est la 
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seule espèce véritablement tolérante de la forêt boréale. Il 
produit une semence et des semis vigoureux, et n'a pas de problè- 
me à se régénérer sous lui-même. Un effort de reboisement ou 
d'ensemencement artificiel avec des essences moins tolérantes 
comme les épinettes risque de ne pas réussir. On rétablirait 
alors des stades de transition qu'on maintiendrait à l'encontre 
de la tendance naturelle vers le sapin. 11 faudra donc être très 
circonspect dans le choix des peuplements à convertir et des 
moyens de conversion. IL y a des doutes sérieux sur le caractère 
transitoire de la sapinière à Hylocomium-Oxalis. 

L'étude d'impact propose le plus grand effort de conversion dans 
les sapinières à mousses de classe II de fertilité, soit 13 mP- 
tres de hauteur moyenne pour les arbres dominants a cinquante 
ans. La chaine d'intervention comprendrait: coupe à blanc, brO- 
lage contrôlé pour détruire la régénération pré-établie de sapins 
et améliorer la couche superficielle du sol sur les 213 des par- 
terres de coupe et reboisement sur 80% en moyenne des parterres 
de coupe contre 20% en régénération naturelle (Tableau 5,2, p. 
5.18). Pour le reboisement, on propose d'utiliser l'épinette 
blanche et l'épinette noire en particulier. Au rythme de reboi- 
sement proposé, on se retrouvera d'ici trente ou quarante ans a- 
vec de grandes étendues d'épinette en peuplements purs. on ûu- 
rait peut-être diminué la menace de la TBE, mais on n'est pas né- 
cessairement à l'abri d'une épidémie de mouche à scie qui, entre 
1930 et 1938, a détruit 65% de l'épinette blanche en Gaspésie ? 

Il n'est pas sOr non plus que le brûlage contrôlé ne soit préju- 
diciable à la fertilité du sol en détruisant trop d'humus et en 
libérant les nutrients qui seront par la suite lessivés rapide- 
ment. Pour ces humus relativement minces, le scarifiage pourrait 
être beaucoup plus efficace. Enfin, le coût du brûlage contrôlé 

semble être responsable de la non-rentabilité de l'aménagement du 
type Hylocomium-Oxalis telle qu'établie dans le rapport (ratio a- 
vantages-co0ts de 0,80). 

Il semble à première vue que le scarifiage ne détruirait pas tou- 
te la régénération de sapin comme 1~ brûlage. Il y a aisément de 
place pour un certain pourcentage de sapin en mélange avec l'épi- 
nette sans que la vulnérabilité du peuplement soit compromise. 
D'ailleurs, la stratégie proposée pour les sapinières mélangées 
de classe 1 (16 m à 50 ans) retient justement la régénération na- 
turelle en sapin et boulea avec plantation d'appoint d'épinet- 
tes. On ne cherche pas alors à éliminer le sapin. 

Ce qu'il faut retenir de cette analyse, c'est que l'approche 

"couper-planter" doit être utilisée avec circonspection. Elle 
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est coûteuse et crée des monocultures qui peuvent dégrader le sol 
ou être elles-mêmes l'objet d'attaques d'autres insectes. C'est 
le mélange d'essences au sein d'un même peuplement qui réduit le 
plus la vulnérabilité de ce peuplement. 

L'autre objectif de l'aménagement intensif est de tirer le plus 
de matière ligneuse possible de chaque hectare durant la vie d'un 
peuplement. Le rapport présente donc des cédules d'éclaircies 

pour les peuplements tant de qualité II que de qualit 1. 

Les volumes estimés récoltables lors des éclaircies, surtout dans 
les peuplements naturels, doivent être considérés avec réserve. 
Les quelques tables de stock empiriques qui semblent avoir servi 
a ces calculs ne donnent pas nécessairement une idée de l'état 
moyen des peuplements. IL n'y a pas de place pour des éclaircies 
dans des peuplements dont la densité est inférieure à 50 ou 60%. 
Et une telle densité est très commune dans les peuplements natu- 
rels. On la rencontre même dans les plantations où La reprise 
des plants a été mauvaise après le reboisement, également là oii 
la mortalité a été augmentée par une mauvaise préparation du site 
ou un mauvais entretien de la plantation. IL est donc assez é- 
trange de lire en page 5.22 que lors des coupes d'éclaircies, 40% 
du VMB est récolté en forêt naturelle et 30% en plantation, pour 
un total de 96 m3/ha en forêt naturelle et 48 m3/ha en 
plantation. Comment peut-on expliquer le plus faible rendement à 
l'éclaircie des plantations planifiées par rapport à celui des 
forêts naturelles régénérées au hasard ? 

Le moins qu'on puisse dire c'est que Les cédules d'éclaircies et 
les retours escomptés sont présentés de façon fort compliquée et 
difficilement compréhensible. Les chiffres présentés ne sont pas 
touj*urs clairs. On aurait aimé également que l'étude traite des 
difficultés technologiques et des résistances des exploitants fa- 
ce aux éclaircies. Sans la collaboration de ces derniers, on 
n'est pas près de commencer un tel programme. 

Certains intervenants ont également suggéré de raccourcir les ro- 
tations pour sauver le maximum de volume marchand. Mais plus le 
peuplement coupé serait jeune, plus le bois serait de petites di- 
mensions et utilisable seulement pour la pâte ou les panneaux de 
particules. De plus, si la coupe se faisait avant la maturité 
sexuelle de l'arbre, on n'aurait pas non plus de régénération na- 
turelle pré-établie. Il faudrait reboiser, ce qui est "ne tech- 
nique coûteuse. 
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Par contre, la susceptibilité des peuplements à la TBE serait ré- 
duite puisque l'abondance de fleurs staminées dans les peuple- 
ments plus miirs semblent, selon Biais (1984), favoriser le déve- 
loppement d'une épidémie. D'autre part, selon une hypothèse de 
C.S. Holling, des éclaircies dans les peuplements de vingt à 
trente-cinq ans de sapin pourraient permettre aux oiseaux préda- 
teurs de garder le contrôle de la population de TBF,. 

La commission aurait aimé voir au moins un scénario simulant 
l'impact de l'utilisation intégrée des solutions d'aménagement 
ind6pendamment d'un programme d'arrosage. Il n'est pas sGr qu'en 
terme de rentabilité un tel scénario n'aurait pas été plus vala- 
ble que ceux qui ont été retenus. Le MER ayant refusé d'analyser 
une telle option, nous restons dans l'incertitude quant à sa va- 
leur véritable. 

Dans ce contexte, la commission ne peut que souhaiter une conti- 
nuité dans la discussion amorcée et la poursuite de l'élaboration 
des plans d'aménagement forestier en tenant compte des caracté- 
ristiques du territoire. La référence explicite aux inventaires 
écologiques forestiers indique un instrument qui pourrait être 
précieux dans une telle tâche. 

Par rapport à la stratégie d'aménagement proposée par le MEK dans 
son effort pour changer la susceptibilité-vulnérabilité de la fo- 
rêt et atténuer les ruptures de stocks, il convient de signaler 
que le promoteur et les exploitants ne semblent pas prêts et 
qu'en dehors du reboisement, le reste prendra des années avant 
d'être au point. 

4.4.4 L'évaluation économique de la stratégie d'aménagement 

Le modèle de simulation est également employé pour évaluer la 
rentabilité économique des quatre stratégies sylvicoles présen- 
tées par le promoteur (Étude d'impact, tableau 5.9, page 5.43). 
Les résultats de ce calcul fournissent des points de repère uti- 
les dont le lecteur pourra faire son profit. La méthode d'éva- 
luation utilise les mêmes paramètres que pour les stratégies 
d'arrosage. Au surplus, l'évaluation n'est valable que si les 
stratégies retenues sont adéquates, ce sur quoi il pourrait y a- 
voir débat. Il convient de signaler que le promoteur n'a pas 
comparé les mérites respectifs des différentes stratégies. Il 
s'est contenté d'en proposer une par type de peuplement fores- 
tier. Ici encore, la formulation de plusieurs hypothèses eOt 
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été souhaitable. Selon l'étude d'impact, la stratégie appliquée 
à l'Hylocomium-Oxalis ne serait pas *rentable", mais les autres 
le seraient (cf. tableau 5.29, page 5.162). (luant à la "détermi- 
nation des gains oets en volume marchand brut résineux reliés à 
la réalisation de la stratégie d'aménagement au niveau simulé" 
(Etude d'impact, section 5.1.1.3.3, pages 5.21-5.25) elle "'est 
pas convaincante et pourrait être l'objet d'une discussion plus 
approfondie. 

La forêt privée 

La commission s'en voudrait de ne pas souligner les problèmes 
soulevés par les porte-parole des propriétaires de boisés privés 
lors de l'audience. 

Pour ces derniers, le boisé de ferme représente un apport écono- 
mique important sur lequel ils comptent pour équilibrer périodi- 
quement leur budget. On comprend que l'arrivée de la TBE les in- 
quiète puisqu'elle met en danger cette source importante de reve- 
"US. 

Deux cas principaux semblent se présenter: des boisés de compo- 
sition variée où le sapin en perdition ne représente qu'un cer- 
tain pourcentage et des boisés à forte dominance de sapin. 

Dans le premier cas, le propriétaire désire récupérer le plus 
possible du sapin en perdition et pour cela, il doit trouver un 
débouché pour vendre ses produits. Cela suppose qu'une entente 
intervient entre le MEK, les industries et les propriétaires pour 
réserver une part suffisante des approvisionnements des indus- 
tries aux propriétaires de boisés privés. Effectivement, il y a 
entente mais les propriétaires privés semblent trouver que le 
quota qui leur est alloué est insuffisant. On comprend que le 
MEK cherche aussi 2 écouler le plus rapidement possible ses bois 
récupérés en forêt publique. Le stockage des bois coupés pour- 
rait jouer un rôle important pour amenuiser ce litige. on com- 
prend d'autant moins le peu d'efforts que le MER a consacré à 
cette solution. 

Dans l'aurre cas, la situation du propriétaire privé est plus 
difficile. La plus grande partie de son boisé est menacée et il 
se voit forcé de récupérer d'un seul coup tout son capital fores- 
tier. La perspective à l'égard du temps est également très dif- 
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férente. A défaut d'un march6 immédiat pour son bois, il ferait 
face à des difficultés pour 1'6coulement de ses produits. On 
comprend alors pourquoi ce groupe se tourne vers les pulvérisa- 
tions comme moyen de protection. Cependant à la différence du 
MEK, les propriétaires privés entrevoient dans l'ensemble les 
pulvérisations comme une mesure d'appoint pour assurer des r&ol- 
tes à court et à moyen terme, plutôt que comme des moyens de ges- 
tion à long terme. 

De plus la plupart des propriétaires privés semblent refuser le 
chimique sur leur territoire et préférer le B.t. Cependant, il 
n'appartient pas à la commission de porter un jugement SUI les 
pulvérisations en prêts privées tout en étant très sensible au 
témoignage des propriétaires. La commission déplore que le MER 
n'ait pas intégré la forêt privée dans sa problématique d'ensem- 
ble. 
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CHAPITKE 5 - LE PROGRAMME DE 1985-1989 

5.1 L'objet de la demande 

IL est important de souligner à cette étape du rapport les rai- 
sons de la demande soumise par le MER au ministre de l'Environne- 
ment. En vertu du règlement général relatif à l'évaluation et a 
l'examen des impacts sur l'environnement (décret 3734-80, 3 dé- 
cembre 1980, section II, par Q.). 

Tout programme ou projet de pulvérisations aérien- 
nes de pesticides à des fins non agricoles sur une 
superficie de 600 hectares ou plus, sauf les pulvé- 
risations expérimentales d'insecticides en milieu 
forestier impliquant une nouvelle technique d'ap- 
plication sur une superficie totale de moins de 
5 000 hectares. 

Ainsi, le MER a évalué les répercussions environnementales d'un 
programme de pulvérisations aériennes d'insecticides. C'est 
donc, d'abord et avant tout pour réaliser son projet de pulvéri- 
sations aériennes d'insecticides que le MER se retrouve devant le 
Bureau d'audiences publiques sur l'environnement. Si le MER a- 
vait opté pour une approche qui privil8giai.t uniquement les trai- 
tements sylvicoles, à l'exclusion des arrosages d'insecticides, 
il n'aurait pas eu l'obligation de réaliser une étude d'impact et 
le BAPE n'aurait pas a se prononcer sur une telle approche. 

Le programme déposé par le MER est composé de deux volets. Le 
MER propose d'abord de pulvériser des insecticides chimiques et 
biologiques en forêt publique pour une période de cinq ans (1985 
à 1989) dans quatre régions administratives du Québec, soit les 
régions du Bas-Saint-Laurent - Gaspésie (Ol), du Saguenay - Lac- 
Saint-Jean (OZ), de Québec (03) et de La Côte-Nord (09). cet 
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aspect du programme du MER en est véritablement le coeur comme en 
fait foi cet extrait de l'étude d'impact du MEK à la page 6.10: 

Les diverses analyses effectuées dans le cadre de 
la présente étude confirment que le contrôle direct 
des dommages par pulvérisation doit, à ce stade-ci 
de l'épidémie, constituer l'intervention de base 
autour de laquelle les autres viendront se greffer. 
(Souligné par la commission). 

En deuxième lieu, le MER propose de réaliser des travaux d'aména- 
gement forestier afin de diminuer la vulnérabilité des forêts aux 
attaques de la TBE et de produire un gain net en volume marchand 
brut résineux (Etude d'impact, p. 6.4). Cependant, cet engage- 
ment d'aménagement forestier est conditionnel à la permission de 
réaliser les arrosages tels que le déclarait monsieur Jean-Claude 
Mercier, sous-ministre a" MEK, à Chicoutimi le 25 ao0t dernier, 
en réponse à "ne question de madame Thérèse Montpas: 

Je pense que, s'il n'y avait pas d'arrosages, pour 
"ne portion permanente, si on enlevait cette capa- 
cité ou cette possibilité a" gestionnaire d'inter- 
venir... je pense qu'il faudrait réviser de faFon 
assez catégorique aussi notre engagement dans l'a- 
ménagement forestier. 

. . . Et, si l'option de protection n'existait pas, 
ce serait difficile pour nous aussi de s'engager 
dans un programme d'action sylvicole... Alors, il 
faudrait vraiment repenser toute notre stratégie, 
notre approche (Transcription du 25 août 1984, p. 
137 à 139). 

Donc la commission constate que le MER ne s'engagerait dans un 
programme d'aménagement forestier que si, et seulement si, on 
l'autorisait à faire des arrosages. Ce programme, à la différen- 
ce du programme de pulvérisation, n'est présenté que pour la ré- 
gion du Bas-Saint-Laurent - Gaspésie, sans préciser si le MER en- 
tend réaliser concrètement de tels travaux dans les trois autres 
régions. 

De plus, en page 5.6 de l'étude d'impact, on lit: 
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Il est important de soïligner ici que l'application 

sur le terrain de ces stratégies (d'aménagement fo- 
restier) demandera au préalable l'élaboration de 
plans d'aménagement forestier intégrant les straté- 
gies préconisées à des niveaux compatibles avec les 
caractéristiques biophysiques du territoire et avec 
les objectifs poursuivis. L'élaboration de tels 

plans d'aménagement déborde toutefois le cadre de 
la présente étude. 

5.2 Le programme de pulvérisations aériennes 

5.2.1 La description du programme 

Les aires susceptibles d'être arrosées 

Dans l'étude d'impact, le MEK a identifié le périmètre global 
d'intervention pour la période 1985-1989. Au total, ce territoi- 
re comprend quelque 1 730 000 hectares en forêt publique, répar- 
tis entre quatre régions administratives et seize unités de ges- 
tion. 

Comme l'illustre le tableau suivant, la région du Bas-Saint-Lau- 

rent - Gaspésie représente près de 56% de la superficie totale 
susceptible d'être arrosée, alors que les régions du Saguenay - 
Lac-Saint-Jean, de Québec et de la Côte-Nord représentent respec- 
tivement environ 10,16 et 18% du territoire global d'interven- 
tion. 
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Tableau 5.1 

SUPERFICIES (ha) DE TRAITEMENTS POSSIBLES 
PAR UNITE DE GESTION ET REGION ADMINISTRATIVE 
(PROGRAMME DE PULVERISATIONS 1985-1989) 

Unité de gestion Superficies* 
(ha) 

11 92 812 
12 282 594 
13 264 531 
14 157 656 

15 163 594 

TOTAL - Région du Bas-Saint- 962 187 
Laurent - Gaspésie (55,7%) 

21 117 656 
23 59 531 

TOTAL - Région Saguenay - 117 656 
Lac Saint-Jean (lO,Z%) 

31 46 251 
32 100 313 
33 61 250 
34 19 844 
35 42 500 

TOTAL - Région Québec 270 158 
(15,6X) 

* Evaluées au point coté sur des cartes a l'échelle 1:250 000 
(1 point: 156,25 ha) 
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Unité de gestion Superficies* 
(ha) 

91 93 907 
92 45 000 
93 55 470 
94 46 875 

TOTAL - Région Côte-Nord 319 065 
(18,5%) 

GRAND TOTAL 1 728 597 
(lOO,O%) 

A chaque année, le MER procédera à la sélection des aires à pul- 
vériser choisies à l'intérieur de ce territoire en fonction de la 
sévérité prévue de l'infestation. Les critères servant à la dé- 
limitation du territoire global et ceux régissant la sélection 
annuelle des aires 2 pulvériser seront analysés à la section sui- 
vante de manière à bien cerner l'ensemble du processus de sélcc- 
tion et la portée réelle de la demande déposée par le MER. 

Finalement, plusieurs intervenants ont soulevé la question de la 
protection de la forêt privée. Ainsi, des demandes ont été a- 
dressées au MER par la Fédération des producteurs de bois et 
quelques syndicats de producteurs, en vue d'étendre le programme 
de pulvérisations aux propriétés forestières privées. Interrogé 
à plusieurs reprises en première partie de l'audience, le MER 
s'en est tenu à la réponse fournie dans le document: Réponses 
aux questions soulevées par le MENVIQ dans l'avis de conformité 
de l'étude, p. 119 et 120: 

En réponse à ces demandes, le MER, dans un premier 
temps, effectuera le survol en hélicoptère des fo- 
rêts privées endommagées par la TBE afin d'être en 
mesure de mieux identifier les zones qui pourraient 
faire l'objet de pulvérisations. 

Par ailleurs, les résultats de ces inventaires se- 
ront analys& afin de permettre au propriétaire de 
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réaliser le plus efficacement possible les program- 
mes requis. Le KER fournira l'insecticide et le 
support technique aux organismes qui en feront la 
demande. Les propriétaires seraient les maîtres 
d'oeuvre de ces programmes. 

Le MENVIQ a rappelé en audience que tout propriétaire souhaitant 
réaliser un projet de pulvérisations aériennes de pesticides à 
des fins non agricoles sur une superficie de 600 hectares ou plus 
devrait soumettre son projet à la procédure d'évaluation et 
d'examen des impacts sur l'environnement prévue à la section IV 
de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., chapitre 
Q-2). 

Les produits 

Dans le cadre du programme quinquennal 1985-1989, trois produits 
insecticides seraient utilisés, soit l'aminocarhe et le féniti-o- 
thion, des insecticides chimiques, et le Bacillus thuringiensis 
(B.t.), un insecticide biologique. 

L'étude d'impact précise pour Les produits chimiques, les formu- 
lations qui seraient utilisées: Le Matacil 180F formulé dans 
l'huile minérale sans nonylphénol serait l'aminocarhe employé et 
le fénitrothion 11% dans le cyclosol 63 et l'huile 585 serait re- 
teml. Quant au B.t. dont il existe pourtant plusieurs 
formulations commerciales qui se distinguent tant par leur 
concentration que par leurs additifs, aucune précision n'est 
apportée: l'étude ne fait référence qu'au B.t. de manière 
générique. 

L'&tude d'impact n'indique pas la proportion du territoire qui 
serait traitée avec chacun des produits au cours des cinq pro- 
chaines années. 

Le B.t. sera introduit dans des proportions crois- 
santes et les développements technologiques actuels 
permettront d'espérer que la conversion au B.t. 
sera complétée en 1988. Le MER conservera cepen- 
dant la possibilité d'utiliser des insecticides 
chimiques après cette date, pour faire face à cer- 
taines situations imprévisibles, telle qu'une re- 
crudescence de l'épidémie ou un échec dans l'emploi 
du B.t. à grande échelle (Etude d'impact, p. 
6.10). 

5.6 



En effet, de 1978 à 1983, le nombre d'hectares traités au B.t. 
a augmenté graduellement chaque année, passant de 7 326 hectares 
en 1983, alors qu'en 1984, le MER a traité quelque 300 000 hecta- 
res au B.t. soit près de 40% des aires traitées. 

Interrogé sur les critères de choix des produits et de la propor- 
tion du territoire traitée avec chacun des produits, le MER a ré- 
pondu: 

Si on compare les deux insecticides chimiques en 
particulier, fénitrothion et aminocarbe, nous, en 
tout cas, au point de vue toxicologique, on consi- 
dère que les deux s'équivalent, au point de vue en- 
tomologique, qu'on obtient des rendements compara- 
bles, on y va sur une base de soumissions publi- 
que s , et le plus bas soumissionnaire, c'est celui- 
là qui l'emporte au point de vue soumissions. 

f . . . ) comme on le mentionne dans l'étude, progres- 
sivement, d'ici 1988, on prévoit se transformer au 
B.t. 

Alors, selon l'évolution technologique, enfin, se- 
lon les résultats qu'on a obtenus en 1984, c'est ça 
qui va déterminer la superficie qui va être traitée 
(Monsieur Jean-Guy Davidson, transcription de la 
séance du 22 août 1984, p. 45). 

Monsieur Jean-Claude Mercier a précisé que la conversion au B.t. 
dépendait également de la capacité technique et financière à met- 
tre le projet à exécution (Transcription de la séance du 22 ao0t 
1984, p. 72 et 73). 

En termes d'efficacité, le MER affirme avoir acquis une certaine 
conviction que le B.t. et les produits chimiques peuvent produire 
des effets similaires. Cependant les co0ts plus élevés des pul- 
vérisations au B.t. freinent toujours son utilisation bien qu'ils 
aient diminué de manière significative: cette baisse du colit des 
pulvérisations s'explique à la fois par le prix moins élevé des 
nouveaux produits concentrés et par la plus grande capacité d'ap- 
plication de ces produits 3 l'hectare. Ainsi, exprimé en dollars 
1983, le coût des pulvérisations a l'hectare du B.t. est passé de 
23,54$ à 17,00$ de 1983 à 1984, soit une baisse de 27,8%. Ce 
co0t est néanmoins toujours environ le double du co0t des pulvé- 
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risations chimiques. De plus, le MER croit qu'il existe un seuil 
en deçà duquel ce co0t ne pourrait baisser: 

En tout cas, dans l'état actuel des connaissances, 
à moins que de nouveaux développements ou de nou- 
velles formulations de B.t. qui seraient encore 
beaucoup plus efficaces, beaucoup plus concentrés, 
en fin de compte, on a atteint, on pense actuelle- 
ment > un certain niveau où il peut y avoir encore 

des baisses de coût, mais on ne peut pas s'attendre 
3 des baisses drastiques comme on a connu depuis 
les trois dernières années (Monsieur Jean-Guy Da- 
vidson, transcription de la séance du 18 ao0t 1984, 
p. 90). 

Même pour 1985, le 14ER n'est pas en mesure de préciser la propor- 
tion du territoire à traiter au B.t. et avec les produits chimi- 
ques : 

On pourrait maintenir ce qu'on a entrepris cette 
année et tout dépendrait évidemment de la dimension 
aussi du territoire qu'on aura effectivement à ar- 
roser l'an prochain (Monsieur Jean-Claude Mercier, 
transcription de la s&nce du 22 août 1984, p. 
76). 

Ainsi, le programme déposé par le MER se limite à identifier les 
produits chimiques susceptibles d'être utilisés sans préciser les 
proportions de territoire traites; quant au B.t. son utilisation 
dépendrait à la fois des contraintes techniques et opérationnrl- 
les et des contraintes budgétaires. 

Les modalités d'application 

Une description des conditions techniques de réalisation des pul- 
vérisations antérieures est présentée dans le cadre de l'analyse 
et de la comparaison des produits chimiques et biologiques: Pé- 
riode d'application, préparations et dosages, modalités techni- 
ques des applications, traitements hâtifs et conventionnels. 

Cependant, aucune précision n'est donnée quant aux modalités pré- 
vues au programme quinquennal, à l'exception du type d'aéronefs 
utilisés selon la dimension des blocs arrosés. L'étude ne discute 
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pas de la taille des avions utilisés selon les blocs et n'analyse 
pas l'hypothèse de recourir à des aéronefs. Les conditions des 
pulvérisations sont cependant précisées a chaque année au moment 
oïl le MEK demande l'émission d'un certificat d'autorisation. 

L'information 

Le choix des aires à traiter ainsi que des produits utilisés é- 
tant fait sur une base annuelle, il importe d'autant que la popu- 
lation soit avisée des conditions d'op&ration du MER. 

En 1984, le MER a mis sur pied un programme d'information confor- 
mément a la condition 2 du décret autorisant l'arrosage 1984 (dé- 
cret 2615-83), condition qui répétait la condition 8 du décret 
précédent pour l'arrosage 1983 (décret 845-83): 

Que le promoteur prépare et réalise un programme 
d'information efficace dirigé vers les populations 
concernant les dangers des insecticides utilisés et 
de l'accès aux zones pulvérisées. 

Dans la région 01 

Dans la région 01, le programme d'information du MER comprenait 
un ensemble d'interventions à caractères divers dont: 

- Pulvériser pour protéger - ce qu'il faut savoir 

- Pulvériser pour protéger - questions et réponses 

- Un système d'accès par téléphone: INFORET 

- Du placement publicitaire dans les médias imprimes de la 
région 

Pulvériser pour protéger - ce qu'il faut savoir... est un simple 
dépliant a quatre volets. Il rappelle d'abord l'importance de la 
forêt dans l'économie québécoise, qualifie le recours a l'arrosa- 
ge comme une solution d'urgence (à noter que le paragraphe sous 
ce titre ne reprend pas cette affirmation et évoque le chômage). 
11 identifie les territoires a arroser et les produits utilisés. 
Le document insiste sur les faibles doses utilisées puis parle 
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de conditions d'arrosage (époque, heure, zones tampons). Il in- 
dique les mesures à suivre si on est arrosé. 11 invite le ci- 
toyen qui désire aller en forêt à s'informer des détails de l'ar- 
rosage auprès du service téléphonique INFORET (2 numéros sont 
donnés) accessible 24 heures par jour à partir du 7 mai. Une 
carte des zones à pulvériser complète le document. 

Ce dépliant a été distribué a 117 000 exemplaires dans les foyers 
du Bas-Saint-Laurent - Gaspésie (transcription de la séance du 23 
aoilt 1984, numéro 6, p. 217). Dans les autres régions, il était 
disponible auprès du MER, aux postes d'accueil du MLCP et aux bu- 
reaux des ZEC. 

Pulvériser pour protéger - questions et réponses, est un livret 
de 24 pages. Il se présente essentiellement comme un résumé de 
l'étude d'impact, insiste sur la dimension économique du problème 
et sur la nécessité des arrosages ("il s'agit de la seule méthode 
a effet immédiat", p. 7). Il parle de récupération puis de tra- 
vaux sylvicoles. Il affirme l'efficacité des arrosages anté- 
rieurs et la rentabilité économique d'une stratégie d'arrosage 
intensif au chimique. 11 détaille les modalités des pulvérisa- 
tions, analyse les produits utilisés, puis discute des effets sur 
l'environnement et la santé. Il décrit enfin les mesures de sé- 
curité et de contrôle. La conclusion est lapidaire: "le rapport 
Marsan a bien établi qu'on ne saurait se passer des pulvérisa- 
tions d'insecticides sans encourir des conséquences économiques 
désastreuses" (p. 22). 

La commission n'a pas su à combien d'exemplaires ce livret avait 
été distribué. La commission ne désire pas entreprendre une ana- 
lyse systématique de ce document. Signalons toutefois que le do- 
cument se situe strictement dans l'horizon 1984, mais en utili- 
sanr les informations de l'étude d'impact pour le programme à ve- 
nir. Le territoire global de l'arrosage 1984 n'est pas indiqué 
(on peut le déduire à partir des informations en page 14) et la 
seule fois qu'il est question d'un programme 1985-1989 c'est à 
propos des travaux sylvicoles (p. 8). En page 11, on annonce une 
zone tampon de 1 kilomètre pour le B.t. (élément non retenu pour 
le programme 1985-1989) et, en page 22, on annonce un rapport an- 
nuel qui sera largement diffusé. Ce rapport est en réalité pro- 
mis dans l'étude d'impact (p. 6-59) pour le programme 1985-1989. 
Enfin a aucun moment le lecteur n'est informé d'une possibilité 
de discuter de l'avenir de l'arrosage dans le cadre d'une consul- 
tation publique. 
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Le système d'information par téléphone (INFORET) permet aux ci- 
toyens d'avoir une informatton ponctuelle sur les arrosages immé- 
diatement programmés. Il suppose toutefois que le citoyen con- 
naisse l'existence des arrosages et le numéro de téléphone à com- 
p0.St?r. 

Quant au placement dans les médias, pour les médias écrits la 
chose était facile. Pour la radio et la télévision, il semble 
que l'expérience de 1984 n'a pas été fructueuse. Le MER n'avait 
pas produit de "spots" mais incitait les postes de radio et de 
télévision à se brancher sur les messages téléphoniques (cf. 
monsieur Clément Veilleux, transcription de la séance du 22 aoCit, 
p. 229). 

Dans les régions 02, 03, 09 

Les mêmes moyens ont été utilisés dans les autres régions arro- 
sées en 1984: 02, 03, 09. Toutefois le programme semble avoir 
été moins systématique et moins soutenu (cf. monsieur Clément 
Veilleux, transcription de la s6ance du 22 ao0t, P. 223 et 224). 

Le MEK fait état à la page 6.38 de l'étude d'impact, de son in- 
tention de réaliser un programme d'information sur ses pulvérisa- 
tions aériennes; le programme, Peu explicite, ne semble pas al- 
ler plus loin que celui réalisé en 1984. 

La commission estime que, dans l'hypothèse de programmes ulté- 
rieurs, le MER devrait prendre tous les moyens nécessaires pour 
s'assurer que la population soit avisée des pulvérisations aé- 
riennes prévues sur le territoire sur une base quotidienne: Par 
le biais d'ententes avec les stations de radio pour la transmis- 
sion de l'information dans le cadre des émissions de services à 
la communauté, ou Par des messages publicitaires. De plus, il 
faudrait s'assurer que l'information générale sur le programme 
annuel, semblable à celle présentée dans le dépliant "Pulvériser 
pour protéger - ce qu'il faut savoir" soit distribuée aussi lar- 
gement que possible auprès des associations de loisir, de chasse 
et de pêche qui regroupent des individus susceptibles de se ren- 
dre en forêt durant la période des pulvérisations. Quant à des 
publications comme "Pulvériser pour protéger - questions et ré- 
ponses", l'information glisse déjà dans la propagande. Il con- 
vient de s'assurer que La population de chacune des régions con- 
cernées soit rejointe. 
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5.2.2 La justification économique du programme de pulvérisations 

Que ce soit dans l'étude d'impact ou au cours de l'audience, une 
certaine confusion a persisté quant à la justification du pro- 
gramme de pulvérisations. En effet, il a été parfois très diffi- 
cile de comprendre si le MF.K tentait de justifier une stratégie 
globale d'intervention basée sur l'utilisation du modèle Holling- 
Oscar ou bien s'il voulait plutôt "vendre" son programme de pul- 
vérisations pour les cinq prochaines années. Qu'il suffise sim- 
plement de rappeler que les calculs de rentabilité économique ont 
été faits uniquement à partir de simulations dans la région 01 et 
que la rentabilité réelle du programme de cinq ans dans quatre 
régions n'est toujours pas connue. 

Les volumes de bois sauvés, les emplois protégés, les superficies 
arrosées selon la règle 28 dans les calculs de rentabilité dlune 
stratégie (stratégie III) ne peuvent être transposés intégrale- 
ment au programme 1985-1989. De plus, le MER a affirmé à plu- 
sieurs occasions au cours de la première partie de l'audience 
qu'il n'y a pas de lien strict entre la stratégie et le programme 
proposé. Selon le MER, le programme s'inscrit dans la ligne de 
pensée de la stratégie qui sert de cadre de référence. Cepen- 
dant, le MER s'est servi abondamment des données provenant des 
simulations pour tenter de démontrer que le choix d'arroser les 
forêts de 1985 à 1989 est opportun. Or, force nous est de cons- 
tater que selon les simulations pr6sentées, le programme retenu 
ne serait pas "rentable" aux termes du modèle employé. 

Rappelons que la stratégie la plus "rentable" s'applique unique- 
ment a une utilisation à cent pour cent d'insecticides chimiques. 
Or, le MER s'est engagé à utiliser le B.t. dans une proportion 
croissante qui devrait &re au minimum de 40% en 1985 comme elle 
l'a été en 1984. Par ailleurs, le MER n'a pas jugé bon de faire 
état des coûts prévisibles de son programme d'arrosage de cinq 
ans. Si la commission insiste sur la démonstration de la renta- 
bilité économique du programme, c'est que le MER en a longuement 
discuté dans son étude d'impact. D'ailleurs en page 5.263 de 
cette même étude, on peut lire l'énoncé suivant qui est assez ré- 
vélateur: 

Si on fait abstraction des conséquences économiques 
et sociales qui pourraient être entrainées, laisser 
la nature à elle-même réglerait la question. 
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5.2.3 L'identification et la sélection des aires susceptibles 
d'être traitées de 1985 à 1989 

Par une approche cartographique, le MER a délimité les peuple- 
ments forestiers les plus vulnérables aux attaques de la TBE. 
Dans un premier temps, les principaux groupements et sous-groupe- 
ments d'essences identifiés sur des cartes forestières et cou- 
vrant les terrains forestiers productifs du domaine public sont 
identifiés. On identifie également les terrains forestiers im- 
productifs, les terrains autres que forestiers et les secteurs 
perturbés afin de les soustraire ultérieurement du territoire po- 
tentiel à protéger, En deuxième lieu, on cartographie les peu- 
plements vulnérables soit: 

1. Les peuplements résineux jeunes et vieux à dominance de sa- 
pins; 

2. Les peuplements mélangés vieux et jeunes à tendance résineu- 
se; 

3. Les superficies en régénération résineuses et mélangées ten- 
dant vers la sapinière (réserves de matière ligneuse); 

4. Les zones d'aménagement intensif. 

Troisièmement, on procède à l'exclusion de certaines superficies. 
D'abord les secteurs où la coupe est prévue d'ici 1989, puis les 
superficies trop endommagées (réponse à l'avis de conformité, p. 
117) et enfin, les secteurs inaccessibles. Dans la quatrième et 
dernière étape, on effectue une validation de la délimitation des 
aires susceptibles d'être protégés en consultant les gestionnai- 
res locaux et régionaux des différentes unités de gestion. Tout 
le processus décrit ci-haut a permis de délimiter une zone globa- 
le d'intervention d'environ 1.7 millions d'hectares comme on l'a 
vu précédemment. 

Cependant, le MER considère cette zone trop étendue pour interve- 
nir efficacement. En effet, en première partie d'audience, mon- 
sieur Jean-Claude Mercier a déclaré: 

Nous avons déjà arrosé, dans le passé, des superfi- 
cies beaucoup plus grandes, mais nous considérons 
que notre efficacité, avec l'équipe que nous avons, 
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doit se limiter entre 1 000 000 à 1 200 000 par an- 
née > à l'intérieur d'une zone à protéger que nous 
avons fixée à un 1 700 000 hectares (Transcription 
de la séance du 24 août 1984, p. 60). 

C'est le MER qui a Enoncé toute une s6rie de critères (une dou- 
zaine, p. 6.12 - 6.14) qui lui permettent de retrancher des aires 
de son programme. Il y a d'abord six critères d'ordre forestier 
où sont considérés l'âge des peuplements, les proportions d'es- 
sences vulnérables, les volumes de bois par unité de surface et 
propice au sciage et enfin la qualité des peuplements. Une deux- 
ième série de critères à caractère économique est également con- 
sidérée, tels les territoires désignés pour les garanties d'ap- 
provisionnement, les territoires ayant bénéficié d'investissement 
en aménagement intensif et enfin, les territoires où des ruptures 
de stocks sont appréhendées dans un avenir rapproché. 

D'autre part, sur une base annuelle, des critères d'ordre entomo- 
logique sont considérés dans le but d'exclure certains territoi- 
res de façon temporaire ou définitive. Nous allons traiter ici 
un peu plus longuement de ces critères. 

Afin de préparer pour l'année suivante son programme de pulvéri- 
sations, le MER effectue à chaque année deux types d'inventaires. 
Au mois d'août, on fait le décompte des masses d'oeufs alors 
qu'en septembre, le MER évalue le nombre de larves ayant atteint 
le premier stade larvaire (stade d'hibernation). Ces deux mesu- 
res servent au MER à prédire le degré d'infestation anticipée au 
cours de la prochaine saison de croissance. 

Enfin, le MER fait également l'évaluation des dommages cumulatifs 
causés par la tordeuse. 

A titre d'exemple, les relevés qu'a effectués le MEK en aollt 
1983l laissaient présager une infestation sévère pour l'année 
suivante pour tout le territoire à l'étude, soit 1,6 millions 
d'hectares. En effet, le nombre de masses d'oeufs/10 III' dé- 

1 Document de support accompagnant l'avis de projet relatif au 
programme de pulvérisations aériennes contre la TBE en 1984, 
MER, lez novembre 1984, 46 pages. 

5.14 



passait largement les ZOO, ce qui laissait anticiper des niveaux 
d'infestation sévère. Cependant, ces relevés ont également dé- 
montré que le nombre moyen de masses d'oeufs sur l'ensemble du 
territoire à l'étude ne représentait plus que 61% de ce qui avait 
été relevé en août 1982. Par ailleurs, le décompte en septembre 
1983 des larves en hibernation donna une image plus nuancée du 
degré d'infestation prévue puisqu'on ne prévoyait plus d'infesta- 
tion sévère partout mais seulement dans trois blocs sur sept; 
dans les quatre autres blocs, le niveau prévu était modéré. 

Une première remarque peur être faite à l'égard de ces critères; 
l'étude d'impact ne nous apprend rien sur leur nature réelle ou 
leur importance. Plus grave encore, aucun ordre de priorité 
n'est présenté, ce qui fait qu'il est impossible de comprendre de 
quelle façon le MER exerce un choix entre tous ces critères. I!l- 
terrogé à ce propos en première partie d'audience, monsieur 
Jean-Claude Mercier a parlé de l'État de l'épidémie comme d'un 
critère très important sans préciser toutefois s'il est le plus 
important: 

Au choix, à l'intérieur d'un million sept cent mil- 
le, il y a une série de critères qui prévalent pour 
choisir ces aires la. C'est donc leur importance 
économique, socio-économique et également leur va- 
leur en termes de sapins. 

Mais à l'année, à chaque année, là il y a un critè- 
re additionnel qui est extrêmement important, quel 
est 1'Btat de l'épidémie et que promet-il d'être 
l'année qui va venir ? (Transcription de la séance 
du 24 août 1984, p. 136). 

La commission conclut de ce qui précède que le MER (addenda, ré- 
ponse au MENVIQ, conformité p. 111) a une politique de sélection 
des aires susceptibles d'être traitées qui laisse beaucoup de 
place à l'arbitraire. Ses critères de choix sont multiples, leur 
importance peut varier aisément, aucun ordre de priorité n'est 
fixé. 

De fait, l'intention semble beaucoup plus de pulvériser un maxi- 
mum d'environ un million d'hectares par année, que le niveau 
d'infestation soit modoré ou sévère comme le démontre la campagne 
d'arrosage du printemps 1983. Le MER a alors arrosé 1,25 mil- 
lions d'hectares sur une possibilité de 1,6 millions d'hectares 
alors que les nombres moyens de masse d'oeufs (10 III') relevés 
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a" mois d'août 1982 laissait présager "ne infestation très sévère 
dans tout le territoire à l'étude. (voir tableau 8, p. 24 du do- 
cument de support accompagnant l'avis de projet relatif a" pro- 
gramme de pulvérisations aériennes contre la TBE en 1984, MER, 
novembre 1983, 46 pages). 

Inquiète de la question de l'ordonnance des critères de sélec- 
tion, la commission a interrogé le promoteur. Voici la réponse 
obtenue: 

Il n'existe donc aucun calcul permettant le choix 
des aires mais la meilleure façon de comprendre le 
processus de sélection serait d'assister à "ne dé- 
monstration pratique qui pourrait être organisée 
par le Service d'entomoloie et de patho1ogie.l 

Quand on sait qu'en plus, certaines compagnies interviennent au- 
près du MER, il faut conclure que la méthodologie utilisée pour 
la sélection des aires n'est ni rigoureuse, ni reproduisible et 
qu'elle laisse beaucoup de place à l'arbitraire. 

5.2.4 Les mesures de mitigation, de contrôle et suivi 
environnemental 

L'étude d'impact déposée par le MER fait état brièvement de mesu- 
res de mitigation dans son programme de pulvérisations, c'est-à- 
dire de mesures qui tendent à atténuer les conséquences environ- 
nementales d'un tel programme. Deux mesures nous apparaissent 
importantes soit la détermination de zones tampons et le choix 
des produits à pulvériser. 

Le MER propose de respecter pour ses pulvérisations à l'insecti- 
cide chimique "ne zone tampon de 3 kilomètres entre les lignes de 
vol et les habitations, les prises d'eau potable, les terrains de 
camping et les bases de plein air. De plus, une zone tampon de 
2 kilomètres serait observée près des ruchers. Pour le Pa.t., le 

1 Lettre du MEK, 11 octobre 84, réponse à la question 21 de la 
commission. 
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MER ne prévoit aucune zone tampon. On peut noter des différences 
avec le programme antérieur du KER qui prévoyait pour les insec- 
ticides chimiques des zones tampons variant entre 1 et 2 kilomè- 
tres; on remarque également que le MER prévoyait respecter des 
zones tampons pour les piscicultures et les plans d'eau de plus 
de 50 hectares. Les ruchers cependant ne faisaient pas l'objet 
d'une protection spéciale. Pour le B.t., on prévoyait une zone 
tampon de 1 kilomètre près des zones habitées. 

Il est pour le moins surprenant que le MER ne juge plus utile de 
conserver une zone tampon pour le B.t. alors qu'il le faisait an- 
térieurement jusqu'à cette année et que d'autres provinces en 
prévoient dans leur programme d'arrosage. La commission juge 
qu'il est plus prudent de maintenir cette zone tampon d'un kilo- 
mètre près des zones habitées, des prises d'eau potable et des 
fermes, en accord avec la demande du MENVIQ pour des programmes 
antérieurs (Etude d'impact, p. 4.234) et avec l'opinion exprimée 
par le ?Us. Pour ce qui est des insecticides chimiques, la com- 
mission croit que le MER devrait uniformiser sa "orme à trois ki- 
lomètres, ou même à 5 kilomètres selon l'exigence du MAS, quelle 
que soit la zone sensible et inclure comme elle l'avait fait pour 
le programme 1983-1986, les piscicultures et les plans d'eau de 
plus de 50 hectares. 

Le choix des produits en fonction des zones à pulvériser fait é- 
galement partie des mesures de mitigation. Cependant, le MER est 
très évasif sur la question et ses engagements concrets pour les 
cinq prochaines années nous sont inconnus. Le MER s'engage seu- 
lement à arroser au B.t. près des zones habit&es et à augmenter 
la proportion d'utilisation du B.t. pour qu'en 1988, il n'arrose 
qu'au B.t. Pour ce qui est des insecticides chimiques, le MER 
nous apprend que le fénitrothion et l'aminocarbe seraient utili- 
sés sans préciser les quantités ou les proportions d'utilisation. 
Le MER aurait dO s'engager formellement à utiliser le B.t., po- 
tentiellement moins toxique, dans une proportion au moins aussi 
grande qu'en 1984, soit 40%. Par ailleurs, il existe différentes 
formulations de B.t.; or le MER ne s'engage pas non plus à pri- 
vilégier une formulation plus qu'une autre. La commission estime 
pour sa part que l'aminocarbe ne devrait pas être utili&. 

Dans un autre ordre d'idées, la commission a été amenée à discu- 
ter en première partie de l'audience des mesures de contrôle des 
pulvérisations aériennes et des produits. Suite à une question 
de monsieur Yves Boily du Département de santé communautaire de 
RivSre-du-Loup, (transcription de la séance du 27 ao0t 1984, p. 
75), la commission a appris que les résultats du contrôle de qua- 
lité des insecticides ne sont connus qu'après que les pulvérisa- 
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tions n'aient eu lieu. C'est donc dire que le MER a pulvérisé 
des produits dont il ne connaissait pas la composition exacte, ce 
qui est pour le moins troublant. Le MEK veut, semble-t-il, amé- 
liorer cet aspect mais ne s'est pas engagé de façon prt-cise. Par 
ailleurs, le MER connaEt également des incidents lors de pulvéri- 
sations, tels le déversement accidentel de B.t. au lac Touladi où 
deux pêcheurs ont été arrosés alors qu'ils étaient sur le lac 
(Transcription de la séance du 15 ao0t 1984, p. 250 et suivan- 
tes), La commission a pu constater dans ce cas précis que le MEK 
n'a pas cherché à vérifier si le déversement avait eu des consé- 
quences et si des gens avaient été arrosés. Par la suite, le MER 
n'a pas fait, semble-t-il, de démarches pour rassurer ou informer 
adéquatement les deux pêcheurs victimes de cet arrosage. Par 
ailleurs, la commission estime que le plan d'urgence du MER sem- 
ble adéquat mais souhaite que le ministère ait une attitude plus 
ouverte lorsqu'il se produit des incidents et n'hésite à communi- 
quer toute l'information pertinente à la population. 

5.2.5 Le suivi environnemental 

Un programme de suivi environnemental et social est présenté au 
chapitre 6 de l'étude d'impact du MEK. Ce programme est présenté 
de façon très sommaire et contient des éléments qui, de l'avis de 
la commission, ont peu de pertinence dans un contexte de suivi 
environnemental tel que l'inventaire aérien de la défoliation an- 
nuelle, l'inventaire entomologique et l'inventaire de la défolia- 
tion cumulée. D’autre part, certains 6léments sont présentés au 
conditionnel et ne peuvent donc de ce fait être considérés comme 
étant des engagements fermes du MER. Mais ce qui frappe surtout, 
c'est l'absence de détails de ce programme, tels que les lieux 
d'échantillonnage, leur intensité, les protocoles expérimentaIn, 
le nombre prévu d'échantillons, les organismes visés, etc. Dans 
une étude d'une telle ampleur, on aurait dil présenter un vérita- 
ble programme structuré et précis de suivi environnemental. De 
plus, la collaboration avec le MENVIQ a semblé poser certains 
problèmes dans le passé et rien n'est présenté par le MEK pour 
que des communications efficaces et une réelle collaboration 
s'instaurent entre les deux ministères. 

Par ailleurs, le MER ne fait pas état dans son étude de l'exis- 
tence du comité interministériel de surveillance médico-environ- 
nementale, chargé de prévenir l'apparition de problèmes de santé 
auprès des populations. Ce comité est composé de représentants 
du MER, du MENVIQ et du MAS. Il aurait été intéressant que le 
MER confirme ses engagements dans ce comité et qu'il en précise 
le mandat. 
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Toutefois le MER s'est engagé à produire un rapport annuel sur 
les "donnEes recueillies au moyen des différents protocoles de 
suivi mis en place": progression de l'épidémie, efficacité des 
arrosages, dépôt d'insecticide, risques pour la santé, rapports 
médicaux (Etude d'impact, p. 6.59). De plus, le MEK a promis de 
rendre disponibles & la communauté scientifique les données cumu- 
lées dans le cadre de ses opérations; il souhaite également la 
mise sur pied d'un comité de recherches sur les questions de to- 
xicologie et d?effets des pulvérisations sur la santé humaine et 
sur l'environnement. Ce comité serait formé de représentants des 
différents ministères impliqués ainsi que des organismes de re- 
cherches et universités (Réponses aux questions soulevées par le 
MENVIQ dans l'avis de conformité de l'étude, p. 110) on ne peut 
qu'applaudir à une telle initiative. 

5.3 Le programme d'aménagement forestier 

5.3.1 La description du programme 

Le programme quinquennal d'aménagement Eorestier, tel que présen- 
té dans l'étude d'impact du MER, vise trois regroupements de ty- 
pes écologiques soit la sapinière la Hylocomium-Oxalis, la sapi- 
nière avec bouleau à papier et bouleau jaune (incluant d'autres 
sapinières de qualité de station 1 et la bétulaie à bouleau a pa- 
pier avec sapin baumier, épinette blanche et épinette noire) et 
la sapinière avec Epn et pessière à Epn avec Sab. Quatre types 
de traitements sont proposés pour l'ensemble de ces types écolo- 
giques soit la récupération, le reboisement, le brûlage contrôlé 
et les coupes d'éclaircies. Le tableau 6.2 tiré de l'étude d'im- 
pact présente le détail de ce programme pour la région 01 seule- 
ment. On apprend dans l'étude d'impact que la récupération pré- 
VUE représente déjà en 1983-1984, 65% de la coupe annuelle et que 
cet eEfort ne sera pas augmenté dans le programme proposé. Pour 
ce qui est du reboisement, le MER a débuté un ambitieux programme 
de reboisement qui devrait atteindre 300 millions de plants en 
1988 dans l'ensemble du QuEbec. Il est à noter que le promoteur 
se propose de reboiser sur des superficies plus grandes que cel- 
les qui ont été simulées dans l'élaboration de la stratégie d'a- 
ménagement forestier; dès 1988, Le MER reboiserait une superfi- 
cie quatre fois plus grande que celle initialement prévue. 
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Quant au brûlage contrôlé, le MER a un programme qui toucherait 
20 000 ha de forêt dès 1988. Cependant, il prend bien soin de 
préciser qu'il ne possède pas d'expertise dans ce domaine et 
qu'une importante phase d'expérimentation et de recherche est né- 
cessaire avant d'en arriver à la phase opérationnelle prévue pour 
1986. Si l'expérience s'avérait être un échec, le MEK ne précise 
pas ce qu'il ferait. Enfin, pour ce qui est des coupes d'éclair- 
cies, elles ne débuteraient pas avant 1988 étant donné l'&tat ac- 
tuel des peuplements de même que les surplus de bois occasionnés 
par la récupération. Les superficies prévues pour ce traitement 
sont très réduites. 

Par ailleurs, le MER est conscient qu'il doive réaliser des car- 
tes localisant les types écologiques avant la réalisation des 
travaux syl"icoles. C'est peut-être pour cette raison que le MER 
n'a pas présenté des cartes localisant les travaux d'aménagement 
forestier qu'il doit réaliser. Il aurait pu au moins présenter 
ses critères de choix des territoires visés, pour qu'ils soient 
soumis à une appréciation écologique et forestière. La commis- 
sion est également surprise de constater l'absence d'un programme 
concret d'aménagement forestier pour les autres régions visées 
par des pulvérisations. 

Le MER prend aussi des engagements pour réaliser des programmes 
de développement sur les coupes à rotation courte, les planta- 
tions sous couvert et faire l'analyse des programmes de récupéra- 
tion et de stockage des bois marchands. TouteEois, le MER nuance 
constamment ses engagements et déclare même que "Malgré l'impor- 
tance de procéder immédiatement à des travaux en ce sens, d'au- 
tres projets de recherche en relation avec les épidémies de la 
TBE et les moyens de la combattre devront être entrepris ou pour- 
suivis" (Etude d'impact, p. 6.8). 

5.3.2 La justification économique du programme d'aménagement 

Essentiellement, le promoteur vise deux objectifs en aménageant 
la forêt; diminuer la vulnérabilité des forêts aux attaques de 
la TBE et augmenter La production de bois pour éventuellement re- 
porter les ruptures de stocks prévues d'ici quinze à vingt ans. 
Dans le cadre du programme proposé, Le MER ne nous fournit aucune 
indication de l'effet des travaux proposés sur La diminution de 
la vulnérabilité des forêts. De toute manière, les superficies 
annuelles visées par ces travaux sont réduites (60 000 ha/par an- 
née dans OI) par rapport à La superficie totale de forêt publique 
accessible dans la région du Bas-Saint-Laurent - Gaspésie, soit 
environ 2,5 millions d'hectares. 
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A l'analyse, le programme retenu colle si parfaitement avec l'u- 
nique stratégie présentée a" chapitre 5 de l'étude d'impact (com- 
parer les tableaux 5.2, 5.4, 5.7 et 6.1) qu'on peut se demander 
si les paramètres du programme d'aménagement n'ont pas été fixés 
avant que l'étude n'ait statué sur les stratégies d'aménagement 
forestier. Seul le reboisement ferait l'objet d'un programme 
plus intense. 

Cependant, les calculs de rentabilité économique présentés dans 
le tableau 5.29 de l'étude d'impact indiquent pour les trois 
stratégies d'aménagement forestier (période de 50 ans) un rapport 
avantages-coûts supérieur à 1,00 dans deux cas et le calcul glo- 
bal des stratégie l,, stratégie 2 o tien 2 et stratégie 3, donne 
un rapport avantages-coûts de 1,45. P 

Dans son étude d'impact, le MER n'a pas jugé bon de présenter 
plusieurs hypothèses de travaux pour chacun des regroupements fo- 
restiers. De fait, il n'est pas démontré que le promoteur ait 
procédé à "ne optimisation de la stratégie globale retenue pour 
les trois regroupements forestiers. Certains énoncés2 de 
l'étude d'impact laissaient plutôt penser qu'il s'agirait là d'u- 
ne stratégie minimale (comparer les tableaux 5.2, 5.4, 5.7 et 
6.1). 

Par ailleurs, un des résultats majeurs prévisibles de ce program- 
me serait de retarder les ruptures de stocks qui sont prévues a" 
plus tôt d'ici vingt ans dans la région 01. Les calculs effec- 
tués a" chapitre 6 de l'étude d'impact et présentés a" tableau 
6.8 (page 6.34), indiquent que la stratégie de pulvérisations et 
la stratégie d'aménagement forestier (et non les programmes) per- 
mettraient de reporter d'une quinzaine d'années le moment de la 
rupture de stocks prévue dans 01, soit dans trente-cinq ans envi- 
ron. Il est à noter que, contrairement aux pulvérisations, qui 
ne changent pas le moment de la rupture de stocks mais seulement 
son intensité, les travaux sylvicoles ont clairement une inciden- 
ce sur la date de la rupture de stocks. Il aurait été intéres- 
sant que le MER présente "II calcul séparé des avantages des trai- 
tements sylvicoles et même qu'il étudie l'hypothèse de n'entre- 
prendre que des travaux sylvicoles en réaffectant les sommes pré- 

1 Réponse du MER a la question no 15 du BAPE 

2 Voir l'étude d'impact, p. 5.177. 
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vues pour les arrosages. Les résultats auraient pu être fort ré- 
vélateurs des avantages des traitements sylvicoles. Même si le 
programme d'aménagement forestier du MER n'est pas soumis aux é- 
tudes d'impact, la commission estime que le MER fait un pas dans 
la bonne direction. 

5.3.3 L'identification et la sélection des aires d'intervention 

Le MER a choisi de ne pas présenter de programme d'aménagement 
pour les régions 02, 03 et 09 et la commission s'explique mal 
cette décision. Même questionné à cet effet en audience, il n'a 
pas tenté de corriger cette lacune. Compte tenu pourtant des a- 
vantages prévisibles d'un tel programme, il aurait été souhaita- 
ble que le MER complète son programme en fonction des zones in- 
festées par la TBE et qui ne se limitent pas uniquement à la ré- 
gion 01. 

comme nous l'avons noté plus tst, le MER n'a pas présenté de car- 
tes ou de plans précisant les zones où il se propose d'interve- 
nir. La commission comprend que le promoteur veut intervenir 
d'abord en fonction des types écologiques des forêts, mais elle 
aurait souhaité que soient précisés les critères d'intervention 
et les aires globales des régions. Certaines hypothèses ont dû 
être faites puisque le MER a réussi à chiffrer, pour chacun des 
quatre types de traitements, des superficies précises. 

5.4 La recherche et le développement 

Le MER propose dans son programme (voir étude d'impact p. 6.62 et 
6.66) d'entreprendre des travaux de recherche et de développement 
selon deux thèmes: 

1. L'épidémie de la TBE et son impact sui- la forêt; 

2. La qualité de l'environnement et les effets des 
pulvérisations. 

La commission est surprise de constater que la présentation de 
ces travaux par le MER a la page 6.62 de l'étude d'impact se fait 
au conditionnel. En effet, il est écrit, toujours à la même 
page: 
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. ..) Il serait essentiel que soit mis en oeuvre... 

. ..f Ce programme devrait tenir compte... 
( . ..) Les points suivants auraient avantage à être 
l'objet de recherche ou de développement. 

Tous ces beaux projets risquent d'avorter faute de ressources, de 
budgets ou de convictions. Les sujets abordés, particulièrement 
en ce qui concerne l'épidémie de la TBE, sont nombreux et, pour 
la plupart, pertinents. Plusieurs de ces sujets ont déjà fait 
l'objet de discussions ou de propositions de plusieurs interve- 
riants et la commission est heureuse que le MER veuille en faire 
l'examen. 

Cependant, les sujets abordés en toxicologie déçoivent. Rien 
n'est proposé pour l'étude des impacts environnementaux, sauf une 
vague étude sur les oiseaux. En ce qui concerne la santé humai- 
ne, les études proposées sont extrêmement limitées. La commis- 
sion aurait souhaité entre autres que le MER propose d'étudier 
l'effet des produits de dégradation et l'effet à long terme des 
insecticides chimiques, particulièrement chez les travailleurs 
ayant manipulé ces produits. 

5.5 Les modalités d'autorisation du programme 

Si le gouvernement devait autoriser un programme de pulvérisa- 
tions, il importerait que le décret établisse le plus clairement 
possible les conditions d'exécution de ce programme et un cadre 
précis de réalisation. Une attention particulière devrait être 
accordée aux avis du MENVIQ, du MAS et du MLCP. Bien que le MER 
doive demander à chaque année au MENVIQ un certificat d'autorisa- 
tion conformément à l'article 22 de la Loi sur la qualité de 
l'environnement (L.R.Q., chap. Q-Z), la commission a été à même 
de constater que ces certificats se limitent généralement 3 dé- 
crire le programme annuel en spécifiant les produits utilisés et 
leurs concentrations ainsi que les superficies visées par les ar- 
rasages. Aucune nouvelle condition, particulièrement pour les 
années 1983 et 1984, n'a été imposée au promoteur. Par ailleurs, 
ces certificats d'autorisation, du moins pour les deux dernières 
années, ont été émis très tard ou même carrément après que les 
pulvérisations aient débuté ce qui est pour le moins surprenant. 
De plus, il est mentionné dans ces certificats que utoute modifi- 
cation éventuelle au projet doit être autorisée par le soussigné 
avant que les travaux ne soient exécutés". Cette condition a été 
inapplicable dans certains cas ces deux dernières années. 
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Ces quelques faits mettent en relief l'importance que des condi- 
tions claires, précises et détaillées soient énoncées dans un é- 
ventuel décret d'autorisation. La commission formule plus loin 
certaines de ces conditions. 
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CHAPITRE 6 - LA RECHERCHE DE NOUVELLES SOLUTIONS 

A la suite de l'audience et de l'examen du dossier, la précédente 
commission avait conclu qu'en l'absence de l'étude d'au moins une 
autre solution de rechange pour pallier anx pertes de bois et à 
l'éventualité des ruptures de stocks, il ne lui était pas possi- 
ble de conclure que la solution du promoteur était la meilleure. 
Elle a donc, à partir de sources diverses, incité le promoteur à 
formuler une nouvelle solution intégrée. Pour comprendre le con- 
texte de cette suggestion, nous référons le lecteur au chapitre 
deux du présent rapport sur l'historique et la problématique. 

Dans sa réponse à cette requête, le promoteur soutient avoir pro- 
posé une solution intégrée basée sur deux stratégies: une stra- 
tégie de lutte 3 l'insecte et une stratégie d'aménagement, le 
tout formant une même solution intégrée. 

Le moins que l'on puisse dire, c'est que cette solution ne crée 
pas l'unanimité et qu'il y a divergence de compréhension autour 
du terme "nouvelle solution intégrée". Il convient de se dire au 
départ qu'il n'y a pas de solution idéale parfaite, sans inconvé- 
nients. Le défi est de chercher, parmi diverses solutions, celle 
qui offre le plus d'avantages et présente le moins d'inconvé- 
nients. 

Parmi d'autres, citons deux opinions des intervenants à l'audien- 
ce critiquant la solution du promoteur: 

Nous ne croyons pas que ce soit là une "solution 
intégrée" car elle ne met en cause que deux élé- 
ments. Il y aurait lieu, dans une approche vrai- 
ment "intégrée" d'introduire plusieurs autres élé- 
ments tels que la recherche de nouveaux moyens syl- 
vicoles, la recherche technologique, la récupéra- 
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tion de la biomasse perdue, le stockage, etc. Pa"r 
l'instant, ce qui nous est proposé ressemble beau- 
coup plus à "ne approche "bio-polaire" (Mémoire du 
CRU de l'Est du Québec, p. 12). 

Le Conseil régional de développement de Québec réagit de la même 
manière, à la page 2 de son mémoire: 

Partiale car 1'"objectivité scientifique" de cette 
étude prend préalablement partie pour des pulvéri- 
sations aériennes à grande échelle et en démontre 
la nécessité. C'est sur l'etude d'une seule stra- 
tégie d'intervention (les arrosages), dans laquelle 
on fait varier quelques éléments (travaux sylvico- 
les, récupération) que portent ces audiences. Plu- 
sieurs stratégies d'intervention auraient dû faire 
partie de cette étude, en tenant compte plus spéci- 
fiquement des différences régionales. 

La présente commission estime que le promoteur, en 1984 comme en 
1982, n'a pas offert de vrais choix et qu'il a plutôt placé le 
Conseil des ministres devant un non-choix: arroser ou ne rien 
faire, ce qui est irréaliste car si le promoteur ne peut arroser, 
il est clair qu'il fera quelque chose. Comme le promoteur sou- 
tient avoir proposé "ne solution intégrée, nous analyserons cette 
solution. Puis nous ferons état d'une proposition surgie lors de 
l'audience. Enfin, nous indiquerons les moyens d'élaboration de 
plusieurs solutions qui permettraient a" décideur de choisir en 
connaissance de cause. D'oïl les trois sections: 

- La solution intégrée du MER 

- Les pistes suggérées par le DSC de Rimouski 

- Les voies d'élaboration de diverses solutions. 

6.1 La solution intégrée du MER 

Le promoteur affirme à plusieurs occasions avoir présenté "ne so- 
lution intégrée. La solution intégrée consiste en "ne double 
stratégie. "IX stratégie d'aménagement et "ne stratégie de con- 
trôle de l'insecte. Sur ce point, l'étude compare la valeur res- 
pective de la règle historique de pulvérisation (R> 58), d'une 
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règle dite préventive (RT 28) qui permet d'intervenir plus tôt 
dans le processus avant que l'infestation n'ait créé trop de dom- 
mages et de l'abandon de l'arrosage. 

A cette stratégie de pulvérisations, s'accole une série d'actions 
sur la forêt: récupération, plantation, brûlage contrôlé et cou- 
pes d'éclaircies. 

Selon le promoteur, cette solution est intégrée puisqu'elle relie 
la pulvérisation et l'aménagement. L'aménagement suppose la pul- 
vérisation puisqu'il importe de protéger les nouvelles planta- 
tions qui risquent à leur tour d'être le siège de l'infestation. 
L'aménagement interviendra sur la composition de la forêt pour 
atténuer les ruptures de stocks prévues et modifier la suscepti- 
bilité-vulnérabilité de la foret, diminuant de ce fait le besoin 

de pulvérisations. 

Mise à part une percée technologique qui permet- 
trait éventuellement de contrôler le déclenchement 
d'épidémies, deux avenues s'offrent au gestionnaire 
de La forêt pour stabiliser la production forestiè- 
re: la transformation de certains peuplements vers 
des associations moins susceptibles au principal 
insecte ravageur (TBE), en imprimant de la sorte 
une plus grande diversité écologique au patrimoine 
forestier, et le contrôle des populations d'insec- 
tes en période d'épidémie (Etude d'impact, p. 
5.3). 

6.1.1 L'aménagement 

L'étude d'impact propose donc une stratégie d'aménagement fores- 
tier dont les moyens d'action principaux sont la plantation, le 
brûlage contrôlé, les coupes d'éclaircie, etc. Nous en avons 
discuté préalablement (chapitre 5). L'aménagement s'accole à un 
programme de récupération des bois affectés (Etude d'impact, P. 
5.7). Il convient toutefois de signaler que ce plan d'aménage- 
ment n'est pas prêt, sauf le programme de plantation qui, lui, 
fera l'objet d'une accélération immédiate. 

Il est important de souligner ici que l'application 
sur le terrain de ces stratégies demandera au préa- 
lable l'élaboration de plans d'aménagement fores- 
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tier intégrant les stratégies préconisées à des ni- 
veaüx compatibles avec les caractéristiques biophy- 
siques du territoire et avec les objectifs poursui- 
vis. L'élaboration de tels plans d'aménagement dé- 
borde toutefois le cadre de la présente étude CEtu- 
de d'impact, p. 5.6). 

Lorsque interrogés à l'audience, les représentants de l'industrie 
forestière n'ont pas donné l'impression que cela était pour de- 
main. Ils semblent parfaitement d'accord avec les objectifs 
poursuivis, mais plus sceptiques sur la faisabilité immédiate et 
critiques à l'égard de ce qu'on demandera d'eux. Ce débat est 
repris dans le cadre de la consultation sur la politique fores- 
tière. 

6.1.2 La stratégie de contrôle de l'insecte 

L'expression "stratégie de contrôle des populations d'insectes" 
doit être comprise adéquatement. Il ne s'agit pas d'un contrôle 
de l'épidémie comme telle, tâche que le promoteur juge impossi- 
ble: 

Dans l'état actuel de nos connaissances et en con- 
sidérant l'état actuel de l'infestation, il est im- 
pensable de vouloir à court terme enrayer la tor- 
deuse. Les traitements ne visent pas à contrôler 
l'infestation mais plutôt à réduire annuellement 
les dommages sur les arbres en attendant que des 
facteurs naturels de contrôle mettent fin à l'in- 
festation. 

Il s'agit plus simplement "de dégager la stratégie de contrôle 
direct, c'est-à-dire le mode de pulvérisations d'insecticide qui 
assurera, dans un contexte où l'épidémie est en régression, la 
meilleure sauvegarde des peuplements résineux restants" (fitude 
d'impact, p. 5.7). 

On ne contrôle pas l'insecte. On contrôle les dommages créés par 
l'insecte sur certains peuplements, dans un contexte où l'épidé- 
mie serait en régression. 
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6.1.2.1 Les pulvérisations 

Dans sa stratégie de contrôle, le recours aux insecticides est, 
pour le promoteur, le moyen de base de son intervention. 

Comme le confirment les constatations des analyses 
contenues dans ce chapitre, il ne fait aucun doute, 
compte tenu des allocations de résineux en voie 
d'excéder la possibilit6 de production ligneuse, 
que le contrôle direct des dommages par pulvérisa- 
tions doive, a ce stade-ci de l'évolution de l'épi- 
démie, constituer l'intervention de base autour de 
laquelle les autres viendront se greffer (Etude 
d'impact, p. 5.7). 

C'est donc dans ce contexte que le promoteur étudie trois straté- 
gies diff@entes. Toutes les trois gravitent conceptuellement, 
autour du"~' postulat de l'arrosage (cf. Etude d'impact, section 
5.2.5): 

- Poursuite de l'arrosage selon la règle actuelle (R> 57) 

- Programme de pulvérisations amplifié (R>28) 

- Abandon du programme de pulvérisations. 

Pour le promoteur, les choix sont donc simples: 

- Arroser comme auparavant 

- Arroser davantage 

- Cesser d'arroser. 

Questionné sur ce qui adviendrait si le Conseil des ministres re- 
fusait le programme de pulvérisations, le sous-ministre affirme 
finalement qu'il lui faudrait réviser la stratégie d'aménagement 
et se préparer a encourir des pertes (cf. monsieur Jean-Claude 
Mercier, transcription de la séance du 28 ao&, volume 11, p. 189 
et 190). 

Il n'y a pas dans l'étude d'impact de propositions intermédiaires 
étalées dans le temps (2 ans, 5 ans, 10 ans) et faisant la compa- 
raison des avantages et des inconvénients de différentes sélec- 
tions de moyens constituant une solution intégrée. 

6.5 



La solution dite intégrée du promoteur n'est pas une solution qui 
intègre de multiples techniques Pour diminuer, à court terme, la 
dépendance 3 l'égard des arrosages. C'est un programme de cinq 
ans qui s'inscrit dans une stratégie d'arrosage intensif a long 
terme doublée d'une stratégie d'aménagement à long terme. Par 
rapport à l'attente d'une solution intggrée, cette solution dite 
intégr& est déroutante. Le mot solution integrée est devenu é- 
quivoque. 

6.1.2.2 Les autres méthodes de contrôle 

Lorsqu'au chapitre 5 de son étude d'impact, le promoteur ne com- 
pare que des strategies d'arrosage entre elles pour en mf5urer le 
mérite comparatif, il a déjà étudié ce qu'on pourrait appeler des 
éléments pour une solution de rechange. 

L'étude d'impact les classe en deux catégories: 

- Le contrôle par des moyens biologiques autres que le B.t.; 

- Les actions sur la forêt. 

6.1.2.2.1 Le contrôle par des moyens biologiques autres que le 
B.t. 

A la section 4.2.4 (pages 4.260 - 4.288), l'étude énumère et dis- 
cute le mérite de dix moyens et les juge ainsi: 

- Les pheromones sexuelles: co(its exhorbitants, technique fo- 
restière peu 3 point, utilisation peu probable dans les cinq 
prochaines années (p. 4.266); 

- Les bacculovirus: efficacité sur le terrain insuffisante, 
co0ts exhorbitants, utilisation peu probable d'ici les cinq 
prochaines années (p. 4.269); 

- Les régulateurs de croissance: contraintes au développement, 
effets environnementaux peu connus, faible probabilité de 
croissance à cowct terme (p. 4.272); 

- Les champignons: "insuffisamment étudiés ou développés pour 
une application au Québec d'ici les cinq prochaines années" 

(P. .272); 
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- Les microsporidies: pas d'utilisation prévue à court terme 
(p. 4.277); 

- Le contri3le génétique: problèmes logistiques pour son appli- 
cation, recherche peu intensive, pas d'utilisation prévue d'i- 
ci cinq ans (p. 279); 

- Les parasites entomophages: efficacite discutable, difficul- 
tés d'application, "ne seront probablement pas disponibles 
pour emploi dans les cinq prochaines années" (p. 4.281); 

- Les nématodes: efficaces en laboratoire, efficacité sur le 
terrain incertaine, pas de contrainte de coQts. Il faudra 
plusieurs années d'experimentation; 

- Les pr6dateurs: l'étude mentionne les oiseaux (prédation fai- 
ble en situation d'épid&nie, contraintes 3 l'augmentation de 
la population) et les fourmis (risques de modifications de 
l'environnement): moyen peu accessible d'ici cinq ans; 

- Les inhibiteurs d'alimentation: techniques encore très peu 
connues qui demanderont des recherches considErables. Inuti- 
lisables à court terme (p. 4.286). 

Comme on le voit, la perspective du promoteur est strictement une 
perspective a court terme* Si ces techniques ne sont pas acces- 
sibles dans un horizon de cinq ans, on ne les retiendra pas dans 
le programme quinquennal. A partir de ce moment, elles ae feront 
plus partie des moyens possibles du promoteur daos ses straté- 
gies, 

En fait, virtuellement toutes les mesures sont dans 
les premiers stades de la recherche et du dévelop- 
pement. Aucune des méthodes, sauf possiblement 
l'utilisation des fourmis rouges comme prédateurs, 
ne pourra vraisemblablement être disponible au Qué- 
bec pour une utilisation au cours des cinq prochai- 
nes années, même à petite échelle (Etude d'impact, 
pe 4.286). 

Cette affirmation ne veut pas dire toutefois que le promoteur ne 
fait rien du c6té de la recherche. Il contribue à: 

- L'inventaire de détection et de prévisions des pulvérisations 
de tordeuse au moyen d'un piège à phéromone (diverses contri- 
butions); 
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L'inventaire de prévision des populations de tordeuse par la 
méthode d'extraction des larves au moyen de la soute caustique 
(25 000$ 0,3 personne/année); 

Développement de techniques d'évaluation de la tordeuse 
(25 OOO$ et a,3 personne/année); 

D6tectio-n pour les cinq prochaines années (pièges à phGromo- 
Iles: 25 OOO$, 1 personne/année; projets divers: 200 OOOS, 7 
personnes/année après approbation du Trésor); 

Projets de recherche visant à contrôler la tordeuse au moyen 
des parasites (inventaire 50 000$ et 1,5 personne/année par 
année 1985-1989; recherche-contrôle 50 OO!J$, 1 personnr/an- 
née ; 

Projet de recherche visant à contrôler la tordeuse au moyen du 
B-t. (Efficacité des traitements) (185 000$ et 4,9 personnes/ 
année et des collaborations du fédéral, du Maine et du Nou- 
veau-Brunswick); 

Tests de calibrage pour permettre l'utilisation à grande é- 
chelle de nouvelles préparations de B.t. (953 000$ et 6,25 
personnes/année); 

Mise sur pied d'un laboratoire de microbiologie pour assurer 
le contrôle du B.t. (Budget prévu pour 1985: 70 000$ de 
capital et 35 000$ pour le fonctionnement). 

Source: Lettre du 11 octobre 1984, réponses à des questions 
de la commission, question 4). 

Tout cela n'est pas a dédaigner, mais il est évident que l'essen- 
tiel de la recherche est fait en fonction de l'arrosage et non en 
vue de développer de nouvelles techniques de lutte qui remplace- 
raient les arrosages. Non seulement le promoteur juge que d'ici 
cinq ans il n'y a pas de techniques autres que les arrosages, 
mais il ne cherche pas très fort à développer de nouvelles tech- 
niques s'il faut en croire les ressources qu'il y consacre. Il 
est a parier que dans cinq ans il n'aura pas trouvé grand chose. 

6.1.2.2.2 Les actions sur la forêt 

En plus de la lutte biologique, le promoteur analyse des techni- 
ques d'action sur la for&t. Il les classe en deux catégories: 
la r&upération et les travaux sylvicoles. 
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6.1.2.2.2.1 La récuperation 

L'étude d'impact consacre une quinzaine de pages à la récupéra- 
tion des bois dans les peuplements affectés par la mortalité. 1' 
semble clair par le contexte que l'on parle des bois morts (pour 
des fins de clarté, on pourrait parler de récupération dans le 
cas de la cueillette des bois morts ou mourants et de pré-récupé- 
ration dans le cas de cuei~llette de bois affectés par la tordeu- 
SE). "La récupération des bois morts est un moyen de limiter les 
pertes de bois reliées à la tordeuse, en utilisant une ressource 
qui de toute façon serait perdue à cause de l'épidémie" (p. 
4.292). Ces bois récupérés peuvent être soit expédiés vers d'aa- 
tres régions, soit stockés, soit utilisés dès maintenant dans 
leur région d'origine. 

Si on regarde les efforts consentis ces dernières années à la ré- 
cupération, on sIaperçoit que, selon le tableau A de 12 page 
4.297, dans la région 01, le pourcentage de bois récupérés en fo- 
rët publique était de 25% (584 milliers de m3) en 1980-1981, 
30% (759 milliers de m3) en 1981-1982, 50% (932 milliers de 
m3) en 1982-1983, 65% (1 450 milliers de m3) en 1983- 
1984, ce dernier chiffre étant une prévision. Toutefois, le com- 
mentaire, en page 4.298 indique que le taux réel de récupérations 
de tiges mortes ou mourantes est de 30% du volume de bois récol- 
té. Le reste serait donc du bois sain (pré-récupération). Di- 
sons, en guise de commentaire qu'il apparxît donc que la récupé- 
ration occupe une place de plus en plus importante. Le MER et 
l'industrie se sont donc adaptés à une situation nouvelle. 

Enfin, l'étude d'impact énumère les problèmes de la récupération 
et quantifie certains de ses effets sur les coûts de récolte de 
bois (4.3.1.1). Il s'agit d'une information assez décousue à la- 
quelle il manque une synthèse d'ensemble permettant d'évaluer les 
CO&S et les difficultés à leur juste mérite. C'est dans ce con- 
texte que le promoteur étudie les techniques de stockage de 
bois. 

Sur ce point, la commission aimerait faire une remarque. Il est 
étonnant que I compte tenu de l'importance des discussions autoilr 
du stockage du bois lors de la première audience, le promoteur 
n'ait pas étudié cette question à fond, qu'il n'ait abordé prati- 
quement que le stockage à sec sur les parterres de coupe en bor- 
dure des chemins d'arbres et qu'il n'ait pas procédé a une analy- 
se technique et économique plus fouillée. 
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6.1.2.2.2.2 L'approche sylvicole 

Cette section (Etude d'impact, pages 4.304 et 4.3.28) expose en 
plus bref les données et les techniques de la stratégie d'aména- 
gement forestier que l'étude d'impact exposera ultérieurement 
(coupes de nettoiement, de dégagement, d'éclaircie, reboisement, 
am&lioration génétique et brIilage contrôlé (cf. Etude d'impact, 
pages 4.306 et 4.308). Par cette section, La boucle se referme 
sur elle-même puisque la stratégie de contrôle de l'insecte se 
confond avec la stratégie d'aménagement. 

6.1.3 Critique sommaire de la solution du promoteur 

Quant on compare la diversité et l'ampleur des solutions suggé- 
rées pu le rapport de la précédente commission (confirmées par 
le décret du Conseil des ministres et la directive d'étude d'im- 
pact du ministre de l'Environnement), force nous est de constater 
que le MER a davantage cherché 2t justifier sa position déjà prise 
qu'à proposer de nouvelles hypothèses. 

Par exemple, l'étude d'impact de 1982 proposait des actions sur 
l'insecte, suc la foret et sur l'industrie. CelLe de 1984 refuse 
a priori l'action sur l'industrie, car elle la juge hors de pro- 
pos (cf. Etude d'impact, p. 1.15). Une question comme la modiEi- 
cation de la coupe à blanc sur de grandes superficies n'est pas 
étudiée. A propos des ruptures de stocks, le promoteur a sans 
cesse mis ensemble les ruptures de stocks dans le domaine du bois 
de sciage et celles dans le domaine des pâtes et papiers. Ces 

ruptures pourraient être proches dans le premier cas alors que, 
dans le second., la marge de manoeuvre serait beaucoup plus gran- 
de. Or, L'impact socio-économique d'une rupture de stocks dans 
le sciage est capital dans la région 01 et contribue B la drama- 
tisation du dossier. Le promoteur n?a a peu pr0s pas étudié les 
hypothèses d'utilisation plus grande de la matière ligneuse, ni 
de l'utilisation supplémentaire des feuillus dans la production 
de papiers, etc. On est en face d'une pensée rigide qui écarte, 
un après l'autre, chaque élément pour des motifs divers, sans les 
pondérer dans le temps ni dans leur inter-relation. Face à une 
analyse complexe qui conduirait à changer les manières de faire, 
le recours aux pulvérisations est un moyen tellement plus prati- 
Cj"C?. 

AprSs avoir étudié le modèle Holling-Oscar utilisé par le promo-. 
teur dans son étude d'impact, la commission a acquis la convic- 
tion que ce modèle permettait d'emblée un exercice plus simple 
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et plus diversifié et qu'il eOt été possible de formuler plu- 
sieurs hypothèses. 

Dans la réalité, touteFois, il convient de reconnaître les pro- 
grès considérables accomplis depuis quelques années. Les indus- 
triels ne voulaient pas entendre parler du "bois de tordeuse". 
Le taux de récupération dans les forêts privées (plants con- 
joints: Estrie, Québec, Beauce, La Pocatière, Gaspésie et Bas- 
Saint-Laurent) a été de 60% en 1980-1981, 70% en 1981-1982, 85% 
en 1982-1983, 85% en 1983-1984 (prévision) et en foret publique 
pour les mêmes années dans la région 01 de 25%, 30%, 50% et 65%. 
Dans la région 02, le taux de récupération était de 20% en 1983- 
1984 et de 55% dans la région 03. Le total prévu de récupération 
dans l'ensemble des forêts publiques était de 20%. C'est donc 
dire que les clxxes changent malgré les doléances et les résis- 
tances. La commission a resu des témoignages eloquents ?i cet ef- 
fet. Par exemple, celui de monsieur Roger Robitaille (Transcrip- 
tion de la séance du 26 septembre, volume 2, pages 120 à 134). 

Alors, si on n'a pas fait preuve d'acclimatation, 
de développement et tout sa, je me demande qu'est- 
ce qu'il faut faire. Si on n'a pas fait preuve 
d'expertise, je me demande qu'est-ce qu'il faut 
faire (ibidem, p. 134). 

Dans le même esprit, monsieur Jean Paquette de la Consolidated 
Bathurst inc. disait: 

Depuis 3 ans diZjà, on a vu un changement immense 
seulement au niveau de l'approche au niveau du B.t. 
Il y a 3 ans, quand vous me parliez du B.t., je n'y 
croyais pas, mais on ne possèdait pas la formula- 
tion qu'on a aujourd'hui, et surtout, les moyens 
logistiques, les nouveaux avions, les nouvelles fa- 
çons de pulvériser. 

Ce sont déjà des apports qui ont permis de baisser 
non seulement les coOts, mais d'améliorer l'effica- 
cite (Monsieur Jean Paquette, transcription de la 
séance du 28 septembre 1984, volume 6, p. 182). 

L'audience de 1982 a vu défiler la série des doléances sur le 
B.t. sur ses difficultés techniques et économiques. Or, en 1984, 
le MER l'utilisait avec succès dans 40% de ses arrosages et main- 
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tenant il annonce (sans s'y contraindre vraiment) qu'il aura ef- 
fectué le passage complet a" Bot. en 1988. Les représentants de 
la forêt privée et ceux des CRD ont demandé des moyens parallèles 
d'action pour diminuer le recours aux pulvérisations. Tout ceci 
montre donc à la fois que le dossier évolue, mais qu'il y a aussi 
derrière cela une énorme résistance qui pourrait bien être une 
résistance a" changement et "ne réaction de défense contre "ne 
pression venue du dehors. 

6.2 Les pistes suggérées par le DSC de Rimouski 

C'est dans le contexte d'une recherche de solutions integrées que 
le DSC de Rimouski a commandé "ne étude. Cette étude a été réa- 
lisée par la firme Darveau, Grenier, Lussier et associés et con- 
duite par Louis-Jean Lussier, économiste forestier. Cette étude 
a été présentée et déposée dans le cadre de l'audience publique, 
le 25 septembre 1984. Elle constitue l'annexe 4 du i&moi.re du 
DSC. 

L'étude "porte essentiellement sur la recherche de solutions in- 
tégrées a" problème des ruptures de stocks causées par l'épidémie 
de la tordeuse des bourgeons de l'épinette. Elle s'applique à la 
région du Grand Portage, dans le Bas-Saint-Laurent (Rivière-du- 
Loup)". (Mémoire annexe IV, résumé, p. 1). 

L'étude a étudié huit scénarios: 

Le scénario 1 constitue le scénario de référence et 
se rapproche du scénario du MER et son programme de 
pulvérisations, de récupération et de travaux syl- 
vicoles. Il n'a pas à être exactement semblable 
toutefois. Ce ne sont pas les valeurs absolues de 
possibilité ou de rupture qui entrent dans l'analy- 
se mais bien la difference entre les valeurs pro- 
pres 3 ce scénario de référence et celles qui cor- 
respondent 3 chacun des autres scénarios. 

Le scénario 2 simule l'absence totale de pulvérisa- 
tion. La différence entre la possibilité du scéna- 
rio de réfgrence et celle du scénario 2 constitue 
donc le gain immédiat de possibilité (GIP) dG a" 
programme de pulvérisation de référence. Cette va- 
leur servira 3 déterminer le cofit a" mètre cube des 
programmes d'action de chacun des huit scénarios. 
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Le scénario 2 a servi de base à l'élaboration des 
autres scénarios. Le scénario 3 introduit des pro- 
grès technologiques a l'usine, le 4 ajoute des pro- 
grès technologiques en forêt, le 5 intensifie le 
programme de récupération, le 6 introduit des pul- 
vérisations au B,t. Le scénario 7 exclut les pul- 
vérisations et les progrès technologiques mais ac- 
croît la récupération. Enfin, le scénario 8 est 
semblable a" 7 mais introduit un programme de pul- 
vérisations a" B.t. 

Cet ensemble de scénarios permet de voir l'impact et le coOt de 
différents programmes d'action face à l'épidémie de la TBE. (DSC 
de Rimouski, mémoire, annexe 4, p. 38). 

Les conclusions les plus intéressantes de cette étude du DSC pour 
notre propos sont les suivantes: 

Comme première conclusion, on peut affirmer qu'il 
existe plusieurs solutions intégrées aux ruptures 
de stocks causées par l'épidémie de la TBE, que 
certaines d'entre elles ne font pas intervenir les 
pulvérisations d'insecticides, que ces solutions 
sont faisables et peuvent, dans bien des cas, s'a- 
vérer rentables. 

Comme deuxième conclusion d'importance, on peut é- 
galement affirmer que la recherche de solutions in- 
tégr&s permet de déboucher sur une nette améliora- 
tion du secteur forestier, en assurant une meilleu- 
re adaptation de la structure industrielle aux res- 
sources que produit la nature, une utilisation plus 
poussée des arbres récoltés, un aménagement plus 
intensif et plus approprié de la forêt, un plus 
grand souci des aspects sociaux et environnementaux 
des problèmes qui se posent. 

Du seul point de vue Economique, c'est-à-dire en ne 
retenant que les éléments quantifiables du problème 
et en oubliant les externalités négatives possi- 
bles, le programme de pulvérisations du MER se 
classe parmi les meilleures solutions dans la mesu- 
re où l'épidémie et les pulvérisations se terminent 
d'ici dix ans et qu'il n'en surgit pas d'autres à 
brève échéance (Mémoire, annexe 4, conclusions 6, 
9, 10 et 13). 
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La commission n'a pas examiné d'une manière rigoureuse l'étude du 
DSC de Rimouski. D'une part, il s'agissait d'un simple essai. 
D'autre part, il eOt fallu entreprendre "ne véritable enquête sur 
cette étude, en scruter les données, la méthodologie, le d&roule- 
ment car l'approche méthodologique et forestière est entièrement 
différente de celle de l'étude d'impact. Il e(lt fallu également 
critiquer d'un point de vue écologique les scénarios étudiés. 

La commission tient simplement à signaler qu'a première vue "ne 
étude faisant 1'hypothSse de plusieurs scénarios différents dont 
certains excluaient l'arrosage était possible et qu'un partici- 
pant à l'audience a pris sur lui d'en faire la démonstration. Et 
elle s'étonne qu'avec des moyens bien supérieurs, le promoteur 
n'ait pas cru bon d'explorer "ne variété d' hypothèses. Une fois 
que les informations de base sont colligées, l'exploration de 
plusieurs scénarios n'implique pas un effort nécessairement con- 
sidérable. Si le promoteur ne l'a pas fait, il y a de fortes 
chances qu'il ne voulait simplement pas le faire puisque le modè- 
le Holling-Oscar se prêtait a d'autres exercices. 

6.3 Les voies d'élaboration~de diverses solutions 

La commssion estime que le promoteur n'a pas fait la démonstra- 
tion que sa solution s'imposait. Indépendamment du mérite ou des 
failles de la solution retenue (il n'y a pas de solutions sans 
failles), la commission insiste sur le fait que la solution inté- 
gr& retenue n'est pas comparable à "ne autre solution intégrée 
qui éliminerait ou réduirait considérablement le recours aux ar- 
rasages. L'absence de comparaison sérieuse jette le discrédit, 
après un deuxième exercice. 

Le modèle Holling 

L'instrument privilégié utilisé par le promoteur est le modèle 
Holling adapté à la situario" québécoise et désigné de ce fait: 
"Holling-Oscar". Pour bien comprendre la portée et les capacités 
du modèle, la commission a donc étudié non seulement les explica- 
tions du promoteur a propos du modèle mais a également fait appel 
à des expertises extérieures. Plus encore, la commission a ren- 
contré le professeur C.S. Holling qui vient juste de terminer 
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un mandat à la direction de l'Institut international des systèmes 
d'analyse appliqués (IIASA). Le professeur Holling a bien voulu, 
suite à notre rencontre, déposer un texte écrit à la commission, 
texte qui pr6cise rapidement l'esprit de son modèle, ses capaci- 
tés et les limites de son emploi. 

NOUS référons le lecteur à la lecture du texte de C.S. Holling 
donné en annexe su présent rapport. Rappelons tout de même ce 

qui, selon lui, constitue les pré-requis d'une décision: 

1. 11 faut dEfinir des stratégies diverses (alternative strate- 
gies) incluant la cueillette, la pré-récupération et la récu- 
pération, l'arrosage, la modification de l'âge de rotation, 
le contrôle de l'insecte lorsqu'en faible densité. 

2. Le but à atteindre doit être identifié ainsi que la politique 
adéquate pour y parvenir. 

3. Une stratégie doit êtte définie pour passer de maintenant à 
plus tard c'est-à-dire à une situation définie possédant cer- 
taines caractéristiques. 

4. Les priorités en recherche-développement sont essentielles. 
L'auteur suggère en particulier "ne stratégie d'intervention 
dans les zones d'infestation. Il insiste sur la protection 
des oiseaux. 

5. Toute politique doit avoir de la robustesse, c'est-à-dire 
fournir "ne capacité d'adaptation. 

6. Toute politique doit tenir compte des résistances à son im- 
plantation. Une commission indépendante devrait analyser 
chaque année les ratés de cette politique. 

SF l'on applique cette grille a l'étude du promoteur, on pourrait 
affirmer que le promoteur a proposé peu de stratégies diverses 
faisant varier les différents éléments (cf. no 1). Il n'a pas 
suggéré d'etapes échelonnées dans le temps (cf. no 3). Il ne 
fait aucun effort en recherche et se contente de suivre timide- 
ment le pas (cf. no 4). Par ailleurs, et en positif, le promo- 
teur a tenté d'élaborer "ne stratégie d'aménagement sur cinquante 
ans dont les résultats pourraient faire varier la susceptibilité- 
vulnérabilit6 (cf. no 2) et il tient à l'arrosage pour posséder 
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la robustesse dans la décision (cf. no 5). Son intention de pas- 
ser au biologique est une réponse à la résistance du milieu (cf. 
no 6). 

Selon le professeur Holling, la situation du Québec et du Nou- 
veau-Brunswick diffère grandement. Au Nouveau-Brunswick la rup- 
ture de stocks était imminente. Au Québec, le délai de vingt à 
trente ans avant la rupture de stocks devrait permettre d'élabo- 
rer un plus grand éventail de choix. 

Ce point met en relief d'ailleurs une des grandes carences de 
l'étude d'impact du promoteur, qui a consisté à élaborer une 
stratégie globale d'intervention pour quatre régions à partir 
d'une étude sur une seule région. L'affirmation du promoteur 
comme quoi cette région est représentative des autres (Étude 
d'impact p. 1.16) est fortement contestable au plan de l'indus- 
trie, au plan de l'économie, ainsi qu'au plan humain. De l'avis 
même du promoteur, les ruptures de stocks varieraient grandement 
d'une région à l'autre et auraient des auses diverses. Or, les 
différences sur l'éventualité des ruptures de stocks accordent un 
délai plus ou moins long pour définir et implanter une stratégie 
globale d'intervention. En élaborant une stratégie unique, qu'il 
entend exporter dans les autres régions, en voulant appliquer dès 
maintenant un programme unique, le promoteur se prive lui-même 
d'un des arguments qui pourraient justifier son choix dans une 
région donnée. 

Vers la fin de son texte, C.S. Holling fait la liste des "don't", 
des choses, entre autres, à éviter: appliquer ce modèle à l'ana- 
lyse avantages-coûts; prendre une décision qui plaft à tout le 
monde; décider d'un programme de plantation qui recréent des mo- 
"ocultures. Le premier considérant est d'ordre méthodologique et 
fait comprendre le malaise existant à l'audience entre le relatif 
et l'absolu, entre une simple simulation pour comparaison et une 
évaluation économique qui se prétend précise et rigoureuse (cf. 
supra, chapitre 4). Le second considérant est un considérant po- 
litique qui fait qu'au lieu d'opter clairement pour une politique 
ou une autre, on "'opte ni pour l'une ni pour l'autre avec le 
risque de rater les objectifs de chacune. La troisième considé- 
ration du professeur Holling sur les monocultures est une obser- 
vation écologique primordiale. Toute monoculture forestière ris- 
que de produire "ne forêt fragile. 
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Dans ce contexte, la commission estime que l'étude d'impact du 
promoteur a utilisé le modèle Polling d'une manière étriquée, 
soit par ignorance des capacitgs du modèle, soit par décision dé- 
libérée de ne pas explorerd'autres avenues. 

Mais il est évident pour la commission qu'un exercice large et 
souple est possible, qui ne soit ni très long ni très cofiteux. 
Il est essentiel toutefois de poser la problématique d'une maniè- 
re adequate. 

La question que se pose la commission est la suivante: après 
deux exercices difficiles et laborieux, le promoteur est-il 
encore capable de faire un tel exercice ? Est-il opportun de le 
lui demander ? C'est pourquoi la commission estime que l'on doit 
considérer sérieusement la formation d'un groupe de travail indé- 
pendant du promoteur pour mener à bien une pareille tâche. 
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CHAPITRE 7 - LES CONCLUSIONS GENERALES, LES OBSERVATIONS ET LA 
RECHERCHE DE SOLUTIONS 

Nous ne sommes pas devant une question simple qui mènerait vers 
U*E solution simple. La forêt est d'une importance capitale pour 
l'économie du Québec. Elle est une des constituantes majeures de 
notre patrimoine. Elle est au centre d'activités nombreuses de 
villégiature, de loisirs, de chasse et de pêche. Elle joue un 
rôle fondamental dans notre écosystPme. 11 n'est donc pas sur- 
prenant qu'un projet comme celui du ministère de l'gnergie et des 
Ressources intéresse des groupes d'horizons divers et soulève des 
débats complexes. C'est un problème pluri-dimensionnel. 

La commission a étudié le programme proposé. Elle a pris con- 
naissance de l'étude d'impact du promoteur, tenu audience et 
poursuivi son enquête pendant quatre mois. Voici ses conclusions 
générales, ses observations et ses suggestions pour la recherche 
de solutions. 

7.1 Les conclusions générales 

Voici les conclusions qui découlent directement de l'analyse de 
la commission dans le corps du rapport: 

1. Le programme quinquennal de pulvérisations aériennes du 
ministère de l'&ergie et des Ressources vise deux objec- 
tifs: garder vivants certains peuplements et prévenir ou 
atténuer les ruptures de stocks. 
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Garder vivants certains peuplements 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

Les pulvérisations n'ont pas pour but d'enrayer l'épidé- 
mie. Personne ne sait avec certitude quand ni comment 
l'épidémie disparaetra. 

Le promoteur prevoit la fin de la présente infestation 
vers 1990. Cependant la présente infestation peut se ter- 
miner plus tôt ou plus tard. 

Le but des pulvérisations aériennes est de garder certains 
peuplements vivants jusqu'au moment de leur cueillette. 
Cette cueillette peut avoir lieu dans 10, 20 ou 30 ans 
(minimum normal: plus de 5 ans). Ce fait oblige à arro- 
ser plusieurs années les mêmes endroits. Les pulvérisa- 
tions sont une technique de stockage de bois debout. 

Le promoteur prévoit des pulvérisations sur environ 7% de 
la forêt publique infestée, mais n'arrose pas sur la forêt 
privée. 

L'efficacité réelle des pulvérisations comme un moyen de 
protection est difficile à évaluer. Dans son étude d'im- 
pact, le promoteur a fixé le taux de mortalitg larvaire 
totale (mortalité naturelle plus mortalité causée par les 
pulvérisations) à 90%. Ce taux représente assez bien la 
moyenne depuis 1975. Toutefois les taux d'efficacité to- 
tale incluant la protection du feuillage sont plus varia- 
bles. Les calculs de rentabilité économique sont très 
sensibles à une variation du taux d'efficacité technique 
comme la commission a pu le constater suite à une question 
adress& au promoteur. 

Quant a l'efficacité des arrosages à long terme, elle est 
encore plus difficile à évaluer puisqu'il faut considérer 
à la fois les zones pulvérisées et l'impact de cette pra- 
tique sur les zones non arrosées. 
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Les ruptures de stocks 

8. Les prévisions de ruptures de stocks varient beaucoup d'u- 
ne région à l'autre et même d'une unité de gestion à l'au- 
tre. 

9. Les ruptures de stocks dépendent de plusieurs facteurs 
dont la sur-allocation et la sur-exploitation. L'épid&ie 
n'est qu'un facteur aggravant des ruptures. 

10. Dans ses prévisions de ruptures de stocks, le promoteur 
n'a pas distingué entre les ruptures dans le bois de scia- 
ge et celles dans l'industrie des pâtes et papiers. La 
commission déplore vivement cette imprécision du promoteur 
car le moment des ruptwes dans chaque secteur est d'une 
grande importance au plan social comme au plan industriel 
et peut influencer grandement sur la sélection des stratb- 
gies adcquates. 

L'étude d'impact 

ii. Le promoteur demande une autorisation pour un programme 
quinquennal de pulvérisations aériennes de produits chimi- 
ques et biologiques dans quatre régions du QuBbec (01, 02, 
03, 09) sur une superficie totale de 1 730 000 hectares. 
Ce programme de pulvérisations serait accompagné d'une in- 
tervention sur la forêt: récupération et traitements syl- 
vicoles. 

12. Pour justifier son programme et en évaluer lu rentabilité 
économique, l.e promoteur a élaboré une stratégie d'aména- 
gement forestier, simulée sur 50 aa6 et une stratégie de 
pulvérisations simulée sur 40 ans. 

13 1. Le promoteur a affirmé que sa double stratégie constituait 
une solution intégrée et repondait à la demande du Conseil 
des ministres pour l'&laboration d'une nouvelle solution 
intégrée * La commission estime que la solution retenue 
par le promoteur est peut-être une solution intégrée, mais 
qu'elle ne répond pas aux attentes formulées par le Con- 
seil des ministres, le ministre de l'Environnement dans sa 

7.3 



directive d'étude d'impact et le rapport de la commission 
du BAPE sur le programme de pulvérisations aériennes 1983- 
1986. 

14. Dans sa démonstration, le promoteur a comparé les mérites 
respectifs d'une stratégie d'arrosage intensif et préven- 
tif (RI 28), d'une stratégie d'arrosage historique fR> 57) 
et d'un arrêt des arrosages sans propositions pour faire 
autre chose. 

La commission proteste vivement contre cette manière de 
faire qui place, encore une fois, le Conseil des ministres 
devant aucune solution de rechange. 

15. Dans son étude d'impact, le promoteur a utilisé le modèle 
Holling-Oscar pour élaborer ses stratégies. La commission 
a rencontré le professeur Holling, concepteur du modèle a- 
dapte par le MER sous le titre Holling-Oscar et elle con- 
clut que, dans la présente étude d'impact, le promoteur 
aurait pu facilement élaborer plusieurs scénarios. Il a 
mal utilisé l'instrument dont il s'est servi. 

16. Le promoteur a confiné son étude à :a seule région 01. Ce 
choix limite considérablement la portée et la significa- 
tion de l'étude d'impact. Une analyse rigoureuse des au- 
tres régions aurait pu amener à conclure à d'autres stra- 
tégies ou à d'autres programmes. 

17. En refusant a priori d'étudier les actions sur l'indus- 
trie, le promoteur a limité grandement sa capacité d'éla- 
borer des solutions nouvelles. 

18. Dans l'utilisation du modèle Holling-Oscar, le MER n'a pas 
fait varier la variable "politique de coupe". S'il l'a- 
vait fait, cela lui aurait donné beaucoup plus de flexibi- 
lité dans l'élaboration de ses stratégies. 
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L'aspect économique 

19. 

20. 

21. 

22. 

Aux termes du modèle utilisé par le promoteur, un program- 
me de cinq ans d'arrosage de produits chimiques et biolo- 
giques est non rentable (ratio avantages-cofits de 0,64 
sans legs et 0,66 avec legs dans le cas d'un arrosage in- 
tensif selon la règle 28). Comme toutefois le promoteur 
prévoit n'utiliser que des produits biologiques (B.t.) à 
la fin de son programme, le ratio chuterait alors à 0,45 
sans legs et à 0,46 avec legs. 

Aux termes du modèle utilisé par le promoteur, seule une 
stratégie d'arrosage intensif de produits chimiques exclu- 
sivement pendant 40 ans aurait ur. ratio avantages-coûts 
supérieurs à 1, c'est-à-dire 1.21 en tenant compte du legs 
(mais 0,96 sans legs). 'Toutes les aütrcs stratég:es étu- 
diées sont non rentables aux termes du modèle. Quant au 
programme de pulvérisations retenu par le promoteur, il 
serait non rentable aux termes du modèle. 

Par aillezrs, l'ampleur de l'horizor! d'analyse (40-50 aas) 
et la multiplicité des variables ainsi qüe diverses incer- 
titudes rendent difficile %II exercice d'évaluation écono- 
mique rigoureux. La simulation des effets sur 40 ans per- 
met de comparer des stratégies entre elks. Elle ne per- 
met pas beaucoup une évaluation économique stricte. 

Le promoteur n'ayant pas fourni de données, il n'a pas été 
possible d'évaluer la rentabilité économique du programme 
d'aménagement forestier. 

L'aspect environnemental 

23. L'utilisation d'insecticides chimiques conduit à certaines 
contradictions puisque ces insecticides sont non spécifi- 
ques et portent atteinte a tout le milieu forestier. PlUS 

encore > en visant la tordeuse, ils attaquent également ses 
ennemis naturels, parasites et prédateurs. 

24. Dans l'évaluation des impacts sur l'environnement, l'étude 
semble confondre les phénomènes de dégradation avec ceux 
de dilution. La méprise est assez grave. 
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25. 

26. 

27. 

28. 

Il n'y a pas de données rigoureuses sur l'impact direct 
des insecticides sur la physiologie des arbres. Mais on 
trouve des traces des produits chimiques pulvérisés dans 
le feuillage de certains arbres. 

Les pulvérisations aériennes de produits chimiques sur de 
vastes territoires pendant plusieurs années peuvent cons- 
tituer une menace à la qualité des plans d'eau. 

Dans son avis, le ministre du Loisir, de la Chasse et de 
la Pêche exprime son inquiétude à propos des conséquences 
possibles des pulvérisations aériennes de produits chimi- 
ques sur les piscicultures. 

Le Bacillus thuringiensis pour sa part est spécifique aux 
lépidoptères et n'attaque ni les parasites ni les préda- 
teurs de la tordeuse. Il peut survivre longtemps dans le 
sol et l'environnement. Les effets à long terme sont peu 
connus mais son .caractère biologique le rend a priori 
moins suspect. 

La santé publique 

29. 

30. 

31. 

Le promoteur demande l'autorisation d'utiliser trois pro- 
duits: l'aminocarbe (Matacil 180F formulé dans l'huile 
minérale sans nonylphénol), le fénitrothion (11% dans ie 
cyclosol 63 et l'huile 585) et le Bacillus thuringiensis. 

L'aminocarbe est un produit dont on ignore encore certains 
effets. A cause de l'absence de dose dite sans effet sur 
l'être humain, la commission estime que l'aminocarbe ne 
devrait pas être employé. C'est également l'opinion du 
ministère des Affaires sociales. Toutefois le promoteur 
soutient qu'au point de vue environnemental, l'aminocarbe 
est à privilégier. 

Le fénitrothion est un produit beaucoup étudié et ne sem- 
ble pas présenter, à court terme et aux quantités utili- 
sées, un risque indu pour la santé humaine. 
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32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

Le Bacilles thuringiensis est dans une classe à part à 
cause de sa nature biologique et de son caractère @cifi- 
que. On le considère comme inoffensif pour l'être humain. 
Certains intervenants ont soulevé des doutes mais une que- 
relle assez âpre a lieu sur la valeur de leurs interroga- 
tions. 

Les effets et les risques reliés aux adjuvants et aux dé- 
rivés des produits d'arrosages sont peu étudiés dans l'é- 
tude d'impact. Le peu de connaissances en ce domaine a- 
joute à l'incertitude à l'égard des pulvérisations. Les 
effets de Synergie comme les effets 2 long terme Sont à 
peu près inconnus. 

pans ce contexte, la commission estime que quatre condi- 
tions s'imposent pour que le risque des pulvérisations 
soit jugé acceptable: l'étude des solutions de rechange, 
l'accord des populations impliquées, un bénéfice pour el- 
les et la rentabilité économiq~ue du projet. 

Dans son programme, le promoteur ne s'engage pas d'une ma- 
nière ferme sur la proportion de produits utilis6s. La 
commission estime que seul le Bacillus thuringiensis de- 
vrait être utilisé dans l'hypothèse d'autorisation de pul- 
vérisations aériennes. 

T>e promoteur prévoit une zone tampon de 3 kilomètres pour 
les pulvérisations de produits chimiques et ne prévoit pas 
de zone tampon pour'les pulvérisations de produits biolo- 
giques. En accord avec l'avis du ministère des Affaires 
sociales, la commission estime que la zone tarr.pon devrait 
être de 1 kilomètre pour les produits biologiques. 

Le programme 

37. Le programme laisse une large part de discrétion au ges- 
tionnaire. Les ci-itères de sélection des aires d'arrosage 
ne sont pas très rigoureux. 
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38. 

39. 

40. 

41. 

42. 

43. 

L'6tude d'impact fait une étude sommaire des moyens sug- 
gérés lors de l'audience précédente qui pourraient être 
utilisés dans une nouvelle solution intégrée. 

La rentabilité économique du programme d'arrosage n'est 
pas déruontrée. Il faut même plutôt parler de non-renta- 
hiïit6. 

L'information du public pour L'arrosage de 1984 était dé- 
ficiente surtout pour les régiqns 02, 03 et 09. 

La décision d'augmenter ou de refuser les pulvérisations 
implique l'adoption de certaines prémisses à la politique 
de gestion de la forêt du QwSbec, qui est actuellement 
l'objet d'une certaine consultation, 

Les reprkentants de la forêt privée ont demandé la mise 
au point d'un programme de pulv6risations au B-t. en fo- 
rêt privée. La commission est d'avis que la problémati- 
que d'un tel projet est très différente de celle pour la 
forêt publique. 

Le promoteur prévoit Sgalement un programme quinquennal 
d'aménagement. Ce programme est certainement digne d'in- 
térêt D Toutefois, on peut avoir des doutes sur son im- 
plantation à court terme car, selon les informations re- 
çues lors de l'audience, il faudra encore des délais irn- 
portants pour I.a mise au point de plans d'aménagement. 
De plus, le promoteur lie la réalisation de ce programme 
à l'autorisation de pulvériser. La commission s'6tonn.e 
d'une telle attitude. 

7.2 Les observations de la commission 

Suite à son analyse, la commission aimerait formuler les observa- 
tions suivantes: 
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7.2.1. La politique forestière 

li n'appartient pas B la commission de commenter comme telle la 
poli:ique forestière actuellement en consultation. La commission 
tient simplement à dire que plusieurs intervenants ont tenu à di- 
re à la commission l'importance et l'enjeu de cette consultation. 
Par ailleurs, il est évident qu'une stratégie de lutte aux insec- 
tes, avec ou sans pulvérisations aériennes et une stratégie d'a- 
ménagement forestier sont des éléments inhérents à une politique 
forestière. Sous cet aspect, les participants ont souvent référé 
aux pré-requis d'une décision sur les arrosages. Finalement 
certains participants ont également insisté sur une politique 
d'ensemble su la forêt incluant l<exploitation forestière, les 
activités de récréation, de chasse et de pêche ainsi que les 
fonctions liées à la sauvegarde des &osystèmes et à 
l'esthétique. 

Ï.2.2. La participation des instances intermédiaires 

Les représentants des CRD (et d'une NRC) ont insisté vivement au- 
près de la commission sur la nécessité, pour le ministère de 1'6 
nergie et des Ressources, de collaborer activement avec les com- 
munautés locales et régionales dans l'établissement de leurs pri- 
orités et de leurs stratégies d'interventions. La vie de ces 
communautés est souvent fortement liée à la forêt dans ses multi- 
ples usages et il sera de plus en plus difficile pour le PER 
d'intervenir sans la collabortion de ces communautés. Cette ob- 
servation déborde très largement la seule question des pulvérisa- 
tions aériennes. 

7.2.3. Les effets "pervers" des pulvérisations 

Dans certaines interventions, il arrive parfois que l'on observe 
des effets dits pervers, c'est-à-dire des effets qui vont dans le 
sens inverse des résultats prévus ou recherchés. La commission 
en a signalé quelques-uns à propos des pulvérisations aériennes: 
allongement possible de l'épidémie, risque de vitalistion des po- 
pulations résiduelles et élimination des ennemis naturels de la 
tordeuse dans le cas des produits chimiques. La commission si- 
gnale également que les pulvérisations peuvent aggraver les ef- 
fets de l'épidémie sur les secteurs non protégés de la forêt pu- 
blique. Elles pourraient alors causer des préjudices aux pro- 
priétaires de la forêt privée adjacente. 
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7.2.4 Les pulvérisations et le dynamisme de la recherche 

Plusieurs participants craignent, peut-être à juste titre, que 
l'autorisation d'utiliser les pulvérisations d'insecticides re- 
tarde ou mette au rancart la recherche d'autres approches et l'a- 
doption du virage technologique québécois. Le recours habituel 
et répété aux pulvérisations d'insecticides n'a pas d'effet posi- 
tif sur le développement ou l'amélioration de technologies dans 
la cueillette et la transformation de la matière ligneuse, l'uti- 
lisation de la fibre feuillue, le développement d'autres méthodes 
de contrôle plus respectueuses de la sant6 et des écosystèmes. 

7.2.5 Les pulvérisations et la l~utte au chômage 

Si le gouvernement prend une décision à partir de l'argument du 
chômage, il doit savoir que les emplois potentiellement perdus 
dont parle le promoteur se situent au plus tôt vers 2001 et 
majoritairement vers 2011. La commission pense que re problème 
n'est pas négligeable mais que l'horizon de temps est à moyen 
terme (17-27 ans). 

Il y a manifestement eu 3 l'audience des écarts d'appréciation 
sur la proximité dü chômage. Cela s'explique dans le contexte 
difficile de la crise économique et du taux F_levé de chômage dans 
la région à l'étude. Le programme d'arrcsage n'a pas d'influente 
directe à court terme sur l>emploi sauf sur les trois points sui-- 
vants : Le développement dès maintenant du niveau actuel de cou- 
pe, ce qui suppose un marché; les emplois directement créés par 
les arrosages; la stratégie générale diinvestissement dans le 
secteur forestier liée à la confiance dans ce secteur de l'écono- 
mie. 

Si le gouvernement voulait à tout prix développer à très court 
terme des programmes d'emplois dans l'industrie forestière, il 
n'y parviendrait pas par des programmes d'arrosage mais par des 
programmes de pré-récupération, de récupération et de stockage, 
par la construction de chemins forestiers et par des projets de 
recherche et de développement. Mais ceci obligerait de bien 
articuler le court, le moyen et le long termes. 
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7.2.6 L'étude d'impact du promoteur 

L'étude d'impact du promoteur est un véritable monument (résumé 

rapport synthèse de 800 pages, huit annexes et trois addenda pour 
un total de plus de 2 000 pages). Le niveau d'analyse est diffi- 
cile. L'étude utilise plusieurs modèles parfois fort complexes. 

Dans ce contexte, plusieurs participants ont protesté contre ce 
qu'ils estimaient une tentative délibérée de complexification de 
l'étude pour décourager la participation des citoyens. Il ne 
s'agirait pas tant des niveaux d'expertise comme tels que du ca- 
ractère particulièrement touffu et répétitif du document. De 
plus, le malaise venait de la nécessité de recommencer un nouvel 
exercice sur un même projet dans une même problématique. cet as- 
pect répétitif a été source de frustration et d'un sentiment d'a- 
liénation. 

Il y a en cela une part de procès d'intxntion. La commission 
tient simplement à signaler que peu de participants semblaient a- 
voir Lu même le rapport synthèse en entier et que faire l'exerci- 
ce n'était pas un mince défi. Elle comprend le promoteur d'avoir 
voulu faire une démonstration extensive de son point de vue, de- 
vant la nécessite d'une deuxième audience et en réponse à une di- 
rective d'étude d'impact complexe. La commission déplore toute- 
fois que la problématique du promoteur n'ait pas évolué. 

Dans ce contexte, la commission s'interroge sur les moyens à 
prendre pour comprimer les études d'impact dans des dimensions 
plus restreintes. Sans sacrifier 3 la qualité et 3 la rigueur 
d'une &tude, il est possible de donner aux décideurs et aux ci- 
toyens une information claire et accessible. 

7.2.7 Le programme quinquennal et le programme annuel 

L'examen d'un programme quinquennal a quelque chose de bénéfique 
puisqu'il permet d'étudier à fond la justification et les grandes 
options d'un, projet. Toutefois, l'expérience de 1984 rapprochée 
de celle de 1982 montre bien qu'il s'agit 13 d'un exercice ample 
et coûteux qu'on ne peut se permettre de reprendre à chaque an- 
née. D'ailleurs, il n'y aurait pas suffisamment de nouveautés 
dans les données de base pour faire annuellement un pareil exa- 
men . Il est donc normal d'étudier un programme de cette ampleur 
sur une base quinquennale. 
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Dans le contexte d'une telle audience, on reste toutefois à mi- 
chemin entre "ne politique et un projet concret. La jiistitica- 
tion du promoteur reposant sur l'évaluation de stratégies à long 
terme orientait fatalement le débat vers les orientations généra- 
les et les choix de politiques. Par ailleurs, Les informations 
spécifiques sur le programme sont peu nombreuses, le promoteur 
n'étant pas capable de préciser ses intentions pour chaque année 
du programme. A a"c"n moment, le promoteur n'a eu à présenter 
ses propositions concrètes pour 1985 et chacune des années subsé- 
quentes puisqu'il ne disposait pas de l'information pertinente 
sur 1'6tat réel de l'infestation. La commission est donc réduite 
3 étudier les caractéristiques générales (produits, stratEgies, 
principes, conditions de réalisation). 

Si le projet était approuvé, en totalité 0" en partie par le Con- 
seil des ministres, le choix des aires, la détermination des é- 
tendues, l'option spécifique des produits risquerait d'être sim- 
plement débattues entre le ministère de l'&ergie et des Ressour- 
ces et celui de l'Environnement. Le processus public serait a- 
lors évacué. 

Il est donc essentiel que le décreç d'autorisation soit très spé- 
cifique et qu'il prévoie des mécanismes DDE suivis et d'analyses 
du cheminement du projet dans sa réalisation. C'est "ne des rai- 
sons qui ont incité la commission à suggérer dans la section sui- 
vante la création d'un groupe de travail indépendant du MJW pour 
agir à titre conseil dans la suite du dossier. 

7.3 La recherche de solutions 

Comme indiqué plus haut, la commission est d'avis que le gouver- 
nement se retrouve dans "ne situation sensiblement identique à 
celle de 1982. La démonstration du promoteur a servi davantage à 
justifier son programme qu'à scruter d'autres aveniles possibles. 
Or, cette démonstration a des failles sérieuses. 

Par ailleurs, la commission comprend très bien que le seul fait 
de déclarer la démonstration du promoteur insuffisante n'est pas 
"ne façon de régler le problème. L'épidémie de la tordeuse est 
un fait dont les ravages sont bien visibles même si les opinions 
peuvent diverger sur l'évaluation des pertes économiques réelle- 
ment encourues et sur la façon de les contrer. 
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Enfin, la commission a constaté à plusieurs occasions que nombre 
de participants à l'audience avaient l'impression de poursuivre 
en 1984 le débat de 1982. D'où répétition, lassitude et risque 
de polarisation. Malgré l'ampleur de l'effort intellectuel d&- 
ployé au sein de l'étude d'impact, les termes du débat ne furent 
pas beaucoup renouvelés. Surtout on ne voit pas poindre d'autres 
hypothèses qui permettraient d'offrir au Conseil des ministres 
des choix réels. 

La commission est d'avis que le Conseil des ministres: 

- Ne doit pas accepter lé programme demandé, qui ratifie à long 
terme le recours aux pulvérisations d'insectides comme moyen 
usuel de gestion; 

- Ne doit pas se contenter de refuser sans plus le programme 
demandé. 

La commission tient à préciser qu'elle se prononce Sur le pro- 
gramme tel que défini et justifié par le promoteur et que ses 
conclusions ne constituent pas une position de principe cqntre 
tout programme de lutte cgntre les insectes par voie de pulvéri- 
sations aériennes. 

Nous nommes devant le paradoxe d'un problème sans solution, ce 
qui veut dire que le problème n'est pas encore posé d'une façon 
adéquates. Fac& à l'impasse de 1982, le ministère de 1'Énergie et 
des Ressources n'a pas offert de solutions transitoires puisqu'il 
propose l'implantation d'une stratégie & long terme et amplifiée 
d'arrosage, condition essentielle, a ses yeux, d'une stratégie 
d'aménagement. 

Alors que la question politique est la suivante: compte tenu des 
contradictions inhérentes a une stratégie d'arrosage, des incer- 
titudes et des risques sur la santé et l'environnement, du malai- 
se social engendré, quelle est la manière d'att6nuer la dépendan- 
ce à l'égard des pulvérisations, la réponse du promoteur semble 
être : il n'y a rien à faire, il faut arroser davantage. En 
bref, c'est une fin de non-recevoir. 
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Suite à son analyse de l'ensemble du dossier, la commission est 
d'avis que le Conseil des ministres doit forcer le promoteur à 
Lui offrir un choix véritable en proposant plusieurs solutions 
intégrées qui situent différemment le recours aux pulvérisations 
aériennes. Le Conseil des ministres pourrait mieux juger des mé- 
rites et inconvénients de chaque solution. La commission estime 

également qu'un groupe de travail indépendant formé de scientifi- 
ques et de représentants de différents milieux devrait être man- 
daté par le Conseil exécutif pour suivre de près L'évolution de 
ce dossier et même, si le Conseil le juge à propos, être chargé 
de certaines études relatives au dossier. 

D'ici à la mise au point de plusieurs solutions intégrées, la 
commission est d'avis que Le Conseil des ministres doit, au sens 
psychologique du terme, imposer un coût au MEK pour l'inciter 
Soit à modifier réellement ses interventions en fonction des ob- 
jectifs indiqués par Le gouvernement, soit à proposer au décideur 
de véritables choix. 

Dans ce contexte, après avoir étudié plusieurs hypothèses, deux 
nous semblent possibles: 

A - L'imposition d'un moratoire de deux ans jusqu'à la mise au 
point d'une ou de plusieurs solutions de rechange permettant 
au Conseil des ministres de se prononcer sur des choix véri- 
tables. 

B - Une autorisation conditionnelle fixant au promoteur des con- 
traintes de plus en plus sévères en terme de superficie, de 
produits, de contrôles, de conditions de réalisation forçant 
ainsi le gestionnaire à chercher de lui-même des solutions 
de rechange. 

Les avantages et Les inconvénients des deux solutions 

A - Imposition d'un moratoire pour l'élaboration de solutions de 
rechange. 

La première solution a l'avantage d'être claire et péremptoire. 
Elle calme, pour un temps, les angoisses de la population à l'é- 
gard des pulvérisations. Elle oblige le promoteur à formuler des 
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solutions de rechange en précisant les avantages et les inconvé- 
nients de chacune. Elle donne un délai suffisant pour faire un 
travail valable sans que l'urgence des échéances ne vienne bous- 
culer les concepteurs. 

Elle peut s'arrimer à la nouvelle politique forestiere en voie 
d'élaboration. Elle peut permettre a" promoteur et aux groupes 
intéressés de faire circuler l'information et de poursuivre un 
débat de qualité à to"s les niveaux sans que la polarisation ne 
soit trop grande. Enfin, comme les données du MEK indiquent que 
nous serions dans la décroissance de l'épid&ie et que l'étude 
d'impact prétend que les pertes économiques du non-arrosage sont 
nettement moins importantes quand l'infestation est en régres- 
sion, les pertes potentielles seraient moins sérieuses. 

Cette décision aurait également un certain nombre d'inconvé- 
nients., Elle mécontenterait l'industrie forestière et le minis- 
tère de l'&ergie et des Ressources. Elle ne "règle" rien inné- 
diatement et renvoie l'échéance à plus tard alors que le proces- 
sus d'audiences a déjà ét6 parcouru en entier à deux reprises, 
Elle projette, en ce sens, "ne image d'impuissance dans un débat 
important. 

On peut aussi se demander si le ministère de 1'Énergie et des 
Ressources peut encore procéder à la mise au point de scénarios 
de rechange. La production de deux études d'impact, l'incapacité 
de ce ministère à faire un exercice satisfaisant aux exigences du 
décret du Conseil des ministres du 27 avril 1983, la crispation 
des attitudes qui survient à la suite des grands débats publics, 
tout cela rend difficile "ne décision de moratoire pour élaborer 
de nouveaux scénarios. 

11 faudrait éventuellement confier cette tâche au groupe de tra- 
vail indépendant formé de représentants de différents milieux et 
faisant rapport au Conseil exécutif. La démarche devrait prévoir 
des étapes publiques d'information et de consultation. 

On peut se demander toutefois si une telSe opération est possible 
sans la discussion préalable de certains des présupposés de la 
politique forestière. La mise en place des schémas de rechange 

supposerait des changements dans la gestion et dans la détermina- 
tion des objectifs à poursuivre dans le milieu forestier et, par 
cooséquent, exigerait des changements à la politique elle-même. 
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La stratégie d'un scénario intensit d'arrosage sur quarante ans 
proposé par le MER est le corollaire de l'actuelle politique fo- 
restière. Décider ou non de pulvériser, c'est prendre position 
sur un aspect de la politique forestière. 

B - L'autorisation conditionnelle 

L'autorisation conditionnelle échelonnée sur cinq ans avec des 
contraintes de plus en plus &vères a comme principal avantage de 
représenter une solution de compromis tout en pressant le MER 3 
rechercher des solutions efficaces. Elle atténue les pertes éco- 
nomiques potentielles en ne laissant pas le gestionnaire sans 
moyen aucun dès l'an prochain. Elle donne également à l'indus- 
trie forestière le temps de s'ajuster. 

Une telle solution satisfait en partie les tenants d'un arrêt des 
pulvérisations puisqu'elle fixe une date formelle à la fin du ré- 
gime actuel de pulvérisations, impose des contraintes de plus en 
plus lourdes au gestionnaire et favorise l'exploration de voies 
IlOUVelleS. Elle relègue les pulvérisations au statut de recours 
ultime plutôt que d'intervention de base. Cette solution permet 
ainsi de gagner du temps et de proposer une issue sans perdant. 

Elle contient toutefois des inconvénients certains. Les princi- 
paux résident dans le caractère discrétionnaire des conditions et 
contraintes posées par le Conseil des ministres, la commission 
n'étant pas capable de les indiquer avec suffisamment de rigueur. 
Ces contraintes pourraient être: 

' Une réduction a priori des superficies à arroser: 

1985 600 000 hectares 
1986 400 000 " 
1987 200 000 " 
1988 100 000 " 
1989 abandon du programme 

Ces réductions "a priori" sont purement théoriques puisque la dé- 
termination spécifique des zones d'arrosage est donnée chaque an- 
née à partir des relevés des larves effectués l'automne précé- 
dent. Le gestionnaire lui-même ne précise pas les superficies à 
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traiter pour chaque année de son programme. Toutefois, comme le 
gestionnaire et certains observateurs estiment que l'épidémie ré- 
gresse rapidement, les prévisions de la commission sont vralsem- 
blablezcnt généreuses. L'esprit de cette réduction est de s'as- 
surer la diminution substantielle et progressive du programme. 

0 Des restrictions sur la nature des produits utilisés: 

- Refus de l'aminocarbe et du fénitrothion 

- Utilisation du Bacilles thuringiensis seulement. 

Cette contrainte technique est possible à rencontrer par le pro- 
moteur puisque, déjà en 1984, ce dernier a réalisé des arrosages 
de B.t. sur 300 000 hectares. 

0 Des contraintes économiques 

Ces contraintes peuvent être soit la réduction progressive du 
budget du MER pour les pulvérisations aériennes et la conversion 
du budget épargné à des secteurs de recherche-développement sur 
la lutte à l'insecte ou la prévention des ruptures de stocks, 
soit l'obligation ,de faire partager davantage les coQts par l'in- 
dustrie. L'industrie paie environ 30% des coiits directs 
d'arrosage. Il serait également souhaitable que les coûts de 
surveillance environnementale et médicale soient imputés aux 
pulvérisations aériennes. 

0 Des contraintes institutionnelles 

- Contrôle de la qualité des produits 

- Surveillance médicale par un comité sous la responsabilité 
du MAS 

- Surveillance environnementale par le MENVIQ et le MLCP 

- Programme d'information 

- Production d'un rapport annuel public du programme et de 
ses résultats. 
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Ces mesures existent déjà ou sont l'objet d'engagement du promo- 
teur. Elles ont un même objectif: intégrer constamment les ac- 

tions du MER à l'intérieur des autres préoccupations du gouverne- 
ment, empêcher que le permis accordé ne soit un chèque en blanc 
et inciter le promoteur A explorer de nouvelles voies. Le suivi 

du dossier devrait être assumé par le groupe de travail évoqué 
plus haut. 

André Beauchamp 
Président de la commission 

Luc Cuimet 
Comnissaire 

N 
Commissaire 

Le?- P- 
Mario Polèse 
Commissaire 

Fait à Québec, le 30 novembre 1984 



ANNEXE 1 - Ordre des interventions durant l'audience 

Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

15-08-84 Information 44 Louis M. Létourneau, Abitibi- 
19h30 (lère séance) Price 

59 Michel Dupont, CLSC Les 
Aboiteaux de Rivière- 
du-Loup 

98 Pierre Lachance, Associa- 
tion des industries fores- 
tières du Québec 

120 Gaétan Malenfant, CLSC 
Les Aboiteaux de Rivière- 
du-Loup 

150 Gerald L'Italien, Comité 
d'étude sur les produits 
toxiques, Rivière-du-Loup 

183 Pierre Gosselin, Elarcel 
Sergerie, DSC de Rimouski 

16-08-84 Information 16 Pierre Gosselin, Marcel 
19h30 (2e séance) Sergerie, DSC de Rimouski 

121 Gaëtan ilalenfant, CLSC 
Les Aboiteaux de Rivière- 
du-Loup 

186 Flichel Dupont, CLSC Les 
Aboiteaux de Rivière-du- 
Loup 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

17-08-84 Information 
19h30 (3e séance) 

49 Michel Dupont, CLSC Les 
Aboiteaux de Riviëre-du- 
Loup 

55 Philippe Lebreux, La comoa- 
qnie Casoesia 1tCe 

53 Jean Sylvain, Conseil ré- 
gional de l'environnement 
de l'Est du Québec 

137 Gérald L'Italien, Comité 
d'étude sur les produits 
toxiques, Rivière-du-Loup 

168 Pierre Gosselin, DSC de 
Rimouski 

18-08-84 Information 
09h30 (4e séance) 

53 Yves Ouellette, Association 
nationale de l'industrie du 
bois de sciage inc. 

71 

91 

106 

111 

121 

129 

Bruno Pelletier, Société 
d'exploitation des ressources 
de La Vallée 

Benoit Laqacé, firme Gérard 
Lagacé ltée de Biencourt 

Yves Ouellette, Association 
nationale de l'industrie du 
bois de sciage inc. 

Robert Maquire, DSC Ri!%uki 

Michel Dupont, CLSC Les 
Aboiteaux de Rivière-du-Loup 

Gaétan Malenfant, CLSC Les 
Aboiteaux de Rivière-du-Loup 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

21-08-84 
19h30 

Information 
(5e séance) 

25 

83 

Jean-Louis Caron, 
Rexfor 

Robert Girard, 
Oonohue inc. 

141 Jean Paquet 
Consolidated-Bathurst 

176 Claudette Journeault, 
Association des biologis- 
tes du Québec 

22-08-84 Information 
19h30 (Ue séance) 

12 

29 

76 

117 

140 

157 

193 

Claude Plamondon, Fédéra- 
tion des travailleurs du 
papier et de la forêt, CSN 

Gilbert Hamel, Conseil 
régional de développement 
de la région de Québec 

Georges Cantin, Fédération 
des travailleurs du papier et 
de la forêt, CSN 

Yvon Lechasseur, Fédération 
des travailleurs du papier et 
de la forêt 

Luc Soucy, Fédération des 
travailleurs du papier et de 
la forêt 

François Pelletier, Fédéra- 
tion des travailleurs du 
papier et de la forêt 

Serge Guenneville, Conseil 
régional de développement 
de la région de Québec 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

240 Thérèse Nontpas, Federation 
des travailleurs du papier et 
de la forêt 

24.-08-84 Information 
19h30 (7e séance) 

271 

10 

41 

53 

Paul de Bané, Ouébec 

Michel Lessard, Abitibi- 
Price 

Robert Ashey, Abitibi-Price 

Rosaire Tremblay, Abitibi- 
Price 

71 

103 

Hector Caron, Abitibi-Price 

Francine Dorion, Abitibi- 
Price 

151 Jean-Pierre Girard, Comité de 
l'environnement de Chicou- 
timi 

228 Louis Hamel, Papeterie 
Reed ltée 

25-08-84 Information 
9h30 (8e séance) 

37 François Pelletier, Fédéra- 
tion des travailleurs du 
papier et de la forêt 

88 Denis Girard, Syndicat des 
travailleurs de la Consoli- 
dated-Bathurst 

102 Louis-Philippe Tremblay, 
Donohue inc., Saint-Fclicien 

133 Ïhérèse Vontpas, Fcdération 
des travailleurs du papier et 
de la forêt 

176 Robert Hamelin, Association 
des biologistes du québec 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

27-08-84 Information 
19h30 (9e séance) 

66 

103 

Yves Boily, DSC, Rivière- 
du-Loup 

Aubert Nadeau, DSC, Rivière- 
du-Loup 

120 Alain Bastille, DSC, Rivière- 
du-Loup 

134 

171 

Marcel Pinard, CIP 

Hervé Fillion, Fédération 
des producteurs de bois du 
Quebec 

188 

216 

23-03-84 Information 6 
13h30 (1De séance) 

133 

149 

28-08-84 Information 
19h33 (Ile séance) 

14 

Johanne Croft, Regroupement 
pour un Québec vert 

Monique Royer, Association 
des citoyens de la région 04 

Michel Lauzon, Société d'analyse 
et d'intervention pour le déve- 
loppement des sciences biolo- 
giques 

Sylvaine Zimmermann, Action 
verte de ilontréal 

Michel Famélart, Laboratoire de 
morphologie végétale de l'insti- 
tut botanique de l'université 
de Montréal 

Daniel Vanier, Coopérative 
d'information et de recherche 
écologiques du Qufbec et louve- 
ment écologiste et alternatif de 
1'UniversitG du !&ëbec à I:ontréal 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

40 Yves Bergeron, Centre de 
recherche écologique de 
Montréal 

86 Jacques Normandeau, DSC, 
Valleyfield 

124 Charles Bradette, Société 
d'analyse et d'intervention 
pour le developpement des 
sciences biologiques 

155 

178 

194 

207 

220 

230 

2L1-09-84 Audition 
13h30 (lere séance) 11 

49 

Léonard Otis, Syndicat des 
producteurs de bois du Bas- 
Saint-Laurent 

Pierre Lainesse, DSC,tlaut- 
Richelieu 

Jean-René Fortin, Fédération 
des producteurs de bois du 
Québec 

Michel Auclair, CIP 

Monique Royer, Solutions 
d'alternatives globales éco- 
logiques de Trois-Rivières 

Claude Turmel, Association 
des industries forestières 
du Québec 

Syndicat des producteurs de 
bois de la Gaspésie, par 
Jean-Yves Arsenault et 
Norbert Poirier 

Conseil régional de l'Envi- 
ronnement de l'Est du nuébec, 
par Jean Sylvain 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

103 

25-09-84 Audition 
13h30 (2e séance) 

4. 

113 

25-09-84 Audition 
19h30 (3e séance) 

4 

39 

100 

1 44 

26-09-84 Audition 6 
19h3D (iie séancej 

90 

148 

68 Comité d'étude sur les pro- 
duits toxiques, Rivière-du- 
Loup, par Gérald L'Italien 

Conseil de développement 
économique de la Titis, 
par Jocelyne Iii chaud 

DSC,Rimouski, par Robert 
Maguire, Lucie Chénard, 
Marcel Sergerie et Louis- 
Jean Lussier 

Association nationale de 
l'industrie du bois de 
sciage, par Yves Ouellette 
et Roger Robitaille 

La compagnie Gaspgsia ltée, 
par Philippe Lebreux 

Rexfor, par Jean-Louis Caron 

DSC,Rivière-du-Loup, par 
Aubert Nadeau, Louis Patry, 
Alain Gastille 

CLSC Les Aboiteaux, par 
Gaétan Malenfant, Michel 
Dupont 

Association des industries 
forestières du Québec, par 
André Duchesne, Claude 
Turmel, Gilbert Tardif 

Les Ami-e-s de la terre, 
par Michel Jurdant 

Donohue inc., par Robert 
Girard 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

27-09-84 Audition 
19h30 (5e séance) 

28-09-84 Audition 
19h30 (6e séance) 

01-10-84 Audition 
19h30 (7e séance) 

183 Union québécoise pour la 
conservation de la nature, 
par Jean Hamann 

5 

105 

6 

51 

70 

8 

63 

Fédération des travailleurs 
du papier et de la forêt, 
CSN, par Georges Cantin, 
Thérèse Montpas et Francois 
Pelletier 

Conseil régional de dëve- 
loppement de Quebec, par 
Serge Quenneville, Richard 
Deschénes et Gilles Sasseville 

Abitibi-Price, par Hector 
Caron 

Comitë de l'Environnement 
de Chicoutimi, par Jean- 
Pierre Girard 

Conseil régional de dévelop- 
pement de la Côte-Nord et la 
Municipalité régionale de 
comté de la Haute Côte-Nord, 
par Alain Tremblay et Serge 
Lafontaine 

141 Consolidated-Bathurst, par 
Jean Paquette, Jacques 
Girard, Guy Bourbeau 

CIP, par Marcel Pinard, 
Laurent Létourneau, Michel 
Auclair 

Regroupement pour un Québec 
vert, par Gérald L'Italien, 
Sylvaine Zimmermann, ilichel 
Lauzon et François Pelletier 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

02-10-34 Audition 
13h30 (8e séance) 

02-10-84 Audition 
19h30 (9e séance) 

85 

119 

128 

Fédération des producteurs 
de bois du Québec, par 
Daniel Roy, Hervé Fillion 
et Réjean Bergevin 

DSC,Haut-Richelieu, par 
Pierre Lainesse 

Solutions d'alternatives 
globales écologiques, par 
Monique Royer et Sylvaine 
Zimmermann 

5 Association des biologistes 
du Québec, par Jacques 
Prescott, Robert Hamelin 

31 DSC, Valleyfield, par 
Jacques Normandeau 

78 

132 

5 

Conseil régional du déve- 
loppement de l'Est du 
Québec, par Benoit 
Vaillancourt 

Paul DeBané, Québec 

Laboratoire de morphologie 
végétale de l'Institut 
botanique de l'université 
de Îlontréal, par Michel 
Famelart 

63 

123 

Mouvement écologiste et 
alternatif de l'Université 
du Québec à Montréal, par 
Jean-François Bibeault, 
Daniel Vanier 

Société d'analyse et d'inter- 
vention pour le développement 
des sciences biologiques, par 
Michel Lauzon et Charles 
Bradette 
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Date Partie de Page de la Nom de l'intervenant 
l'audience transcription 

166 

177 

Comité d'action pour la 
protection de l'environ- 
nement, par Louise Champoux, 
Martin Kelly 

Action Verte, par Sylvaine 
Zimmermann 
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ANNEXE 2 - Liste alphabétique des intervenants durant l'audience 

(Les indications de pages renvoient au cahier de la transcription 
de la séance mentionnée) 

Abitibi-Price inc. Séances du 15 août, p. 44-58; du 24 aoDt, p. 10- 
37, 41-97, 103-134; du 28 septembre, p. 6-50. 

Action verte de Montréal. Séances du 28 août (lere seance), p. 133- 
149; du 2 octobre (2e séance), p. 177-187. 

Arsenault, Jean-Yves. Voir Syndicat des producteurs de bois de la 
Gaspésie. 

Ashey, Robert. Voir Abitibi-Price. 
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ANNEXE 5 

USE AND MISUSE: 

THE "BLIDWORM / FOREST" MODEL 

& FOREST MANAGEMENT POLICY 

BY 

C.S. HOLLING 

Introduction 

This report is written fo provide an overview and evaluation of 

a study of the forest /budworm problem of east-central North 

America, conducted at the International Institute of Applied 

Systems Analysis in Austria, the Resource Policy Group of the 

University of British Columbia and the Maritime Forest Research 

Centre, New Brunswick. It was formally initiated in 1973 and 

was completed in 1975. By the time it was completed, it drew 

upon the contributions and recommendations of scientists and 

government administrators in New Brunswick, Quebec, Ontario 

and, to a lesser degree, in Maine and Wisconsin. This was done 

through a series of forma1 efforts of collaboration with indi- 

viduals and through a series of workshops - some 12 in a11 - 

that focussed on the policy, scientific, technical and opera- 

tional problems during different stages of the study. 

The report is written at the request of the Bureau d'audiences 

publiques suc l'environnement of the Government of Québec which 

is conducting a public hearing to evaluate a propose.1 for a fi- 

ve year insecticide spraying program. Sine 1 know only the 

general features of that proposai, and not the details, 1 Will 

confine my report to describing the limits of our study, the 

minimum elements needed for basing a decision, the features of 

a generalized mixed strategy that contains those elements and a 

list of warnings of what not to do. 
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Limits of the IIASA / LJBC / MERC Study 

The study's purpose was to test and develop a range of methods 

of data analysis, modelling, optimization and decision analysis 

using data from and people involved in current ecological oc 

resource problems. The budworm problem was only one. Others 

included problems of fisheries management, land use, grazing 

and water resource development. One of the methods concerned 

modelling of different kinds of which simulation modelling was 

one of the key ones tested. The simulation mode1 developed in 

the budworm study was transfered to the Ministry of Renewable 

Resources of the Government of Québec. Since 1 understand that 

mode1 has been extensively used to develop the proposed policy 

of spraying, 1 shall emphasize it in my remarks. 

The client for the study was seen as being the decision bodies 

of a province oi- large region, e.g. a Ministry of Forestry or 

like-body. The goal was to develop and provide a variety of 

policy instruments and a sample of alternative policies derived 

and evaluated with those instruments. The intent was to provi- 

de something that could and would be implemented and would be 

modified and adapted overtime. Hence the following criteria 

were emphasized for the simulation model: 

a) Parsimony: Any mode1 is incomplete; it is an abstraction 

of some part of reality. Hence somethings are always left 

out and should be. Those things left out are defined by 

the question being posed. In this case, the question was a 

policy, net a scientific one. That is: How ca" the fo- 

rest/budworm interaction be managed ? To respond, and in a 

way that cari be used, requires a mode1 reduced tc the sim- 

plest possible system that still generates the behaviours 

in rime and space that occur at the regional scale of choi- 

ce. 
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b) 

C) 

Two distinct strategies bave been used historically for 

this kind of problem. one is to include as many variables 

and as many interactions as possible on the basis of the 

existing state of scientific knowledge. Then through simu- 

lation and sensitivity tests, this complex mode1 is simpli- 

fied by dropping out those variables or interactions that 

do not contribute to the overall behaviour. The second is 

to start with the smallest number of variables and interac- 

tions as possible and gradually (and grudgingly) expand the 

detail only when the simulated behaviour in space or time 

is shown to depart from that in nature. We chose the lat- 

ter, parsimonius approach in order to best relate to policy 

needs and constraints. That demands not an ideal mode1 

from a disciplinary scientific perspective but a mode1 that 

is as simple as possible SO that it cari be made transparent 

to and for policy people and purposes. 

Variables: There are only three sets' of dynamic variables 

in the mode1 i.e the trees (of 75 different ages and repre- 

senting spruce and balsa?), the foliage and the budworm. 

Al1 other "variables" are expressed as functions of one or 

more of those dynamic variables. Hence insect disease, pa- 

rasitism and predation of various kinds are represented as 

fixed functions of budworm density and/or volume of foliage 

per hectare. The tree and budworm impacts on the tree were 

similarly represented in a simplified form. 

Space: Tbe spatial sale and resolution is equally impor- 

tant to define limits of use of such a model. In this case 

the overall size of the area was chosen SO that behaviour 

within it would be largely determined by interna1 processes 

and not by external events such as dispersa1 of adult maths 

from outside. Since adult moths bave a modal dispersa1 

distance in the order of 30 km with maximum distances of 

over 200 km being recorded, the minimum area that cari be 

E-3 



considered is in the order of 60 000 sq, km. - i.e. about 

the size of the province of New Brunswick. That area was 

subdivided into grids with each ce11 measuring 11 x 15 km 

or 17 000 hectares. The mode1 simulated growth and death 

of trees, insect egg deposition and on-site budworm morta- 

lity, and the impact of foliage in each of those grid u- 

nits. The grids were interconnected with a budworm adult 

dispersa1 mode1 which redistributed budworm eggs each year. 

Those decisions regarding space limit the use of the mode1 

in important ways: 

1) Isolated stand management methods (e.g. thinning) cari 

only be assessed if they are applied uniformly through- 

out the whole region. 

2) The important effects of individu1 stand size (at sizes 

less than a few thousand hectares) cannot be evaluated 

at a11 - other kinds of models and analyses are needed 

to define the size of stand below which outbreaks are 

impossible (because of the magnitude of losses from lar- - 

val dispersai, among other things). - 

3) Only some costs cari be calculated and are averaged over 

a whole grid unit of 17 000 hectares. Hence the harvest 

and transport costs figures, while sufficiently good for 

strategic regional analysis, are not detailed enough for 

evaluating operational feasibility of any policy. That 

too requires separate analysis using other date, analy- 

ses and models. 

4) Each of the grid units are defined by the proportion of 

the area covered by susceptible trees and the age dis- 

tribution of those trees. Hence the mode1 is only rele- 

vant for a distribution of forested stands similar to 

E-4 



d) 

that found in New Brunswick and Quebec. Any significant 

movement towards more or, in particular less homogeneous 

stands would make the mode1 results questionable. More- 

over, the site conditions defining conditions for tree 

growth were assumed to be identical over the whole re- 

gion of 60 il00 sq. km. 

Time: Similar constraining and limiting decisions were ma- 

de concerning time. The mode1 was designed to generate re- 

levant changes in budworm and trees over a 150 - 200 year 

period i.e. approximately 3 outbreak cycles in an unmanaged 

forest. Calculations are based on a one year time step 

coincident with the one year generation time of the in- 

sects. The principal problem that presents is in the way 

mortality is handled within the generation. Some mortality 

agents act sequentially and some simultaneously. As a con- 

sequence, some difficult simplifications were needed that 

become exceptionally important when novel kinds of or times 

of insect control are tested using the model. Those cari 

always be added in a reasonahly realistic mariner but it re- 

quires exceptional tare and knowledge of both the biology 

and the algorithm. 

In summary, the key limitations that we sec as important are: 

1) The mode1 is not useful for policies that are local and i- 

solated (say applied to areas less than a thousand hectares 

and not to other similar areas). It focuses on policies 

that cari be applied to a11 relevant stands in the region 

chosen. 

2) The mode1 is not credible when that overall region is less 

than 30 000 - 70 000 sq. km. unless there is no external 

source of invading moths. 
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3) The timing and application of insect control measures in 

the mode1 must be applied with exceptional tare and know- 

ledge of the biology of the insects and the structure of 

the model. 

4) Although adequate for the first stage of policy analysis 

including choie of a provincial policy, the mode1 as com- 

pleted and transferred in 1975 clearly should bave been in 

the process of adaptation, improvement and expansion since 

then, as its inadequacies were exposed. We believed that 

the following changes might be necessary to improve the e- 

cological part of the model: a) improved and more dynamic 

representation of the impact of defoliation on tree growth 

and mortality, b) inclusion of different site condition, 

c) explicit separation of balsam from spruce, d) inclusion 

of insect parasitoids as a dynamic variable, This is easi- 

ly done in a well tested way. We did not do it latter be- 

cause existing data indicated that paristoids contributed 

little to the cessation of the outbreak and that their ef- 

fect on dynamics was fo add some significant mortality when 

budworm densities were low and to slightly accelerate the 

collapse of an already collapsing outbreak. Side calcula- 

tions and some more recent field information suggested that 

insect spraying that did not damage parasitoids might allo" 

them to build up to numbers that would becorne significant. 

Minimum Elements needed to base a decision 

Al1 OUT analysis and evaluation of the history of budworm, the 

history of various management approaches and of our policy ins- 

truments indicate the minimum elements before any decision 

should be made include the following: 

1) Alternative strategies should be defined and evaluated that 

include harvesting, salvage and pre-outbreak salvage, 

spraying, lowering rotation age, low budworm density con- 
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trol and plnnting. No single set of actions - only spray- 

ing, only harvesting, etc - cari be sufficient. A mixed or 

integrated poiicy provides the only hope. 

2) The desired ultimate condition of the forest 60 years hence 

should be described as well as the mixed policy that would 

keep it that way. In ouc case, the goal was a mixed age 

forest, with exceptional Little spraying, stabilized em- 

ployment and stabilized wood production. This "end" policy 

emphasized management of budworm at low densities (without 

spraying) to maintain protection; harvesting to add fur- 

ther protection and product; and spraying rarely applied 

as a king of emergency "fire" control act. 

3) A transition policy should be defined determining how to 

get from "now- to "then". Since semi-outbreak or outbreak 

conditions presently exist, that transition policy almost 

inevitably requires costly and uncomfortable actions for a 

few years spraying and harvesting over large areas, exten- 

sive replanting. 

4) Priorities for key research and development are essential, 

emphasizing those control needs and evaluations that cari 

begin to be applied within 5 years. The key is techniques 

that would modestly increase budworm density when they are 

scarce. Gur analysis suggests addition of N-25% mortality 

when budworms are present but in low numbers and in mid-age 

stands would dramatically reduce the incidence of out- 

breaks, if coupled with harvesting. There are methods that 

cari be tested (thinning to enhance the role of bird preda- 

tien, use of low virulence insect viruses etc). 

5) Any policy should be tested for its robustness i.e. for its 

sensitivity to moth invasion from outside, to cessation of 

spraying, to inappropriate or incomplete spraying, to 

shifts away from proposed harvesting; to Sharp changes in 

costs. 
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6) Any policy should be accompanied by a realistic analysis of 

constraints to implementation coming not only for logisti- 

cal rasons but for political and institutional ones. TY- 

pically, decisions concerning which areas to spray are more 

often determined by demands of a particular forest company 

and not by the agreed policy. At the least, an independent 

commission should yearly evaluate departures from policy 

and reasons for such departures. 

A Generalized Mixed or Integrated Strategy 

A range of simple and mixed policies were developed and evalua- 

ted in terms of volume of wood, unemployment, harvesting costs, 

amount of spraying and recreational value. Details are in the 

IIASA published document, a copy of which was provided to the 

commission. Briefly, the mixed policy that seemed to provide 

the best transition to a kind of forest described earlier in- 

cluded the following: 

1) Insecticide spraylng to achieve 80% mortality triggered by 

a minimum density of larvae not by tree stress (as in New - 

Brunswick). It is essential that the insecticide not dama- 

ge parasitoids and birds. 

2) Harvest to maximize profit and by SO doing, generate har- 

vesting activity in pre-outbreak stands (i.e. out-compete 

the budworm). 

3) Shorten rotation age and hence reduces the proportion of 

forest of an age particularly susceptible to outbreaks. 

4) Modest enhancement of mortality of budworm in mid-age 

stands when budworm are present but in low numbers (This 

requires some testing and development to achieve economi- 

cally; its goal is forest protection). 
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5) A planting program to fil1 in the "age" gaps produced by 

earlier episodes of budworm outbreak or, if it is relevant, 

overharvesting. Such a policy has an integrated mix of ac- 

tion dnring outbreak, during the pre-outbreak phase, during 

periods of low density and periodically in order to stabi- 

lize wood production. 

SOIE Warnings. Herewith only a list of some "Dents" regarding 

policies developed using the model: 

1) Don't believe an analysis that does not apply to an appro- 

priately large area. 

2) Don't believe costfbenefit figures - the relation between 

defoliation and growth, at the minimum, is too weak. 

3) Don't accept a policy that promises everyone Will be happy, 

or that attempts to compromise excessively in the short 

term. The ultimate goal of extremely rare or no spraying 

is achievable but only at the short term price of extensive 

and intensive spraying. Past efforts to avoid the short 

term pain bave simply perpetuated the problem, extended its 

geographical scale and made the system more fragile. 

4) Do net be tempted by planting schemes that assume extensive 

monocultures of budworm-resistant trees. Tbat simply Will 

provide the condition for the same problem but a different 

pest. 

5) Don't ignore the effectiveness of lobbying pressures that 

will divert any accepted policy and move it SO far from its 

intent as to reverse the consequences. 

C.S. Holling 

23 10 84 
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ANNEXE 6 

ÉVALUATION SOCIO-ENVIKONNEMENTALE ET ECONOMIQUE 
PROGRAMME DE PULVERISATIONS 

CONTRE LA TORDEUSE DES BOURGEONS DE L’EPINETTE 

Errata et réponses à des questions additionnelles posées par 
les commissaires du Bureau d’audiences publiques suc 

l’environnement 

A Critique 

by 

Robert D. Cairns, 
Prepared for 

the Bureau d’audiences publiques 

Ph.D. 

sur 1’ ‘environnement 

Avis de la commission 

Robert D. Cairns a collaboré avec la commission à deux occa- 
siens. Avant la tenue de l’audience, il a procédé à l’analyse 
économique et économétrique de l’étude d’impact, formulé des 
observations et suggéré des questions qui ont permis aux com- 
missaires de se préparer adéquatement à l’audience. A cette 
occasion, il avait remis un texte de 33 pages, texte parfois 
très technique qui n’était pas fait pour diffusion. 

Comme au cours de l’audience le promoteur a découvert des er- 
reurs dans ses calculs et qu’il a procédé à de nouveaux calculs 
en utilisant la notion de legs. la commission a demandé a R.D. 
Cairns de faire l’examen de -l’annexe Errata et réponses à des 
questions additionnelles posées par les commissaires du Bureau 
d’audiences publiques. Robert D. Cairns commente la notion de 
legs et formule brièvement quelques observations sur la manière 
dont l’évaluation économique est menée. Nous le remercions de 
sa contribution. 

Robert D. Cairns, économiste, est professeur à l’Université 
McGill. 
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This new report (Errata et réponses... op. cit., septembre 
1984) makes some subtle changes in the inputs and hence uutputs 
of the model, and one major change, that being the concept of 
"legs" ) or legacy as it is translated into English. This major 
conceptual change, with the analysis and discussion about it, 
serves to mask some continuing problems with the working of the 
model. 

1. The concept of "Legs" 

Because it is not well explained, there is some confusion that 
may be generated in the report as to exactly what is meant by 
legs, or legacy; therefore, a brief explanation of the concept 
is in order. What is meant is that the authors of the report 
bave merely extended the observations of the effects of various 
spraying programmes for sixteen years beyond the end of spray- 
ing in 2023, to 2039. This fact is clear on the computer out- 
put of Annexe A, even though it is incorrectly expressed on p. 
11 of the report, as well as in 6.2.4.C of Annexe C. (What is 
really involved is depicted pictorially in Figure 1: simula- 
tions -a" to "f" on p. 11 are show, and double-headed arrows 
join simulations which are compared in strategies 1 to VI of p. 
12). 

The mode1 results indicate that there is wood saved after the 
end of the spraying programme, that would not be available if 
the programme is not followed. Ideally, changes beyond 2039 
(to be perfectly consistent, forever) should also be evaluated; 

but one must stop at some point. The evolution of discounted 
benefits indicates that discounted benefits SO far in the futu- 
re become very small, thus adding only marginally to total be- 
nefits in the numerator of the benefit-cost ratio. 

Thus, evaluating the legacy is simply evaluating the effects of 
spraying in the future, and discounting hack to 1983 in the sa- 
me way that henefits from 1984 to 2023 are discounted. In û 
sexe, then, there is a "bequest" to citizens of the years 2024 
to 2039, from thoseof 1984 to 2023. In fact, one of the major 
benefits, according to the model, occurs in the sixteen years 
after the programme is discontinued. Including this effect in 
the first estimations, originally presented in the "Étude d'im- 
pact", would bave increased the benefit-cost ratios obtained. 
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The results of the calculation of the legacy (in which twenty- 
five per cent of the benefits to strategy III for exemple, are 
obtained during the years 2023 and 2039, the benefit-cost ratio 
increases from 0.96 to 1.21 for the chemical spraying option) 
are believable, but only given the assumptions on which they 
are based (of which more wn said later) and the results of 
the Holling-Oscar simulations. In particular, there is a vast 
increase in spraying in the last fifteen years of the program- 
me. The results of this vast increase carry over beyond 2023. 
The actual values obtained, however, especially for the legacy, 
are subject to question. 

In summation, one must say that, according to the theory of be- 
nefit-cost analysis, the results "avec legs" are conceptually 
superior to the results -sans legs". 

2. Problems 

Despite the fact that the newly introduced concept of legacy 
has improved the theoretical acceptability of the results, the- 
re remain some great empirical problems. We are reminded on p. 
1 that there were "certaines erreurs de calculs" in the first 
version, but are net told what those errors were. We do know 
that they reduced the benefit-cost ratios from 1.23, avec legs, 
to 0.96, sans legs, for the chemical option of strategy III for 
~X‘?lllplfZ. The value of variables, pp. 14 and 15, bave remained 
the same: resource rent of 3.36$ per cubic metre; costs per 
hectare of spraying with chemical of 9.73$; social value of 
employment gain of 23.87$/m3; 
13.7x%3. 

and foreign exchange gain of 

Few other clues are given to what underlies the computations. 
Figure 5.44, p. 60, is an exact duplicate of figure 5.44, p. 
5.167 of volume II (Étude d'impact); therefore, it would ap- 
pear that the new assumptions bave not affected volumes of wood 
saved nor their values, at least up to 2004, the period shown 
in the graph. Figure 5.43, p. 58, however, is different from 
figure 5.43, p. 5.165 of volume II. Bath strategies 1 and III 
bave been somewhat altered; the most important change would 
seem to be removal of two years of very heavy spraying in 1984 
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and 1985, in the second presentation. Other things being e- 

quai, the assumptions of the mode1 would indicate a reduction 
in costs of (very approximately) 15$ million in prescrit value 
terms - as compared to a cumulative discounted cost over the 
life of the spraying programme of less than 26$ million. This 
major change is not discussed in the text, but such a major 
change SO early in the programme raises questions about the 
near-term robustness and reliability of the Holling-Oscar mo- 
del. One may also surmise that there must bave been equally 
great changes in the benefits, in the same direction, in order 
to keep the benefit-cost ratio from rising drastically rather 
than falling. Did such major changes take place ? In the ori- 
ginal version, the discounted value of costs for the chemical 
option of strategy III was shown to be 48.5$ million, not 26.9$ 
million. (Please sec Tableau 5-25, p. II - 5.152). In turn, 
benefits bave fallen from 59.7$ million to 31.3$ million in 
rhis version. TO say the lest, the existence of such major 
errors in the first version does not aid the credibility of the 
report, including its results in the second version. 

The fact that there were no changes in the parameters of the 
mode1 means that many of the initial problems remain. These 
are as follows: 

1) The highest observrd benefit-cost ratio, 1.21, is marginal, 
being very close to the critical value, 1.00. 

2) Benefits appear to be substantially over-estimated. The 
three components of the total benefit of 41.00$/m3 are 
(a) resource rats (b) social value of labour employed and 
(c) foreign exchange gain. Over Long periods, economic a- 
gents adjust to economic distortions. TINS, the Last two 
should be declining through time. For example, workers are 
more mobile in the long run than in the short run. After, 
say, twenty-five years, the opportunity cost of a worker 
employed should approach his wage. Thus, the last two of 
the three components should approach zero, rather than re- 
maining constant for forty-five years. (One may compare, 
for example, the academic treatment by F.J. Andersen in 
Analyse de Politiques, 1979.) Furthermore, the loss in 
market share by Quebec, and consequently its ability to set 
price, may mean a reduction in resource rent over time. 
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3) 

4) 

5) 

Costs appear to be under-estimated. The recent mandated 
increase in monitoring of spray programmes, which Will cost 
1.34$/ha., is neglected for spurious reasons. The cost pa- 
rameter of 9.73$/ha, assumes that economies of sale Will 
be reaped, even when they likely Will not. 

There may be substantial changes in the industry by the 
next epidemic cycle, and these changes Will affect the va- 
lue of parameters assumed. These changes include technical 
change and the results of sylviculture. Notably, no dis- 
cussion of the effects of sylviculture on the results ap- 
pears in this new version. 

The results of the Holling-Oscar must be interpreted with 
extreme caution. No sensitibity analysis is performed on 
the results of this model. 

The new results put benefits fa into the future, during the 
next epidemic and not the present one, when the above-mentioned 
factors working to disfavour the programme Will bave their 
greatest effect. Yet the costs Will he incurred mainly at the 
beginning of the programme. 

The amount of faith that the authors of the report are prepared 
ta put in the results of the simulations of the Holling-Oscar 
model, which is simulated from 1984 to 2039, stands in stark 
contrast to the cautions they brought up earlier. We cannot 
evaluate the mode1 itself here. Rut one result is generally 
truc of such models: the errer increases with the length of 
time through which one extrapolates. Thus the confidence bands 
for amounts of wood saved--and hence benefits of the program- 
me--increase, as depicted in figure 2. Renefits do not commen- 
ce until well in the future--over twenty-five years from no". 
An independent evaluation should be made of the reliability of 
the Holling-Oscar model, as a simulation device used for simu- 
lations forty-five years into the future. 
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3. COllClUSiOW3 

On page 51, the report begins a section on the robustness of 
policy decisions, which the authors of the report define to be 
the margin of manoeuvre for the decision maker, in the face of 
unforeseen events. As already noted, benefits only begin with 
the next epidemic, over twenty-five years hence, while the bulk 
of the costs is incurred early on. In determining future, an- 
nual, decisions, therefore, the decision-maker has no bais o- 
ther than mode1 simulations of the effectiveness of the pro- 
gramme to date. One cannot monitor the effectiveness of the 
costs until by far the major part of them (64% by 1994, before 
even the hint of benefit; 86% by 2012, before the real bene- 
fits begiu to corne in) bave been incurred. Thus there is very 
little mai-gin for manoeuvre for decision-making once the ini- 
tial decision is made. On the other hand, ou confidence in 
the values of benefits projected to be received far in the fu- 
ture (such as during the period of the legacy) is very low. 

What would be the effect of a moratorium on spraying, not from 
now or 1990 onwards, but from now until the onset of the next 
episode ? What would be the effects of sylviculture, which in- 
creased wood supply (with a high benefit-cost ratio), on the 
results of the next epidemic, if combined with such a morato- 
rium ? Would such a policy increase the margin for manoeuvre? 
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ANNEXE 7 

@@bec, le 13 novembre 1984 

Monsieur Pierre-B. Meunier 
Sous-ministre 
Ministère de l'Environnement 
2360, Chemin Ste-Foy 
Ste-Foy (Quebec) 
GlV 4H2 

OBJET : Avis du ministère des Affaires socia- 
les sur le projet (1985-1989) d'arro- 
sages aériens de pesticides contre la 
tordeuse des bourgeons de l'epinette 
du ministère de 1'Energie et des PCS- 
sources 

Cher collègue, 

A l'instar de l'avis du ministère des Affai- 
res sociales de 1983, le prf%ent avis de santé publique a pour objectif 
de statuer sur 'l'acceptabilité" du risque pour la sante publique 
associe au projet ci-haut mentionne. 

Suivant des critères inspires du principe de 
la recherche du risque minimum pour la sante publique, le projet soumis 
par le ministère de 1'Energie et des ressources apparait acceptable, 
sous reserve toutefois d'un certain nombre de modifications. Sommaire- 
ment, elles consistent dans une utilisation accrue d'insecticide biolo- 
gique en regard des insecticides chimiques, la r&duction du risque d'expo- 
sition de la population, et l'Établissement de mkanismes plus efficaces 
de surveéllance et de contr6le (voir document ci-joint): 

Toutefois, je suis conscient que les arrosages 
aeriens de pesticides reprkentent toujours un risque difficile a éva- 
luer pour la santé publique. et je consid&re que la possibilité d'une 
alternative climinant ce risque a la source en ne recourant pas Zi l"uso- 
ge de pesticides devrait être examinee sWeusemcnt. Au cours des rken- 
tes audiences publiques, diverses alternatives ont éte effectivement 
proposees, et elles donnent lieu presentamcnt a une controverse dans 
les milieux d'experts, au sujet notarnnent de leur rentabilité. 
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Certaines des solutions alternatives ainsi 
proposees, basées sur des methodes dites "intégrées" de gestion fores- 
tière, seraient davantage créatrices d'emplois. En plus d'éliminer 
les risques pour la santé associés aux pesticides, ces alternatives 
presenteraient ainsi un intérêt certain pour la promotion de la sante 
publique, en contribuant à la lutte contre le chômage. On connaît en 
effet les impacts négatifs du chômage sur la sante (Brenner, 1976; 
Conseil des affaires sociales et de la famille, objectif: santé, 1984). 

Il n'appartient pas au ministère des Affaires 
sociales de trancher cette controverse scientifique entourant les alter- 
natives possibles au projet soumis par le lministèrc de IlEnergie et des 
ressources, qui par ailleurs presente des garanties acceptables de pro- 
tection de la sante publfque. Cependant, en termes de promotion de la 
sante, le ministère des Affaires sociales doit privilégier d'emblee 
l'alternative la plus susceptible d'ameliorer la condition socio-econo-p 
mique des populations concernees et de reduire le chômage. 11 m'apparart 
donc très important que cette solution alternative puisse être eventuel- 
lement identifiée, pour autant que la demonstration de sa rentabilité 
et de son efficacite soit faite, a la satisfaction de la Commission 
d'audiences publiques. 

Esperant que ces considerations de sante publi- 
que sauront eclairer la prise de decision dans ce dossier, je vous prie 
de croire, cher collègue, en l'expression de mes meiileurs sentiments. 

Le sous-ministre 

JEAN-CLAUDE DESCHENES 

JCD/cb 

C.C.: M. Andre Beauchamp, President, Commission d'audienc s 
publiques sur l'environnement $ 
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INTRODUCTION 

Dans le cadre de la procedure générale d'analyse et d'évaluation des études 

d'impact, le ministère des Affaires sociales est consulté sur les aspects 

touchant la santé publique du projet d'arrosages aériens de pesticides con- 

tre la tordeuse des bourgeons de l'épinette soumis par le ministère de l'Ener-- 

gie et des ressources. 

Concernant le programne présenté en 1983, nous avons êmis un avis "d'accep- 

tabilité" (janvier 1983), d'un point de vue de sant6 publique, qui fut trans- 

mis au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement. Beaucoup d'eléments 

de cet avis sont encore applicables au présent programme (1985-89) de pulvé- 

risations de pesticides, de sorte que nous nous y rëf%rerons dans le texte 

quf suit. 

Rappelons que T'objectif du présent avis est de determiner si,,sous l'angle 

de la protection de la santé publique, le projet soumis par le ministere de 

1'Energie et des ressources represente un risque acceptable, selon différents 

criteres mentionnés ci-après. 
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CRITERES D'ACCEPTABILITE DU RISQUE POUR LA SANTE PUBLIQUE 

Afin que le risque pour la santé publique associé au projet d'arrosages de 

pesticides en forêt puisse être considéré comme acceptable, les conditions 

suivantes devraient être satisfaites: (cf. Avis du ministère des Affaires 

sociales, 1983). 

1 - On doit posséder une connaissance suffisante des effets sur la santé 

et de 1"exposition prévisible aux insecticides, de façon a assurer 

une marge de sécurité adéquate. 

2 _ Le promoteur doit faire la démonstration que les mesures sont prises 

pow minimiser le risque a son plus bas niveau possible. 

3 - On doit assurer la presence de mécanismes de surveillance et de con- 

trôle adéquats. 

G-6 



EFFETS DES PRODUITS SUR LA SANTE 

a) Les insecticides chimiques 

Homoloqation 

Les insecticides chimiques utilisés, fënitrothion et aminocarbe, ont éte 

homologués pour usage en milieu forestier par Agriculture Canada, en vertu 

de la Loi sur les prodtiits antiparasitaires. De plus, par suite de l'affaire 

des pesticides de Industrial Bio Test, le fénitrothion a vu son dossier revis6 

et en 1982, etait accepté de nouveau par Santé et Bien-étre social Canada. 

Cependant, ï'homologation ne peut être consideré comme le seul critere d'ac- 

ceptabilité du projet, du point de vue de Ta~ santé publique. 

Fénitrothion 

Le fénitrothion (du type organophosphoré) se classe parmi Tes insecticides 

modërement toxiques pour les mammifères (Paré et St-Jean, 1979). 

SeTon Sante et Bien-être social Canada, le fénitrothion ne présenterait pas 

d'effets mutagène, cancerigène ou tératogène (CNRC, 1977). Cependant, des 

doutes subsisteraient sur l'innocuité de certaines substances, notamment 

des produits de distillation du pêtrole, employées dans les préparations 

commerciales de fënitrothion. 

Au sujet des solvants utilisés dans les pr$parations techniques d'insectici- 

des, fl faut prêciser qu'au Nouveau-Brunswick ces preparatlons sont maintenant 

B base d'eau, alors qu'au Cuébec, elles sorlt toujours a base de produits dé- 

rivés du pretrole (cyc'losol 63, diluant 585). Concernant ces substances, le 

rapport Spitaer (1984) mentionnait: 

"Le Groupe d'étude etast particulièrement preoccupê par 

l'utilisation de produits de distillation du petrole. En 

depit des résultats negatifs des tests actuels 3 caurt- 
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terme de mutagénicité sur des echantillons uniques de 

tels agents, on ne peut ignorer les questions posees sur 

leur innocuité. Ceci est particulièrement important parce 

que l'utilisation de ces agents comme solvants implique de 

fortes quantités et parce que, pour certains produits, il 

existe des variations considérables d'un lot à l'autre." 

En ce qui concerne la possibilité que le fénitrothion cause des effets téra. 

togènes, le recent rapport Hatcher et White (janvier 1984) concluait: 

"Aucune etude ne prouve que le fënitrothion puisse causer 

des problemes de reproduction. Cependant, d'apres les 

nonnes actuelles, peu de parametres concernant la re- 

production ont 6té surveillés, et les données publiées 

sont limitées.' 

Du point de vue de la cancérogënicité, le rapport Spitzer (mars 15284) sou- 

lignait: 

I I  
.-a on ne dispose pour le fenitrothion que d'un test ac- 

ceptable et d'un autre, non concluant." 

Aminocarbe (Matacil) 

Comme nous l'avons déja fait remarquer dans T'Avis du ministère des Af- 

faires sociales (9%33), l'aminocarbe est à nos yeux plus problématique 

que le fenitrothion. 
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L'aminocarbe (un carbamate) est d'abord beaucoup plus toxique que le féni- 

trothion, se classant parmi les insecticides "très toxiques pour les mam- 

miferes" (Paré et St-Jean, 1979). 

Au moins deux rapports importants ont exprime des réserves sérieuses sur les 

données toxicologiques existantes concernant le Datacil et ses métabolites 

(Ecobichon, 1980; CNRC, 1982). Alors que le rapport Hatcher et White (janvier 

1984) considérait, en regard des seuls effets potentiels sur la reproduction, 

l'aminocarbe comme acceptable: 

'"Aminacarbe: on consid&e tous les ~paramètres relatifs a 

la reproduction et au rendement maternel comme accep- 

tables," 

le rapport Spitzer (mars 1984) s'exprimait ainsi quant a la carcinogënicite 

potentielle de l'aminocarbe: 

"Ma~s, sur la base des critères contemporains pour l'eva- 

luation de l'innocuité chez les animaux, lesquels criteres 

ont et& endossés par le Groupe d'etude dans ses recomman- 

dations a et b, il faut une autre étude de cancérogenici- 

te de I'aminocarbe chez une espèce djfferente de rongeur." 

Ces quelques éléments de discussion peuvent nous permettre de mettre en doute 

le bien-fondé de l'utilisation indifférente, l'un pour l'autre, du fenitro- 

thion et du Xatacil, en termes de recherche du risque minimum pour la santé 

publique. 

G-9 



b) Insecticide biologique 

Bacillus Thuringiensis (B.t.) 

Le recent rapport du D.S.C. de Riviere-du-Loup (septembre 1984) intitulé 

"Programme de surveillance médico-environnementale des pulvérisations aërien- 

nes d'insecticides biologiques Bacillus Thuringiensis var. Kurstaki contre 

la tordeuse des bourgeons de l'épinette/Rapport-synthèse", faisait état, 

entre autres, des conclusions suivantes: 

a) Les etudes sur le B-t. n'auraient pas reussi a faire la preuve complet:e 

de l'innocuite de ce produit. 

b) Certains groupes de populations limitrophes aux zones arrosêes prë- 

sentent des degres divers de contamination. 

c) Considerant le B.t. comme un marqueur très sensible des dérives des pro- 

duits arrosés, le rapport suggere que ces populations peuvent aussi être 

contaminees par les autres insecticides chimiques plus difficiles a de- 

tecter comme tels. 

Les conclusions b) et c) invitent donc a la prudence en matière de zones tam- 

pon, afin de proteger les populations contre-les derives possibles des pro- 

duits d'arrosage, et aussi a prendre les mesures propres a reduire ces dérives. 

Quant a la conclusion a), il semble que dans l'etat actuel des connaissances, 

des risques spécifiques pour la santé associés au 8.t. n'ont pu être dofinis, 

même si certains risques potentiels peuvent toujours Etre évoqués (Michel 

Brazeau, Directeur scientifique, Laboratoire de santé publique du Québec, 

octobre 1984). En consequence, le B.t. nous.apparaPt, dans ce contexte, com- 

me le produit le moins dangereux, pouvant actuellement être utilisé en arro- 

sages aeriens contre la tordeuse. 
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SYNDROME HEMOLYTIQUE UREMIQUE 

Une première étude ëpidëmiologique du type "descriptive" a été realisée par 

le D.S.C. de Rimouski (mars 1984), au sujet de l'incidence du syndrome he- 

molytique urémique en regard des pulverisations aériennes de,pesticides. 

L'étude, utilisant une mêthodologie reconnue, (Pampalon, R., mars 1984; 

Spitzer, bl.Q., avril 1984) ne permet pas cependant, a cause des limites 

inhérentes a ce type d'étude, de conclure à un lien de cause a effet entre 

les insecticides en question et le syndrome, comme l'ont d'ailleurs expli- 

qué les auteurs. 

D'un autre côte, ces résultats n'en indiquent pas moins que l'hypothëse d'une 

association entre les insecticides pulverises et le syndrome est plausible, 

et mérite d'être vérifiée par des etudes plus approfondies. 

REDUCTION A LA SOURCE DU RISQUE POUR LA SANTE PUBLIQUE 

a) Solutions a moindre risque 

Nous décrivons ici certaines solutions possibles qui nous paraissent cor- 

respondre mieux au principe de la recherche du risque minimum acceptable 

pour la sante publique. 

1 D Utilisation maximale du B.t. 

L'insecticide biologique B-t.. devrait être utilisé autour de toutes 

les zones habitées et autres aires sensibles, dans une bande s'eten- 

dant au moins jusqu'a cinq kilometres, mais avec une zone tampon d'un 

kilometre autour des habitations. 
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2 - Usage restreint du fënitrothion 

Le fënitrothion est le seul insecticide chimique qui devrait être uti- 

lisé, au-delà d'une zone de securitë d'au moins cinq kilometres autour 

de toute zone habitée, source d'eau potable, ou terre agricole. 

3 - Elimination de l'aminocarbe (Matacil) 

Le Matacil devrait être éliminé, pour les raisons suivantes: 

i) Du point de vue du risque d'intoxication aigu@, qui est 

quand même non negligeable, surtout en ce qui concerne 

les travailleurs affectés au projet, l'aminacarbe est 

beaucoup plus toxique que le fënitrothion, et ce aussi 

bien par voie orale que par voie cutanée comme le prou- 

vent les données suivantes (Paré et St-Jean, 1979): 

- fénitrothion: 

DL 50 (orale, rat) l.l*....<*.<<....... 250-500 mg/kg 

DL 50 (cutanée, rat) sa..e.....<.,..... 1 300 mg/kg 

- aminocarbe: 

DL 50 (orale, rat) ~.DD........‘....... 21-50 mg/kg 

DL 50 (cutanée, rat) .DD..<..,.r.. . . . . . 275 mg/kg 

ii) La toxicologie humaine du Yatacil est definitivement moins 

bien documentee que celle du fénitrothion (CNRC, 19W). 

A ce sujet, on trouve dans l'étude d'impact (Réponses 

aux questions du MEWIQ, p% 18): 
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"En ce qui concerne la santé humajne, le manque de don- 

nées dans la littérature relatives a l'aminocarbe et 

notamment la dose sans effet chez l'honune, ainsi que le 

le petit nombre de suivis médicaux sont les facteurs 

les plus défavorables." 

iii) Le rapport Spitzer (1982) reconnnandait, dans l'état des 

connaissances disponibles, l'usage exclusif du fénitro- 

thion, alors que le rapport du même auteur (1984) souli- 

gnait encore la nécessité, en ce qui concerne l'aminocar- 

be, d'une autre étude de cancérogénicité. 

4 - Remplacement du fénitrothion par le B-t. 

Dans la mesure où les approvisionnements le permettront, le fénitrothion 

devra être remplacé par l"insecticide biologique B.t. 

5 - Utilfsation d'avions monomoteurs 

Ce type d'avions, qui permet un découpage plus précis, devrait être 

utilise autour des 'zones habitées, de préférence aux avions quadrimo- 

teurs (Sp?tzer, 1984). 

b) Reduetion de l'exposition de la population 

Compte tenu de la difficulté d'évaluer avec certitude l'impact potentiel 

sur Ta sante humaine des insecticides utilisés, $1 .est nécessaire de prévoir 

des zones de protection appropriées autour des aires habitées. 
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On relève dans la litterature plusieurs exemples de dêrives significatives 

des insecticides pulvérisés bien au-delà des zones de protection (Spitzer, 

1984, Varty, 1980). 

La dérive des produits d'arrosage hors des zones tampon est rendue encore 

plus plausible, à la lumière des résultats du programme de surveillance 

medico-environnementale du D.S.C. de Riviere-du-Loup (septembre 1984) in- 

diquant des contaminations de la population par le B.t. hors des zones tam- 

pon. La mise en évidence de telles dérives n'a pu être rendue possible que 

grâce a la tr%s grande sensibilite des méthodes microbiologiques de détection, 

par rapport aux méthodes d'analyse chimique moins sensibles. 

Enfin, le phënomene de volatilisation des insecticides peut contribuer signi- 

ficativement au transport de ces produits hors des zones cibles (Memoire, 

D.S.C. de Rimouski, 1984). 

Progratnne de surveillance atmosphérique 

Pour ce qui est des résidus d'insecticides dans l'atmosphere hors des aires 

traitées, ils se situeraient à des valeurs très faibles ou non detectables 

après les periodes d'arrosage (MER, Eco-Recherches Canada Inc., juin 1984). 

SURVEILLANCE,MEDICO-ENVIRONNEMENTALE ET CONTROLE 

Le mandat du Comitë interministériel de surveillance médico-environnementaie 

(Avis du M.A.S., 1983), pr&idë par le ministère de l'Environnement et rcgrou- 

pant des representants de ce minist&e, des Affaires sociales et de 1'Energie 

et des ressources, devrait être reconduit. Ce mandat stipulait: 
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1 - Analyser les données du programme de surveillance environnementale. 

2 - Faire les recommandations pertinentes au M.E.R. concernant le contenu 

et le fonctionnement du programme de surveillance de même que du pro- 

gramme de pulvérisations aériennes lui-même. 

C'est sous l'égide de ce comité que le D.S.C. de Riviere-du-Loup a réalisé son 

programme de surveillance mëdico-environnementale en collaboration avec le 

M.E.R. 

Au chapitre du contrôle, le rapport du D.S.C. de Rivière-du-Loup (septembre 

1984) recommandait, entre autres: 

"Que des contrtïles de qualité sur tous les produits 

pulvérises soient effectués avant les arrosages, avec 

résultats reçus, et ceci par un ou des organismes in- 

dépendant(s) au promoteur." 

Ce contrôle de qualité.des produits, fort souhaitable, devrait. être SOUS la 

supervision du Comité interministériel de surveillance médico-environnementale, 

en collaboration avec les D.S.C. concernés. 

G-15 



ALTERNATIVES AU PROJET D'ARROSAGES DE PESTICIDES 

Au cours des audiences publiques sur le projet du M.E.R., diverses alter- 

natives dites "intégrées", utilisant des methodes de gestion forestière 

ne recourant pas aux pesticides, ont été proposées (D.S.C. de Rimouski, 

Mémoire, 1984). 

Aux dires de certains experts, ces.approches intégrées pourraient se com- 

parer avantageusement au projet d'arrosages de pesticides du M.E.R. en ce 

qui a trait 3 l'efficacite et à la rentabilité economique globale. En outre, 

il s'agirait d'alternatives plus creatrices d'emplois. Cette question fait 

présentement l'objet d'une controverse sérieuse devant la Commission d'au- 

diences publiques sur l'environnement. 

Quant au projet d'arrosages aériens de pesticides du M.E.R., le présent 

avis de sante publique considere que ce projet presente effectivement, sous 

réserve de certaines modifications, des garanties acceptables du point-de 

vue de la protection de la santé publique. Cependant, il demeure que les 

pulvérisations aériennes de pesticides representent toujours un risque dif- 

ficile FI évaluer pour la sante publique, en depit de toutes les mesures pri- 

ses pour le minimiser. Ainsi, si l'on peut disposer d'une alternative in- 

tégrée capable d'éliminer complètement ce risque, on doit nécessairement la 

privilégier par rapport à toute solution recourant aux pesticides, pour au- 

tant bien sûr que l'efficacite et la rentabilite economique de cette alter- 

native en soient démontrées. 

En termes de promotion de la santé publique, une telle alternative doit 

être privilégiée d'autant plus qu'elle peut contribuer davantage 2 la lutte 

contre le ckomage parmi les populations concernées, surtout dans la conjonc- 

ture actuelle. On connaît en effet les impacts negatifs du chômage et du 

faible niveau socio-economique sur la santé, qui ont êté documentes par les 

etudes de Brenner (1976) reprises dans le rapport Objectif santé du Conseil 

des affaires sociales et de la famille. 
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Il n'appartient pas au ministere des Affaires sociales de trancher la 

controverse scientifique entourant les alternatives possibles au projet 

d'arrosages de pesticides du M.E.R. Compte tenu de la discussion qui pre- 

cède, il nous apparaît neanmoins très important qu'une alternative 3 moin- 

dre risque et plus créatrice d'emplois puisse être eventuellement identi- 

fiée, si cette solution devait présenter une efficacité et une rentabilité 

economique suffisantes, au jugement de la Commission d'audiences publiques. 
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Le projet (19851989) d'arrosages aériens de pesticides du ministère de 

1'Energie et des ressourcesP modifie selon les recommandations suivantes, 

est considére comme acceptable d'un point de vue de santë publique. 

Voici donc les recommandations du ministère des Affaires sociales touchant 

ce projet: 

1 - Le Bacillus Thuringiensis (6.t.) devrait faire l'objet d'une utilisation 

maximale, notamment autour des aires sensibles, en respectant toutefois 

une zone de protection d'un kilometre autour des lieux habités. 

2 - Au sujet du fenitrothion: 

i) Ce produit devrait être le seul insecticide chimique 

utilise. FI court terme. 

ii) Le fénitrothion ne devra jamais étre utilise à moins 

de cinq kilom$tres de toute aire sensible (habitations, 

sources d'eau potable, etc.). 

iii) Dans la mesure où le permettront les approvisionnements, 

le Bacillus Thuringiensis devra remplacer le fénitrothion 

et devenir le seul insecticide utilisé. 

3 - Le Matacil (aminocarbe) devra être complètement elimine, et les stocks 

actuels ne devront pas être utilisés. 
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4 - Le mandat du Comité interministériel de surveillance médico-environ- 

nementale devra être reconduit (Avis du M.A.S., 1983). 

5 - Tous les produits utilisés devront faire l'objet d'un contrble de qua- 

litkadëquat, lequel contri3le sera sous la supervision du Comite inter- 

ministeriel de surveillance médico-environnementale, en collaboration 

avec les D.S.C. concernés. 

6 _ Un programma de surveillance medico-environnementale adéquat devra etre 

approuve par le Comité interministériel, en collaboration avec les D.5 i 

concernes. 

7 - La population devra recevoir toutes les informations jwrtinentes avant 

les péraodes d'arrosage ainsi que les avertissemenk nécessaires afin 

d'éviter toute exposition accidentelle aux~produits pulverises. 

8 - L'usage d'avions monomoteurs devra étre privilégié pour faciliter le 

découpàge autour des lieux habités. 

9 _ Le suivi de ces recommandations sera assume par le Comite interministe- 

rie1 de surveillance médico-environnementale, en collaboration avec les 

D.S.C, concernés. 

10 - S'fP Btaft demontre; a Ta satisfaction de la Commission d'audiences 

publiques sur l'environnement qu'une solution alternative ne recourant 

pas aux pulvérisations de pestjcides possede une efficacite et une renta- 

bilite êconomique suffisantes, cette alternative devra Etre privilfgiée 

par rapport au projet actuel soumis par le M.E.R. 
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Adjuvants ou 
additifs 

Bactériophage 

Cancérigène 

Etiologie 

Hormoligose 

Hydrolyse 

In vitro 

In vive 

Létal 

Métabolite 

Mutagène 

Neurotoxicité 

Phéromones 
sexuelles 

Photo!.yse 

LEXIQUE 

Toutes substances autres que l'ingrédient actif 
(insecticide) telles que solvant, diluant, co- 
lorant ou préservatif. 

Virus qui détruit certaines bact&ies. 

Capable de provoquer une tumeur maligne. 

Ensemble des causes d'un phénomène. 

Phénomène par lequel un organisme visé, auquel 
on administre une dose sublétale d'agent stres- 
sant, développe une capacité de s'adapter à un 
environnement sous-optimal. 

Décomposition chimique d'un corps sous l'action 
de l'eau, dont il fixe les éléments en se dé- 
doublant. 

En milieu artificiel, en laboratoire. 

Dans l'organisme vivant. 

Se dit de toute cause entrazînant la mort. 

Substance organique participant aux réactions 
d'un métabolisme. 

Se dit de toute cause entrakant des muta- 
tions. 

Toxicité de substances pouvant affecter le sys- 
tème nerveux. 

composés chimiques, identifiés comme étant 
actifs au niveau des communications intra-spé- 
cifiques, qui régularisent le comportement des 
insectes dans leurs activités telles que l'at- 
traction vers le sexe opposé, le regroupement 
des deux sexes, la stimulation sexuelle et la 
communication. 

Décomposition chimique d'un corps sous l'action 
de la lumière. 
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Phytocide : Substance chimique qui agit sur la végéta- 
tion en la détruisant. 

Phytotoxicité : Toxicité de substances qui s'attaquent aux 
plantes. 

Sérologie : Etude des sérums, de leurs propriétes et 
de leurs applications. 

Subaigu : Qui est légèrement aigu. 

Syndrôme N'est pas une maladie. Ensemble de condi- 
hémolytique et tiens pathologiques formant une entité 
urémique (SHO) : distincte. Chez les patients, il y a pré- 

sence simultanée d'anémie, d'insuffisance 
rénale et dimiaution du nombre de plaquet- 
tes sanguines. 

Tératogène : Qui, par son action sur l'embryon, peut 
produire un monstre. 


